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des handicapés. Il lui demande en conséquence de bien vouloir
lui préciser les intentions de son ministère sur les différents
points évoqués.

Handicapés (soins et main .ien à domicile)

21219. - 4 décembre 1989. - M. Aimé Kergueris attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etatauprès du ministre de la soli-
darité,de la santé etde la protection sociale, chargédes han-
dicapés et des accidentés de lavie, sur le maintien à domicile
des enfants handicapés. Un nombre de plus en plus important de
familles préfèrent ce choix à celui du placement en institut spé-
cialisé. Or les structures actuelles ne leurapportent qu'une aide
très minime. L'allocation d'éducation spéciale est tout à fait
insuffisante lorsqu'un auxiliaire de vie doit intervenir auprès de
l'enfant. La demande de prise en charge des soins spécialisés et
du matériel orthopédique dans le cadre des prestationssupplé-
mentaires n'est pas à l'abri d'un refus de la part des caisses pri-
maires de sécurité sociale lorsque celles-ci sont trop sollicitées.
Lorsque l'on sait le coût que représente pour la collectivité le
placement d'un enfant dans une institution spécialisée, il lui
demande, sans revenir bien sûr sur cette possibilité, s'il entend
prendre des mesures d'aides financières pour les familles qui
optent pour le maintien à domicile.

Handicapés (personnel)

21223. - 4 décembre 1989. - M. Dominique Gambier attire
l'attention de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des
handicapés et des accidentés de la vie, sur les modalités de
mise en oeuvredu protocole d'accord entre le ministère et les
principales organisationsoeuvrant pour l'accueil deshandicapés.
Près de 14000 postes de travail pour leshandicapés vont être
créés d'ici à1994. Cela supposedes crédits defonctionnement
importants et lapolitique de redéploiement atteint aujourd'hui
ses limites. Il souhaite connaître en particulierla procédure et les
critères qu'appliquera le Gouvernement pour attribuer les places
créées dans les départements.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale)

21246. - 4 décembre 1989. - M . André Santini attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la soli-
darité, de la santé et de la protection sociale, chargé des han-
dicapés et des accidentés de la vie,sur la situation des centres
d'adaptation à la vie active, qui remplissent une mission incon-
testable et qui, dans les conditions actuelles, risquent de mettre
un terme à leurs efforts de réinsertion. II lui demande, en consé-
quence, s'il envisage d'étendre les dispositions de l'article
L.323-8 de la loi n° 87-517 du 10 juillet 1987 permettant aux
employeurs de s'acquitter partiellement de l'obligation d'emploi
instituée par l'article L.323-1 en passant des contrats de sous-
traitance ou de prestations de services avec des ateliers protégés,
des centres de distribution de travail à domicile ou des C.P..T.,
aux centres d'adaptation à la vie active.

Handicapés (C.A .T. et ateliers protégés)

21305. - 4 décembre 1989. - M . Jacques Farran appelle l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des
handicapéset des accidentés de la vie,sur la situation des per-
sonnes handicapées, et notamment sur le plan de la création de
places au sein des C.A .T. Ainsi que cela avait été initialement
accepté lors des négociations d'octobre 1988 au terme des divers
entretiens, il a été arrêté un plan visant à créer les 2 800 places
de C.A.T. et 800 places d'atelier protégé en 1990, projet devant se
poursuivre en partie en 1992. Or il semble que l'ensemble des
moyens actuellement existant aient pour l'essentiel atteint leur
limite . Dans ces conditions, la création de l'extension des capa-
cités actuelles parait sujette à caution. Il souhaiterait connaître la
procédure qui sera à l'avenir appliquée pour l'attribution des
places créées.

Handicapés (C.A .T. et ateliers protégés)

21306. - 4 décembre 1989. - M. Olivier Guichard rappelle à
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité, de
la santé et de la protection sociale, chargé des handicapés et
des accidentésde la vie, qu'à la suite du grand rassemblement

organisé le 5 octobre 1988, à l'initiative de l'U.N.A .P.E.1., le
Gouvernement a engagé une négociation visant à élaborer un
régime des ressources des personnes handicapées et un plan plu-
riannuel de création de places en centres d'aide par le travail et
ateliers protégés. La première partie de cette négociation qui s'est
déroulée en juillet et septembre dernier, en ce qui concerne les
C.A .T., sera bientôt suivie d'une autre relative à l'atelier protégé
et au milieu ordinaire de travail. Il lui demande de bien vouloir
lui préciser les dispositions qu'il entend prendre pour assurer le
fonctionnement des structures qui, au terme de ce programme
pluriannuel, seront créées ou feront l'objet d'une extension. En
effet, la politique de redéploiement des moyens existants a atteint
ses limites et ne permet pas d'assurer le fonctionnement des
structures nouvelles et de celles appelées à connaître une aug-
mentation de leur capacité d'accueil. Il lui demande également
quelle sera la procédureappliquée pour l'attribution des places
créées.

Handicapés (établissements)

21341 . - 4décembre1989. - M . Robert Schwint prend acte et
se réjouit de l'adoption d'un plan pluriannuel de création de
places en C.A .T. et en atelier protégé, qui répond largement aux
attentes des associations. Cependant, il demande à M. le secré-
taire d'Etat auprès du ministrede la solidarité, de lasanté et
de la protection sociale, chargé des handicapés et des acci-
dentés de la vie, quellesdispositions il entend prendre pour
assurer le fonctionnement des structures qui seront créées ou qui
feront l'objet d'uneextension. En effet, lapolitique de redéploie-
ment des moyens existants atteint ses limites et ne saurait, par
conséquent, permettre d'assurer le fonctionnement des nouvelles
structures créées et de celles appelées à connaître uneaugmenta-
tion de leur capacité d'accueil. En outre, il aimerait connaître la
procédure retenue en matière d'attribution des places créées, et
particulièrement dans son département.

Handicapés (établissements : Saône-et-Loire)

21342. - 4 décembre 1989. - M. Jean-Marc Nesmeattire l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des
handicapés et des accidentés de la vie, sur le protocole d'ac-
cord que vient de signer le 8 novembre dernier l'Etat et les
quatre grandes associations représentatives des personnes handi-
capées, et aux termes duquel l'Etat s'engage à créer 2 800 places
de C.A.T.. et 800 places d'ateliers protégés chaque année, en 1990
et 1991, 2600 places de C.A.T. et 1 000 places d'ateliers protégés
chaque année, en 1992 et 1993. Dans le département de Saône-et-
Loire, le manque de places de C.A.T. et en section spécialisée est
évident. Si le programme pluriannuel a été plutôt bien accueilli
par les associations départementales, celles-ci manifestent tou-
tefois quelques inquiétudes sur les conditions dans lesquelles s'ef-
fectuera cette politique de redéploiement. En conséquence, il lui
demande de lui préciser, d'une part, les dispositions qu'il entend
prendre pour assurer le fonctionnement des structures qui, au
terme de ce programme pluriannuel, seront créées ou feront
l'objet d'une extension, et, d'autre part, sur la procédure qu'il
appliquera en matière d'attribution des places créées.

Handicapés (établissements)

21343. - 4 décembre 1989. - M. Roland Vuillaume rappelle à
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité, de
la santé et de la protection sociale, chargé des handicapés et
des accidentés de la vie,qu'à la suite du grand rassemblement
organisé le 5octobre 1988, à l'initiative de I'U.N.A.P.E.I ., le
Gouvernement a engagé une négociation visant à élaborer un
régime des ressources des personnes handicapées et un plan plu-
riannuel de création de places en centre d'aide par le travail et
ateliers protégés. La I se partie de cettç négociation, qui s'est
déroulée en juillet et septembre derniers en ce qui concerne les
C.A.T., sera bientôt suivie d'une autre relative à l'atelier protégé
et au milieu ordinaire de travail. Il lui demande de bien vouloir
lui préciser les dispositions qu'il entend prendre pour assurer le
fonctionnement des structures qui, au terme de ce programme
pluriannuel, seront créées ou feront l'objet d'une extension. En
effet, la politique de redéploiement des moyens existants a atteint
ses limites et ne permet pas d'assurer le fonctionnement des
structures nouvelles et de celles appelées à connaître une aug-
mentation de leur capacité d'accueil. 11 lui demande également
quelle sera la procédure appliquée pour l'attribution des places
créées.
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Question demeurée sans réponse plus de trois mois
après sa publication et dont l'auteur renouvelle les rennes

N o 9872 Joseph Gourmelon.

Pharmacie (entreprises : Seine-Saint-Denis)

20985. - 4 décembre 1989. - M. Roger Gouhier attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie et de l'aménagement du
territoire sur la récente et grave décision prise par la direction
de Roussel Uclaf à Romainville d'arrêter les recherches en neuro-
biologie . II dénonce cette nouvelle attaque portée dans ce
domaine qui montre que les choix privilégient la rentabilité
financière au droit à la santé des femmes et des hommes de
notre temps . Les profits sont en progression de plus 43 p . 100
pour les six premiers mois 1989 . Ils l'étaient en 1988 de plus
59 p . 100. Il lui rappelle que cette entreprise comptait il y a
quinze ans plus de 4000 emplois et qu'elle comporte aujourd'hui
moins de 2 000 emplois à durée indéterminée. Il lui fait remar-
quer que le Gouvernement détient 40 p . ICO du capital de
Roussel Uclaf et qu'il dispose ainsi de tous les moyens et pou-
voirs pour intervenir dans le sens du développement du potentiel
industriel et humain. II lui demande quelles mesures il entend
prendre pour imposer à la direction les choix de justice sociale et
d'efficacité économique pour que la société Roussel Uclaf soit
conforme aux besoins des salariés et à ceux de la population en
matière de santé.

Equipements industriels (entreprises : Sarthe)

20988. - 4 décembre 1989. - M. Daniel Le Meur attire l'at-
tention de M . le ministre de l'industrie et de l'aménagement
du territoire sur la situation existante dans la société Dresser
Produits Industriels à Arnage dans la Sarthe . En effet, celle-ci a
acheté en novembre 1988 à Jeumont Schneider l'usine de fabrica-
tion des pompes Jeumont. Cependant, elle n'a pas racheté le
stade de l'Avia-Club, situé au Mans, dont les équipements sont
mis depuis de très nombreuses années à la disposition du comité
d'établissement. Celui-ci, à juste titre, a demandé à ta direction
de Dresser d 'acheter ce terrain afin de continuer à en avoir la
jouissance. II n'a toujours pas de réponse . Or Jeumont Schneider,
toujours propriétaire de ce stade, envisage de le vendre et
réclame les clés au comité d'établissement. II vous demande d'in-
tervenir afin que le repreneur de l'usine, à savoir Dresser Pro-
duits Industriels, soit dans l'obligation d'acheter aussi les biens
immobiliers consacrés aux activités sociales du comité d'établisse-
ment, assurant ainsi la poursuite de celles-ci.

Electricité et gaz (distribution du gaz : Corse)

20989. - 4 décembre 1989. - M. Paul Lombard attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie et de l'aménagement du
territoire sur le problème du raccordement de la Corse au
gazoduc de gaz naturel Italie-Sardaigne qui transitera par la
Corse . L'assemblée de Corse a manifesté unanimement son
intérêt. Du côté italien, le projet est très avancé . Il lui demande
les mesures que compte prendre le gouvernement français pour- la
participation financière de l'Etat et la réalisation de ce projet.

Risques technologiques (risque nucléaire)

21006. - 4 décembre 1989 . - M. Denis Jacquat demande à
M. le ministre de l'industrie et de l'aménagement du terri-
toire de bien vouloir lui indiquer sa position quant aux pro-
blèmes de sécurité posés par les sites nucléaires abandonnés et
gielle mesure il compte entreprendre quant à la reconversion de
ces sites .

Textile et habillement (emploi et activité : Paris)

21010. - 4 décembre 1989 . - M. Marcellin Berthelot attire
l'attention de M. le ministre de l'industrie et de l'aménage-
ment du territoire sur le fait que de lourdes menaces pèsent
actuellement sur l'avenir de l'activité du textile, dans le quartier

du Sentier à Pans . Il lui demande quelles dispositions il compte
prendre pour rependre aux voeux de la chambre des métiers et
des salariés qui souhaitent le maintien de l'une des dernières acti-
vités productives existant à Paris.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs de la mine : calcul des pensions)

21061 . - 4 décembre 1989. - M. Fabien Thiémé attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie et de l'aménagement du
territoire sur l'amertume qu'éprouvent les retraités mineurs anti-
cipés au titre du décret n° 67956 du 27 octobre 1967. Le décret
n o 85339 du 15 mars 1985 relatif aux pensions minières modifiant
ainsi le décret n a 45-2769 du 27 novembre 1946 portant organisa-
tion de la sécurité sociale dans les mines, entraîne la situation
suivante : les mineurs mis en retraite anticipée postérieurement
au 30 juin 1984 à l'âge de 50 ans bénéficient de la retraite nor-
male alors que les autres retraités a : : .icipés antérieurement au
décret du 15 mars ne bénéficient pas des mêmes droits . II sou-
ligne que toutes ces retraites anticipées sont le fait des fermetures
d'établissements. Le Gouvernement a pris la lourde responsabilité
de créer deux catégories des retraites anticipées. Il lui fait part de
la difficulté de vivre avec une retraite amputée de plusieurs
années de service. Il lui demande quelles mesures il entend
prendre pour remédier à cette situation.

Congés et vacances (statistiques)

21110. - 4 décembre 1989 . - M. Denis Jacquat demande à
M. le ministre de l'industrie et de l'aménagement du terri-
toire de bien vouloir l'informer du bilan de la loi n° 84-4 du
3 janvier 1984 relative au congé pour la création d'entreprise et
au congé sabbatique . II souhaiterait connaître, après cinq ans
d'application, le pourcentage de réponses positives par rapport
au nombre de demandes formulées, et ceci pour chaque catégorie
de congé . Il lui demande enfin s'il lui est possible d'évaluer les
résultats de cette loi en matière de créations d'entreprises et
d'emplois.

Mines et carrières (réglementation)

21177 . - 4 décembre 1989 . - M. Jean-Guy Branger attirer
l'attention de M . le ministre de l'industrie et de l'aménage-
ment du territoire eur le choix du régime juridique applicable
aux carrières . II lui demande s'il est exact que, depuis quelques
mois, une concertation au plus haut niveau a été entreprise entre
l'administration et les professions concernées, pour comparer les
deux régimes applicables aux industries extractives, à savoir le
code Minier et la loi de juillet 1976 sur les installations classées,
afin d'apprécier le texte le plus approprié. Il lui demande si,
conformément au rapport remis par le Conseil d'Etat, Paul Gar-
dent, fin 1987 aux ministres de l'industrie et de l'environnement,
en accord semble-t-il avec la position du conseil général des
mines, les industries extractives se verront à l'avenir appliquer le
régime du code Minier plutôt que celui de la loi de 1976 sur les
installations classées, qui poserait, selon les professions
concernées, des difficultés techniques, économiques et juridiques
très importantes . Dans la négative, il lui demande enfin de bien
vouloir lui communiquer les dispositions qu'il entend prendre
pour apporter à la loi de 1976 les modifications nécessaires en
vue de la rendre applicable aux carrières, en y intégrant les impé-
ratifs techniques ou économiques qui sont les leurs.

Mines et carrières (réglementation)

21178 . - 4 décembre 1989 . - M . Alain Jonemann appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'industrie et de l'aménagemeut
du territoire sur le régime juridique des carrières. II semble en
effet que, contrairement aux conclusions du rapport Gardent réa-
lisé à la demande des ministères de l'industrie et de l'environne-
ment et déposé en fin 1987, le ministère de l'industrie ait aujour-
d'hui décidé le principe du passage des carrières du régime du
code miniere à celui découlant de la loi de 1976 sur les installa-
tions classées . Cette décision, si elle se concrétise, aura des
conséquences techniques, économiques et juridiques Braves qui
ont été exposées dans une étude faite par l'Union nationale des
industries de carrières et matériaux de construction
(U .N .I .C .E .M.), notamment vis-à-vis des fabricants de ciment et
de chaux. En ce qui concerne ces derniers, ces conséquences
seront aggravées par le fait que la finalité de leur industrie n'est
pas la seule extraction de matériaux mais leur transformation au
cours d'un processus qui nécessite un potentiel industriel énorme.
La lourdeur des investissements en cimenterie (près de
2 000 francs la tonne installée, soit environ 2 milliards pour une
usine d'une capacité de 1 Mt/an) fait que leur industrie ne peut
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s'accommoder de dispositions qui rendraient précaires les condi-
tions d'exploitation de gisements indispensables à l'alimentation
de ces installaticns . Ainsi : le temps de recours des tiers qui, en
s'allongeant de deux mois à quatre ans, contraindrait à prendre
des risques excessifs, la difficulté accrue pour l'obtention de l'au-
torisation d'extension d'une exploitation de carrière, la remise en
cause de la possibilité de création de zones spéciales minières (à
travers la modification de l'article 109 du code minier) . Il est à
craindre également que les services de contrôle qui deviendraient
compétents n'aient pas le méme souci de gestion industrielle que
les services des mines, qui étaient jusqu'ici leurs interlocuteurs.
Toutes ces contraintes ne peuvent qu'entraver la bonne marche
d'une profession qui est indispensable à l'ensemble de l'éco-
nomie, sur le plan régional et sur le plan national . I1 lui demande
donc de bien vouloir reconsidérer sa position, conformément à la
fois à ses positions antérieures et à l'intérêt général.

Pétrole et dérivés (carburants et fioul domestique)

21179. - 4 décembre 1989. - Des informations récentes ten-
draient à indiquer que l'utilisation de l'essence sans plomb ne
connaîtrait pas le succès qu'on a bien voulu lui prévoir . C'est
pourquoi, M . Henri Bayard demande à M. le ministre de l'in-
dustrie et de l'aménagement du territoire s'il peut lui
confirmer ces informations et s'il peut lui préciser quel est actuel-
lement le volume de consommation de ce carburant et comment
à son avis il prévoit son évolution.

Electricité et gaz (E.D.F. et G.D.F.)

21248 . - 4 décembre 1989 . - M. René André appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie et de l'aménagement du
territoire sur l'inquiétude des personnels des industries de
l'énergie électrique, nucléaire et gazière, face au projet de la
direction de la distribution d'E .D .F: G .D.F. de transformation de
ses services . Les intéressés craignent qu'une telle orientation com-
promette le principe d'égalité de traitement des usagers et se tra-
duise par l'accélération de la réduction des emplois . Il lui
demande donc de bien vouloir lui préciser ses intentions à ce
sujet .

Emploi (politique et réglementation)

21251 . - 4 décembre 1989 . - M. François Grussenmeyer attire
l'attention de M . le ministre de l'industrie et de l'aménage-
ment du territoire sur les éventuelles conséquences des change-
ment politiques intervenus en Europe centrale, sur l'emploi dans
les régions frontalières comme l'Alsace . II lui rappelle que ces
régions à fort taux de travailleurs frontaliers ont souvent un
déficit flagrant en main-d'oeuvre qualifiée . Il lui demande de bien
vouloir lut faire connaître les mesures qu'il compre prendre avec
ses collègues européens en faveur du redéploiement des activités
économiques dans les régions frontalières européennes, lequel
pourrait faire l'objet sur le plan français d'un prochain comité
Interministériel à l'aménagement du territoire (C.I .A .T.).

INTÉRIEUR

Français : ressortissants (nationalité française)

20994. - 4 décembre 1989 . - M. Michel Coietat appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur la procédure de
délivrance des certificats de nationalité française . S'il s'agit d'un
homme, célibataire ou marié, ou d'une femme célibataire, né(e)
en France de parents également nés en France, le livret de
famille des parents suffit . En revanche, s'il s'agit d'une femme
mariée, celle-ci doit aussi apporter la preuve de la naissance en
France de ses beaux-parents . II lui demande son sentiment sur
cette discrimination curieuse entre un homme et une femme
mariée au regard de la nationalité française, et s'il envisage
d'harmoniser cette procédure qui ne peut être que la séquelle
d'une époque révolue.

Banques et établissements financiers (crédit municipal)

21004. - 4 décembre 1989 . . M . Jean-François Deniau attire
l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur ie situation juri-
dique au sein des crédits municipaux . Er. effet, depuis des années
le fonctionnement des crédits municipaux semblaient bien établi.
Ils faisaient appel à des commissaires priseurs (officiers ministé-
riels) pour procéder aux ventes judiciaires d'objets laissés en gage
de prêts. Les commissaires priseurs ont leur propre personnel,
chargé de préparer les ventes et d'estimer les objets . Or depuis

quelques mois, des responsables de crédits municipaux imposent
un nouveau statut, hors cadre juridique, à ces commissaires pri-
seurs, obligeant ceux-ci à prendre d'office comme expert pour la
préparation des ventes des personnes qu'ils veulent imposer . Cer-
tains inv oquent le décret n° 89-79 du 8 février 1989 pour pré-
tendre révoquer d'eux-mêmes des commissaires priseurs (officiers
ministériels) dont la fonction n'est pas arrivée à échéance . En
conséquence, il lui demande de bien vouloir lui préciser le droit
de ces fonctionnaires qui relèvent d'organismes municipaux sous
le contrèle de l'Etat dans les conditions sus-citées.

Communes (éleçtions municipales)

21008. - 4 décembre 1989 . - M. Pierre Brans attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur les dispositions légales
actuelles tendant à l'inégibilité de certains fonctionnaires. Dans la
plupart des secteurs de l'administration, les critères d'incompati-
bilité entre l'exercice d'un mandat électif et celui d'un emploi
dans la fonction publique ne s'appliquent qu'à partir d'un certain
seuil de responsabilité . Par contre, l'incompatibilité frappe systé-
matiquement tout fonctionnaire de l'administration des douanes
quelle que soit la spécificité de sa tàche . Si la prudence en
matière de cumuls se comprend, il peut paraître exagéré d'inter-
dire, par exemple, à un agent d'administration des douanes de
devenir le maire de sa commune de 450 habitants lorsque celui-ci
exerce, par ailleurs, des fonctions purement matérielles excluant
tout encaissement de sommes . il lui demande les mesures qu'il
compte prendre pour atténuer l'ostracisme dont sont victimes les
fonctionnaires de cette administration et pour intégrer le critère
de seuil de responsabilité dans les textes dont il est question.

Jeux et paris (appareils automatiques et machines à sous)

21017 . - 4 décembre 1989. - M . Jean-Claude Mignon appelle
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur les problèmes
que posent les salles de jeux équipées d'appareils électroniques.
Il ne semble pas qu'actuellement une réglementation fixe les
conditions d'ouverture de ces salles de jeux . L'exploitant semble
ne devoir respecter que les règles relatives à la sécurité en
matière d'incendie pour les établissements recevant du public et
se conformer évidemment à celles afférentes au permis de
construire . Les maires ne disposent donc d'aucun moyen pour
autoriser, réglementer, éventuellement interdire la création de
salles de jeux. Sans doute celles-ci participent-elles à la vie
sociale des quartiers d'une ville en permettant le divertissement
des jeunes qui les fréquentent très volontiers . Leur implantation
n'est cependant pas toujours judicieuse et peut être à l'origine de
problèmes quelquefois préoccupants pour les maires, tant sur le
plan de l'environnement en raison des nuisances provoquées par
le bruit, des rapports souvent conflictuels avec le voisiange, que
sur le plan de la délinquance car certaines salles de jeux appa-
raissent comme des lieux de rencontre favorables pour les
drogués. Il apparaîtrait donc souhaitable qu'une réglementation
soit mise en place afin d'assurer la protection de l'environnement
et des usagers . Celle-ci devrait donner aux maires les moyens de
contrôler l'implantation et le développement de ce type d'établis-
sements sur leur commune . Il lui demande quelle est sa position
à l'égard de cette suggestion.

Départements (personnel)

21020. - 4 décembre 1989. - M. Bernard Charles appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur la situation des
agents du cadre national des préfectures, laquelle, tant en
nombre qu'en moyens, a été réduite progressivement du fait,
d'une part, des effets à terme de la mise en œuvre des lois de
décentralisation de 1982, les moyens des préfectures et des
conseils genéraux étant mis en commur. jusqu'à cette date, et du
fait, d'autre part, de la politique de réduction des effectifs de la
fonction publique d'Etat engagée au plan national . Dans ces
conditions, sont remises en cause les modalités de revalorisation
des carrières des fonctionnaires de préfectures, par la promotion
interne et la reconnaissance d'une véritable qualification. Il
convient de souligner le rôle de service public incombant aux
agents du cadre national des préfectures, rôle accru dans la fonc-
tion publique d'Etat depuis qu'est dévolu aux préfets la fonction
de représentation unique de l'Etat dans le département . Le fonc-
tionnement du service public d'Etat particulièrement dans les
zones rurales ne peut être le fait d'agents motivés et dont les
actions doivent être reconnues . Il lui demande donc que soient
prises -n compte ces considérations pour qu'interviennent pro-
chainement des mesures en faveur des agents du cadre national
des préfectures, agents du ministère de l'intérieur, tant en ce qui
concerne ia revalorisation des déroulements de carrière par une
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refonte complète de la grille indiciaire, que la mise en oeuvre de
moyens humains et financiers nécessaires au fonctionnement
d'une administration moderne et efficace.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers : Nord)

21060 . - 4 décembre 1989 . - M. Fabien Thiémé attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur la situation des
sapeurs-pompiers professionnels du Nord . Alors que, pour
d'autres catégories de fonctionnaires, les primes dites de risque
ont été intégrées dans le traitement soumis à retenue pour la
retraite, les sapeurs-pompiers professionnels ne bénéficient tou-
jours pas de cette mesure . Un grand nombre de fonctionnaires
ont la possibilité, sans surcotisation, de prendre leur retraite à
cinquante-cinq ans . Les sapeurs-pompiers, qui, pourtant, assurent
un métier à risques et pénible, supportent seuls une surcotisation
de 2 p. 100 sur leur traitement . De plus, les missions et leur com-
plexité évoluent, les besoins de formation également . Mais les
effectifs stagnent . Aussi, il lui demande ce qu'il entend faire pour
apporter des solutions à ces problèmes.

Communes (archives)

211177 . - 4 décembre 1989. - M. Léo Grézard appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur la fréquence accrue des
demandes de recherches sur les filiations émanant soit de parti-
culiers, soit de généalogistes, soit enfin de sociétés à vocation his-
torique et culturelle . Les maires et les services communaux sont
de plus en plus sollicités pour ces taches conduisant à l'examen
et à la manipulation d'archives et de registres, ainsi que de
tirages reprographiques . En conséquence, quelles tarifications
peuvent être appliquées pour la délivrance et l'établissement de
ces documents ainsi demandés.

Police (personne!)

21089. - 4 décembre 1989. - M. Roger Mas attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur la question des vacations
versées aux fonctionnaires de la police, en matière de police des
funérailles . Les articles L.364-3 à L .364-6 et R.364-1 à R.364-13
du code des communes prévoient l'intervention des fonction-
naires de police dans les opérations funéraires . Cette réglementa-
tion précise les opérations que ces personnels doivent assurer, les
règles de calcul des vacations, ainsi que les modalités de verse-
ment . Il lui expose que trois inconvénients majeurs apparaissent
dans cet édifice : les taux de vacation diffèrent d'une commune à
l'autre sans que le service rendu soit différent ; le produit du
taux des vacations, par le nombre très variable des opérations y
auvrant droit, conduit à des montants très inégaux d'une com-
mune à l ' autre. Le montant des rémunérations accessoires pour-
rait devenir un critère important dans le choix d'un poste . Enfin,
l'exercice du contrôle n'est pas toujours effectué par les commis-
saires de police. Bien souvent, les fonctionnaires de grade infé-
rieur y sont délégués et, dans bien des cas, les vacations sont
versées aux fonctionnaires visés au code des communes, même
s' ils n'ont pas assisté aux opérar'-'ns funéraires . Par ailleurs, la
règle selon laquelle il n'y a vacat'u.t que si l'un des fonction-
naires visés à l'article L. 361-5 a effectivement et personnellement
assisté à l'opération existe mais n'est pas appliquée en pratique,
du fait de l'antério'ité du paiement, l'article R .364 .12 prévoyant
une restitution lorsque les commissaires de police n'ont pu
assister personnellement à l'inhumation, cette restitution n'est que
rarement demandée . L'antériorité du paiement apparait en
contradiction avec la règle du paiement après service fait . Il lui
demande les mesures envisagées pour réformer et moraliser le
fonctionnement de ces rémunérations annexes.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

21180. -- 4 décembre 1989 . - M. Paul-Louis Tenaillon attire
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur l'amertume des
sapeurs-pompiers professinnncls dont les cinq organisations
représentatives se sont réunies en intersyndicale le 4 octobre der-
nier, pour demander l'ouverture immédiate de négociations avec
le ministère de l'intérieur . Cc sont des hommes qui font preuve,
dans leur travail quotidien, d'un courage et d'un dé-ouement
exceptionnels et dont le sens du devoir, aussi bien civil qu'hu-
main, constitue l'une des qualités premières . Ceux-ci souhaite-
raient aujourd'hui obtenir une augmentation de leurs effectifs,
l'intégration de l'indemnité de feu dans le traitement de base, la
suppression de la surcotisation de 2 p . 100 de C .N .R .A .C .L ., mais
surtout bénéficier d'un statut qui leur soit propre . Il souhaiterait
savoir comment le Gouvernement entend répondre à leur attente .

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

21181 . - 4 décembre 1989 . - M. Bernard Derosier attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur lz situation des
sapeurs-pompiers professionnels . Soumis, durant la période esti-
vale, à des surcharges de travail considérables, toujours assumées
avec le sens du devoir et du service public, ces agents constatent
aujourd'hui, à l'heure du bilan, que leurs droits légitimes ne sui-
vent pas les devoirs qu'ils assument . En effet, les dispositions
statutaires relatives à leur déroulement de carrière et à leurs pos-
sibilités d'avancement en sont toujours au stade embryonnaire.
Pourtant, la loi du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires
des agents territoriaux fixait comme dernier délai le 26 jan-
vier 1986 pour la publication des textes relatifs aux sapeurs-
pompiers professionnels . Aussi, il lui demande ce qu'il compte
entreprendre pour remédier à cette situation.

Ministères et secrétariats d'Etat (intérieur : personnel)

21182 . - 4 décembre 1989 . - M . Hervé de Charette appelle
l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur les difficultés
rencontrées par le service des transmissions et de l'informatique
du ministère de l'intérieur. Dans le département de Maine-et-
Loire, les représentants du personnel de ce service dont les mis-
sions ont doublé depuis 1982 réclament la réforme du statut de
leur corps depuis 1985 . ils exigent une politique cohérente en
matière d'effectifs pour faire face à l'augmentation très impor-
tante de la charge du service engendrée par l'informatisation des
divers services du ministère de l'intérieur au niveau central,
régional et départemental . En outre, ils souhaitent obtenir une
revalorisation salariale et une réforme de la grille indiciaire dans
le cadre d'un plan pluriannuel . L'ensemble de ces revendications
n'a pour le moment pas rencontré d'écho favorable auprès des
autorités . Aussi, il lui demande de bien vouloir lui préciser les
intentions du Gouvernement en la matière.

Police (personnel : Ile-de-France)

21213 . - 4 décembre 1989 . - M. Francis Delattre attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur la différence de
traitement existant entre les policiers de la grande couronne et
ceux de la petite couronne. Ces derniers bénéficient en effet de
nombreux avantages, tels une prime de 500 francs et une carte de
transports gratuite, auxquels les policiers de la grande couronne
n'ont pas droit. II lui demande en conséquence s'il envisage de
prendre des mesures afin de mettre un terme à cette situation
injuste qui est mal ressentie par le corps des policiers travaillant
dans la grande couronne, -lesquels ont les mêmes servitudes que
leurs collègues précités.

Etat (décentralisation)

21214. - 4 décembre 1989. - M. Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset expose à M . le ministre de l'intérieur que la décentrali-
sation est aujourd'hui en question . Au terme d'un processus inin-
terrompu depuis sept ans de transferts de l'Etat vers les collecti-
vités territoriales, la construction imaginée en 1982 semble
inachevée . La volonté politique certaine qui existait à cette
époque semble ne plus exister aujourd'hui . Alors que les maires
sont favorables à un renforcement de la décentralisation, il
semble qu'il n'en soit plus de même du Gouvernement . Il lui
demande s'il peut lui indiquer quel est son sentiment sur ce sujet.

Délinquance et criminalité
(indemnisation des victimes)

21253. - 4 décembre 1989. - M . Richard Cazenave attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur l'aide apportée aux
parents dont les enfants ont été assassinés . Depuis 1988, Fabrice
Ladoux, loris Viville, Magalie Forrabosco, Céline Jourdan et
quinze autres enfants ont été martyrisés, puis tués dans des
conditions épouvantables . En mettant en''place depuis quelques
années les associations inavem et A .i .V ., le Gouvernement a pris
conscience du désarroi des familles frappées par ce malheur et
mis en oeuvre des structures chargées d'aider moralement et
financièrement les parents des victimes . Pour améliorer encore
l'efficacité du travail méritoire déjà accompli, il semble nécessaire
d'épargner aux familles les trop douloureuses démarches qui leur
imposent de demander une aide financière et morale . Ne serait-il
pas plus logique que ce soit ces organismes qui, dans les
semaines qui suivent le drame, se manifestent auprès des
parents ? De même et d'une manière plus générale, la collectivité
pourrait prendre en charge au nom de la solidarité nationale tous
les frais, d'obsèques et de justice notamment, qu'implique l ' assas-
sinat d'un enfant . C'est pourquoi il lui demande s'il compte



4 décembre 1989

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

5293

prendre des mesures nouvelles pour améliorer le réconfort que la
collectivité doit aux familles auxquelles on ne remplacera jamais
l'enfant perdu.

Papiers d'identité (carte nationale d'identité)

21263 . - 4 décembre 1989. - M. Maurice Ligot attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur les précisions qui doi-
vent figurer face à la mention « signes particuliers » inscrite sur
chaque carte nationale d'identité . Il souhaiterait notamment
savoir si, comme cela s'est récemment produit dans son départe-
ment, les services habilités à délivrer les cartes d'identité peuvent
à bon droit exiger que figure en tant que « signes particuliers » la
mention d'un handicap moteur ou cérébral, par exemple « triso-
mique 21 » . II demande que le Gouvernement prenne sur le sujet
une décision qui n'aggrave pas les handicaps existants.

Mort (cimetières)

21280. - 4 décembre 1989. - M. Gérard Léonard se réfère
pour la présente question à M . le ministre de l'intérieur à l'ar-
ticle R. 361 .10 du code des communes qui précise les personnes à
qui une sépulture est due dans une commune donnée . II souhai-
terait que lui soit précisée la notion de « sépulture de famille »
visée au paragraphe dudit article.

Circulation routière (accidents)

21285. - 4 décembre 1989. - M. Alain Cousin attire l'attention
M. le ministre de l'intérieur sur une notice de renseignements
n o 00-40-00-46 X remplie lors d'un accident de la circulation
banal sans présence d'alcool et avec seulement des blessés légers.
II s'étonne que cette notice porte Sur des renseignements très per-
sonnels concernant l'auteur de l'infraction, comme sa qualifica-
tion professionnelle (catégorie et diplômes), ses mandats électifs
municipaux ou consulaires, ses ressources mensuelles ainsi que
ses charges, l'identification de ses comptes bancaires et postaux,
la possession ou non d'un permis de chasser, son autorisation de
port ou détention d'armes, ses décorations et distinctions honori-
fiques, etc . Il pense qu'il ne s'agit bien sûr pas là d'inquisition et
souhaite connaître la finalité de cette « perquisition » dans la vie
privée d'un citoyen . Il aimerait également savoir si la collecte de
ses renseignements est informatisée et qui est responsable du
stockage de ces informations.

Communes (conseils municipaux)

21304 . - 4 décembre 1989 . - M. Paul-Louis Tenaillon attire
l'attention M. le ministre de l'intérieur sur l'obligation faite
aux conseils municipaux d'organiser les élections pour certains
organismes tels que la mutualité agricole, la chambre de com-
merce, la chambre des métiers, etc. S'il est souvent aisé pour les
mairies de tenir leurs locaux à la disposition de ces organismes,
en revanche le fait que les personnels communaux soient tenus
de transporter les matériels, les secrétariats de contrôler les listes
et les élus de tenir les bureaux de vote parait abusif, tout particu-
lièrement dans le cas des petites communes . Ne pourrnit-on envi-
sager que le déroulement de ces élections soit entièrement confié
aux organismes qui les génèrent ?

Ministères et secrétariats d'Etat (intérieur : personnel)

21344. - 4 décembre 1989 . - M. René André appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur le conflit qui oppose
actuellement les personnels du service des transmissions et de
l'informatique du ministère de l'intérieur du département de la
Manche à leur administration . Il lui expose les souhaits des inté-
ressés : 1 . réforme du statut du corps des agents du service des
transmissions du ministère de l'intérieur ; 2. transformation des
emplois afin de tenir compte de l'évolution technologique';
3 . octroi du service actif ; 4. prise en compte dans le domaine
des effectifs de l'augmentation très importante des charges de ce
service en raison de l'informatisation. II lui demande de bien
vouloir lui préciser les mesures qu'il envisage de prendre pour
répondre à l'attente des personnels du service de transmission et
de l'informatique de la Manche.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

21345. - 4 décembre 1989 . - M. Alfred Recours attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur la situation des
sapeurs-pompiers professionnels . Les dispositions statutaires rela-
tives à leur déroulement de carrière et leurs possibilités d'avance .

ment ne semblent pas progresser depuis la loi du 26 janvier 1984.
Or cette loi portait les dispositions statutaires des agents territo-
riaux et fixait comme dernier délai le 26 janvier 1986 pour la
publication des textes relatifs aux sapeurs-pompiers profes-
sionnels . Qu'en est-il à ce jour ? Par ailleurs, les sapeurs-
pompiers professionnels sont soumis à une retenue supplémen-
taire de 2 p. 100 sur leur traitement afin de leur permettre de
prendre la retraite à cinquante-cinq ans . Or un certain nombre de
fonctionnaires ont la possibilité de partir à cinquante-cinq ans
(selon la pénibilité de leur emploi) sans être frappé de cette
retenue supplémentaire . Aussi il lui demande si cette disposition
n'est pas injuste et s'il est envisagé de faire bénéficier les
sapeurs-pompiers professionnels des mêmes dispositions, quant à
leur retraite, que les catégories professionnelles comparables.

JEUNESSE ET SPORTS

Ministères et secrétariats d'Etat (jeunesse et sports : personnel)

21183 . - 4 décembre 1989 . - Mme Martine Daugreilh attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre
d ' Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des
sports, chargé de la jeunesse et des sports, sur la situation des
inspecteurs de la jeunesse, des sports et des loisirs . En effet,
ceux-ci ne peuvent toujours pas bénéficier de l'indemnité de sujé-
tions spéciales, alors que les personnels techniques et pédago-
giques ont bénéficié d'une revalorisation importante de leurs
indemnités . Elle lui demande donc si, dans un souci de justice, il
envisage de leur accorder enfin le bénéfice de cette indemnité.

Sports (politique du sport)

21237 . - 4 décembre 1989 . - M . André Labarrère attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports,
chargé de la jeunesse et des sports, sur l'insuffisance des
crédits affectés au sport . Par ailleurs, l'engagement financier de
l'Etat reste encore trop tributaire des ressources du Fonds
national de développement du sport, lui-même soumis aux aléas
du loto sportif. On constate ainsi un décalage entre les prévisions
de recettes et les actions financées par le F .N .D .S . Aussi il lui
demande s'il envisage le versement par France Loto d'une
« somme forfaitaire » permettant d'honorer les engagements
contractés et les opérations programmées . Cette disposition,
cumulée avec l'accroissement des crédits inscrits au budget du
ministère de la jeunesse et des sports, permettrait de consacrer le
sport comme une des priorités gouvernementales et de répondre
à l'attente des milliers de bénévoles sans lesquels la pratique
sportive serait vaine.

Ministères et secrétariats d'Est
(jeunesse et sports : personnel)

21346 . - 4 décembre 1989. - M. Jean-Yves Le Drian appelle
l'attention de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre
d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des
sports, chargé de la jeunesse et des sports, sur la revendication
des inspecteurs de la jeunesse, des sports et des loisirs concer-
nant l'octroi d'une indemnité de sujétion spéciale . Au moment où
une revalorisation importante est consentie aux personnels tech-
niques et pédagogiques encadrés par ces inspecteurs, ii lui
demande s'il envisage de satisfaire la demande déjà ancienne de
cette catégorie de personnels.

Sports (enseignement)

21347 . - 4 décembre 1989 . - M . Jean Proriol attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat, ministre
de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, chargé
de la jeunesse et des sports, sur les difficultés professionnelles
que rencontrent les personnels techniques et pédagogiques dépen-
dant de son ministère . En effet, les personnels âgés de plus de
cinquante ans ne pourront accéder au hors classe que s'ils bénéfi-
cient d ' une majoration de 15 p. 100 d ' indice . De plus, les services
Jeunesse et sports ne reconnaissent pas à ce jour les mesures de
décentralisation qui leur seront appliquées dès le l e t janvier 1990.
En conséquence, il lui demande quelles mesures il envisage de
prendre afin de répondre aux interrogations des cadres,
conseillers et techniciens du sport .
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JUSTICE

Logement (expulsions et saisies)

20992 . - 4 décembre 1989 . - M . Louis Pierna attire l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le pro-
blème suivant : les maires doivent prêter aux huissiers de justice
et aux agents huissiers du Trésor leur assistance pour l'exécution
des saisies . D'une façon générale, les maires communistes refu-
sent cette assistance même si certains préfets, comme dans l'Isère,
diffusent une circulaire auprès de tous les maires du département
leur demandant d'accorder cette assistance aux huissiers . Un
maire qui maintient sa position de refus, de ce fait, se trouve en
infraction par rapport au code de procédure pénale . Ces élus
connaissent la réalité de la misère et des difficultés des habitants
de leurs communes. lls assurent le droit au logement et à la
dignité des personnes de bonne foi victimes du che.mage.
Conscient de ce problème, le Gouvernement lui-méme a déposé
des projets de loi sur l'endettement des ménages et les procé-
dures civiles d'exécution . C'est pourquoi il lui demande d'inter-
venir auprès des parquets afin que les maires ne puissent être
poursuivis pour n'avoir pas aidé à une saisie ou une expulsion.

Chantiers navals (politique et réglementation)

20997 . - 4 décembre 1989 . - M. Eric Raoult attire l'attention
de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
récents commentaires de la presse écrite, ainsi que sui 'es flashes
de France-Info consacrés au procès dit « du cancer des coques
de bateau ». Les médias se sont emparés de l'affaire et les thèses
les plus contradictoires développées génèrent une légitime inquié-
tude chez tous les ;salariés du chantier naval en cause, ainsi que
chez ceux des chantiers voisins, car ces entreprises n'ont pas
encore reçu la légitime indemnisation qui leur est due pour des
raisons procédurales dont il est difficile d'admettre l'existence et
de comprendre la signification. D'un côté, ii semble que la cour
d'appel de Poitiers ait par un arrêt définitif consacré un partage
de responsabilités entre le chantier naval et la société ayant
fourni le catalyseur responsable des désordres à raison d'un quart
pour le chantier et de trois quarts pour le fournisseur . Aucun
pourvoi n'ayant été formé contre cet arrêt, c'est dire qu'il a été
accepté par toutes les parties . Il suffit donc maintenant de définir
le quantum de l'indemnité destinée à réparer le préjudice causé.
Les experts judiciaires ayant déposé un rapport estimatif concer-
nant une première tranche de 200 bateaux, on ne comprend pas
une remise en cause finale de toute une procédure initiée
en 1985 . En effet, de l'autre côté, on argue que le quantum de
l'indemnité ne saurait être fixé tant que l'imputabilité des
désordres au catalyseur n'aura pas été établie pour chaque
bateau . De là, l'interprétation donnée par l'expert des méca-
nismes ayant engendré les désordres est contestée avec t'appui
des plus grands spécialistes de la chimie des polymères, ta com-
pétence de l'expert est alise en doute dans la presse financière
qui considère que, spécialiste des corps gras, cet expert a été
incapable d'appréhender l'ensemble du problème : il se contente-
rait encore à ce jour d'une simple chasse au diéthylène glycol
dans les coçues des bateaux sinistrés . D'autres soutiennent même
que le chantier naval préfinance à l ' excès ces opérations d'exper-
tise en acceptant de régler, au jour le jour, débours, frais et
honoraires en méconnaissance des dispositions de l'article 280 du
nouveau code de procédure civile. Et pour compléter l'offensive,
des consultations d'éminents universitaires spécialistes de la pro-
cédure civile concluent à la nullité du rapport d'expertise . Com-
ment, en cette circonstance, le personnel du chantier naval
concerné peut-il ne pas se sentir, à la veille d'un dépôt de bilan
du chantier, véritable entreprise pilote de toute une région, qui
ouvrirait une grave crise de l'emploi ? C'est pourquoi il lui
demande d'intervenir sans délai auprès des chefs de cour pour
que, usant des pouvoirs que leur donne le code de l'organisation
judiciaire, ils se saisissent des allégations portant sur les titres et
diplômes de l'expert pour qu'après vérification de leur authenti-
cité, ils puissent, par un communiqué conforter leur expert et
mettre un terme à ces contestations . De plus, il est souhaitable
que la justice se prononce sans attendre sur les exceptions de
nullité visant les opérations et le rapport d'expertise, car, si par
impossible, les moyens soulevés par les universitaires s'avéraient
fondés, il conviendrait de mettre tout en œuvre d'urgence pour
que l'indemnité due puisse être chiffrée sans délai . On ne com-
prendrait pas qu'il faille attendre les décisions de la cour d'appel
pour éventuellement tout recommencer. C'est pourquoi, il lui
demande de faire en sorte que le parquet général puisse faire
prendre des réquisitions motivées sur ce point au niveau de la
juridiction consulaire actuellement saisie . Enfin, les provisions
pour ces expertises atteignant des sommes fort élevées dont le
total dépasse cinq millions de francs, il demande que les chefs de
cour soient invités à veiller avec soin à la régularité, vis-à-vis du
nouveau code de procédure civile, de toutes ces décisions à

caractère financier . C'est au prix des interventions qu'il sollicite
que, localement, l'image de la justice sera restaurée, que le
spectre de l'erreur judiciaire se dissipera et que les propriétaires
des bateaux sinistrés pourront espérer une réparation définitive
des désordres qu'ils subissent, car, à ce jour, toutes les réfections
entreprises se sont soldées par des échecs et les cloques, tel le
cancer, se reforment à bref délai.

Système pénitentiaire (détention provisoire)

21009. - 4 décembre 1989. - M. François Asensi exprime
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, son émotion à
la suite du drame vécu par un jeune lycéen incarcéré à la prison
de Bois-d'Arcy et qui met en cause l'injustice et les dangers que
recèle la détention provisoire des mineurs . On ne saurait d'autant
moins dire que les députés communistes exploitent un fait divers
qu'ils n'ont cessé de demander la suppression de cette mesure
tout récemment encore dans le budget . Pour éviter que ne se per-
pétue un état de fait qui génère des traumatismes qui marquerait
des jeunes pendant toute une vie et fabrique des récidivistes, il
est impérieux à la fois d'interdire la prison pour les jeunes de
moins de dix-huit ans et de donner à l'éducation surveillée les
moyens en éducateurs, en foyers d'accueil qui lui permettent de
répondre à une situation difficile en privilégiant l'intérêt de l'en-
fant sur la répression aveugle . II lui demande les mesures d'ur-
gence que le Gouvernement entend prendre en ce sens.

Etat civil (noms et prénoms)

21106 . - 4 décembre 1989. - M . Denis Jacquat appelle l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
le cas des personnes nées dans les départements du Bas-Rhin, du
Haut-Rhin et de la Moselle entre 1940 et 1945, et dont les
prénoms ont été: germanisés, en dehors de tout respect du choix
des parents, par les autorités d'occupation . Etant donné l'intérêt
légitime qu'ont ces personnes de refuser aujourd'hui un prénom
qui leur a été imposé, et qui plus est, par l'ennemi d'alors, il lui
demande si ces personnes peuvent bénéficier d'une francisation
d'office de leur prénom au regard de l'article 198 de l'instruction
générale relative à l' état civil.

Successions et libéralités (réglementation)

21184. - 4 décembre 1989 . - M . Jean-Louis Masson demande
à M. le garde des sceaux, ministre de la justice, de lui indi-
quer quelles sont, en droit local d'Alsace-Lorraine, les solutions
susceptibles d'être apportées au problèmes des terrains laissés en
friche et dont les héritiers en indivision ne sont pas tous connus.
Dans le cas d'espèce, il souhaiterait savoir si l'un des héritiers
peut rendre obligatoire la vente, même si certains autres héritiers
n'ont pas été retrouvés . Par ailleurs, il arrive également que les
héritiers ne paient pas les taxes foncières afférentes au terrain et
il désirerait savoir quels sont les moyens à la disposition de l'ad-
ministration fiscale et des communes pour récupérer le montant
de la taxe foncière . Il souhaiterait notamment savoir s'il est pos-
sible de faire procéder à une vente judiciaire. Toujours dans le
cas d'espèce, il serait également désireux de connaitre quels sont
les moyens à la disposition d'un voisin dont le terrain contigu
serait envahi par la végétation en provenance du terrain en indi-
vision laissé à l ' abandon.

Propriété (réglementation)

21258 . - 4 décembre 1989 . - M . Jean-Jacques Wéber appelle.
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la Justice,
sur la sitoatio,t du livre foncier alsacien-mosellan . Le livre fon-
cier, registre de publicité foncière, tenu sous le contrôle du juge
d'instance dans les départements du Rhin et de la Moselle, rem-
plit la mission dévolue sur le reste du territoire à la conservation
des hypothèques rattachée à la direction générale des impôts. Les
deux systèmes, bien que tendant aux mêmes fins juridiques, sont
de structure fondamentalement différente et aucune harmonisa-
tion n'est envisageable . Le livre foncier, auquel les utilisateurs
locaux tiennent d'une façon unanime à cause de sa fiabilité
incontestée et de la rapidité d'accès aux informations, nécessite
cependant, comme tout registre ou fichier d'une certaine
ampleur, d'être intégré dans un processus de modernisation : le
développement des techniques nouvelles d'informatique entraine
un changement d'échelle . Au demeurant, le ministère de l'éco-
nomie et des finances procède de son côté à des expériences
d'informatisation des conservations des hypothèques . Par ailleurs,
l'Autriche et la République fédérale d'Allemagne, pays dans les-
quels est en vigueur un système semblable au livre foncier, ont
mis en oeuvre une telle modernisation . C'est pourquoi le recours
à l'informatisation apparaît indispensable sous peine de vois
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l'outil dépassé sur le plan pratique, malgré les attraits qu'il pré-
sente et les économies alsacienne et mosellane pénalisées lourde-
litent lors de la mise en ouvre du grand marché européen . Sur le
plan local, une première étude de faisabilité a été effectuée en
liaison avec l'institut du droit local alsacien-mosellan . Erie a
permis d'apprécier le coût financier du projet . S'agissant d'une
opération à la fois exceptionnelle et temporaire, qui pourrait
s'échelonner sur près d'une décennie, deux solutions paraissent
envisageables : l e Soit le financement direct intégral sur le
budget du ministère de la justice de l'investissement et du fonc-
tionnement, comme il apparaît logique dans le cadre des struc-
tures actuelles ; 2° Soit le recours à un établissement public à
caractère administratif, dont le financement serait assuré notam-
ment par la perception d'une redevance acquittée par les utilisa-
teurs lors de chaque consultation, dépôt ou délivrance d'acte . La
tutelle serait confiée au garde des sceaux, gestionnaire tradi-
tionnel du livre foncier des trois départements . Il serait très
arprécié par les professions juridiques et les utilisateurs du livre
foncier et les Instances territoriales que le Gouverneinent
consente à cette modernisation un effort comparable à celui
prévu pour les conservations des hypothèques. Il lui demande de
définir la position du Gouvernement sur la modernisation du
livre foncier, sur la formule de financement, ainsi que sur sa par-
ticipation à l'investissement initial.

Justice
(tribunaux d'instance et de grande instance : Loire-Atlantique)

21275 . - 4 décembre 1989 . - M. Olivier Guichard appelle l'at-
tention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
le fonctionnement des tribunaux civils de Nantes . Le problème
de la pénurie chroélique de juges auprès des tribunaux d'instance
et de grande instance de Nantes entraîne la dégradation de la
qualité 2u fonctionnement de la justice. Le nombre très impor-
tant de postes vacants entraîne un allongement des délais d'at-
tente inacceptable . Or cette circonscription judiciaire est l'une des
plus importantes quant au nombre des affaires traitées. II lui
demande en conséquence quelles sont ses propositions pour réta-
blir les conditions d'un bon fonctionnement de la justice à
Nantes.

Ministères et secrétariats d'Etat (justice : personnel)

21348 . - 4 décembre 1989 . - M. Paul-Louis Tenaiilon attire
l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur le mécontentement d'un grand nombre de fonctionnaires des
conseils de prud'hommes sur, :té par la décision prise unilatérale-
ment et sans concertation préalable par la chancellerie de
fusionner leur carrière avec celle des fonctionnaires des cours et
tribunaux . La loi du 17 janvier 1979 dans son article 7 reconnaît
la spécificité de ce corps de fonctionnaires et leur attribue un
statut particulier restant fidèle à lei règle constitutionnelle de
séparation du pouvoir législatif et da pouvoir exécutif, ce qui ne
serait alors plus le cas. II s'agit là d'un corps peu nombreux de
1 800 fonctionnaires, alors que celui dei cours et tribunaux repré-
sente 18 000 personnes. Ils craignent donc que leurs souhaits et
revendications échappent inéluctablement aux autorités respon-
sables, lorsqu'ils seront en concurrence avec cette masse dans un
statut unique . Compte tenu du rôle fondamental de régulateur
social que jouent les juridictions prud'homales et de la considéra-
tion qu'elles témoignent à la qualité de ce service public, il lui
demande de quelle façon il entend prendre eu compte les réac-
tions suscitées par ces propositions.

Ministères et secrétariats d'Etat (justice : personnel)

21349 . - 4 décembre 1989 . - M. Bernard Schreiner (Yve-
lines) signale à l'attention de M. le garde des sceaux, ministre
de la justice, les interrogations et inquiétudes qui sont celles des
fonctionnaires des conseils de prud'hommes, qui se sont vus inté-
grer au corps des fonctionnaires des cours et tribunaux . II lui
demande de lui communiquer de plus amples informations sur
les raisons et modalités de cette intégration.

Ministères et secrétariats d'Etat (justice : personnel)

21350 . - 4 décembre 1989 . - M . Jean Laurain attire l'atten-
lion de M, le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la
situation des fonctionnaires de conseils de prud'hommes . La mise
en place d'un stetut unique regri part cm personnels et les fonc-
tionnaires des cours et tribunaux inquiète particulièrement les
agents employés par les juridictions consulaires . Les carrières des
fonctionnaires des conseils de prud 'hommes se trouvent
concernées par ce projet de réforme qui aurait pour incidence

principale de supprimer la spécificité de ce corps . En effet, la loi
du 17 janvier 1979 prévoit que les fonctionnaires de conseils de
prud'hommes sont dotés d'un statut particulier. De plus, le décret
du 12 décembre 1979 et la loi du 6 mai 1982 placent ces per-
sonnels dans les corps de greffiers en chef et greffiers de conseils
de prud'hommes affirmant ainsi cc statut. Il lui demande de bien
vouloir lui indiquer ses intentions dans ce domaine et de lui pré-
ciser l'état d'avancement de ce projet de réforme afin de
répondre à l'attente de ces fonctionnaires.

Ministères et secrétariats d'Etat (justice : personnel)

21351 . - 4 décembre 1989 . - M. Christian Spiller appelle l'at-
tention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
l'hostilité manifestée par la plupart des fonctionnaires des
conseils de prud'hommes au projet qui lui est prêté de procéder
à la fusion de leur corps avec celui des personnels des greffes
des cours et tribunaux, qu'ils estiment préjudiciable à leurs
intérêts matériels et de carrières . Il lui demande si cette opposi-
tion et les raisons qui la légitiment ne lui paraissent pas de
nature à lui faire abandonner le projet dont il s'agit.

Ministères et secrétariats d'Etat (justice : personnel)

21352 . - 4 décembre 1989 . - M . Jacques Rimbault attire l'at-
tention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
l'avenir de la fonction des greffiers en chef des cours et tribu-
naux et conseils de prud'hommes . Les concertations menées jus-
qu'en début 1989 par le ministère n'ont pas conduit à l'actualisa-
tion du statut de cette catégorie de personnel . Cette légitime
revendication se fonde, d'une part, sur l'indispensable revalorisa-
tion de la ' carrière de ces cadres de catégorie A au regard des
responsabilités assumées, d'autre part, A la nécessaire améliora-
tion dans l'esprit du service public du fonctionnement de la jus-
tice au service du citoyen. Il lui demande quelles mesures et
quels moyens financiers seront dégagés dans le cadre de
l'examen du budget 1990 pour répondre sans retard à ce que le
garde des sceaux a lui-même considér é comme une priorité.

LOGEMENT

Logement (logement social)

21018 . - 4 décembre 1989. - M. Pierre Bachelet appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
charge du logement, consécutivement aux mesures proposées
dans le rapport sur l'attribution des logements sociaux établi par
M. François Geindre, sur la nécessité réelle de créer dans cer-
tains départements sensibles, à forte population émigrée ou mar-
ginale, un programme départemental d'accueil des populations
exclues du logement social . Un tel programme devrait fixer les
objectifs de l'Etat, déterminer les moyens à mettre en ceovre et
servir de plate-forme pour l'élaboration d'une politique contrac-
tuelle . En effet, ces populations, de plus en plus, dépassent le
cadre des plus démunis (R.M .I. et chômeurs), pour déborder sur
les smicards, les salariés précaires et les populations migrantes . II
lui demande donc de bien vouloir confirmer l'engagement de
l'Etat pour développer les structures d'accueil, en liaison avec les
représentants élus des collectivités territoriales et les organismes
publics d'H .L.M., ainsi que les C .C .A .S.

Baux (baux d'habitation)

21066. - 4 décembre 1989. - M. Charles Ehrmann attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
charge du logement, sur la disparité existant ente les 2,5 p . 100
de hausse annuelle des loyers accordés pour 1990 aux organismes
publics d'H .L.M. alors que la même augmentation est limitée à
1,3 p . 100 - par référence à l'évolution de l'indice du coût de la
construction - pour les particuliers . Il lui demande si une telle
discrimination au détriment des propriétaires privés lui semble
compatible avec le principe d'égalité dont le Gouvernement à
l'action duquel il participe vante, en permanence, les mérites.

Logement (amélioration de l'habitat)

21083. - 4 décembre 1989. - M . Jean-Yves Le Drian appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de ia mer,
charge du logement, sur la situation particulière des villes
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détruites par les bombardements de la guerre, reconstruites dans
les conditions difficiles de l'époque, et qui ne peuvent faire
l'objet d'opérations programmées à l'amélioration de l'habitat,
réservées aux seuls logements construits avant 1948 . Afin de per-
mettre à ces communes d'entretenir leur patrimoine, il lui
demande s'il lui est possible d'envisager d'étendre cette mesure
aux immeubles de la reconstruction.

Baux (baux d'habitation)

21092 . - 4 décembre 1989. - M. Jean Promut attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer, chargé du
logement, sur l'article 36 de la loi de : 23 décembre 1986 qui
permet aux organismes H.L.M. de déterminer eux-mêmes un sur-
loyer pour dépassement du plafond de ressources . Lors du débat
sur la proposition de loi tendant à améliorer les rapports locatifs,
le Gouvernement avait indiqué qu'il ne méconnaissait pas l'exis-
tence de cas de surlcyers dont le bien-fondé était très discutable
(A .N ., deuxième Séance du 23 mai 1989). Pour cette raison, il
avait demandé aux services de la direction de la construction de
mener une enquête générale sur ce problème . Ces surloyers qui
deviennent parfois des « loyers-bis » n'encouragent pas en effet
la différenciation sociale à l'in.érieur des ensembles H .L .M. en
contraignant des personnes aux revenus corrects à déménager
parce qu'elles ont dépassé le plafond . Ils peuvent constituer par
ailleurs un handicap pour favoriser le rapprochement domicile-
travail, en particulier pour les fonctionnaires. C 'est pourquoi il
lui demande de lui faire connaître les résultats de l'enquête
demandée sur ce dossier et de lui indiquer les mesures appro-
priées qu'entend adopter le Gouvernement pour corriger les dis-
positions de la loi de 1986 sur de point.

Logement (amélioration de l 1rabitat : Haut-Rhin)

21117 . - 4 décembre 1939. - M. Jean-Pierre Baeurpler attire
l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
chargé du logement, sur les difficultés rencontrées dan;, le Haut-
Rhin, pour la mise en oeuvre des politiques de réhabilitation du
logement, et plus précisément pour les opérations de réhabilita-
tion groupées (O .P.A .H ., notamment). La commission locale
d'amélioration de l'habitat a dû décider pour le parc ancien
diffus de ne plus accorder de dérogations pour les dossiers
déposés à compter du 1 « janvier 1989. Avec la diminution de la
dotation versée en 1990 à l'Agence nationale pour l'amélioration
de l'habitat (A.N .A.H.), la gestion de ces dossiers sera encore
plus difficile. Aussi il lui demande si la région Alsace ne pourrait
pas bénéficier en 1990 d'une dotation supérieure à celle mise à sa
disposition jusqu'à présent . il lui demande également de bien
vouloir lui indiquer quel est le montant de la taxe additionnelle
au droit de bail perçu . en Alsace ces trois dernières années et si
l'enveloppe des dotations attribuée est proportionnelle au total
des taxes prélevées additionnelles au droit de bail dans la région.

Logement (amélioration de l'habitat)

21185. - 4 décembre 1989 . - M. Claude Binant( attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer, chargé du
logement, sur l'inquiétude croissante des organismes voués à
l'amélioration de l'habitat. S'appuyant sur !es arguments déve-
loppés dans les rapports Bloc-Lainé et Lévy, ces organismes
demandent, en effet, des dotations supplémentaires afin de ren-
forcer l'investissement locatif et de répondre à l'ensemble des
demandes existantes . De même, ils s'inquiètent de l'évolution des
modalités d'application de la prime à l'améliora?ion de l'habitat
rendue inopérante du fait de l'absence de revalorisation de son
montant et du plafond de ressources. Aussi il lui demanda
quelles mesures concrètes il envisage de prendre pour contribuer
à l'amélioration de l'habitat.

Baux (baux d'habitation)

21229 . - 4 décembre 1989. - M . Marc Reymann attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer, chargé du
logement, sur le récent rapport sur l'évolution des loyers . Il lui
demande de bien vouloir l'informer des mesures qu'il compte
prendre sur le plan départemental en vue d'une éventuelle créa-
tion d'observatoires du loyer et d'observatoires du logement
social, outils qui seraient à la disposition des collectivités locales
et des associations de locataires.

MER

Règles communautaires : application
(chantiers navals)

21293. - 4 décembre 1989 . - M. Pierre Manger appelle l'at-
tention M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer, chargé de la
mer, sur les conditions d'attribution des aides plafonds appli-
cables en 1990 aux constructeurs de navires dans le cadre de la
Vie directive européer;ne. il semble en effet que les services de la
commission proposer . ent une réduction du taux actuel de
26 p. 100 à 15 p . 100, sur la base d'un rapport rédigé récemment
par un consultant anglais, lui-même propriétaire d'un chantier
naval, et qui n'a pas accès à l'aide du gouvernement britannique.
Il lui demande si le Gouvernement a eu connaissance des docu-
ments de base qui ont permis d'élaborer les propositions, s'il
n'entend pas demander des éclaircissements sur l'objectivité de
ces propositions, et comment la France défendra ses positions en
faveur d'un secteur professionnel déjà gravement touché.

PERSONNES ÂGÉES

Question demeurée sans réponse plus de trois mois
après sa publication et dont l'auteur renouvelle les termes

No 87911 Jean Royer.

Personnes âgées (soins et maintien à domicile)

21186. - 4 décembre 1989 . - M . René Couanau appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des
personnes âgées, sur la situation critique que connaît actuelle-
ment l'aide à domicile et, en particulier, sur les difficultés du
maintien à domicile des personnes âgées, engendrée entre autres
par l'accroissement du vieillissement de la population en zone
rurale. En effet, si la politique de la vieillesse menée depuis plu-
sieurs années par les gouvernements pour répondre aux besoins
des personnes âgées est, sans conteste, une réussite, il n'en
demeure pas moins vrai que les moyens financiers n'ont pas suivi
face à la demande . Les chiffres prouvent malheureusement que
dans un avenir proche il sera impossible de satisfaire ces besoins,
tant sur le plan qualitatif que quantitatif car l'aide à domicile ne
doit pas se concevoir uniquement comme une aide aux tâches
matérielles, sa véritable dimension résidant dans l'accompagne-
ment et le soutien des personnes âgées jusqu'à leur mort . il lui
demande ce qu'il a l'intention de mettre en oeuvre afin que soit
respectée la qualité du service tel que l'exige l'état de dépen-
dance et de solitude des personnes âgées.

Personnes âgées (soins et maintien à domicile)

21187. - 4 décembre 1989. - M. Alain Jonemann attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des
personnes âgées, sur la situation de l'aide à domicile en zone
rurale . Le vieillissement de la population rurale ne cesse de s'ac-
croître, ce qui multiplie les difficultés du maintien à domicile des
personnes àgées, qui doit reposer non seulement sur une aide
matérielle mais aussi sur l'accompagnement et le soutien de ces
personnes jusqu'à leur mort. Or le manque de moyens financiers
ne permet pas de satisfaire ces besoins, tant sur le plan qualitatif
que quantitatif. Les associations d'aide à domicile préconisent un
certain nombre de solutions telles que : la qualification du per-
sonnel d'intervention (financement du Cefad pour les aides
ménagères) ; la reconnaissance de ce personnel qualifié par une
rémunération justifiée ; un meilleur encadrement . Pour préserver
l'avenir du service d'aide ménagère, il souhaite connaître les
mesures envisagées.

Logement (allocations de logement)

21188. - 4 décembre 1989 . - M. Denis Jacquat appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des
personnes âgées, sur l'attribution de l'allocation logement aux
personnes âgées, maintenue pour les personnes résidant en
maison de retraite mais supprimée brutalemer:t pour les per-
sonnes en centre hospitalier de long séjour (lettre ministérielle du
t =, février 1989 et circulaire C .N .A .F. n e 17-39 du 24 avril 1089).
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Ces personnes ont perdu le bénéfice de cette allocation sans en
avoir été préalablement informées. il lui demande s'il envisage de
revoir cette disparité injuste et injustifiée ou au moins s'il compte
prendre des mesures afin d'atténuer le choc financier subi par ces
personnes et leurs familles .

son sentiment sur l'opportunité d'organiser des concours régio-
naux de recrutement, dont il croit savoir qu'ils ont donné de
bons résultats dans d'autres administrations.

RECHERCHE ET TECHNOLOGIE

P. ET T. ET ESPACE
Energie (A .F.M.E.)

Postes et télécommunications
(courrier : Bouches-du-Rhône)

20986. - 4 décembre 1989. - M. Guy Hermier attire l'atten-
-tion de M. le ministre des postes, des télécommunications et

de l'espace sur les conséquences graves des projets en cours
actuellement aux P.T.T., dans le_département des Bouches-du-
Rhône et plus particulièrement à Marseille-07 . Le personnel de
Marseille-07 a pris connaissance depuis peu de la décision unila-
térale de la direction . départementale de la Poste de supprimer
dix-sept emplois sur les soixante-dix-sept existants au service de
la distribution postale - soit 22 p. 100 des effectifs . Cet arrondis-
sement avait déjà fait en 1980 l'objet de suppressions d'emplois.
Ce projet de casse du service public P.T.T. devrait étre mis en
place pour ce lundi 13 novembre, alors qu'à ce jour aucune
négociation réelle n'est ouverte . Plusieurs blocages persistent,
notamment la durée hebdomadaire du travail fixée à 39 heures,
alors que d'autres services du département, l'ensemble du dépar-
tement des Hautes-Alpes, sont reconnus officiellement à
37 heures. Il convient donc d'aller rapidement vers un aligne-
ment. Au vu du dossier, rien ne justifie une telle décision, au
moment où peuvent se développer de nouveaux services peur la
population et les entreprises . De plus, il apparaît que c'est l'en-
semble des bureaux de poste de Marseille qui serait progressive-
ment touché dans-les mois à venir . Ces projets où il annonce la
séparation de la poste et des télécommunications, en tentant de
rassurer le personnel sur son statut de fonctionnaire, sont
démonstratifs de la direction dans laquelle on voudrait plonger le
service public P.T.T. La situation à Marseille-07 est révélatrice à
bien des égards . Ainsi, il cet prévu pendant ce week-end de
changer les positions de travail des agents, de modifier le tri des
correspondances, mettant ainsi en danger la distribution du cour-
rier lundi prochain . Ces projets sont inacceptables ; c'est pour-
quoi il lui demande le retrait du projet de suppressions d'emplois
à Marseille-07 ; l'arrêt de la casse du service public P .T.T. dans
le 7 e arrondissement de Marseille et les moyens nécessaires aux
besoins des usagers et du personnel pour le maintien et l'amélio-
ration du service public P.T.T..

Téléphone (tarifs : Seine-Saint-Denis)

21189. - 4 décembre 1989 . - M. Jacques Delhy appelle l'at-
tention de M . le ministre des postes, des télécommunications
et de l'espace sur les tarifs des communications dans le départe-
ment de la Seine-Saint-Denis . Il s'avère que ce département, en
la matière, est divisé en deux parties : une zone dépendant de la
ville de Bobigny, tarifée à 73 centimes les six minutes, et une
seconde zone, reliée à la ville du Raincy, tarifée elle à 73 cen-
times les deux minutes. Les habitants du département considèrent
cet état de fait comme une injustice . En conséquence, il lui
demande s ' il n'envisage pas d'unifier ie département au niveau
du tarif des communications téléphoniques afin de supprimer ces
deux tarifs qui paraissent totalement injustifiés.

Postes et télécommunications
(courrier : Bas-Rhin)

21226 . - 4 décembre 1989. - M . Adrien Zeller appelle l'atten-
tion de M . le ministre des postes, ' des télécommunications et
de l'espace sur les difficultés que rencontrent les services de la
poste dans le département du Bas-Rhin . En effet, en raison de
l'activité croissante de ce département, le service public de distri-
bution du courrier se trouve dans une situation d'engorgement
accentuée par !'insuffisance des effectifs . Par ailleurs, les procé-
dures de recrutement par concours national ont pour consé-
quence l'affectation de jeunes fonctionnaires originaires de
départements souvent très éloignés, ce qui pose des problèmes
matériels d'installation particulièrement difficiles . Aussi il lui
demande, d'une part, s'il ne lui parait pas opportun, dans le
soue d'assurer le bon fonctionnement des services de distribution
du courrier dans le Bas-Rhin, de renforcer les effectifs de ces
services, d'autre part s'il n'estime pas équitable d'attribuer aux
jeunes agents nommés en Alsace et venant d'autres départements
une indemnité d'installation . Il souhaiterait par ailleurs connaître

21254 . - 4 décembre 1989. - M. Richard Cazenave attire l'at-
tention de M. le ministre de la recherche et de la technologie
sur les conséquences néfastes que risque d'engendrer la suppres-
sion, dans le budget de l'A.F.M .E ., du poste consacré à la
recherche et à l'innovation dans le domaine des matières pre-
mières . Alors que les sommes en jeu sont relativement modestes
(13,5 MF), cette disparition vient lourdement hypothéquer la
capacité de recherche de l'industrie française dans ce secteur
décisif pour l'indépendance nationale . Cette décision qui sup-
prime toutes les mesures d'incitation à la recherche pour les
matières premières, risque de facto d'interrompre des travaux
engagés dans des domaines aussi décisifs que la substitution de
matière première, l'amélioration des procédés en vue d'écono-
miser des matières premières stratégiques ou encore la suppres-
sion de rejets qui, outre les pertes qu'ils occasionnent, sont en
général particulièrement polluants. L'interruption de cet effort
minimum de recherche rend la France entièrement tributaire de
l'étranger pour son approvisionnement en matières premières et
donc aux aléas de la conjoncture mondiale . En cas de crise
grave, qui par exemple nous priverait de chrome, de tantale, de
niobum ou de lithium pour ne citer qu'eux, ce sont des secteurs
entiers de l'industrie nationale qui seraient paralysés, si les cher-
cheurs n'ont pas été encouragés à développer des solutions alter-
natives . C'est pourquoi il lui demande dans quelle mesure il est
possible de revenir sur un choix qui menace l'industrie de pointe
et l'indépendance nationale.

RELATIONS CULTURELLES INTERNATIONALES

Enseignement : personnel
(enseignement français à l'étranger)

20990. - 4 décembre 1989 . - M: Robert Montdargent attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre
d'Etat, ministre des affaires étrangères, chargé des relations
culturelles internationales, sur le mécontentement provoqué par
son projet de nouveau système de rémunération des enseignants
des établissements scolaires à l'étranger . Ces personnels refusent
d'envisager le décrochage de leur système de rémunération de
celui des autres fonctionnaires à l'étranger. Ils demandent : le
maintien du système de rémunération des enseignants envoyés en
mission à l'étranger ; le traitement indiciaire à tous les recrutés
locaux, plus une indemnité liée aux conditions de vie dans le
pays ; le bénéfice, pour tous, de toutes les mesures de revalorisa-
tion appliquée en France . Compte tenu de la priorité accordée
par le Gouvernement à l'éducation nationale, il lui demande
d'ouvrir les négociations afin de régler ce contentieux par la prise
en compte des revendications légitimes des enseignants.

Politiques communautaires (édition)

21099 . - 4 décembre 1989 . - M. Jean Proriol demande à
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat, ministre
des affaires étrangères, chargé des relations culturelles inter-
nationales, quelles suites seront réservées aux conclusions du
rapport de M. René Lillet intitulé « Pour l'Europe du livre », en
particulier au projet de création d'un prix unique du livre appli-
cable dans chacune des zones linguistiques de l'Europe des
Douze .

RELATIONS AVEC LE PARLEMENT

Parlement
(relations entre le Parlement et le Gouvernement)

21303 . - 4 décembre 1989. - M. Charles Miossec rappelle à
M. le ministre chargé des relations avec le Parlement les
termes de sa question écrite n e 16079 (J .O ., Assemblée nationale,
Débats parlementaires, questions, du 24 juillet 1989) . S'il a
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obtenu une réponse aux trois questions écrites citées en réfé-
rences, il lui demande à nouveau s'il estime qu'un délai de plus
de huit mois soit nécessaire aux membres du Gouvernement pour
répondre à des questions écrites . Il lui signale cette fois la ques-
tion ne 5398 à M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports (J .O ., Assemblée nationale,
Débats parlementeires, questions, du 21 novembre 1988) et la
question n e 10335 à M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports (J.O ., Assemblée nationale,
Débats parlementaires, questions, du 6 mars 1989).

SOLIDARITÉ, SANTÉ ET PROTECTION SOCIALE

Qneslions demeurées sans réponse plus de trois mois
après Mgr publication et dont tes ardente renouvellent les termes

N e. 14651 Claude Labbé ; 15415 Marcel Garrouste.

Risques professionnels
(déclaration et constatation des accidents)

20982. - 4 décembre 1989. - De nombreux assurés sociaux
s'étonnent des dispositions de la sécurité sociale régissant les
accidents du travail. Lorsqu'un salarié est victime d'un accident
du travail sans témoin : si t'intéressé en informe un de ses col-
lègues pour qu'il soit témoin, la notification de la sécurité sociale
est négative ; si l'intéressé précise que ce témoin factice était pré-
sent, la décision de la sécurité sociale est favorable. En consé-
quence, M. Jean-Claude Gayssot demande à M. le ministre de
!a solidarité, de la santé et de la protection sociale si une
précision dans les textes en vigueur est envisagée car, actuelle-
ment, ils pénalisent les salariés de benne foi.

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers)

20991 . - 4 décembre 1989. - M. Louis Pierna appelle l 'atten-
tion' de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les graves difficultés de recrutement de
personnel hospitalier, praticiens et infirmières . Ainsi, lors du der-
nier concours de praticien hospitalier, 50 p. 100 seulement des
postes ont été pourvus, environ 2 700 postes restent vacants.
Alors que 70 p, 100 des anesthésistes partiront en l'an 2010, il
n'en est formé que vingt par an . De même, alors le manque d'in-
firmières et d'infirmiers dans les hôpitaux se fait de plus en plus
cruellement sentir, ent_-alnant l'accroissement de la charge de tra-
vail pour ceux qui sert en activité, un grand nombre de places
en écoles d'infirmières restent inoccupées. Il apparaît donc, d'une
part, que les mesures prises par le Gouvernement concernant
l'amélioration de la carrière et des gardes des praticiens hospita-
liers au i ., mars 1989 n'ont pas eu l'effet espéré et, d'autre part,
que les dispositions prises en faveur des infirmiers et infirmières
ne les satisfont pas non plus . Il devient donc urgent de répondre
favorablement aux revendications des personnels hospitaliers . 11
demande donc quelles dispositions il entend prendre en ce sens,
afin de remédier aux carences constatées qui nuisent au maintien
de la qualité de la médecine hospitalière française.

Pharmacie (officines : Seine-Saint-Denis)

21011 . - 4 décembre 1989 . - M. Jean-Pierre Brard attire l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur l'avis défavorable émis par le préfet de

tne•Saint-Denis concernant l ' ouverture d'une pharmacie dans le
quartier Jules-Verne, à Montreuil, estimant que cet îlot était à
1 heure actuelle correctement desservi par un nombre d'officines
suffisant . L'argument invoqué à l'appui de cette position ne
tenant aucun compte des besoins réels de la population
concernée ni des services indispensables qu'elle est en droit d'at-
tendre dans un quartier en pleine évolution, un courrier a été
adressé au ministre le 24 novembre 1988 demandant que cette
affaire puisse être réexaminée. Or à ce jour, aucune réponse n'y a
été apportée . En conséquence, il souhaite savoir s'il entend faire
procéder à un nouvel examen de ce dossier dans un sens
conforme à l'intérêt général qui permettrait de répondre è l'at-
tente de nombreux habitants actuellement dépourvus d'une phar-
macie à proximité de leur lieu d'habitation.

Pharmacie (officines)

21015. - 4 décembre 1989 . - M. Henri Cuq appelle l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tios sociale à la suite d'un certain nombre de déclarations
parues dans la presse au sujet du projet du Gouvernement de

ramener la marge de la pharmacie à un financement de 27,2 fait
par les caisses de sécurité sociale. Il lui demande donc en consé-
quence de bien vouloir lui faire connaître les suites qu'il compte
donner à ce propos.

Assurance maladie maternité : généralités
(bénéficiaires)

21019. - 4 décembre 1989 . - M. Maurice Ligot attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur l'article L. 165-15 du code de la sécurité
sociale. Cet article prévoit le maintien du droit aux prestations en
nature de l'assurance maladie au conjoint survivant pendant
douze mois après le décès de l'assuré ou jusqu'à la date où le
dernier enfant atteint l'âge de trois ans. Conformément aux dis-
positions de la loi du 5 janvier 1988 et du décret du 6 mai 1988,
ce droit est prolongé, sans limitation de durée à l'ayant droit qui
a ou a eu trois enfants à charge, qui est âgé d'au moins
quarante-cinq ans soit à la date du décès de l'assuré, soit au
cours de la période de maintien du droit suivant le décès (un an
prolongé, le cas échéant, jusqu'au troisième anniversaire du troi-
sième enfant à charge) et qui ne bénéficie pas à un autre titre de
ces prestations. Mais un problème grave se pose si l'un des
conjoints meurt par exemple un an avant que le survivant ait
quarante-cinq ans . En ce cas le veuf, ou la veuve, bénéficie de
l'assurance maladie pendant un an. Ses droits sont interrompus à
cette date. Il proposé donc que tout ayant droit visé à l'ar-
ticle L. 165-15 du code de la sécurité sociale et remplissant les
conditions de nombre d'enfants puisse bénéficier des prestations
en nature de l'assurance maladie, dès qu'il atteint son quarante-
cinquième anniversaire.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pension:)

21027. - 4 décembre 1989. - M. Gérard Léonard appelle l'at-
tentiln de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des médecins hospitaliers et
hospitalo-universitaires à temps partiel, régis par le décret
n° 60-1030 du 24 septembre 1960. Ces praticiens ont été exclus
du bénéfice de l'article 46 de la loi no 87-588 du 30 juillet 1987,
permettant le recul de la limite d'âge de la retraite . Bien que
s'agissant d'un cadre en voie d'extinction puisqu'une cinquan-
taine environ de médecins relevant de ces statuts sont encore en
fonction, ii serait néanmoins regrettable que ces praticiens ne
bénéficient pas des possibilités de recul de ia limite d'âge pour la
retraite dans les mêmes conditions que les autres médecins hospi-
taliers . II lui demande en conséquence quelles mesures il entend
prendre pour remédier à ces disparités.

Profession, paramédicales (aides soignantes)

21028. - 4 décembre 1989 . - M. Bernard Besson appelle tout
spécialement l'attention de M. le ministre de la solidarité, de
'la santé et de la protection sociale sur l'opportunité que l'assu-
rance maladie reconnaisse la compétence des aides soignantes
par l'inscription d'une lettre-clé spécifique à la nomenclature
générale des actes professionnels autorisant la prise en charge à
l'acte selon des modalités à définir . Les personnes handicapées
sont appelées chaque jour davantage à vivre hors des structures
médicalisées et doivent donc de plus en plus faire appel à des
tierces personnes pour les gardes de nuit ne comportant pas ou
peu d'actes techniques . Par ailleurs la progression sensible des
dépenses de soins infirmiers et l'évolution des actes de nursing
au sein des soins infirmiers doivent conduire à cette reconnais-
sance des aides soignantes qui ont reçu la formation leur permet-
tant d'assumer ce rôle . il lui demande quelle suite ii entend
donner à cette proposition.

Règles communautaires : application
(prestations familiales)

21034. - 4 décembre 1989. - Une récente directive du conseil
des ministres de la Communauté, acceptée par le Gouvernement
français, précise qu'un pays qui accueille un travailleur étranger
devra lui verser des allocations familiales quel que soit le lieu où
vivent ses enfants . M. Jean-Louis Debré demande, en vertu de
cette directive, à M. le ministre de la solidarité, de la santé et
de la protection sociale : 1 . comment il entend procéder afin
de contrôler les déclarations des travailleurs étrangers et, en par-
ticulier, si les caisses d'allocations familiales devront se contenter
de certificats produits par les autorités des pays d' .arigine ; 2 e si
le Gouvernement envisage d ' étendre le système de la directive de
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Bruxelles aux travailleurs originaires de pays qui ne sont pas
membres de la Communauté ; 3° enfin, compte tenu de la baisse
de la natalité et des exigences de politique familiale en France,
ce que compte faire le Gouvernement pour éviter les dépenses
excessives provoquées par la directive.

Professions sociales (réglementation)

21039. - 4 decembre 1989 . - M. Pierre Bachelet attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation du personnel régi par les
conventions collectives du secteur social :t médico-social dont les
avenants sont soumis à l'agrément préalable . L'article 36 de la
convention collective de 1966 (article agréé) prévoit que « les
organisations signataires se réuniront au moins chaque fois qu'in-
terviendra une modification des traitements et classements du
secteur public de référence, pour en déterminer obligatoirement
les incidences sur la présente convention » . Ce principe d'une
parité des rémunérations nettes individuelles avec la fonction
publique e été également rappelé par les réglementations comp-
tables, depuis le décret n° 61-9 du 3 janvier 1986 (art . 10) jusqu'à
ce jour. Bien que les critères de la parité n'aient jamais fait
l'objet d'un consensus ni d'une recherche de clarification, ces
principes ont globalement été respectés jusqu'à ces dernières
années . Depuis quelques années, a été introduite la notion de
parité d'évolution en masse, rapportée en pourcentage d'évolu-
tion des dépenses . C'est ainsi que, même dans l'hypothèse où les
avenants signés par les partenaires sociaux sont en parité stricte
avec les mesures prises pour les fonctionnaires, la commission
d'agrément peut les refuser sous prétexte qu'ils majorent le mon-
tant global des charges d'un pourcentage supérieur à celui fixé
annuellement . Le système cumulatif des critères d'agrément fait
que ce qui est négocié peut toujours être refusé sur la base de
l'un ou de l'autre des critères retenus . Ce système conduit inexo-
rablement à une détérioration du pouvoir d'achat de centaines de
milliers d'agents de statut privé du secteur social et médico-
social . Cela est d'autant plus dommageable pour les intéressés
qu'ils ne bénéficient pas des règles statutaires des fonctionnaires,
principalement en matière de sécurité d'emploi et de mobilité.
Aujourd'hui, toutes les catégories professionnelles, et plus parti-
culièrement les cadres, sont moins bien rémunérées que leurs
homologues du secteur public de référence. Cette situation n'est
pas sans poser problème puisque, au-delà de la fuite des jeunes
éducateurs vers le secteur public (surtout territorial) et de la
féminisation excessive des professions, c'est tout le climat social
et la qualité du travail qui en subissent déjà les premiers effets . Il
lui demande donc quelles sont les mesures envisagées pour que
le principe de la parité individuelle prévue par les textes soit res-
pecté et qu'une clarification des règles de jeu des négociations
dans le secteur social et médico-social intervienne.

Professions sociales (réglementation)

21040 . - 4 décembre 1989. - M. Claude Barate attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation du personnel régi par les
conventions collectives du secteur social et médico-social, dont
les avenants sont soumis à l'agrément préalable. L'article 36 de la
convention collective de 1966 (article agréé) prévoit que « les
organisations signataires se réuniront au moins chaque fois qu'in-
terviendra une modification des traitements et classements du
secteur public de référence, pour en déterminer obligatoirement
les incidences sur la présente convention » . Ce principe d'une
parité des rémunérations nettes individuelles avec la fonction
publique a été également rappelé par les réglementations comp-
tables, depuis le décret n° 61-9 du 3 janvier 1986 (art . 10) jusqu'à
ce jour . Bien que les critères de la parité n'aient jamais fait
l'objet d'un consensus ni d'une recherche de clarification, ces
principes ont globalement été respectés jusqu'à ces dernières
années . Depuis quelques années, a été introduite la notion de
parité d'évolution en masse, rapportée en pourcentage d'évolu-
tion des dépenses . C'est ainsi que, même dans l'hypothèse où les
avenants signés par les partenaires sociaux sont en parité stricte
avec les mesures prises pour les fonctionnaires, la commission
d'agrément peut les refuser sous prétexte qu'ils majorent le mon-
tant global des charges d'un pourcentage supérieur à celui fixé
annuellement. Le système cumulatif des critères d'agrément fait
sue ce qui est négocié peut toujours être refusé sur la base de
1 un ou de l'autre des critères retenus . Aujourd'hui, toutes les
catégories professionnelles, et plus particulièrement les cadres,
sont moins bien rémunérées que leurs homologues du secteur
public de référence . Cette situation n'est pas sans poser problème
puisque, au-delà de la fuite des jeunes éducateurs vers le secteur
public (surtout territorial) et de la féminisation excessive des pro-
fessions, c'est tout le climat social et la qualité du travail qui en

1
subissent déjà les premiers effets . Il lui demande donc quelles
sont les mesures envisagées pour que le principe de la parité
individuelle prévue par les textes soit respecté et qu'une clarifica-
tion des règles de jeu des négociations dans le secteur social et
médico-social intervienne.

Professions sociales (réglementation)

21041 . - 4 décembre 1989 . - M. Reeé André attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la situation du personnel régi par les conven-
tions collectives du secteur social et médico-social dont les ave-
nants sont soumis à l'agrément préalable . L'article 36 de la
convention collective de 1966 (article agréé) prévoit que « les
organisations signataires s~_réuniront au moins chaque fois qu'in-
terviendra une modification des traitements et classements du
secteur public de référence, pour en déterminer obligatoirement
les incidences sur la prés ante convention » . Ce principe d'une
parité des rémunérations nettes individuelles avec la fonction
publique a été également rappelé par les réglementations comp-
tables, depuis le décret n° 61-9 du 3 janvier 1986 (art . 10) jusqu'à
ce jour . Bien que les critères de la parité n'aient jamais fait
l'objet d'un consensus ni d'une recherche de clarification, ces
principes ont globalement été respectés jusqu'à ces dernières
années . Depuis quelques années, a été introduite la notion de
parité d'évolution en masse, rapportée en pourcentage d'évolu-
tion des dépenses . C'est ainsi que, même dans l'hypothèse où les
avenants signés par les partenaires sociaux sont en parité stricte
avec les mesures prises pour les fonctionnaires, la commission
d'agrément peut les refuser sous prétexte qu'ils majorent le mon-
tant global des charges d'un pourcentage supérieur à celui fixé
annuellement . Le système cumulatif des critères d'agrément fait,
que ce qui est négocié, peut toujours être refusé sur la base de
l'un ou de l'autre des critères retenus . Ce système conduit inexo-
rablement à une détérioration du pouvoir d'achat de centaines de
milliers d'agents de statut privé du secteur social et médico-
social. Cela est d'autant plus dommageable pour les intéressés
qu'ils ne bénéficient pas des règles statutaires des fonctionnaires,
principalement en matière de sécurité d'emploi et de mobilité.
Aujourd'hui, toutes les catégories professionnelles, et plus parti-
culièrement les cadres, sont moins bien rémunérées que leurs
homologues du secteur public de référence. Cette situation n'est
pas sans poser problème puisque, au-delà de la fuite des jeunes
éducateurs vers le secteur public (surtout territorial) et de la
féminisation excessive des professions, c'est tout le climat social
et la qualité du travail qui en subissent déjà les premiers effets . Il
lui demande donc quelles sont les mesures envisagées pour que
le principe de la parité individuelle prévue par les textes soit res-
pecté et qu'une clarification des règles de jeu des négociations
dans le secteur social et médico-social intervienne.

Professions sociales (réglementation)

21042 . - 4 décembre 1989 . - M. Arthur Paecht attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation du personnel régi par les
conventions collectives du secteur social et médico-social dont les
avenants sont soumis à l'agrément préalable. L'article 36 de la
convention collective de 1966 (article agréé) prévoit que « les
organisations signataires se réuniront au moins chaque fois qu'in-
terviendra une modification des traitements et classements du
secteur public de référence, pour en déterminer obligatoirement
les incidences sur la présente convention » . Ce principe d'une
parité des rémunérations nettes individuelles avec la fonction
publique a été également rappelé par les réglementations comp-
tables depuis le décret n o 61-9 du 3 janvier 1986 (art . 10) jusqu'à
ce jour. Bien que les critères de la parité n'aient jamais fait
l'objet d'un consensus ni d'une recherche de clarification, ces
principes ont globalement été respectés jusqu'à ces dernières
années . Depuis quelques années a été introduite la notion de
parité dévolution en masse, rapportée en pourcentage d'évolu-
tion des dépenses. C'est ainsi que, même dans l'hypothèse où les
avenants signés par les partenaires sociaux sont en parité stricte
avec les mesures prises pour les fonctionnaires, la commission
d'agrément peut les refuser sous prétexte qu'ils majorent le mon-
tant global des charges d'un pourcentage supérieur à celui fixé
annuellement. Le système cumulatif des critères d'agrément fait
que ce qui est négocié peut toujours être refusé sur la base de
l'un ou de l'autre des critères retenus. Ce système conduit inexo-
rablement à une détérioration du pouvoir d'achat de centaines de
milliers d'agents de statut privé du secteur social et médico-
social . Cela est d'autant plus dommageable pour les intéressés
qu'ils ne bénéficient pas des règles statutaires des fonctionnaires,
principalement en matière de sécurité d'emploi et de mobilité.
Aujourd'hui, toutes les catégories professionnelles, et plus parti-
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culièrement les cadres, sont moins bien rémunérées que leurs
homologues du secteur public de référence . Cette situation n'est
pas sans poser problème puisque, au-delà de la fuite des jeunes
éducateurs vers le secteur public (surtout territorial) et de la
féminisation excessive des professions, c'est tout le climat social
et la qualité du travail qui en subissent déjà les premiers effets . Il
lui demande quelles sont les mesures envisagées pour sue le
principe de la parité individuelle prévue par les textes soit res-
pecté et qu'une clarification des règles du jeu des négociations
dans le secteur social et médico-social intervienne.

Professions sociales (réglementation)

21043. - 4 décembre 1989 . - M. François Léotard attire l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation du personnel :égi par les
conventions collectives du secteur social et médico-social dont les
avenants sont soumis à l'agrément préa'.aFle. L'article 36 de la
convention collective de 1966 (article agréé) prévoit que « les
organisations signataires se réuniront au moins chaque fois qu'in-
terviendra une modification des traitements et classements du
secteur public de référence, pour en déterminer obligatoirement
les incidences sur la présente convention » . Ce principe d'une
parité des rémunérations nettes individuelles avec la fonction
publique a été également rappelé par les réglementations comp-
tables, depuis le décret no 61-9 du 3 janvier 1986 (art. 10) jusqu'à
ce jour. Bien que les critères de la parité n'aient jamais fait
l'objet d'un consensus ni d'une recherche de clarification, ces
principes ont globalement été respectés jusqu'à ces dernières
années . Depuis quelques années a été introduite la notion de
parité d ' évolution en masse, rapportée en pourcentage d'évolu-
tion des dépenses . C'est ainsi que, même dans l'hypothèse où les
avenants signés par les partenaires sociaux sont en parité stricte
avec les mesures prises pour les fonctionnaires, la commission
d'agrément peut les refuser sous prétexte qu'ils majorent le mon-
tant global des charges d'un pourcentage supérieur à celui fixé
annuellement. Le système cumulatif des critères d'agrément fait
que ce qui est négocié peut toujours être refusé sur la base de
l'un ou de l'autre des critères retenus . Ce système conduit inexo-
rablement à une détérioration du pouvoir d'achat de centaines de
milliers d'agents de statut privé du secteur social et médico-
social . Cela est d'autant plus dommageable pour les intéressés
qu'ils ne bénéficient pas des règles statutaires des fonctionnaires,
principalement en matière de sécurité d'emploi et de mobilité.
Aujourd'hui toutes les catégories professionnelles, et plus particu-
lièrement les cadres, sont moins bien rémunérées que leurs homo-
logues du secteur public de référence . Cette situation n'est pas
sans poser problème, puisque, au-delà de la fuite des jeunes édu-
cateurs vers le secteur public (surtout territorial) et de la fémini-
sation excessive des professions, c'est tout le climat social et la
qualité du travail qui eu subit déjà les premiers effets . C'est
pourquoi il lui demande les mesures envisagées pour que le prin-
cipe de la parité individuelle prévue par les textes soit respecté et
qu'une clarification des règles du jeu des négociations dans le
secteur social et médico-social intervienne.

Professions sociales (réglementation)

21044 . - 4 décembre 1989. - M. Philippe Vasseur attise l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation du personnel régi par les
conventions collectives du secteur social et médico-social dont les
avenants sont soumis à l'agrément préalable . L'article 36 de la
convention collective de 1966 (article agréé) prévoit que « les
organisations signataires se réuniront au moins chaque fois qu'in-
terviendra une modification des traitements et classements du
secteur public de référence, pour en déterminer obligatoirement
les incidences sur la présente convention » . Ce principe d'une
parité des rémunérations nettes individuelles avec la fonction
publique a été également rappelé par les réglementations comp-
tables, depuis le décret n a 6i-9 du 3 janvier 1986 (art. 10) jusqu'à
ce jour. Bien que les critère de la parité n'aient jamais fait l'objet
d'un consensus ni d'une recherche de clarification, ces principes
ont globalement été respectés jusqu'à ces dernières années.
Depuis quelques années a été introduite la notion de parité
d'évolution en masse, rapportée en pourcentage d'évolution des
dépenses . C'est ainsi sue, même dans l'hypothèse où les avenants
signés par les partenaires sociaux sont en parité stricte avec les
mesures prises pour les fonctionnaires, la commission d'agrément
peut les refuser sous prétexte qu'ils majorent le montant global
des charges d'un pourcentage supérieur à celui fixé annuelle-
ment . Le système cumulatif des critères d'agrément fait que ce

est négocié peut toujours être refusé sur la base de l'un ou de
I autre des critères retenus . Ceci est d'autant plus dommageable
pour les intéressés qu'ils ne bénéficient pas des règles statutaires

des fonctionnaires, principalement en matière de sécurité d'em-
ploi et de mobilité . Il lui demande donc quelle attitude il entend
adopter pour le respect du principe de la parité individuelle
prévue par les textes et pour la clarification des régies du jeu
dans les négociations du secteur social et médico-social.

Professions sociales (réglementation)

21043 . - 4 décembre 1989 . - M . Alain Jonemann attire l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation du personnel régi par les
conventions collectives du sei .teur social et médico-social dont les
avenants sont soumis à l'agrément préalable . L'article 36 de la
convention collective de 1966 (article agréé) prévoit que « les
organisations signataires se réuniront au moins chaque fois qu'in-
terviendra une modification des traitements et classements du
secteur public de référence, pour en déterminer obligatoirement
les incidences sur la présente convention » . Ce principe d'une
parité des rémunérations nettes individuelles avec la fonction
publique a été égaiement rappelé par les réglementations comp-
tables, depuis le décret n° 61-9 du 3 janvier 1986 (art. 10) jusqu'à
ce jour. Bien que les critères de la parité n'aient jamais fait
l'objet d'un consensus ni d'une recherche de clarification, ces
principes ont globalement été respectés jusqu'à ces dernières
années . Depuis quelques années a été introduite la notion de
parité d'évolution en masse, rapportée en pourcentage d'évolu .
Lion des dépenses . C'est ainsi que, même dans l'hypothèse où les
avenants signés par les partenaires sociaux sont en parité stricte
avec les mesures prises pour les fonctionnaires, la commission
d'agrément peut les refuser sous prétexte qu'ils majorent le mon-
tant global des charges d'un pourcenta ge supérieur à celui fixé
annuellement. Le système cumulatif des critères d'agrément fait
que ce qui est négocié peut toujours être refusé sur la base de
l'un ou de faute- des critères retenus . Ce système conduit inexo-
rablement à une détérioration du pouvoir d'achat de centaines de
milliers d'agents de statut privé du secteur social et médico-
social . Cela est d'autant plus dommageable pour les intéressés
qu'ils ne bénéficient pas des règles statutaires des fonctionnaires,
principalement en matière de sécurité d'emploi et de mobilité.
Aujourd'hui toutes les catégories professionnelles et plus particu-
lièrement les cadres, sont moins bien rémunérés que leurs homo-
logues du secteur public de référence . Cette situation n'est pas
sans poser problème, puisque au-delà de la fuite des jeunes édu-
cateurs vers le secteur public (surtout territorial) et de la fémini-
sation excessive des professions, c'est tout le climat social et la
qualité du travail qui en subit déjà les premiers effets. Il lui
demande quelles sont les mesures envisagées pour que le prin-
cipe de la parité individuelle prévue par les textes soit respecté et
qu'une clarification des règles du jeu des négociations dans le
secteur social et médico-social intervienne.

Professions sociales (réglementation)

21046 . - 4 décembre 1989. -• Mme Christiane Papon attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la situation du personnel régi par les
conventions collectives du secteur social et médico-social dont les
avenants sont soumis à l'agrément préalable. L'article 36 de la
convention collective de 1966 (article agréé) prévoit que les orga-
nisations signataires se réuniront au moins chaque fois qu'inter-
viendra une modification des traitements et classements du sec-
teur public de référence, pour en déterminer obligatoirement les
incidences sur la présente convention . Ce principe d'une parité
des rémunérations nettes individuelles avec la fonction publique
a été également rappelé par les réglementations comptables,
depuis le décret no 61-9 du 3 janvier 1986 (art . 10) jusqu'à ce
jour. Bien que les critères de la parité n'aient jamais fait l'objet
d'un consensus ni d'une recherche de clarification, ces principes
ont globalement été respectés jusqu'à ces dernières années.
Depuis quelques années a été introduite la notion de parité
d'évolution en masse, rapportée en pourcentage d'évolution des
dépenses . C'est ainsi que, même dans l'hypothèse où les avenants
signés par les partenaires sociaux sont en parité stricte avec les
mesures prises pour les fonctionnaires, la commission d'agrément
peut les refuser sous prétexte qu'ils majorent le montant global
des charges d'un pourcentage supérieur à celui fixé annuelle-
ment. Le système cumulatif des critères d'agrément fait que ce
qui est négocié peut toujours être refusé sur la base de l'un ou de
l'autre des critères retenus . Ce système conduit inexorablement à
une détérioration du pouvoir d'achat de centaines de milliers
d'agents de statut privé du secteur social et médico-social . Cela
est d'autant plus dommageable pour les intéressés qu'ils ne béné-
ficient pas des règles statuaires des fonctionnaires, principalement
en matière de sécurité d'emploi et de mobilité . Aujourd'hui
toutes les catégories professionnelles, et plus particulièrement les
cadres, sont moins bien rémunérées que leurs homologues du
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secteur public de référence . Cette situation n'est pas sans poser
problème puisque, au-delà de la fuite des jeunes éducateurs vers
le secteur public (surtout territorial) et de la féminisation exces-
sive des professions, c'est tout le climat social et la qualité du
travail qui en subit déjà les premiers effets . Elle lui demande
donc quelles sont les mesures envisagées pour que le principe de
la parité individuelle prévue par les textes soit respecté et qu'une
clarification des règles de jeu des négociations dans le secteur
social et médico-social intervienne.

Professions sociales (réglementation)

21047 . - 4 décembre 1989 . - M . Jacques Godfrain attige l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation du personnel régi par les
conventions collectives du secteur social et médico-social dont les
avenants sont soumis à l'agrément préalable . L'article 36 de la
convention collective de 1966 (article agréé) prévoit que « les
organisations signataires se réuniront au moins chaque fois qu'in-
terviendra une modification des traitements et classements du
secteur public de référence, pour en déterminer obligatoirement
les incidences sur la présente convention » . Ce principe d'une
parité des rémunérations nettes individuelles avec la fonction
publique a été également rappelé par les réglementations comp-
tables, depuis le décret né 61-9 du 3 janvier 1961 (art . 10) jusqu'à
ce jour. Bien que les critères de la parité n'aient jamais fait
l'objet d'un consensus ni d'une recherche de clarification, ces
principes ont globalement été respectés jusqu'à ces dernières
années . Depuis quelques années a été introduite la notion de
parité d'évolution en masse, rapportée en pourcentage d'évolu-
tion des dépenses . C'est ainsi que, même dans l'hypothèse où les
avenants signés par les partenaires sociaux sont en parité stricte
avec les mesures prises pour les fonctionnaires, la commission
d'agrément peut les refuser sous prétexte qu'ils majorent le mon-
tant global des charges d'un pourcentage supérieur à celui fixé
annuellement . Le système cumulatif des critères d'agrément fait
que ce qui est négocié peut toujours être refusé sur la base de
l'un ou de l'autre des cntères retenus . Ce système conduit inexo-
rablement à une détérioration du pouvoir d'achat de centaines de
milliers d'agents de statut privé du secteur social et médico-
social . Cela est d'autant plus dommageable pour les intéressés
qu'ils ne bénéficient pas des règles statutaires des fonctionnaires,
principalement en matière de sécurité d'emploi et de mobilité.
Aujourd'hui toutes les catégories professionnelles, et plus particu-
lièrement les cadres, sont moins bien rémunérées que leurs homo-
logues du secteur public de référence . Cette situation n'est pas
sans poser problème puisque, au-delà de la fuite des jeunes édu-
cateurs vers le secteur public (surtout territorial) et de la fémini-
sation excessive des professions, c'est tout le climat social et la
qualité du travail qui en subissent déjà les premiers effets . Il lui
demande donc quelles sont les mesures envisagées pour que le
principe de la parité individuelle prévue par les textes soit res-
pecté et qu'une clarification des règles de jeu des négociations
dans le secteur social et médico-social intervienne.

Professions sociales (réglementation)

21048. - 4 décembre 1989 . - M. Jean Desanlis attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation du personnel régi par les
conventions collectives du secteur social et médico-social dont les
avenants sont soumis à l'agrément préalable . L'article 36 de la
convention collective de 1966 (article agréé) prévoit que les orga-
nisations signataires se réuniront au moins chaque fois qu'inter-
viendra une modification des traitements et classements du sec-
teur public de référence, pour en déterminer obligatoiremment les
incidences sur la présente convention . Ce principe d'une parité
des rémunérations nettes individuelles avec la fonction publique
a été également rappelé par les réglementations comptables,
depuis le décret n° 61-9 du 3 janvier 1986 (art . 10) jusqu'à ce
jour. Bien que les critères de la parité n'aient jamais fait l'objet
d'un consensus ni d'une recherche de clarification, ces principes
ont globalement été respectés jusqu'à ces dernières années.
Depuis quelques années a été Introduite la notion de parité
d'évolution en masse, rapportée en pourcentage d'évolution des
dépenses . C 'est ainsi que, même dans l'hypothèse où les avenants
signés par les partenaires sociaux sont en parité stricte avec les
mesures prises pour les fonctionnaires, la commission d'agrément
peut les refuser sous prétexte qu'ils majorent le montant global
des charges d'un pourcentage supérieur à celui fixé annuelle-
ment . Le système cumulatif des critères d'agrément fait que ce
qui est négocié peut toujours être refusé sur la base de l'un ou de
l'autre des critères retenus . Ce système conduit à une détériora-
tion du pouvoir d'achat de centaines de milliers d'agents de
statut privé du secteur social et médico-social . Cela est d'autant
plus dommageable pour les intéressé: qu'ils ne bénéficient pas

des règles statutaires des fonctionnaires, principalement en
matière de sécurité d'emploi et de mobilité. Aujourd'hui toutes
les catégories professionnelles, et plus particulièrement les cadres,
sont moins bien rémunérées que leurs homologues du secteur
public de référence . Cette situation n'est pas sans poser problème
puisque, au-delà de la fuite des jeunes éducateurs vers le secteur
public (surtout territorial) et de la féminisation excessive des pro-
fessions. C'est tout le climat social et la qualité du travail qui en
subit déjà les premiers effets . li lui demande donc quelles sont
les mesures envisagées pour que le principe de la parité indivi-
duelle prévue par les textes soit respecté et qu'une clarification
des règles de jeu des négociations dans le secteur social et
médico-social intervienne.

Professions sociales (réglementation)

21049. - 4 décembre 1989 . - M . Philippe Levas attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation du personnel régi par les
conventions collectives du secteur social et médico-social dont les
avenants sont soumis à l'agrément préalable. L'article 36 de la
convention collective de 1966 (article agréé) prévoit que « les
organisations signataires se réuniront au moins chaque fois qu'in-
terviendra une modification des traitements et classements du
secteur public de référence, pour en déterminer obligatoirement
les incidences sur la présente convention » . Ce principe d'une
parité des rémunérations nettes individuelles avec la fonction
publique a été également rappelé par les réglementations comp-
tables, depuis le décret ne 61-9 du 3 janvier 1986 (art . 10) jusqu'à
ce jour. Bien que les critères de la parité n'aient jamais fait
l'objet d'un consensus ni d'une recherche de clarification, ces
principes ont globalement été respectés jusqu'à ces dernières
années . Depuis quelques années, a été introduite la notion de
parité d'évolution en masse, rapportée en pourcentage d'évolu-
tion des dépenses . C'est ainsi que, même dans l'hypothèse où les
avenants signés par les partenaires sociaux sont en parité stricte
avec les mesures prises pour les fonctionnaires, la commission
d'agrément peut les refuser sous prétexte qu'ils majorent le mon-
tant global des charges d'un pourcentage supérieur à celui fixé
annuellement . Le système cumulatif des critères d'agrément fait
que ce qui est négocié peut toujours être refusé sur la base de
l'un ou de l'autre des critères retenus. Ce système conduit inexo-
rablement à une détérioration du pouvoir d'achat de centaines <e
milliers d'agents de statut privé du secteur social et médico-
social . Cela est d'autant plus dommageable pour les intéressés
qu'ils ne bénéficient pas des règles statutaires des fonctionnaires,
principalement en matière de sécurité d'emploi et de mobilité.
Aujourd'hui, toutes les catégories professionnelles, et plus parti-
culièrement les cadres, sont moins bien rémunérées que leurs
homologues du secteur public de référence . Cette situation n'est
pas sans poser problème puisque, au-delà de la fuite des jeunes
éducateurs vers le secteur public (surtout territorial) et de la
féminisation excessive des professions, c'est tout le climat social
et la qualité du travail qui en subissent déjà les premiers effets . Il
lui demande donc quelles sont les mesures envisagées pour que
le principe de la parité individuelle prévue par les textes soit res-
pecté et qu'une clarification des règles de jeu des négociations
dans le secteur social et médico-social intervienne.

Professions sociales (réglementation)

21050 . - 4 décembre 1989. - M. Georges Colombier attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la situation du personnel régi par les
conventions collectives du secteu social et médico-social dont les
avenants sont soumis à !'agrémet .t préalable. L'articîe 36 de la
convention de 1966 prévoit que « les organisations signataires se
réuniront au moins chaque fois qu'interviendra une modification
des traitements et classements du secteur public de référence,
pour en déterminer les incidences sur la présente convention ».
Ce principe d'une parité des rémunérations nettes individuelles
avec la fonction publique a été rappelé par les réglementations
comptables, depuis le décret n° 61-9 du 3 janvier 1986 (art . 10) à
ce jour. Depuis quelques années a été introduite la notion de
parité d'évolution en masse rapportée en pourcentage d'évolution
des dépenses. Le système cumulatif des critères d'agrément fait
que ce qui est négocié peut toujours être refusé sur la base de
l'un ou l'autre des critères retenus. Ce système conduit inexora-
blement à une détérioration du pouvoir d'achat de centaines de
milliers d'agents de statut privé du secteur social et médico-
social . Aujourd'hui toutes les catégories professionnelles, et plus
particulièrement les cadres, sont moins bien rémunérées que leurs
homologues du secteur public de référence. Il lui demande donc
quelles sont les mesures envisagées pour que le principe de la
parité individuelle prévue par les textes soit respecté et qu'une
clarification des règles du jeu des négociations dans le secteur
social et médico-social intervienne .
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Professions sociales (réglementation)

21051 . - 4 décembre 1989. - M. Jean-Pierre Philibert attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la situation du personnel régi par les
conventions collectives du secteur social et médico-social dont les
avenants sont soumis à l'agrément préalable . L'article 36 de la
convention de 1966 (article agréé) prévoit que « les organisations
signataires se réuniront au moins chaque fois qu'interviendra une
modification des traitements et classements du secteur public de
référence, pour en déterminer obligatoirement les incidences sur
la présente convention. Ce principe d'une parité des rémunéra-
tions nettes individuelles avec la fonction publique a été égale-
ment rappelé par les réglementations comptables, depuis le
décret n° 61-9 du 3 janvier 1986 (art . 10) jusqu'à ce jour. Bien
Out les critères de la parité n'aient jamais fait l'objet d'un
consensus ni d'une recherche de clarification, ces principes ont
globalement été respectés jusqu'à ces dernières années . Depuis
quelques années a été introduite la notion de parité d'évolution
en masse, rapportée en pourcentage d'évolution des dépenses.
C 'est ainsi que, même dans l'hypothèse où les avenants signés
par les partenaires sociaux sont en parité stricte avec les mesures
prises pour les fonctionnaires, la commission d'agrément peut les
refuser sous prétexte qu'ils majorent le montant global des
charges d'un pourcentage supérieur à celui fixé annuellement. Le
système cumulatif des critères d'agrément fait que ce qui est
négocié peut tr_ours être refusé sur la base de l'un ou de l'autre
des critères retenus . Ce système conduit inexorablement à une
détérioration du pouvoir d'achat de centaines de milliers d'agents
de statut privé du secteur social et médico•social . Cela d'autant
plus dommageable pour les intéressés qu'ils ne bénéficient pas
des règles statutaires des fonctionnaires, principalement en
matière de sécurité d'emploi et de mobilité . Aujourd'hui, toutes
les catégories professionnelles, et plus particulièrement les cadres,
sont moins bien rémunérés que leurs homologues du secteur
public de référence . Cette situation n'est pas sans poser problème
puisque, au-délà de la fuite des jeunes éducateurs vers le secteur
public (surtout territorial) et de la fém i nisation excessive des pro-
fessions, c'est tout le climat social et la qualité du travail qui en
subit déjà les premiers effets . II lui demande donc quelles sont
les mesures envisagées pour que le principe de la parité indivi-
duelle prévue par les textes soit respecté et qu'une clarification
des règles du jeu des négociations dans le secteur social et
médico-social intervienne.

Professions sociales (réglementation)

21052 . - 4 décembre 1989. - Mme Bernadette Isaac-Sibille
appelle l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la
santé et de la protection sociale sur la situation du personnel
régi par les conventions collectives du secteur social et médico-
social dont les avenants sont soumis à l'agrément préalable . L'ar-
ticle 36 de la convention collective de 1966 (article agréé) prévoit
que les «organisations signataires se réuniront au moins chaque
fois qu'interviendra une modification des traitements et classe-
ments du secteur public de. référence, pour en déterminer obliga-
toirement les incidences sur la présente convention » . Ce principe
d'une parité des rémunérations nettes individuelles avec la fonc-
tion publique a été également rappelé par les réglementations
comptables, depuis le décret ni 61-9 du 3 janvier 1986 (art . W)
jusqu'à ce jour . Bien que les critères de la parité n'aient jamais
fait l'objet d'un consensus ni d'une recherche de clarification, ces
principes ont globalement été respectés jusqu'à ces dernières
années . Depuis quelques années a été introduite la notion de
parité d'évolution en masse, rapportée en pourcentage d'évolu-
tion des dépenses. C'est ainsi que, même dans l'hypothèse où les
avenants signés par les partenaires sociaux sont en parité stricte
avec les mesures prises pour les fonctionnaires, la commission
d'agrément peut les refuser sous prétexte qu'ils majorent le mon-
tant global des charges d'un pourcentage supérieur à celui fixé
annuellement. Le système cumulatif des critères d'agrément fait
que ce qui est négocié peut toujours être refusé sur la base de
l'un ou de l'autre des critères retenus . Ce système conduit inexo-
rablement à une détérioration du pouvoir d'achat de centaines de
milliers d'agents de statut privé du secteur social et social
médico-social . Cela d'autant plus dommageable pour les inté-
ressés qu'ils ne bénéficient pas des règles statutaires des fonction-
naires, principalement en matière de sécurité d'emploi et de
mobilité . Aujourd'hui toutes les catégories professionnelles, et
plus particulièrement les cadres, sont moins bien rémunérées que
leurs homologues du secteur public de référence . Cette situation
n'est pas sans poser problème puisque, au-delà de la fuite des
jeunes éducateurs vers le secteur public (surtout territorial) et de
la féminisation excessive des professions, c'est tout le climat
social et la qualité du travail qui en subit déjà les premiers effets.
Elle lui demande, en conséquence, quelles sont les mesures envi-
sagées pour que le principe de la parité individuelle prévue par

les textes soit respecté et qu'une clarification des règles de jeu
des négociations dans le secteur social et médico-social inter-
vienne.

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

21058 . - 4 décembre 1989 . - M . Eric Raoult attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur un amendement que pourrait présenter dans le
cadre du D .M .O .S . le Gouvernement et qui pourrait modifier de
façon fondamentale le dispositif conventionnel qui régit les rela-
tions entre médecins et caisses d'assurance maladie . En effet, ce
texte prévoirait qu'à défaut de convention nationale négociée, les
syndicats départementaux de médecins devraient signer une
convention type réglementaire établie par décret en Conseil
d'Etat . S'ils refusent, les médecins devraient adhérer individuelle-
ment à cette convention type, sinon leurs actes ne seraient plus
remboursés . Un tel texte bouleverserait complètement le système
de soins français en remplaçant une politique contractuelle repo-
sant sur une convention négociée, par un diktat gouvernemental
et administratif imposé aux médecins et permettant demain une
médecine des caisses, éventuellement rationnée comme en Angle-
terre . Le Gouvernement invoque un prétexte : « combler le vide
juridique résultant de l'absence de convention nationale » . Cette
information est erronée, comme le démontre la situation des
autres professions de santé qui ont connu un vide conventionnel

.sans préjudice ni pour les malades ni pour les caisses, et sans
qu'il y ait eu besoin de recourir à un tel dispositif. Il lui
demande donc de bien vouloir lui préciser sa position sur ce
sujet très préoccupant pour les médecins, et quelles mesures il
compte prendre,

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers)

21062. - 4 décembre 1989 . - M. Louis Pierna attire l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la situation particulièrement grave des hôpitaux
publics en matière d'investissement médical liée au désengage-
ment de la responsabilité publique . Ainsi la coordination syndi-
cale des médecins, biologistes et pharmaciens des hôpitaux
publics lui a fait savoir que si la situation actuelle perdurait, elle
entraînerait une insuffisance des moyens financiers pour assurer
le remplacement des matériels médicaux des plateaux techniques,
ou faire face aux besoins créés par les progrès de la science
médicale. Cela se traduirait pour les malades par une diminution
de la qualité des soins . Aussi il lui demande quelles dispositions
il entend prendre pour remédier à cette situation.

Hôpitaux et cliniques (cliniques)

21074. - 4 décembre 1989. - M . Claude Galametz attire l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les abus constatés à la suite de l'arrêté du
3 novembre 1987 qui libéralise le prix de la chambre particulière
en clinique privée . Les très fortes augmentations enregistrées
depuis cette mesure empêchent les familles aux revenus modestes
de recourir à cette possibilité. Par conséquent, il lui demande de
bien vouloir lui faire part de ses intentions dans ce domaine.

Retraites : généralités (calcul des pensions)

21095. - 4 décembre 1989 . - M. Jean-Pierre Sueur appelle
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur les conséquences de l'application de
l'article L . 351-19 du code du travail . En application de cet
article, l'âge limite au-delà duquel les allocations de chômage
cessent d'être versées est de soixante ans pour les personnes justi-
fiant de 150 trimestres validés au titre de l'assurance vieillesse.
Or, au sens des articles L. 351-1 et 8.351-1 du code de la sécurité
sociale, sont considérés comme trimestres validés à la fois des
périodes d'assurance et les périodes dites équivalentes . Si les
périodes équivalentes sont prises en compte pour le calcul du
taux de la pension n'ayant pas donné lieu à cotisation, elles ne
sont pas retenues pour le calcul du salaire annuel servant de base
à la détermination de la pension . il en résulte pour les personnes
totalisant un certain nombre de périodes équivalentes - par
exemple une personne ayant été aide familiale de commerçant -
une baisse très sensible de leurs revenus . Le montant de la
retraite à laquelle elles peuvent prétendre est en effet inférieur à
celui des allocations de chômage qu'elles percevaient et n'est pas
suffisant pour leur permettre de vivre décemment . Il lui demande
si une solution, par exemple sous forme d'indemnité différen-
tielle, ne pourrait pas être envisagée .
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Tabac (tabagisme)

21096 . - 4 décembre 1989 . - M . Charles Ehrmann demande à
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale s'il envisage de suivre l'exemple du gouvernement cana-
dien, lequel a, depuis le l et janvier 1 .989, interdit la consomma-
tion de tabac dans les cafétérias et restaurants. Ne serait-il pas
souhaitable, dans le cadre ces diverses campagnes anti-tabac
menées ponctuellement et dans le double but de protéger là santé
des clients non fumeurs, et même, fût-ce à leurs corps défendant,
fumeurs, et de réduire le montant des prestations versées par la
C .N .A.M., de s'inspirer, en la matière, du droit canadien ?

Femmes (congé de maternité)

21098. - 4 décembre 1989. - M. Jean Proriol attire l'attention
de M . le ministre de-la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur le manque de souplesse du congé de maternité
récemment dénoncé par le docteur Brazelton, pédiatre américain.
En effet, actuellement, pour la garde des 770 000 enfants de
moins de trois ans concernés, seuls I I p. 100 peuvent bénéficier
de la crèche collective, 6 p. 100 peuvent bénéficier de la crèche
familiale et 26 p . 100 de l'assistance maternelle agréée . Cette
situation ne facilite guère la vie quotidienne des mères qui tra-
vaillent . Il lui demande s'il envisage l'allongement du congé
maternité et le développement des modes de garde publique.

Mutualité sociale agricole (cotisations)

21108 . - 4 décembre 1989. - M . Denis Jacquat attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les appels de cotisations concernant l'as-
surance maladie et maternité des travailleurs non salariés des
professions non agricoles . Ces appels de cotisations sont actuelle-
ment semestriels et il lui demande s'il envisage de les mensua-
liser.

Hôpitaux et c .iniques (personnel)

21163 . - 4 décembre 1989 . - Les personnels administratifs de
b fonction publique hospitalière expriment des revendications
concernant leur situation statutaire, leurs conditions de travail et
dans ce sens la création d'emplois . En conséquence, M. Jean-
Claude Gayssot demande à M . le ministre de la solidarité, de
la santé et de la protection sociale les propositions qu'il envi-
sage de faire pour répondre à ces légitimes aspirations.

Professions sociales (réglementation)

21190. - 4 décembre 1989 . - M. Jean-Luc Reitzer attire l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des personnels cadres et assi-
milés, régis par la convention collective nationale du
15 mars 1966 . L'avenant na 203, signé par tes partenaires sociaux,
qui ne faisait que prévoir une indemnité d'attente, a été refusé à
l'agrément aux motifs de son incidence financière incompatible
avec les directives gouvernementales fixées en matière de poli-
tique salariale pour 1989 et du fait qu'il ne s'agit pas d'une
mesure de mise en parité avec le secteur public de référence,
mais seulement d'une mesure conservatoire . Comme pour les der-
niers avenants, ces critères semblent cumulatifs, ce qui ne peut
qu'interdire définitivement toute évolution positive pour les inté-
ressés . Il apparaît en effet, qu'a défaut d'une clarification des
règles de la parité, les partenaires sociaux ne possèdent plus
aucune marge de négociation et ne peuvent plus s'engager dans
un processus cohérent de gestion des personnels du secteur . il
demande donc à M. le ministre de lui indiquer les mesures qu'il
compte prendre afin de clarifier les règles de la parité et de per-
mettre au secteur concerné de trouver les moyens d'une gestion
moderne et responsable . ,

Professions sociales (réglementation)

21191 . - 4 décembre 1989 . - M. Jean-Luc Reitzer attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation du personnel régi par les
conventions collectives du secteur social et médico-social dont les
avenants sont soumis à l'agrément préalable . L'article 36 de la
convention collective de 1966 (article agréé) prévoit que « les
organisations signataires se réuniront eu moins chaque fois qu'in-
terviendra une modification des traitements et classements du
secteur public de référence, pour en déterminer obligatoirement
les incidences sur la présente convention » . Ce principe d'une
parité des rémunérations nettes individuelles avec la fonction

pulique a été également rappelé par les réglementations comp-
tables, depuis le décret n t 61-9 du 3 janvier 1986 (art . 10) jusqu'à
ce jour. Bien que les critères de la parité n'aient jamais fait
l'objet d'un consensus, ni d'une recherche de clarification, ces
principes ont globalement été respectés jusqu'à ces dernières
années . Depuis quelques années, a été introduite la notion de
parité d'évolution en masse, rapportée en pourcentage d'évolu-
tion des dépenses . C'est ainsi que même dans l'hypothèse où les
avenants signés par les partenaires sociaux sont en parité stricte
avec les mesures prises pour les fonctionnaires, la commission
d'agrément peut les refuser sous prétexte qu'ils majorent le mon-
tant global des charges d'un pourcentage supérieur à celui fixé
annuellement . Le système cumulatif des critères d'agrément fait
que ce qui est négocié peut toujours être refusé sus la base de
l'un ou de l'autre des critères retenus . Ce système conduit inexo-
rablement à une détérioration du pouvoir d'achat de centaines de
milliers d'agents de statut privé du secteur social et médico-
social . Cela est d'autant plus dommageable pour les intéressés
qu'ils ne bénéficient pas des règles statutaires des fonctionnaires,
principalement en matière de sécurité d'emploi et de mobilité.
Aujourd'hui, toutes les catégories professionnelles, et plus parti-
culièrement les cadres, sont moins bien rémunérées que leurs
homologues du secteur public de référence . Il demande donc à
M. le ministre quelles sont les mesures envisagées pour que le
principe de la parité individuelle prévue par les textes soit res-
pectée et qu'une clarification des règles du jeu des négociations
dans le secteur social et médico-social intervienne.

Laboratoire d'analyses (politique et réglementation)

21192 . - 4 décembre 1989. - M . Robert Cazalet attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les conséquences extrêmement graves pour
les laboratoires, de la baisse imposée pour de nombreux actes de
biologie médicale. On ne voit pas en effet pour quelles raisons
les difficultés rencontrées par un système d'assurances sociales
déficient contraindrait ces entreprises à une diminution d'environ
20 p. 100 de leur chiffre d'affaires, mettant ainsi leur équilibre
économique en cause, investissements et emplois en danger. On
comprend mieux, à la lumière de cette situation, les difficultés
que rencontrent nos entreprises dans l'élaboration d'une politique
cohérente . Il lui demande de quelle manière il envisage de venir
à bout des difficultés de notre système d'assurances sociales sans
handicaper encore un peu plus les entreprises et toute l'éco-
nomie .

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

21193 . - 4 décembre 1989. - M. Georges Marchais attire l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le projet de modification de la nomencla-
ture des actes de biologie médicale . Au nom de la rationalisation
des dépenses de santé, on assiste à une nouvelle atteinte aux
capacités de prévention et de soins de notre pays . Par exemple,
lorsqu'on réduit les possibilités de suivi gynécologique, on remet
en cause les moyens mis en oeuvre en matière de prévention du
cancer utérin . Les femmes aux revenus les plus modestes en
seraient les principales victimes . II s'agit donc d'un nouveau pas
fait dans la mise en place d'une médecine à plusieurs vitesses.
Parce qu'il limite les possibilités de diagnostic, ce projet doit être
purement et simplement abandonné . II lui demande de prendre
toutes les dispositions pour agir en ce sens.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

21194 . - 4 décembre 1989 . - Mme Michèle Alliot-Marie
appelle l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la
santé et de la protection sociale sur l'inquiétude des labora-
toires d'analyses médicales face à une éventuelle modification de
la nomenclature des actes de biologie médicale . La biologie est
devenue un des outils majeurs de la médecine moderne, qu'il
s'agisse de diagnostic ou de suivi des traitements, et l'efficacité
de la biologie française est reconnue de façon unanime . Elle lui
demande de bien vouloir lui faire connaître quelles mesures le
Gouvernement envisage de prendre en la matière et par quels
moyens il compte préserver l'avenir de la biologie de proximité et
des laboratoires d'analyses médicales.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

21195 . - 4 décembre 1989. - M . Georges Chavanes attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le projet d'arrêté ministériel prévoyant une
baisse des tarifs de 45 p . 100 sur les actes de biochimie, qui
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risque de remettre en cause l'existence même des laboratoires
d'analyses, plus précisément les laboratoires d'anatomie, patho-
logie et cytopathologie, qui emploient un personnel long à
former. Il lui demande s'il entend maintenir ce projet, qui va à
l'encontre de la politique de dépistage préconisée.

Professions médicales (médecins)

21196. - 4 décembre 1989. - M. Robert Cazalet attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la dégradation de la situation des
médecins généralistes dont les rémunérations sont aujourd'hui
sans commune mesure avec leur niveau de qualification, leur
degré de responsabilité, leur disponibilité et les contraintes qu'ils
subissent. Il parait, en effet, d'autant plus absurde de leur faire
ainsi supporter les difficultés de l'assurance maladie qu'ils sont,
semble-t-il, les mieux placés pour jouet un rôle régulateur dans
les dépenses . It lui demande donc de bien vouloir lui faire
connaître de quelle manière il entend agir pour la revalorisation
d'une profession dans laquelle il ne serait pas acceptable de voir
se dégrader la qualité du service comme on a pu le voir pour
certains de nos voisins européens.

Assurance maladie maternité : prestations (frais dentaires)

21197. - 4 décembre 1989 . - M. Denis Jacquat demande à
M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale s'il envisage de reporter la prise en charge des traite-
ments en matière d'orthopédie faciale au 15 . anniversaire, ceci
afin de ne pas priver de nombreux enfants des soins médicale-
ment justifiés.

Professions paramédicales (aides soignants)

21198 . - 4 décembre 1989 . - M. Denis Jacquat attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur l'importance croissante de la fonction et
du rôle des aides soignants . Il lui demande s'il envisage de
prendre des mesures les concernant, en particulier dans le
domaine de la formation et surtout, de la rémunération tant dans
les établissements hospitaliers, dans les sections de cure médicale
de maison de retraite, que dans les services de soins à domicile
pour personnes âgées, et ce, quel que soit les conventions collec-
tiv es appliquées.

Sécurité sociale (convention avec les praticiens)

21199 . - 4 décembre 1989 . - M. Georges Chavanes attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le profond sentiment de malaise qui règne
actuellement dans le corps médical . En effet, l'avenant conven-
tionnel actuellement en cours de négociation risque de compro-
mettre gravement l'avenir de la médecine libérale, en instaurant
un encadrement administratif de la pratique médicale susceptible
de limiter considérablement la liberté de prescription. De plus, la
mise en place de ces nouveaux moyens de contrôle et de rétor-
sion des caisses d'assurance maladie n'est pas sans susciter chez
les médecins libéraux de profondes réserves quant à la garantie
éthique de telles mesures . Dans ces conditions, et sans mécon-
naître la nécessité de procéder à une maîtrise des dépenses de
santé exigeant une certaine rigueur, il lui demande de prendre en
compte les réactions du corps médical suscitées par l'avenant
conventionnel, en garantissant par ailleurs les négociations en
cours de la nécessaire indépendance du Gouvernement 'à leur
égard .

Professions médicales (médecins)

21200. - 4 décembre 1989 . - M. Alain Jonnemann attire l'at
tension de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le profond sentiment de malaise qui règne
actuellement dans le corps médical, et dont la cristallisation a
abouti dans une quarantaine de départements, à la formation
d'une « coordination des médecins libéraux » . En effet, l'avenant
conventionnel actuellement en cours de négociation risque de
compromettre gravement l'avenir de la médecine libérale, en ins-
taurant un encadrement administratif de la pratique médicale
susceptible de limiter considérablement la liberté de prescription.
De plus, la mise en place de ces nouveaux moyens de contrôle et
de rétorsion des caisses d'assurance maladie n'est pas sans sus-
citer chez les médecins libéraux de profondes réserves quant à la
garantie ethique de telles mesures, en particulier celles visant à la

création d'un intéressement collectif sur les économies de pres-
cription réalisées . Par ailleurs, les médecins libéraux, profondé-
ment conscients de la nécessaire adaptation de la pratique médi-
cale par le développement d'une formation médicale continue
appropriée, déplorent que ni l'Unaformec, ni l'université ne
soient associées à la définition des programmes annuels de for-
mation . A ces justes revendications, s'ajoute la demande mainte
fois exprimée de procéder à une revendication des honoraires,
ainsi qu'à la mise en place d'un monde d'indexation garantissant
les médecins libéraux des fluctuations de revenus qu'ils subissent
de plein fouet actuellement . A titre d'exemple, la valeur de la
consultation des médecins généralistes remonte à septembre 1987,
l'indemnité de déplacement à février 1986, et la visite à domicile
à juin 1988 . Si le monde entier s'accorde à reconnaître aujour-
d'hui que la qualité de notre médecine et de notre couverture
sociale est à bien des égards exemplaire, nombreux sont ceux
dans notre pays - professionnels mais également citoyens - à ne
pas ignorer aussi que la liberté d'exercice des médecins est une
des conditions nécessaires au maintien de la qualité des soins.
Dans ces conditions, et sans méconnaître la nécessité de procéder
à une maîtrise des dépenses de santé exigeant rigueur - mais cer-
tainement aussi plus de discernement - il lui demande de
prendre en compte les réactions suscitées dans le corps médical
par l'avenant conventionnel, en garantissant par ailleurs les négo-
ciations en cours de la nécessaire indépendance du Gouverne-
ment à leur égard .

Hôpitaux et cliniques (personnel)

21201 . - 4 décembre 1989. - M. Michel Terrot attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les préoccupations exprimées par les per-
sonnels administratifs des établissements hospitaliers publics . Il
tient à rappeler qu'aucune révision de la situation statutaire de
ces personnels n'a été effectuée jusqu'à ce jour, contrairement à
celle dont ont bénéficié, de façon par ailleurs tout à fait légitime,
les personnels soignants . II lui demande par conséquent de bien
vouloir lui préciser si le Gouvernement envisage de donner rapi-
dement une suite concrète aux promesses faites à cet égard il y a
quelques mois aux intéressés.

Retraités : généralités (pension de réversion)

21202 . - 4 décembre 1989 . - M . Jean-Michel Ferrand attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur les difficultés soulevées pas l'actuel
régime de protection sociale des veuves civiles chef de famille
notamment en ce qui concerne l'attribution des pensions de
réversion . En effet, il apparais à la lecture du code de la sécurité
sociale et des articles R . 353-i, D . 171-1, que les conditions d'at-
tribution des pensions de réversions sont beaucoup plus restric-
tives en France que dans les autres pays d'Europe . Concernant
l'âge minimum des bénéficiaires, ie droit à pension de réversion
est ouvert à cinquante-cinq ans seulement, alors que cette limite
d'âge est de quarante-cinq ans en Belgique, et qu'au Royaume-
Unt et en Irlande ce droit prend naissance dé. le décès du
conjoint, quel que soit l'âge de la veuve . Le droit à pension de
réversion est en outre ouvert seulement sous condition de res-
source, situation qui est propre à notre législation sociale, et son
taux de 52 p . 100 est un des plus bas d'Europe . Ce taux ne tient
pas compte des charges qui pèsent sur le foyer du survivant, cer-
taines dépenses demeurant identiques à celles du ménage avant
le décès du mari . Or il ressort des simulations que ce taux, s'il
était porté à 60 p . 100, outre qu'il alignerait la législation fran-
çaise sur plusieurs autres législations sociales d'Europe, ne pré-
senterait qu'un accroissement de 0,63 p . 100 de la masse des
prestations versées . II lui demande s'il entend tenir compte de
l ' accroissement du poids démographique des veuves civiles en
France en relevant le taux actuel.

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

21203 . - 4 décembre 1989. - M. François Rochebloine rap-
pelle à M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale que le système français d'assurance maladie
constitue une création originale qui, gràce à un mécanisme
conventionnel sait concilier l'exercice libéral de la médecine et la
prise en charge par la collectivité, permettant à tous l'accès à des
soins de qualité . Actuellement, des menaces pèsent sur cet équi-
libre fragile se manifestant par un recours plus fréquent des
médecins au secteur Il et des organismes de sécurté sociale, par
une radicalisa:ion des positions des organism ; s de sécurité
sociale mettant en cause l'avenir de la médecine libérale et, à
terme, la qualité des soins. II lui demande en conséquence
quelles dispositions il entend prendre 'fin de faire aboutir les
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négociations conventionnelles à un accord qui sauvegarde le libre
choix du médecin par le malade, la liberté de prescription, l'ap-
plication de tarifs opposables, trois garanties Indispensables au
bon usage des soins.

Ministeres et secrétariats d'Emt
(solidarité, santé et protection sociale : personnel)

21204 . - 4 décembre 1989. - M. Michel Noir appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur l'importance de l'action des inspecteurs
des affaires sanitaires et sociales dans l'application de la poli-
tique sanitaire et sociale des pouvoirs publics, notamment en
matière d'encadrement des dépenses de santé . Il lui rappelle que
le statut actuel de ces personnels est sans conteste l'un des plus
désavantageux du cadre A de la fonction publique . En effet, au
sein même de leur ministère, leur échelle indiciaire est plus défa-
vorable que celle des fonctionnaires exerçant des responsabilités
équivalentes . Par ailleurs, le régime indemnitaire des inspecteurs
des affaires sanitaires et sociales des services extérieurs les aligne
sur des cadres D de leur administration centrale, au mépris des
responsabilités exercées et des compétences requises . II lui
demande de bien vouloir lui indiquer de manière concrète et pré-
cise le calendrier des mesures que le Gouvernement envisage de
prendre afin de mettre un terme à une situation dont la prolon-
gation parait inacceptable aux intéressés.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

21205. - 4 décembre 1989. - M . Maurice Ligot demande à
M. le ministre de la solidarité, de la' santé et de la protection
sociale de lui indiquer de façon précise ses intentions en cc qui
concerne les modifications de la nomenclature des actes de bio-
logie médicale, à la suite de l'avis défavorable que la Commis-
sion de la nomenclature vient de rendre, à deux reprises, le
23 octobre et le 13 novembre . Tout en reconnaissant la nécessité
de maîtriser certaines dépenses, il attire son attention sur le fait
qu'on ne peut pas mettre en péril, pour une préoccupation de
rigueur budgétaire, la santé de nos concitoyens.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

21206. - 4 décembre 1989. - M. André Duroméa tient à faire
part à M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale du très vif émoi ressenti par les biologistes à
l'annonce de son projet d'abaissement de la cotation d'un grand
nombre d'analyses médicales. A l'égal de ces praticiens, il
déplore que ce projet d'arrêté ministériel ait été élaboré unilatéra-
lement, sans aucune concertation et négociation avec les repré-
sentants syndicaux . De plus, le motif invoqué pour justifier cette
mesure, qui entraînerait une baisse iinmédiate du coût des actes
de biologie de 20 p . 100, serait de juguler l'augmenta:ion des
dépenses. Or la biologie française, qui ne pèse que très modeste-
ment sur le budget de l'assurance maladie, 3,5 p . 100, est, de
l'avis de tous, d'une rigueur et d'une effic'+cité faisant l'envie des
autres pays européens . Une des solutions aurait été plus certaine-
ment dans une meilleure formation des médecins, notamment au
niveau de la formation continue, qui permettrait de réduire les
erreurs de prescriptions d'analyses, actuellement cependant en
nombre limité . S'il était appliqué, ce projet aurait des répercus-
sions importantes sur la qualité des analyses et donc des dia-
gnostics, en restreignant pour ces laboratoires les possibilités
d'acquérir des appareils de plus en plus fiables et performants. Il
aurait également des conséquences sociales importantes avec de
nombreux licenciements, la non-perception des taxes et impôts en
résultant, et la fermeture à court terme de centaines de petits
laboratoires . C'est pourquoi il lui demande ce qu'il compte faire
pour engager le plus rapidement possible la concertation et pour,
au contraire de son projet, faciliter le développement des labora-
toires de proximité.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

21267 . - 4 décembre 1989 . - Mme Suzanne Sauvaigo attire
l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur les vives inquiétudes des biologistes
suscitées par le nouveau projet d'arrêté ministériel qui rejoint
l'objectif initial du premier texte visant à modifier la nomencla-
ture des actes de biologie médicale fixée par l'arrêté du
3 avril 1985. Cette opération, qualifiée d'actualisation, aboutit à
une réduction d'au moins 15 p . 100 du chiffre d'affaires des
laboratoires d'analyses médicales qui se traduira par une baisse
d'environ 50-60 p. 100 du revenu des biologistes . L'ensemble de
la profession s'insurge contre ce procédé unilatéral, sans concer-

cation véritable, de modification de la nomenclature qui consiste
à porter un coup fatal à un secteur devenu un des outils majeurs
d'une médecine de qualité enviée à l'étranger . En effet, les biolo-
gistes ont démontré qu'ils savaient intégrer les évolutions spéci-
fiques et technologiques en procédant à un investissement massif
dans un matériel de pointe, en favorisant la promotion d'un per-
sonnel qualifié et en recherchant une qualité de leurs actes tant
sur le plan du diagnostic que du suivi des traitements . Or, il est
certain qu'un chiffre d'affaires amputé brutalement de 15 p. 100
va non seulement compromettre la modernisation des équipe-
ments et la sécurité des analyses mais également entraîner l'élimi-
nation physique de plus d'un millier de laboratoires . Cette remise
en cause de l'équilibre économique et financier des laboratoires
peut, d'autre part, se traduire par une baisse des commandes des
fabricants de matériel et de réactifs français et engendrer une
« nouvelle donne » sur le marché mondial de l'industrie biolo-
gique avec la montée en puissance des parts de marché des entre-
prises multinationales . Enfin, le principe d'une modification de la
loi de 1975 qui interdit la cession d'un laboratoire à un acheteur
non titulaire du diplôme de biologiste alarme les directeurs de
laboratoires. Ils s'interrogent sur le devenir de l'actuelle biologie
libérale de proximité lorsque quelques groupes financiers français
ou étrangers auront acquis des chaînes de laboratoires qui ne
seront plus que « des boîtes à lettres » . En conséquence, elle lui
demande s'il envisage d'instaurer un dialogue avec l'ensemble
des organisations représentatives de la profession et procéder
alors à un réexamen global et réaliste des dispositions visant à
une rationalisation des actes de biologie médicale.

Santé publique (politique de la santé)

21212. - 4 décembre 1989 . - M. Emile Koehl attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur le rapport qu'il a demandé à cinq médecins
experts, les professeurs Gérard Dubois, Claude Got, François
Grémy, Albert Hirsch et Maurice Tubiana . Ce rapport conclut à
la nécessité pour les pouvoirs publics d'être cohérents avec eux-
mêmes . En effet, ceux-ci ne peuvent déclarer vouloir maîtriser les
dépenses de santé et laisser promouvoir des comportements dan-
gereux pour cette santé . Plus de 100000 morts par an : l'équiva-
lent catastrophique du crash d'un Airbus par jour, voilà les décès
provoqués chaque année en France par l'abus du tabac et de
l'alcool . Tant que près de la moitié dcs publicités projetées au
cinéma pendant l'entracte vanteront des marques de cigarettes ou
de boissons alcoolisées on ne cessera de manipuler la population.
1l lui demande ce qu'il compte prendre comme mesures pratiques
pour, d'une part, limiter la publicité, d'autre part augmenter les
taxes sur le tabac et l'alcool . Par ailleurs, il lui paraît souhaitable
qu'il demande au ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget de sertir le tabac de l'indice des prix . En
effet, il est paradoxal qu'une drogue comme le tabac figure
parmi les produits «nécessiteux à la vie» et entre dans le calcul
du taux d'inflation.

Santé publique (politique de la santé)

21215 . - 4 décembre 1989. - M. Yves Coussain attire l' atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le document de travail proposé par
MM. les professeurs Dubois, Got, Gremy, Hirsch et Tubiana qui
vise à promouvoir une véritable action politique dans le domaine
de la santé publique et de la prévention . En effet, chaque année,
cent mille morts, soit un décès sur cinq, sont directement liés à
l'alcoolisme, au tabagisme, aux accidents de voiture et à la sur-
consommation de certains médicaments . Il lui demande donc
quelles suites seront données aux propositions de ce rapport, en
particulier à celle qui limite la prescription des médicaments dits
de confort à une durée fixe et courte.

Retraites : généralités (pensions de réversion)

21218 . - 4 décembre 1989 . - M . Henri Bayard appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les ressources prises en considération par
la sécurité sociale pour donner suite à la demande de pension de
réversion présentée par une veuve à ia suite du décès de son
mari . Il lui demande de bien vouloir préciser si, pour être admis
au bénéfice de cette prestation, ce sont les salaires bruts ou les
salaires nets qui entrent dans le calcul des ressources person-
nelles de la veuve . Compte tenu des plafonds légaux interdisant
le cumul des pensions, il semblerait juste que ce soient les
salaires nets, donc effectivement perçus, qui soient pris en consi-
dération . Si tel n'est pas le cas, il souhaiterait avoir son sentiment
sur une éventuelle modification de la législation .
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. Personnes âgées (soins et maintien à domicile)

21221 . - 4 décembre 1989. - M . Furets Delattre attire l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la procédure administrative à suivre
concernant une demande d'exonération des cotisations patronales
pour l'embauche d'une garde-malade afin d'assister une personne
âgée . II s'est avéré en effet, dans le cas précis d'un administré,
que l'administration ait refusé cette exonération sous prétexte que
la demande avait été faite par l'embauche. Ces détails adminis-
tratifs déconcertent et découragent plus d'un citoyen qui hésitent
par la suite à avoir recours à de telles procédures qui ont pour-
tant pour objet de faciliter l'accueil et l'hébergement dei per-
sonnes âgées dans leur famille . Il lui demande en conséquence
s'il ne juge pas opportun d'introduire un peu plus de souplesse
dans le carcan administratif afin d'obtenir une meilleure effica-
cité.

Fonctionnaires et agents publics (statut)

21222 . - 4 décembre 1989 . - M. Jean Laurain attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des secrétaires médico-sociales
de la fonction publique territoriale et de la fonction publique
hospitalière. La loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant disposi-
tions statutaires relatives à la fonction punique hospitalière a
permis de faire évoluer la situation statutai :- des personnels soi-
gnants . En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui indi-

ć
uer ses intentions dans ce domaine afin de répondre à l'attente
e ces personnels.

Culture (établissemens d'animation culturelle)

21233 . - 4 décembre 1989. - M. Jean-Pierre Baeumler attire
l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur les risques que représente une trop
stricte application de la législation sociale à l'égard des maisons
de jeunes et de la culture (M .J.C .) . Du fit de leur mode de ges-
tion, elles sont appelées à verser aux animateurs des indemnités,
lesquelles sont sources de litiges concernant les cotisations
U.R .S.A .F.F. La plupart des M.J.C . connaissent des difficultés de
trésorerie . Il serait donc souhaitable que des mesures financières
leur permettent le versement d'indemnités pour le remboursement
des frais de mission des animateurs bénévo!es, sans que cela
mette en péril leur équilibre budgétaire ou leur fonctionnement.
il lui demande donc de bien vouloir lui indiquer les mesures
qu'il entend mettre en oeuvre afin de faciliter le fonctionnement
et la gestion des M.J .C.

Professions sociales (réglementation)

21234 . - 4 décembre 1989 . - M. Jean-Paul Durieux attire
l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur les préoccupations des personnels d'en-
cadrement relevant de la convention collective du travail des éta-
blissements et services pour personnes inadaptées et handicapées
du 15 mars 1966 . En effet, dans le cadre de cette convention,
t'avenant relatif aux «salariés d'exécution » a bénéficié d'un
agrément de ses services, alors qu'il n'en a pas été de même pour
les catégories d'encadrement. II lui demande de l'informer de la
réalité de ce dossier et de la suite qu'il entend lui donner.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

21238 . - 4 décembre 1989 . - M . Gilbert Le Bris attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des préparateurs en pharmacie
hospitaliers . li l'informe qu'il est aujourd'hui demandé à ces per-
sonnels une technicité et des connaissances professionnelles
accrues en raison de la gestion informatisée des stocks, de la pré-
paration de médicaments spécifiques nécessitant des techniques
de pointe. Aussi il lui demande quelles mesures il envisage de
prendre pour adapter la formation des préparateurs en pharmacie
hospitaliers dans la perspective d'une adaptation aux conditions
nouvelles d'exercice de cette profession.

Retraités : régime général (montant des pensions)

21242 . - 4 décembre 1989. - M . Francis Delattre attire l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur l'inquiétude des retraités du régime
générai concernant l'insuffisance des revalorisations des pensions

prévues pour 1990 (+ 2,55 p . 100). En effet, basées sur l'évolu-
tion prévisionnelle des prix, elles ne compensent pas le retard
accumulé par rapport à l'évolution des salaires . Elles accentuent,
en outre, le décalage existant entre les retraites versées par le
régime général et la plupart de celles des régimes spéciaux et
particuliers . II lui demande en conséquence quelles mesures il
envisage de prendre pour une plus juste revalorisation des
retraites et pensions.

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers)

21255 . - 4 décembre 1989 . - M. Lucien Guichon appelle l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur l'extension des compétences du personnel
hospitalier aux abords immédiats de l'hôpital en cas d'accident
de la circulation . II lui rappelle la polémique déclenchée i : y a
quelques mois à ce sujet et lui signale qu'un fait identique s'est
produit dans la commune dont il est maire lorsqu'une dame âgée,
renversée à vingt mètres de l'entrée du centre hospitalier, dût
attendre plus d'un quart d'heure l'arrivée de l'ambulance du
centre de secours principal, bloquée par la circulation à une
heure de pointe . il lui demande quelles sont les mesures qu'il
compte prendre pour éviter que de tels faits, préjudiciables à
l'image des hôpitaux, puissent se reproduire.

Travail (médecine du travail)

21256. - 4 décembre 1989 . - Mme Elisabeth Hubert appelle
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la situation de la médecine du travail à
la veille de l'ouverture du marché européen . Le nombre de
médecins du travail est actuellement tout à fait insuffisant, en
France, de telle sorte que les missions ne peuvent être normale-
ment assurées . Elle souhaiterait connaitre les intentions du Gou-
vernement afin de remédier à cette situation et de préparer l'ho-
rizon 1993 dans de meilleures conditions.

Santé publique (allergies)

21267 . - 4 décembre 1989 . - M. Maurice Ligot attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les récentes recherches menées par : ' Ins-
titut Pasteur dans ie domaine des allergies . Depuis plusieurs
années, le service « allergie » de l'Institut Pasteur a, en effet, mis
en place un laboratoire d'aérobiologie dont une partie des acti-
vités relève de l'évaluation quantitative et qualitative des grains
de pollens présents dans l'atmosphère . Ces informations, cou-
plées à des données météorologiques et cliniques, ont déjà permis
de démarrer un travail scientifique important sur l'implication
des phénomènes de transport pollinique et des mécanismes de
l'allergie aux pollens . En 1987, le laboratoire d'aérobiologie de
l'Institut Pasteur, grâce à la collaboration de clinicii s et de tech-
niciens locaux, a pu mettre en place un réseau de dix-sept cap-
teurs répartis en une couronne suc le pourtour de la France . Pour
l'année 1388, il est prévu d'améliorer la couverture nationale en
ajoutant de nouveaux sites, ce qui permettra à chaque région
métropolitaine de bénéficier d'au moins une source de données.
Alors même que la protection de la santé des Français est avant
tout une mission de l'Etat, ce sont les collectivités territoriales
qui ont été amenées à faire le plus gros effort financier pour
l'installation des capteurs de pollen et pour leur maintenance . Il
lui demande donc que l'Etat prenne en charge l'aménagement de
ces capteurs locaux, qui contribueront à la meilleure connais-
sance d'affections touchant de IO à 15 p . 100 des Français.

Transports (transports sanitaires)

21273. - 4 décembre 1989 . - M . Christian Spiller appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sui la gravité des problèmes que pose à de
nombreuses entreprises de transports sanitaires de province l'ap-
plication de certaines des dispositions du décret n° 87-965 du
30 novembre 1987, pris pour l'application du titre iII de la loi
n° 86-I1 du 6 janvier 1986, et notamment l'obligation qui leur est
faite de justifier d'avoir à leur disposition à temps complet ou
équivalent plein temps autant d'équipages qualifiés que d'ambu-
lances déclarées pour huit heures d'activité journalière. Cette exi-
gence s'avère pratiquement impossible à satisfaire pour les petites
entreprises qui, pour être en mesure de répondre à toutes les
nécessités, ont investi, souvent au prix de lourds sacrifices, dans
l'acquisition de plusieurs véhicules qui pour autant ne sont pas
tous constamment utilisés et ne peuvent dès lors permettre de
rémunérer à temps complet des équipages inutiles . Il lui demande
donc s'il ne lui paraitrait pas opportun d'atténuer la rigueur des
dispositions dont il s'agit pour tenir compte de telles situations .
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Sécurité sociale (cotisations)

21284 . - 4 décembre 1989 . - M. Alain Cousin appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des personnes titulaires d'une
allocation aux adultes handicapés et qui, cependant, exercent une
petite activité très souvent artisanale afin d'occuper le temps et
d'améliorer leur revenu . En temps que titulaire de cette allocation
aux adultes handicapés, ces personnes auraient droit aux presta-
tions du régime générai de la sécurité sociale puisque la caisse
d'allocation familiale cotise également pour elles . Le règlement
actuellement en vigueur les défavorise et les pénalise très forte-
ment puisqu'elles doivent verser des cotisations et qu'elles ne
sont plus remboursées qu'à 50 p . 100 au lieu de 100 p. 100. Il lui
demande de lui indiquer s'il ne serait pas possible de revoir les
barèmes de cotisations obligatoires afin d'étudier les prélève-
men•s en fonction de leurs ressources réelles et non pas en fonc-
tion d'une base minimale forfaitaire.

Fonction publiqué et territoriale (politique et réglementation)

21286 . - 4 décembre 1989. - M . Jean-Michel Couve appelle
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la situation des directeurs et personnels
de logements-foyers pour personnes âgées Ces agents demeurent
actuellement les seuls personnels d'étable sements sociaux dépen-
dant de la fonction publique territoriale et de la filière adminis-
trative . Or, compte tenu de la spécificité de leurs conditions
d'exercice, de leur dépendance vis-à-vis du ministère des affaires
sociales, de leurs relations avec l'aide sociale départementale ou
d'Etat, il paraîtrait souhaitable de les rattacher à la fonction
publique hospitalière . Cette mesure aurait l'avantage de mieux
garantir et valoriser une profession vouée au bien-être des per-
sonnes âgées . ll lui demande quelles mesures il compte prendre
dans ce sens .

	

-

Entreprises (contributions patronales)

21295 . - 4 décembre 1989. - M. Claude Miqueu demande à
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale leur avis sur une difficulté d'interprétation de l'article 6
de la loi ne 89.18 du 13 janvier 1989 portant diverses mesures
d'ordre social . Le texte susvisé a institué une exonération des
charges patronales pendant deux ans pour le premier embauché
d'une entreprise artisanale, commerciale, libérale . La circulaire
du 3 février 1989 indique que la forme juridique dans laquelle
travaille l'employeur est indifférente et qu'un gérant majoritaire
de S.A .R .L . non salarié peut bénéficier de cette mesure pour la
première embauche, alors qu'un gérant minoritaire salarié ne
peut prétendre à l'exonération ni pour lui-même ni pour un autre
salarié . Qu'en est-il dans le cas d'une S.A .R .L . qui ne comporte
aucun salarié et dans laquelle le gérant minoritaire est lui-même
non salarié, l'absence de rémunération étant prévue dans les
statuts ? Cette situation existe lorsque des ingénieurs ou techni-
ciens déjà salariés veulent créer une activité - sur un produit
nouveau par exemple - et que la S .A .R .L. constituée à cet effet
n'a pas les moyens de verser une rémunération à son géran : pen-
dant la phase de mise au point du produit qui peut durer plu-
sieurs mois, voire plusieurs années . Dans ce cas, l'embauche d'un
premier salarié par une telle société ouvre-t-elle droit à l'exonéra-
tion et celle-ci peut-elle durer tant que le gérant ne perçoit
aucune rémunération 7

Professions paramédicales (infirmières et infirmiers)

21309 . - 4 décembre 1989 . - M. Christian Estrosi ttire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le statut des infirmières et infirmiers
diplomés d'Etat exerçant dans la fonction publique territoriale ou
la fonction publique nationale. Récemment, à l'occasion des évé-
nements de revendications collectives dont le fondement avait
paru justifié au Gouvernement, des mesures ont été prises pour
revaloriser la profession des infirmières et des infirmiers
diplomés d'Etat, mais elles semblent ne s'appliquer qu'à ceux
exerçant dans le cadre de !a fonction publique hospitalière . Or, il
n'a jamais été entendu par personne que lesdits avantages
devaient être consentis à l'une seule des trois fonctions publiques
et toutes celles et tous ceux appartenant aux deux autres fonc-
tions publiques nationale et territoriale sont très étonnés que leur
statut n'ait pas progressé d'un iota . Il lui demt .nde si son inten-
tion est bien d'uniformiser le statut des infirmières et infirmiers
diplomés d'Etat appartenant aux trois fonctions publiques ou
bien s'il s'agit d'une distinction volontaire opérée . Dans ce cas, il
lui demande ce qui pourrait justifier un tel écart .

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

21310 . - 4 décembre 1989 . - M. Christian Estrosi attire l'at-
tention de M. le ministre de 12 solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les infirmières et infirmiers en activité
libérale qui pratiquent quotidiennement des actes engageant leurs
connaissances et leur responsabilité pour des sommes dérisoires.
lis pratiquent des injections et des pansements pour 14,30 francs
ou 17,88 francs selon la nature de l'acte . Ils se déplacent quelles
que soient les conditions météorologiques et la distance pour
7,80 francs et assistent les malades âgés à leur domicile pour
85,80 francs . Il lui demande ce qu'il compte faire pour que les
revenus des infirrtrières et des infirmiers en activité libérale ne
soient pas réduits à des sommes aussi petites, même dérisoires,
pour une activité professionnelle de première importance, surtout
au moment où l'on parle de l'hospitalisation à domicile comme
alternative à l'hospitalisation institutionnelle . Il lui demande de
lui préciser la progression du revenu des infirmières et des infir-
miers en activité libérale au cours de ces dernières années par
comparaison avec les professions analogues qui sont payées à
l'acte et au déplacement quel que soit leur secteur d'activité,
médicale ou non médicale, et en rapport avec ceux qui se prati-
quent dans les autres pays européens . Il lui demande enfin son
sentiment sur le montant des actes tarifés des infirmières et infir-
miers d'activité libérale.

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

21353 . - 4 décembre 1989. - M. André Labarrère appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les difficultés tant matérielles que morales
rencontrées par les personnes atteintes de la maladie d'Alzheimer
et leur iamille . Cette maladie, dont on sait que l'âge est un para-
mètre favorisant sa révélation, ne cesse de progresser ; une per-
sonne sur cinq de plus de quai— •vingts ans en est atteinte et
l'étude des projections démographiques démontre l'ampleur et le
développement du problème. En conséquence, il lui demande si
des dispositions, sont susceptibles d'être prises à brève échéance
pour aider les malades ei leur famille à faire face à des situations
difficiles .

Ministères et secrétariats d'Etat
(solidarité, santé et protection sociale : personnel)

21354 . - 4 décembre 1989 . - M . Gérard Istace appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des inspecteurs des affaires
sanitaires et sociales . Compte tenu du rôle important qu'ils exer-
cent dans l'application de la politique sanitaire et sociale, notam-
ment en matière d'encadrement des dépenses de santé ou dans le
suivi du revenu minimum d'insertion, il lui demande de bien
vouloir l'informer de l'état d'avancement des études qui sont
entreprises pour revaloriser leur statut et leur régime indemni-
taire .

Ministères et secrétariats d'Etat
(solidarité, santé et protection sociale : personnel)

21355 . - 4 décembre 1989 . - M . Marcel Mocœur attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le statut des inspecteurs des affaires sani-
taires ainsi que sur leur régime indemnitaire . Il semblerait qu'à
l'heure actuelle leur statut soit le moins favorable du cadre A de
la fonction publique . Non seulement les inspecteurs des affaires
sanitaires et sociales seraient victimes de cette disparité criante,
mais encore, au sein même de leur ministère, leur statut serait
plus défavorable que celui des fonctionnaires de catégorie A
exerçant des responsabilités équivalentes. D'autre part, leur
régime indemnitaire les alignerait sur les cadres D de leur admi-
nistration centrale, au mépris des responsabilités exercées et des
compétences requises . En conséquence, il lui demande de bien
vouloir lui indiquer ce qu'il en est exactement et les dispositions
qu'il compte prendre afin de remédier à cette situation ainsi
éventuellement que le calendrier de ces mesures.

Chômage : indemnisation (allocations)

21356 . - 4 décembre 1989 . - M . Henri Cuq appelle l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la situation dramatique des chômeurs âgés de
cinquante-six ans et plus. En raison de leur âge, les intéressés ne
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peuvent espérer retrouver un emploi ni bénéficier d'une prére-
traite réservée aux licenciés économiques de plus de cinquante-

, cinq ans . Or, bien souvent, la plupart totalisent trente-sept années
et demi de cotisations mais ne peuvent obtenir la liquidation de
leur retraite avant soixante ans . Aussi lui demande-t-il de bien
vouloir lui indiquer les mesures spécifiques c,u'il envisa"c de
prendre en faveur de cette catégorie de personnes.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

21358. - 4 décembre 1989. - Mme Monique Papen attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation statutaire des cadres adminis-
tratifs hospitaliers qui attendent depuis un an la révision de leur
statut . Leurs tâches nombreuses et variées les mettent en relation
permanente avec les partenaires sociaux. C'est pourquoi ils
demandent qu'une revalorisation indiciaire leur soit accordée et
que soient créés des postes de chefs de bureau dans les établisse-
ments de plus de cent lits . Elle lui demande dans quelle mesure
il entend donner satisfaction aux cadres administratifs hospita-
liers afin que leur spécificité sot reconnue.

Tabac (tabagisme)

21359 . - 4 décembre 1989. - M . Jean-Claude Boulard attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la nécessité de définir précisément les
objectifs et les moyens permettant de lutter efficacement contre
la consommation excessive de tabac. Récemment, le rapport sur
« la santé des Français » publié par la direction ;,énérale de la
santé faisait état de la gravité du problème et des conséquences
néfastes tant individuellement que collectivement qui en résul-
taient . S'il n'existe probablement pas un moyen unique de lutter
contre le tabagisme, des possibilités pourraient être développées,
tant en terme de prévention que d'aide aux personnes qui souhai-
tent s'arrêter . S'agissant de la prévention, il serait certainement
opportun d'initier des actions à l'école associant enseignants,
médecins et parents . En matière de lutte contre la dépendance, il
conviendrait certainement d'encourager les travaux et les équipes
de recherche travaillant dans ce domaine . S'il est important que
des crédits d'Etat suffisants y soient affectés, peut-être
conviendrait-il que la résolution de l'Organisation mondiale de la
santé demandant à ce qu'un très faible pourcentage du chiffre
d'affaires des industries du tabac soit affecté à la lutte anti-tabac
trouve ici l'occasion de s'appliquer . II lui demande donc de bien
vouloir lui faire part de sa position sur les objectifs et les moyens
de lutte contre la consommation excessive du tabac et de lui
indiquer quelles mesures nouvelles pourraient être envisagées, en
liaison avec les partenaires publics et privés concernés, pour que
la lutte contre le tabagisme soit une priorité, comme le demande
le rapport sur « ia santé des Français ».

Boissons et alcools (alcoolisme)

21360 . - 4 décembre 1989 . - M . Marcel Mocteur attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les moyens financiers accordés à la lutte
contre l'alcoolisme. En 1984, l'alcoolisme devenait compétence
d'Etat et les crédits de prévention octroyés aux comités départe-
mentaux, de l'association nationale de prévention de l'alcoolisme
devaient prévenir les besoins dans ce domaine . L'alcoolisme
demeurant plus que jamais l'un des fléaux majeurs de la société
française très profondément dommageable aux personnes, aux
familles et aux collectivités, il lui demande, sans ignorer les
impératifs financiers nationaux, s'il compte dans la loi des
finances pou- 1990, mettre à niveau la dotation du chapitre 47-14
(art . 50 . 01) « lutte contre l'alcoolisme » à hauteur des besoins
réels afin que la prévention reste une priorité de santé publique
au même titre que la prévention du Sida, des toxicomanies et du
cancer.

Hëpitaux et cliniques (personnel)

21361 . - 4 décembre 1989 . - M. Willy Diméglio appelle l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des personnels administratifs
hospitaliers. Ces personnels attendent toujours que l 'on revoie
leur situation statutaire comme cela a été fait pour les personnels
soignants, et cela dans le cadre de la loi du 9 janvier 1986 por-
tant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hos-
pitalière . Il lui demande les mesures qu'il compte prendre pour
améliorer les classifications et les salaires des personnels admi-
nistratifs .

Professions sociales (réglementation)

21362 . - 4 décembre 1989 . - M. Willy Dimeglio appelle l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des personnels cadres et assi-
milés, régis par la convention collective nationzie du 15 mars
1966 . L'avenant signé par les partenaires sociaux, qui ne faisait
que prévoir une indemnité d'attente, a été refusé à l'agrément aux
motifs : 1. de son incidence financière incompatible avec les
directives gouvernementales fixées en matière de politique sala-
riale pour 1989 ; 20 du fait qu'il ne s'agit pas d'une mesure de
mise en parité avec le secteur public de référence, mais seulement
d'une mesure con :rvateire ; 3 . de l'absence de mesure identique
prise dans le secteur public. Comme peur les derniers avenants,
ces critères semblent cumulatifs, ce qui ne peut qu'interdire défi-
nitivement toute évolution positive pour les intéressés . Il apparait
en effet qu'à défaut d'une clarification des règles de ia parité (en
masse ? en niveau ? sur d'autres critères ?) les partenaires sociaux
ne possèdent plus aucune marge de négociation et ne peuvent
plus s'engager dans un processus cohérent de gestion des per-
sonnels du secteur . Il lui demande donc de lui indiquer les
mesures qu'il compte prendre afin de clarifier les règles de la
parité et de permettre ae secteur concerné de trouver les moyens
d'une gestion moderne et responsable.

Professions sociales (réglementation)

21363. - 4 décembre 1989 . - M. Willy Diméglio appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation du personnel régi par les
conventions collectives du secteur social et médico-social dont les
avenants sont soumis à l'agrément préalable . L'article 36 de la
convention collective de 1966 (article agréé) prévoit que « les
organisations signataires se réuniront au moins chaque fois qu'in-
terviendra une modification des traitements et classements du
secteur public de référence, pour en déterminer obligatoirement
les incidences sur ia présente convention » . Ce principe d'une
parité des rémunérations nettes individuelles avec la fonction
publique a été également rappelé par les réglementations comp-
tables, depuis le décret n° 61-9 du 3 janvier 1986 (art . 10) jusqu'à
ce jour. Bien que les critères de la parité n ' aient jamais fait
l'objet d'un consensus ni d'une recherche de clarification, ces
principes ont globalement été respectés jusqu'à ces dernières
années . Depuis quelques années, a été introduite la notion de
parité d'évolution en masse rapportée en pourcentage d'évolution
des dépenses . C'est ainsi que même dans l'hypothèse où les ave-
nants sont signés par les fonctionnaires, la commission d'agré-
ment peut les refuser sous prétexte qu'ils majorent le montant
global des charges d'un pourcentage supérieur à celui fixé
annuellement . Le système cumulatif des critères de base de l'un
ou de l'autre des critères retenus . Ce système conduit inexorable-
ment à une détérioration du pouvoir d'achat de centaines de mil-
liers d'agents de statut privé du secteur social et médico-social.
Cela est d'autant plus dommageable pour les intéressés qu'ils ne
bénéficient pas des règles statutaires des fonctionnaires, principa-
lement en matière d'emploi et de mobilité . Aujourd'hui, toutes les
catégories professionnelles, et plus particulièrement les cadres,
sont moins bien rémunérées que leurs homologues du secteur
public de référence. Cette situation n'est pas sans poser problème
puisque, au-delà de la fuite des jeunes éducateurs vers le secteur
public (surtout territorial), c'est tout le climat social et la qualité
du travail qui en subit déjà les premiers effets . Il lui demande
donc quelles sont les mesures qu'il envisage de prendre pour que
le principe de la parité individuelle prévue par les textes soit res-
pecté et qu'une clarification des règles du jeu des négociations
dans le secteur social et médico-social intervienne.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

21364 . - 4 décembre 1989 . - M. Francisque Perrut demande
à M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale s ' il a étudié les conséquences qui résulteraient de ia
mise en application du projet de modification de la nomenclature
des actes de biologie médicale, projet établi sans concertation
avec les biologistes et malgré l'avis défavorable de la Caisse
nationale d'assurance maladie . Cette révision arbitraire de la
nomenclature - une baisse de 20 p . 100 - aurait des consé-
quences catastrophiques sur le plan économique comme sur le
plan de la santé publique . Ce sont 800 à 1 000 laboratoires
menacés de fermeture dans les prochains mois, entrainant une
désertification biologique dans de nombreuses régions semi-
rurales . Ce sont des licenciements directs dans tous tes labora-
toires français et des licenciements indirects chez les grossistes et
industriels concernés . C'est l'arrêt du développement de
méthodes performantes. C'est l'abandon, par les jeunes, de la
filière Biologie . Et par l'arrêt des investissements en matériels et
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réactifs onéreux, c'est une o :lninution de la qualité des actes bio-
logiques . Alors que la biologie ne pèse que très modestement sur
le budget de l'assurance maladie, cette réduction non concertée
de la nomenclature des actes de biologie entraînerait une régres-
sion catastrophique de la biologie française qui est unanimement
reconnue comme la meilleure d'Europe.

Laboratoires d'analyses (politique et rég(ernentation)

21365 . - 4 décembre 1989. - M. Jacques Blanc demande à
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale s'il entend modifier la Nomenclature des actes de bio-
logie médicale, décision qui, si elle étai t confirmée, entraînerait
une baisse immédiate des dépenses de biologie de l'ordre de
20 p. 100 . Il lui rappelle que le ;; biologistes de proximité ont
montré, dans le passé, qu'ils avaient intégré les évolutions scienti-
fiques et technologiques en les traduisant en services co . crets
rendus aux médecins et aux patients . Ils ont également fait
preuve de leur capacité à animer des entreprises performantes
par leur niveau d'investissement et par la qualité de leurs actes,
dans le respect des contraintes de sécurité sociale. C'est donc
tout un secteur fondamental de la santé publique qui risque de
disparaître si une telle modification était opérée. La sécurité des
analyses, la modernisation des équipements, la promotion des
personnels et le maintien de leurs emplois ne seraient plus assu-
rables avec un chiffre d'affaires amputé de 20 p. 100.

Sécurité sociale (conventions arec les praticiens)

2)366. - 4 décembre 1989. - M. Christian Estrosi attire l'at-
tention ne M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les conditions dans lesquelles ont été
rompues les négociations entre les caisses d'assurance maladie et
les syndicats médicaux. La Caisse nationale d'assurance maladie
des travailleurs salariés (C .N .A.M .T.S.) a posé une condition
exorbitante et littéralement inadmissible à la poursuite des négo-
ciations en fixant une limite de 40 p . 100 l'ensemble des pro-
fessions pouvant exercer dans le secteur Il à honoraires libres
par département et par spécialité . Cette prétention est aberrante
dans la mesure où elle est contraire à la liberté d'exercice de la
médecine en France sur l'ensemble du territoire et à l'égalité des
praticiens entre lesquels aucune distinction ne peut être faite
d'une nature autre que celle des compétences . Envisager de
refuser à un médecin d'exercer dans le secteur II à honoraires
libres sous le prétexte qu'il serait le énième sur une liste établie
de longue date et finalement te premier à être de trop est incom-
préhensible . Il lui demande ce qu'il entend faire pour raisonner
les responsables de la C .N.A.M .T.S . pour qu'ils renoncent à pro-
poser une règle qui s'inspire plus des règlements étatistes en
vigueur dans les pays de l'Est que des principes de notre droit
français libéral qui ne cherhce a priori jamais à entrave : l'initia-
tive individuelle, la liberté d'exercice d'une profession et l'égalité
entre ses membres.

Ministères et secrétariats d'Etat
(solidarité, santé et protection sociale : personnel)

21367 . - 4 décembre 1989 . - M. Hubert Falco attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur l'importance du rôle des inspecteurs des
affaires sanitaires et sociales dans l'application de la politique
sanitaire et sociale des pouvoirs publics, notamment en mt fière
d'encadrement des dépenses de santé et du suivi du revenu
minimum d'insertion . Il s'interroge sur leur statut qui apparaît
être l'un des plus défavorables au sein de la catégorie A de la
fonction publique . il lui demande donc de quelle manière il envi-
sage de réformer leur statut et leur régime indemnitaire et dans
quel délai.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

21368. - 4 décembre 1989 . - M. Christian Estrosi attire l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la menace qu'il fait peser sur les médecins
biologiques en envisageant de réduire la cotation de certains
actes essentiels à l'exploitation d'un cabinet de médecine libérale
dont certains font partie des actes médicaux qui s'inscrivent dans
le cadre de la prévention du cancer . Il semble tout à fait para-
doxal que le Gouvernement veuille développer une politique de
prévention des affections
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refuse aux médecins les moyens d'exercer cette prévention avec
la qualité, les compétences et le matériel qui font la réputation
des examens en cause et dont il est en définitive illogique de

dénoncer l'inflation, après l'avoir encouragé pour placer la
France au plus haut niveau possible de protection et de préven-
tion médicale . De plus, le montant actuel de ces actes est le
terme d'une évolution très lente qui a pris en compte régulière-
ment le maintien du pouvoir d'achat des professionnels et beau-
coup moins l'inéluctable avancée technique et technologique qui
a pourtant rendu plus sûr le diagnostic. Au moment où son
projet est essentiellement présenté comme le désir du Gouverne-
ment de réduire les ressources des médecins, il ne fait aucun
doute qu'il aura pour effet de revenir sur la décision de main-
tenir le pouvoir d'achat qui avait prévalu au cours des années
précédentes. Il lui demande s'il connaît beaucoup de professions
en France qui accepteraient de voir diminuer leurs revenus et
réduire leur pouvoir d'achat brutalement pour des raisons idéolo-
giques en contradiction d'ailleurs avec les objectifs annoncés du
Gouvernement dans le cadre de sa politique globale des revenus.
Il lui demande s'il croit que les médecins vont accepter de voir
leurs revenus diminuer pendant que le Gouvernement envisage
d'augmenter ceux des autres professions et si l'image qui en
résultera dans l'opinion publique augmentera son crédit auprès
d'elle . Il lui demande de justifier clairement sur le plan écono-
mique, politique et social une décision qui n'a pas de précédent
dans l'histoire de la France moderne.

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

21369 . - 4 décembre 1989 . - M. Paul-Louis Tenaillon attire
l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la très vive inquiétude des médecins
libéraux concernant l'avenant conventionnel du 7 juillet 1989,
actuellement en cours de négociations et qui risque de compro-
mettre très gravement l'exercice de la médecine libérale en limi-
tant de façon draconienne la liberté de prescription du médecin,
soumis ainsi â des contrômes permanents de ses actes. Les
mesures en particulier visant à la création d'un intéressement col-
lectif sur les économies de prescription leur paraissent tout à fait
contraire à l'éthique . Les médecins, s'ils refusent une politique de
restriction arbitraire fondée sur des critères strictement écono-
miques, sont aujourd'hui tout à fait conscient de la nécessité de
maîtriser le coût des dépenses de santé et se montrent prét à
assurer une observance médicale du bon usage de la prescription.
Il lui demande donc de quelle façon le Gouvernement entend
prendre en compte les réactions suscitées par ses diverses propo-
sitions au sein du corps médical.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

21370. - 4 décembre 1989. - M . Olivier Guichard appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation statutaire des cadres adminis-
tratifs des hôpitaux publics. Il lui rappelle le rôle déterminant
qu'ils jouent dans la gestion de l'hôpital public, en assurant
notamment le management des équipes de travail et le rôle de
techniciens expérimentés en comptabilité, finance, gestion écono-
mique, gestion de tutelle et gestion du personnel . Estimant le
projet de statut proposé par le ministère inacceptable, le Conseil
supérieur de la fonction publique hospitalière l'a rejetté pour les
raisons suivantes : exclusion du corps des chefs de bureau de la
révision du statut de la structure hiérarchique administrative
absence de réelle formation initiale pour les adjoints des cadres.
II lui rappelle son souhait d'une revalorisation indiciaire de l'en-
semble des cadres administratifs et la création de postes de chefs
de bureau dans les établissements de plus de cent lits . Etant
donné le rôle des cadres administratifs au sein de l'hôpital
public, ii lui demande s'il a l'intention de leur accorder un statut
qui reconnaisse la spécificité de leurs fonctions.

Prestations familiales (cotisations)

21371 . - 4 décembre 1989 . - M. Christian Estrosi attire l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur l'augmentation considérable et insuppor-
table du taux de cotisation des allocations familiales au détriment
des professions médicales d'exercice libéral . En effet, de nom-
breux médecins se plaignent d'avoir été touchés par les dernières
mesures gouvernementales tendant à accroitre les prélèvements
obligatoires sur les professions libérales et les travailleurs indé-
pendants qui ont parfois eu pour effet de doubler le montant de
leurs cotisations sans qu'ils en comprennent objectivement le fon-
dement d'autant que le régime des allocations familiales de la
sécurité sociale est notoirement excédentaire . Accessoirement, il
l u i
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d'exercice libéral sont probablement de celles, avec les commer-
çants et les artisans, qui ne bénéficient en retour que partielle-
ment et très imparfaitement de ce régime . Il lui demande si la



5310

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

4 décembre 1989

mesure en cause, qui a été prise récemment, peut être revue à la
baisse afin de desserrer l'étau fiscal qui risque bien d'avoir raison
dans les années à venir de nombreux cabinets médicaux qui ne
pourront plus continuer à fonctionner normalement et qui seront
peut-être même contraints à fermer définitivement pour se
tourner vers d'autres modes d'exercice qui auront peut-être la
préférence de son gouvernement mais certainement pas celle des
Français qui tiennent au maintien du haut niveau de qualité des
soins dans leur pays .

TOURISME

Ministères et secrétariats d'Etat
(tourisme et loisirs : services extérieurs)

21228. - 4 décembre 1989 . - M. Marc Reymanu appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'in-
dustrie et de l'aménagement 4u territoire, chargé du tourisme,
sur la création dans les régions de comités régionaux du tou-
risme. Il lui demande de bien vouloir faire le bilan de la poli-
tique touristique régionale et du fonctionnement des C .R.T., en
particulier dans l'Est de la France, à l'approche du grand marché
européen.

Heure légale (heure d'été et heure d'hiver)

21266 . - 4 décembre 1989 . - M . Maurice Ligot attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'indus-
trie et de l'aménagement du territoire, chargé du tourisme,
sur le problème que pose, dans l'industrie hôtelière, le passage de
l'heure d'hiver à l'heure d'été . Au cours des mois d'été, en effet,
la clientèle fréquente les établissements hôteliers d'autant plus
tard que l'heure officielle est en avance de deux heures sur celle
du soleil . Or, la réglementation sociale interdit aux apprentis et
aux jeunes de moins de dix-huit ans le travail de nuit, c'est-à-dire
de 22 heures à 6 heures . Cette catégorie de personnel doit donc
cesser le travail, alors même que l'activité de l'établissement est
au plus fort, ce qui ne va pas sans conséquences sur l'accueil et
la qualité des prestations fourni^ : aux clients . La remise en cause
de l'horaire d'été ne semblant pas d'actualité, il demande si une
modification des horaires de rait ne pourrait être retenue pour la
saison estivale, l'horaire de nuit s'étendant, par exemple, de
23 heures à 7 heures, au lieu de 22 heures à 6 heurs, comme
c'est le cas aujourd'hui.

TRANSPORTS ROUTIERS ET FLUV5AUX

7bansports routiers (politique et réglementation)

21208 . - 4 décembre 1989 . - M. Jean-Marc Ayrault attire
l'attention de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'équipassent, du logement, des transports et de la mer,
chargé des transports routiers et fluviaux, sur la situation des
artisans du bâtiment au regard de la réglementation sociale euro-
péenne dans les transports routiers . Applicable aux conducteurs
de véhicule de plus de 3,5 tonnes, les artisans qui utilisent fré-
quemment ce type de véhicule se voient imposer une réglementa-
tion adaptée , certes, aux conditions particulières qui sont celles
du transport routier mais non à celles de leurs activités . Souscri-
vant pleinement aux objectifs de sécurité de cette réglementation,
les artisans du bâtiment ne comprennent cependant pas l'applica-
tion qui leur est faite de ces dispositions, alors que les règlements
communautaires ont expressément prévu la possibilité pour
chaque Etat, membre de la C .E.E ., de déroger à certaines dispo-
sitions pour des catégories de véhicules limitativement énumérées.
Au nombre de celles-ci figurent les véhicules transportant du
matériel ou de l'équipement à utiliser dans l'exercice du métier
de leur conducteur, dans un rayon de 50 kilomètres, à condition

2
ue la conduite du véhicule ne représente pas l'activité principale
u conducteur. Il lui demande, en conséquence, si la possibilité

offerte par la réglementation européenr_e permet la mise en place
de cette mesure.

Permis de conduire (inspecteurs : Rhône)

21209 . - 4 décembre 1989 . - M. Jean Besson appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'État auprès d_o' ministre de l'équipe-
muent, du logement, des transports et de la mer, chargé des
transports routiers et fluviaux, sur le problème croissant du

manque de places d'examen au permis de conouire dans le
département du Rhône. En effet, les inspecteurs déjà peu nom-
breux sont de plus en plus sollicités en raison de l'apprentissage
de la conduite à seize ans, demandant la présence de ces derniers
pour assurer le contrôle pédagogique de ;'allongement de cer-
tains examens et de leur participation aux commissions sur la
sécurité routière . Par conséquent, il lui demande s'il envisage la
création de postes d'inspecteurs afin de remédier, le plus rapid :-
ment possible, a ce dysfonctionnement.

Circulation routière (contrôle technique des véhicules)

21210 . - 4 décembre 1989 . - M. Denis Jacquet attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer, chargé des
transports routiers et fluviaux, sur le danger que représentent
pour tous certains véhicules non entretenus en circulation . Il lui
demande les mesures qu'il compte prendre pour renforcer le
contrôle technique de ces véhicules automobiles, s'il envisage de
l'assortir d'une obligation de réparer - au moins en ce qui
concerne les éléments essentiels ayant trait à la sécurité'(systéme
de freinage, pneumatiques, suspension, éclairage) - et de le
rendre obligatoire et annuel à partir de la troisième année de
circulation ou lorsque le véhicule a parcouru plus de 60 000 kilo-
mètres .

Permis de conduire (examen)

21372 . - 4 décembre 1989 . - Mme Bernadette Isaac-Sibille
appelle l'attention de M. le secrétaire d'Etat auprès du
ministre de l'équipement, du logement, des transports et de la
ires, chai,gé des transports routiers et fluviaux, sur les pro-
blèmes importants rencontrés par la profession de moniteur de la
conduite automobile. Elle lui précise en effet qu'il existe actuelle-
ment un système de quota pour présenter les candidats aux
épreuves du permis de conduire . Les moniteurs se voient donc
contraints d'opérer un choix arbitraire parmi leurs élèves, voire
très souvent d'en rèfuser, sachant pertinemment que le service de
formation des conducteurs ne peut leur garantir qu'un certain
nombre d'examens . Elle lui rappelle que ce système est tout à
fait inadapté et qu'il porte préjudice aussi bien à la profession de
moniteur de la conduite automobile qu'aux candidats eux-mêmes.
Un tel manque de places d'examen entraîne de réelles difficultés
financières pour les auto-écoles et, à terme, risque de faire dispa-
raître ces entreprises qui contribuent au rayonnement écono-
mique de nos régions . Elle lui demande, en conséquence, quelles
mesures le Gouvernement envisage de prendre pour permettre au
service de la fonnation des conducteurs d'assurer réellement sa
mission de service public et pour garantir à chaque candidat
l'égalité de traitement.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois
après leur publication et dont les auteurs renouvellent les termes

Nos 1429 Joseph Gourmeion ; 8287 Jean Royer ; 9127
Robert Poujade ; 13956 François Hollande.

Sociétés (actionnaires et associés)

20998. - 4 décembre 1989 . - M. François Rochebloine attire
l'attention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur la situation des associés minori-
taires salariés d'une S .A .R.L . qui exercent dans la pratique en
qualité de gérant . Considérés comme gérants de fait et donc
comme non salariés, ils sont exclus des régimes d'assurance chô-
mage gérés par les Assédic. Parallèlement, ils sont considérés
comme salariés par les organismes de sécurité sociale et donc
comme premiers salariés lorsqu'ils participent à la création de la
S .A .R .L . De ce fait, ils ne peuvent prétendre aux dispositifs favo-
risant l'emploi comme l'exoneration de charges sociales pour
l'embauche d'un premier salarié telle qu'elle a été instituée par
l'article 6 de la loi n° 89-18 du 13 janvier 1989 portant diverses
mesures d'ordre social. Il lui demande s'il ne considère pas que
cette double exclusion aboutit dans le cas des associés minori-
taires à une certaine iniquité et s'il envisage de remédier à cette
situation, par exemple en faisant rentrer de tels gérants dans le
champ d'application de la loi du 13 janvier 1989 précitée .
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Licenciement (réglementation)

21070 . - 4 décembre 1989. - M. Michel Charzat attire l'atten-
tion de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur la mise en oeuvre de la loi du
2 août 1989 relative à la prévention du licenciement économique
et au droit à la conversion et plus particulièrement sur les moda-
lités réglant l'assistance par une personne extérieure à l'entreprise
du salarié convoqué à un entretien préalable . Il lui demande
quelles sont les mesures qu'il entend prendre pour clarifier les
conditions d'exécution de la mission d'assistant syndical, notam-
ment pour ce qui concerne la faisabilité de cette mesure qui
nécessite qu'un délai suffisant soit prévu entre la lettre de convo-
cation et l'entretien afin que le salarié puisse solliciter l'aide
d'une personne et pour ce qui concerne la rémunération des per-
sonnes ainsi sollicitées.

Licenciement (réglementation)

21072. - 4 décembre 1989. - M. Marc Dotez attire l'attention
de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur l'assistance aux salariés des petites entre-
prises, menacés de licenciement . La loi du 2 août 1989, relative
au licenciement économique, prévoit la possibilité pour les
salariés des petites entrepnses de se faire assister pair une per-
sonne extérieure à l'entreprise mais choisie sur une liste établie
par le préfet du département, sur proposition des organisations
syndicales. il lui demande de bien vouloir l'informer sur le statut
de ces personnes, notamment quant à leur droit d'absence de
l'entreprise, le paiement des indemnités, sur la possibilité de
listes d'arrondissement pour des départements étendus et sur le
délai entre la réception de la convention et l'entretien.

Formation professionnelle (participation des employeurs)

21100. - 4 décembre 1989. - M. Jean-Pierre Philibert attire
l'attention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur la circulaire n° 471 du
17 août 1989 qui permet d'imputer sur l'obligation de participa-
tion des employeurs à la formation professionnelle continue Ies
dépenses relatives aux abonnements et publications spécialisées.
Elle précise notamment que la liste des publications retenues doit
être communiquée aux membres du comité d'entreprise dans le
cadre de la délibération sur le plan de formation prévu par l'ar-
ticle L . 932-6 du Code du travail . Cette circulaire n'a pas encore
été publiée . Dès lors, cette possibilité d'imputation s'applique-t-
elle pour la participation F.P .C. au titre de 1989, sachant que les
comités d'entreprise n'unt pu être consultés fin 1988 lors de
l'examen du plan de formation 1989 sur le choix des publica-
tions, l ' administration n'ayant à cette date pas fait connaître sa
position. Une réponse négative conduirait toutefois à une- diffé-
rence choquante de régime entre les entreprises qui ont un
comité d'entreprise et celles qui n'en ont pas . Celles-ci, n'ayant
pas de consultation à effectuer, pourraient pratiquer l'imputation
dès 1989 . lI lui demande en conséquence, les décisions qu'il
entend prendre pour pallier cette différence.

Chômage : indemnisation
(politique et réglementation)

21104 . - 4 décembre 1989 . - M . Denis Jacquat appelle l'at-
tention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur la circulation et le transport des chô-
meurs . Sur présentation d'un justificatif attestant que le
déplacement est motivé par la recherche d'un emploi (convoca-
tion à une audition à un éventuel employeur), ces personnes peu-
vent bénéficier auprès de l'Agence nationale pour l'emploi de
bons de transport ou d'indemnités. Il faut alors dans ce dernier
cas qu'elles procèdent à l'avance du coût du transport avant
d'être remboursées . Il lui demande s'il envisage d'augmenter les
enveloppes attribuées aux A.N.P.E. pour financer les déplace-
ments des chômeurs et si le syr•ème des bons de transport re
pourrait être généralisé afin d'éviter aux personnes à la recherche
d'un emploi, et donc très défavorisées, d'avoir à avancer des
sommes d'argent parfois considérables pour elles . Il lui demande
enfin les mesures qu'il compte prendre en ce qui concerne les
déplacements à caractère privé de ces personnes - en effet, des
réductions importantes sont accordées à d'autres catégories de
population (jeunes, personnes âgées, familles nombreuses) - et
souhaiterait savoir s'il pense intervenir notamment auprès de la
S.N .C.F. afin qu'elle reconnaisse la situation de précarité finan-
cière des chômeurs et leur accorde des facilités de circulation.

Mariage (agences matrimoniales)

21211 . - 4 décembre 1989 . - M. Jean Prorlol attire l'attention
de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur l'absence de législation concernant les condi-
tions d'ouverture d'une agence matrimoniale. En effet, sur plus
de 1 100 agences, la France compte 500 agences nouvelles et
450 fermetures par an . Il lui demande quelles mesures il envisage
de prendre afin de réduire ce terri oser comparable à nulle autre
profession .

Emploi (politique et réglementation)

21257 . - 4 décembre 1989 . - M. Philippe Legras expose à
M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle que, dans le cadre du 2e plan « Pour l'em-
ploi 1989.1990» en cours d'élaboration, il apparait souhaitable
de retenir deux dispositions qui favoriseraient l'embauche des
veuves devenues brutalement chefs de famille au décès de leur
mari . Pour le contrat de « retour à l'emploi », il serait souhai-
table d'étendre l'exonération - des cotisations patronales de la
sécurité sociale aux veuves, au même titre que pour les chômeurs
de plus de cinquante ans. il apparaîtrait également bénéfique
d'ouvrir aux veuves l'avantage « crédit formation » mis en place
pour les jeunes . Il lui demande de bien vouloir, en accord avec
son collègue Mme le secrétaire d'Etat chargé des droits de la
femme, faire étudier et retenir ces deux suggestions .
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nelle.

Andine (Gantier) : 16731, agriculture et forêt.
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Baebelet (Pierre) : 12837, transperts routiers et fluviaux ; 17857,
budget.

Baldnyck (Jean-Pierre) : 17968, famille.
Balkany (Patrick) : 19359, équipement, logement, transports et mer.
Bayard (Henri) : 17963, agriculture et forêt.
Bayrou (François) : 16893, industrie et aménagement du territoire.
Beaumont (René) : 18641, agriculture et forêt.
Bels (Roland) : 16430, enseignement technique.
Bellow (André) : 17060, francophonie.
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sports.
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Calloed (Jean-Paul) : 18362, intérieur.
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Bicentenaire.
Cbarroppie (Jean) : 19236, anciens combattants et victimes de guerre.
Cbassegnet (Gérard) : 18542, justice.
Cllémeat (Pascal) : 12199, éducation nationale, jeunesse et sports.
Colombier (Georges) : 17824, solidarité, santé et protection sociale t

17830, travail, emploi et formation professionnelle.
Commun (René) : 17719, solidarité, santé et protection sociale.
Comtale (Yves) : 18524, économie, finances et budget.
Conan (Jean-Yves) : 18310, postes, télécommunications et espace.
Cary (Head) : 18293, intérieur .
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Oeillet (Jean-Marie) : 18134, justice.
Daugrellk (Martine) Mrne : 18306, solidarité, santé et protection

sociale.
Debré (Bernard) : 18601, défense ; 18702,

budget . .
Delalande (Jean-Pierre) : 13687, intérieur.
Delattre (André) : 15866, commerce et artisanat ; 17408, commerce et

artisanat.
Deprez (Lime) : 18212, travail, emploi et formation professionnelle.
Dole: (Mare) : 14876, justice ; 17624, équipement, logement, trans-

ports et mer ; 17657, solidarité, santé et protection sociale.
Droela (René) : 17629, francophonie.
Dumont (Jean-Louis) : 17638, budget.
Duroiséa (André) : 17911, justice.
Durr (André) : 17591, budget .

E

Ehrmann (Charles) : 18395, intérieur.
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Facon (Albert) : 18241, consommation ; 18693, consommation.
Farran (Jacques) : 19358, équipement, logement, transports et mer.
Roch (Jacques) : 20756, Premier ministre.
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Frédéric-Dupont (Edouard) : 16070, intérieur.
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Garmendia (Pierre) : 7027, agriculture et forêt ; 19832, éducation

nationale, jeunesse et sports.
Garrouste (Marcel) : 17685, anciens combattants et victimes de

guerre.
Castines (Henri de) : 16418, agriculture et forêt.
Geng (Francis) : 17454, économie, finances et budget.
Godfrain (Jacques) : 15938, travail, emploi et formation profession-
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Goldberg (Pierre) : 15011, économie, finances et budget ; 18633, tra-
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Gorse (Georges) : 17232, intérieur.
Goulet (Daniel) : 18907, justice.
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Guichard (Olivier) : 18910, justice.
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Houssin (Pierre-Rémy) : 18520, économie, finances et budget.
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forêt.
Hunault (Xavier) : 13997, éducation nationale, jeunesse et sports.
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Jacqual (Denis) : 20906, Premier ministre.
Jonemaan (Alain) : 17768, solidarité, santé et protection sociale ;

18113, intérieur ; 19026, intérieur.
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Kiffer (Jean) : 17593, défense.
Koehl (Ensile) : 7290, industrie et aménagement du territoire.
Kucheida (Jean-Pierre) : 19954, défense.

L

Labarrére (André) : 17995, justice.
Lajainie (André) : 14688, économie, finances et budget.
Landraia (Edouard) : 13807, éducation nationale, jeunesse et sports

17268, agriculture et forêt ; 19520, équipement, logement, trans-
ports et mer.

Le Foll (Robert) : 16545, travail, emploi et formation professionnelle.
Le Meur (Daniel) : 17532, anciens combattants et victimes de guerre.
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espace.
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espace.

économie, finances et
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Saint-Ellier (Francis) : 16010, intérieur.
Schreiner (Bernard), Bas-Rhin : 1193, intérieur.
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Tenaillon (Paul-Louis) : 16407, éconcmie, finances et budget.
Terrot (Michel) : 18054, famille ; 18175, justice.
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RÉPONSES DES MINISTRES

AUX QUESTIONS ÉCRITES

PREMIER MINISTRE

Conseil économique et social (composition)

20756 . - 27 novembre 1989. - M. Jacques Floch attire l'atten-
tion de M. le Premier ministre sur la représentativité des syn-
dicats agricoles au Conseil économique et social . En effet, la
Confédération paysanne n'a obtenu qu'un siège au C .E .S ., soit
3 p. 100 du total des sièges attribués aux organisations syndicales
paysannes . Lorsque l'on sait que ce syndicat paysan a obtenu
20 p. 100 des voix exprimées aux dernières élections des
chambres d'agriculture, il apparaît que certains syndicats sont
représentés par rapport à cette confédération . En conséquence, il
lui demande s'il entre dans ses intentions de revoir la représenta-
tivité agricole de manière plus équitable au sein du Conseil éco-
nomique et social.

Répine. - La loi organique du 27 juin 1984 et le décret du
4 juillet 1984 fixent la composition du Conseil économique et
social . Toute modification de cette répartition nécessite une
longue et large concertation avec l'ensemble des diverses compo-
santes. Celle-ci ne s'avère pas, à l'heure actuelle, indispensable.

D.O.M.-T.O.M. (Nouvelle-Calédonie)

- 20906 . - 27 novembre 1989. -• M . Denis Jacquat appelle l'at-
tention de M . le Premier ministre sur l'arrêté n° 2248 du
17 août 1989 du délégué du Gouvernement pour la Nouvelle-
Calédonie et les îles Wallis et Futuna relatif à l'attribution à
M. Hilaire Dianou (tribu de Téouta, commune d'Ouvéa), au titre
de la contribution de l'Etat et sur crédits du fonds d'équipement
et de promotion pour la Nouvelle-Calédonie, d'une subvention
d'équipement de 126 473 francs destinée à l'acquisition d'un véhi-
cule tout terrain . II rappelle que M . Hilaire Dianou, amnistié le
17 novembre 1988, a participé aux côtés de son frère à l'attaque
de la gendarmerie de Fayaoué ; les familles des gendarmes assas-
sinés à Fayaoué viennent, quant à elles, d'inaugurer à Villeneuve-
d'Ascq un monument à la mémoire des victimes, mémorial
financé par des fonds privés et sans aucune aide de l'Etat . Il lui
demande s'il ne voit pas là un triste paradoxe et s'il juge que
l'attribution de cette subvention à M . Hilaire Dianou était vérita-
blement opportune.

Réponse. - A l'occasion de la séance de clôture du comité de
suivi des accords de Matignon, le Premier ministre s'est exprimé
en ces termes :« La violence qui a déchiré la Nouvelle-Calédonie
depuis un siècle et demi a d'abord été provoquée par des man-
quements à la parole donnée . Le pacte qui nous a rassemblés est
d'abord un pacte de confiance . Il était donc tout particulièrement
nécessaire de prévoir des occasions régulhéres de faire le point
sur la mise en oeuvre de cette politique qui s'inscrit dans la
durée, de corriger ce qui a besoin de l'être, d'accélérer le mouve-
ment quand c'est nécessaire, de prendre au contraire le temps de
la réflexion sur d'autres dossiers ( . . .) Et pourtant, nous n'en
avons pas fini avec les interrogations méfiantes, l'incrédulité
soupçonneuse, le doute systématique . Certains ne se résignent pas
à entendre parler de la Nouvelle-Calédonie autrement qu'à
travers les déchirements, des règlements de compte, des querelles
inexpiables. Si le présent ne leur en donne pas l'occasion, si
l'avenir semble paisible, alors le passé leur en fournira bien le
prétexte . On l'a encore vu ces dernières semaines .» L'ensemble
des participants à ce comité de suivi s'est accordé pour donner
acte au Gouvernement du respect des engagements pris lors de la
signature des accords de Matignon et de la rue Oudinot . II n'y a
pas d'autre chemin pour surmonter une méfiance ancrée dans des
décennies d'affrontements et de promesses trahies .

Français : resso-tissants (Français d'origine islamique)

20907 . - 27 novembre 1989 . - M. Pierre-André Wiltzer
appelle l'attention de M . le Premier ministre sur les atteintes
portées à l'honneur et à la mémoire des harkis, et plus générale-
ment de nos compatriotes français musulmans, du fait des propos
diffamatoires et injurieux tenus par le maire de Longjumeau pour
tenter de justifier sa décision de débaptiser la voie Bachaga-
Boualam. Alors que le Gouvernement, poursuivant l'action entre-
prise avant lui, met en oeuvre un plan d'action sociale tendant à
l'insertion des harkis et de leurs familles dans notre société, alors
que le mérite et les sacrifices des harkis en qualité de combat-
tants de l'armée française sont officiellement reconnus, alors que
l'émission prochaine d'un timbre va sensibiliser l'opinion
publique à l'hommage qui leur est dû, il demande au Premier
ministre d'opposer indirectement un démenti formel aux graves et
injustes accusations portées par le maire de Longjumeau en
adressant un message de soutien au- familles et aux associations
dont l'honneur a été biessé.

Réponse. - L'honorable parlementaire a bien voulu souligner
les difficultés que connaissent les harkis et leurs familles et se
faire l'écho de leurs revendiéations . Conscients des difficultés que
nombre d'anciens membres de formations supplétives ayant servi
en Algérie et leurs enfants rencontrent pour s'intégrer au sein de
la communauté nationale, les pouvoirs publics mènent une poli-
tique active en faveur des rapatriés d'origine nord-africaine . C'est
ainsi que depuis 1987 plus de 35 000 aides spécifiques ont été
consenties dans les domaines de la scolarisation, de la formation
professionnelle, de l'accès à l'emploi ou au logement ; plus de
13 000 individus ont par ailleurs été admis au bénéfice de l'allo-
cation forfaitaire de 60 000 F prévue par l'article 9 de la loi du
16 juillet 1987 relative au règlement de l'indemnisation des rapa-
triés . Depuis sa prise de fonction le 28 juillet 1988, le délégué
aux rapatriés s'est attaché à mettre en oeuvre une concertation
interministérielle en vue de réorienter l'effort de solidarité de la
nation en faveur de cette catégorie de rapatriés et d'en améliorer
l'efficacité : de nouvelles circulaires vont ainsi être prochaine-
ment adressées aux préfets, chargés de mettre en œuvre un pro-
gramme d'actions adapté à la situation et aux besoins actuels de
ces familles .

AFFAIRES EUROPÉENNES

Politiques communautaires
(politique agricole commune)

10933. - 20 mars 1989 . - M . Alain Rodet attire l'attention de
Mme le ministre des affaires européennes sur l'inquiétude qu'a
entraînée la décision de la Commission des communzutés euro-
péennes de recentrer les interventions du nouvel instrument com-
munautaire . Cette décision semble marquer un désengagement de
la Commission dans le financement des entreprises du secteur de
la coopération agricole . En conséquence, il lui demande d'attirer
l'attention des responsables de la Commission sur les dangers
que contient une telle orientation si elle devait être poursuivie.

Réponse. - La répartition des interventions du nouvel instru-
ment communautaire à laquelle se réfère l'h' norable parlemen-
taire ne fait encore l'objet que d'une proposition de la Commis-
sion . Dans ce domaine, c'est au Conseil seul qu'il appartient
d'arrêter des décisions . Rien ne permet aujourd'hui d'affirmer
que l'éventuel « NIC V », destiné selon la proposition de la
Commission à favoriser la création et le maintien d'emplois dans
les régions rurales, se traduirait par un désengagement de la
Communauté dans le financement des entreprises du secteur de
la coopération agricole .
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Règles communautaires : application (marché unique)

16851 . - 28 août 1989 . - M. Andzé Thien Ah Konn attire
l'attention de Mme le ministre des affaires européennes sur la
mauvaise information des Français sur les modifications que va
entraîner l'échéance de 1993 avec l'intégration européenne . Afin
de pallier cette carence, il co .aviendrait de favoriser la diffusion
d'émissions d'informations sur les perspectives de l'intégration
européenne . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer s'il est
dans ses intentions de prendre des dispositions en ce sens.

Réponse. - Comme le souligne l'honorable parlementaire, il est
hautement souhaitable que l'opinion soit bien informée sur les
enjeux de l'échéance de 1993. Cette information est nécessaire,
pour dissiper les craintes que certains secteurs d'activité peuvent
éprouver face au marché unique, pour permettre à tous les
Français de saisir les opportunités que l'Europe leur ouvre, pour
souligner combien la réussite de la construction européenne
dépend de la mobilisation de chacun . Le ministère des affaires
européeanes s'attache à répondre à ce besoin à travers une série
d'initiatives. Une lettre régulière Eurofiches rappelle chaque mois
les principaux sujets de l'actualité communautaire en même
temps qu'elle fournit une information de base sur un des sujets
en discussion à Bruxelles. Pour des informations plus précises,
les délégations parlementaires aux Communautés européennes
reçoivent des comptes rendus de tous les conseils des ministres
de la C .E .E . Une brochure d'information générale « L'Europe en
marche. - Guide pratique de l'Europe » a été diffusée depuis six
mois à plusieurs centaines de milliers d'exemplaires et de nom-
breuses demandes sont encore reçues chaque jnur. Un service
télématique sur Minitel « 36-16 Euro$uide » offre aux particu-
liers, aux entreprises et aux collectivités, plus de 3 000 écrans
d ' informations. Cette base de données enregistre plus de
5 000 interrogations par mois et son usage va être popularisé par
une campagne dans les médias.

AGRICULTURE ET FORET

Enseignement agricole (établissements : Gironde)

7027 . - 19 décembre 1988. - M . Pierre Garmendia appelle
l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
les conséquences de l'aménagement du lycée agricole de Blan-
quefort en Gironde . En l'état actuel des informations dont dispo-
sent les parents d'élèves de cet établissement, il semble qu'une
opération d'aménagement devrait intervenir prochainement, afin
d'étendre l'accueil des élèves de l'éducation nationale à l'en-
semble d'un bâtiment qui abrite l'internat du lycée agricole . Il
serait prévu de construire plus tard un nouvel internat . Un tel
schéma de réalisation, outre la gêne qu'il causerait aux internes
actuels, handicaperait ce lycée agricole pour son recrutement,
mettant à terme son existence en danger . Plus 'généralement ce
projet pose le problème de l'avenir du lycée agricole de Blanque-
fort et de sa place dans le dispositif de formation agricole initiale
du service public en Gironde et en Aquitaine . Il lui demande en
conséquence quelles mesures il compte prendre tendant au main-
tien de cet internat, ainsi qu'au développement du lycée agricole
de Blanquefort.

Réponse. - Lé ministre de l'agriculture et de la forêt tient à
rassurer l'honorable parlementaire sur les projets de réaménage-
ment de certains locaux du lycée agricole de Blanquefort, en
Gironde . Il est exact que l'internat de cet établissement sera
modernisé, comme l'ont été les locaux consacrés à la restaura-
tion . Ces travaux permettront en effet d'accueillir à Blanquefort,
outre des élèves de l'enseignement agricole, des élèves scolarisés
dans des établissements voisins très surchargés, relevant du
ministre de l'éducation nationale. Le ministre précise que cette
opération de rénovation et de reconstruction est menée par le
conseil régional en accord avec le directeur régional de l'agricul-
ture et de la foret, qui a bien entendu prévu qu'il n'y aura
aucune période d'interruption dans l'accueil des internes de l'en-
seignement agricole. Enfin, il ajoute que l'existence du lycée agri-
cole n'est nullement menacée, cet établissement étant l'un des
plus importants de la région .

D .O.M. - T.O.Af.
(Réunion : bois et forêts)

7316 . - 26 décembre 1988 . - M. Auguste Legros attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les
menaces qui pèsent à la Réunion sur les forêts primaires . 'l lui
rappelle le triple intérèt botanique, zoologique et économique que
représentent ces forets . Ces forêts constituent en effet un patri-
moine biologique unique au monde . Cent soixante espèces végé-
tales sont endémiques de la Réunion et cinquante de ces espèces
sont très menacées . D'autre part, ces forêts, en particulier les bois
de couleurs, abritent beaucoup d'animaux endémiques de la Réu-
nion, dont le tec-tec (Saxicola tettes), l'oiseau blanc et l'oiseau
vert (Zosterops borbonica e' olivacea), l'oiseau la vierge (Terpsi-
phone bourbonnensis) et le merle (Hypsipetes borbonica), qui figu-
rent sur la liste des animaux protégés ainsi que deux lézards verts
(Phelsuma) endémiques de la Réunion . Enfin, par la grande
quantité d'humus accumulé, les forêts primaires constituent des
réserves d'eau qui alimentent et régularisent les sources et les
rivières. Il lui indique qu'aujourd'hui ces forêts primaires sont
menacées à la fois par des plantes concurrentes de pestes végé-
tales à croissance rapide (vigne marronne, goyaviers, longose . . .) et
par des catastrophes naturelles comme les coulées volcaniques et
les éboulis dans les régions escarpées . En même temps, on pro-
cède à la destruction des forêts primaires pour faire du reboise-
ment industriel . Il lui demande de lui indiquer s'il dispose de
données scientifiques et économiques sur ces problèmes et s'il
compte, le cas échéant, faire procéder à une étude d'ensemble
qui permette à la fois de préserver les forêts primaires et de
dégager des solutions écoloziquement défendables pour une meil-
leure exploitation du patrimoine forestier de l'île de la Réunion,
immense terrain de recherche scientifique potentiel, notamment
par la création d'une zone biologique et par l'utilisation des
terres incultes ou couvertes de végétation secondaire . Un réel
plan bois, alliant intérêts scientifiques, écologiques et écono-
miques contribuerait de façon importante au développement
équilibré de la Réunion.

Réponse. - A l'heure actuelle, on peut considérer que les forêts
primaires de file de la Réunion couvrent environ 60 000 hectares
sur le domaine soumis au régime forestier et une sure ; ce à peu
près équivalente en dehors, soit environ la moitié de la surface
de file. Les aménagements et les différents plans de gestion
appliqués aux forêts primaires bénéficiant du régime forestier
garantissent leur pérennité . Il faut néanmoins reconnaître que
certaines menaces potentielles ou effectives pèsent sur les forêts
primaires et résultent le plus souvent de travaux effecutés en bor-
dure du mussif forestier. Certaines anciennes opérations de sylvi-
culture : ces opérations restent très visibles car elles sont situées à
proximité immédiate des routes forestières . Orientées depuis 1950
vers un programme global de dix mille hectares de forêt affectés
prioritairement à la protection, ces opérations se feront désormais
le plus souvent sur des terrains occupés par des formations végé-
tales dégradées. Les travaux ont pu localement toucher des for-
mations encore en équilibre et en bon état mais ne concernant au
pire que quelques centaines d'hectares en quarante ans . Ceci doit
être évité à l'avenir, de même que doivent être traités avec une
grande précaution les projets d'ouverture de routes forestières.
Les défrichements à but agricole : faisant actuellement l'objet
d'une forte demande, leur autorisation est réglementée par le
code forestier spécifique à la Réunion ; le défrichement des bois
des particuliers est interdit sauf dérogations qui ne peuvent être
accordées que si la conservation du bois n'est pas nécessaire à la
protection des sols et à l'équilibre biologique d'une région
(art. L . 363-2) . L'envahissement par les pestes végétales : la per-
turbation causée par l'implantation humaine dans un territoire
dont la colonisation végétale est loin d'être achevée a provoqué
une expansion considérable de certaines espèces végétales intro-
duites, que l ' on désigne sous le nom de « pestes », dans les ter-
rains dégagés par les cyclones, la sylviculture, l'agriculture, ou les
glissements de terrain, mais aussi, et de plus en plus intensément,
dans de vastes portions de forêt primaire - ce grave problème a
fait l'objet récemment d'une mission scientifique compétente ; il
doit être traité globalement, dans le cadre du schéma directeur
d'aménagement régional et par des interventions onéreuses et de
longue haleine ; faute de quoi, quels que soient les efforts faits
par ailleurs, la végétation primaire de l'île ira lentement mais
sûrement à la ruine. Certaines opérations d'équipement du terri-
toire : certaines constituent déjà aujourd'hui (routes « touris-
tiques ») ou constitueront demain (téléphériques) un risque de
dégradation certain pour le milieu naturel en particulier pour la
forêt primaire . En face de ces atteintes, l'Etat a pris des mesures
efficaces . Il s'agit tout d'abord de la promulgation d'un dispositif
législatif et réglementaire fort, intégré dans le code forestier, qui
a permis à la Réunion de conserver, jusqu'à ce jour, un patri-
moine unique dans l'océan indien . Le caractère inaliénable du
domaine forestier, la réglementation sur les espèces végétales sen-
sibles et sur les défrichements, sont autant d'atouts pour la
défense du patrimoine biologique . Les forces de gendarmerie et
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de l'Office national des forêts (O .N .F.) jouent un rôle essentiel
en ce domaine . On doit se féliciter de l'initiative prise en 1988
par l'Office national de la chasse de financer deux gardes-chasse
dont l'action va dans le même sens et l'on peut penser à un
effort coordonné des communes pour financer, former et diriger
des gardes champêtres . Par ailleurs, l'approbation par voie d'ar-
rêtés ministériels, des plans d'aménagement des massifs du
domaine forestier constitue une approche coordonnée et prospec-
tive des problèmes de la gestion des forêts . Leur élaboration doit
être poursuivie, associée à un effort d'inventaire botanique visé
en fin du présent texte . Enfin, la mise en place de réserves fioris-
tiques est en cours. Plus de 7 000 hectares de forêts et milieux
naturels de diverses natures bénéficient déjà du statut de réserve
naturelle ou de réserve biologique domaniale . Le programme
prévu doit conduire d'ici 1995 à une surface de l'ordre de
18 000 hectares dans le domaine soumis, sans compter les actions
engagées pour classer des terrains privés . Pour la prochaine
décennie les points d'appui d'une politique volontariste et cohé-
rente de protection des formations végétales naturelles (et par
conséquent de leurs hôtes animaux, en particulier les oiseaux)
sent au nombre de cinq . La mise en application, dans le cadre
du schéma d'aménagement régional, des dispositions principales
contenues dans le rapport de synthèse élaboré en février-
mars 1989 sur la « conservation des écosystèmes forestiers de Pile
de la Réunion » par une mission de l'Union internationale pour
la conservation de la nature a été provoquée à l'initiative de la
région et du département, appuyée par l'Etat et soutenue pae
l'O.N.F. Cette mission a formulé des recommandations ad hoc
pour chacun d'eux : politique et schéma d'aménagement, législa-
tion et réglementation, aspects institutionnels, recherche, forma-
tion, production de bois, protection des milieux naturels, utilisa-
tions traditionnelles, tourisme et loisirs, éducation et
sensibilisation, coopération régionale . Le schéma d'aménagement
régional en cours de préparation devra intégrer et mettre en
forma ces recommandations . Pour le domaine soumis au régime
forestier (100 (i00 hectares), une directive locale de gestion sera
élaborée à court terme par l'O.N.F. pour regrouper et pour
arrêter les options majeures d'intervention ou de protection . La
commission régionale de la forêt et des produits forestiers, ins-
tallée en 1967 et vouée jusqu'à maintenant à la seule perspective
de la production forestière, verra son champ de compétence
élargi à l'ensemble des problèmes de gestion des milieux fores-
tiers et constituera l'organe de concertation pour les prises de
décision en ce domaine. Les acquisitions foncières des terrains
forestiers privés, sans usage ou menacés, devront être poursuivies
et coordonnées, sous l'action déterminante de la Safer. Enfin,
l'insuffisance actuelle des connaissances des milieux naturels
- très complexes - de l'île de la Réunion doit, impérativement,
induire rapidement un effort particulier. L'intervention de bota-
nistes chargés d'inventorier les espaces classés comme biologique-
ment intéressantes est ervisagée.

Lait et produits laitiers (quotas de production)

10086. - 27 février 1989. - M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset expose à M . le ministre de l'agriculture et de la forêt
au sujet des quotas, qu'il est envisagé actuellement, un système
de quotas à double prix . Un quota «A» de base, et un quota
« B » lié aux lois de marché . Ceci, afin de ne pas perdre de
débouchés à l'exportation, notamment . Il lui demande quel est
son opinion sur cette question.

Réponse. - Le régime de maîtrise de la production laitière a été
institué jusqu'au 31 mars 1992 . Avant cette date, la Commission
des communautés européennes n'envisage pas une refonte totale
des mécanismes mis en place depuis cinq ans et qui ont fait
preuve de leur efficacité : les stocks d'intervention dont l'écoule-
ment grevait lourdement le budget communautaire, ont été
réduits à presque rien ; dans le même temps, le prix payé aux
producteurs de lait a pu être sauvegardé . La méthode de gestion
décrite par l'honorable parlementaire, dont la mise en oeuvre au
niveau de chaque producteur serait extrêmement complexe, sup-
poserait un bouleversement profond des mécanismes en vigueur,
qui n'est manifestement pas à l'ordre du jour .

	

.

Eau (distribution : Moselle)

12992 . - 15 mai 1989 . - M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur le cas
d'une petite commune rurale de 200 habitants située à une ving-
taine de kilomètres de la ville de Metz. Cette commune remplit

tous les critères correspondant ô la notion de ruralité . Or, n'étant
pas desservie par un réseau d'adduction d'eau, elle avait sollicité
par le passé la prolongation sur une zssez longue distance du
réseau appartenant ii la ville de Metz . Cette commune vient d'en-
gager la mise sur pied d'un dossier pour réaliser le renforcement
de !'adduction d'eau et, plutôt que de réaliser elle-même les tra-
vaux, elle préférerait que ce soit le service des eaux de la ville de
Metz qui ie fasse . Celui-ci, qui est gestionnaire et propriétaire du
réseau, rencontre toutefois des difficultés pour obtenir les sub-
ventions du Fonds national pour l'adduction d'eau au motif qu'il
dépend d'une ville et non d'une commune rurale . Cette situation
est particulièrement surprenante car le Fonds national pour l'ad-
duction d'eau est prévu précisément pour l'adduction d'eau des
communes rurales . La nature de la personne morale qui est pro-
priétaire du réseau ne doit donc pas intervenir en la matière . La
vision très restrictive des services de la direction départementale
de l'agriculture est d'autant moins cohérente que ce type de rai-
sonnement, s ' il était étendu à tous les syndicats intercommunaux
d'adduction d'eau ayant une partie urbaine et une partie rurale,
priverait corrélativement la partie rurale du droit d'accès aux
subventions du fonds national . Il souhaiterait donc qu'il lui
indique quel est son point de vue en la matière.

Réponse. - L'honorable parlementaire appelle l'attention du
ministre de l'agriculture et de la forêt sur le cas d'une commune
rurale du département de la Moselle, Charly-Oradour, dont il
apparaît que les travaux d'alimentation en eau potable ne soit
pas susceptibles d'être financés par le Fonds national pour le
développement des adductions d'eau (F .N .D.A .E.), dans la
mesure où cette commune serait alimentée à partir du réseau de
la ville de Metz . Le fait que la commune de Charly-Oradour
veuille assurer sa desserte en eau potable par le biais d'une
extension à partir du réseau de la ville de Metz ne fait pas obs-
tacle à ce que la réalisation des travaux en cause se fasse avec
l'aide financière du Fonds national pour le développement des
adductions d'eau (F.N .D.A .E .). Dans ce cas, le bénéficiaire de
l'aide serait la commune de Charly-Oradour . Au cas particulier,
il apparaît toutefois que, dans sa programmation des investisse-
ments pour 1989 et 1990, le conseil général de la Moselle a pré-
féré prendre en compte les communes de Sanry-lès-Vigy et
Charly-Oradour sur le programme départemental, ce qui permet à
ces deux collectivités de bénéficier d'un taux d'aide légèrement
supérieur (60 p . 100 au lieu de 50 p. 100).

Lait et produits laitiers
(politique et réglementation)

13212 . - 22 mai 1989. - Mme Ségolêne Royal attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur l'ur-
gence qu'il y aurait à supprimer la possibilité de saisir la paye de
lait. Cette façon de faire par les banques ou les organismes
sociaux aggrave de façon irréversible la situation des agriculteurs
en difficulté . Elle lui demande si la paye de lait ne pourrait pas
être assimilée à un outil de travail non saisissable. En effet, la
paye de lait sert à l'achat mensuel des aliments du bétail . Le
granulé ainsi acheté est un investissement à court terme . Dès
qu'il est remis en cause, la quantité de lait produite baisse . Il est
ainsi impossible à l'éleveur de remonter le retard accumulé . Elle
souhaiterait, en conséquence, qu'il lui indique quelles sont les
décisions qu'il envisage de prendre pour éviter que de telles
situations ne se reproduisent.

Réponse. - La réglementation communautaire prévoit que la
répercussion du prélèvement supplémentaire à la charge des
acheteurs de lait en situation de dépassement s'effectue sur la
paye de lait des producteurs responsables de celui-ci . Les moda-
lités de paiement relèvent exclusivement du domaine des rela-
tions contractuelles qui s'établissent entre une entreprise et ses
fournisseurs . Les moyens financiers nécessaires ont été trouvés
non seulement pour poursuivre les opérations de restructuration
déjà engagées depuis plusieurs années, mais également pour les
compléter par un programme particulier, plus spécialement des-
tiné à accompagner la cessation d'activité des petits producteurs
(moins de 50 000 litres) qui ont accumulé des pénalités impor-
tantes; Les quantités libérées par ce programme spécial seront en
priorité destinées aux producteurs, qui ont besoin d'un supplé-
ment de référence pour atteindre le degré de spécialisation de
leur élevage, suffisant pour s'adapter à la gestion de leur quota et
pour éviter les dépassements . Comme l'an dernier, des atténua-
tions de pénalités ont été accordées aux producteurs prioritaires
ainsi qu'aux victimes de calamités ; et la solidarité nationale a
joué à nouveau en faveur des petits producteurs par le biais de la
mutualisation . La situation des producteurs agricoles qui se trou-
vent dans les situations économiques les plus difficiles est suivie
avec beaucoup d'attention : en particulier, des aides diversifiées,
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qui ne sont pas spécifiques au secteur laitier, ont été mises en
place en octobre 1988 . Ces aides permettront une analyse et un
meilleur suivi des exploitations en difficultés, ainsi qu'un allége-
ment de leurs dettes dans le cadre du Fonds d'allégement de la
dette agricole (F.A.D .A .) . Pour simplifier les procédures et aug-
menter l'efficacité de ces mesures, une seule commission départe-
mentale, présidée par le préfet, a été chargée d'examiner la situa-
tion des agriculteurs en difficulté. Le Gouvernement français est
particulièrement attentif à la situation des producteurs agricoles
qui se trouvent dans tes situations économiques les plus diffi-
ciles : en particulier, la loi du 30 décembre 1988, relative à
l'adaptation de l'exploitation agricole à son environnement éco-
nomique et social, a étendu à l'agriculture les procédures de
règlement amiable, de redressement et de liquidation judiciaires
qui existaient déjà dans les autres secteurs économiques, en
tenant compte des caractéristiques particulières du secteur agri-
cole. Cette loi facilitera la prévention et le traitement des situa-
tions d'exploitations en difficulté . Ce texte a institué notamment
une possibilité de suspendre provisoirement les poursuites des
créanciers pendant la période de redressement.

Pollution st nuisances (lutte et prévention)

16244 . - 31 juillet 1989. - M. André Thien Ah Koon expose à
M. le ministre de l'agriculture et de la foret ce qui suit : pour
des raisons écologiques, différents pays tels que le Danemark,
l'Allemagne, la Grande-Bretagne, les Pays-Bas, l'Italie et les pays
scandinaves, se sont engagés à limiter les pulvérisation à partir
des produits de traiteraient . il lui demande de bien vouloir lui
indiquer s'il est dans ses intentions d'aligner la réglementation
française en matière de pulvérisation sur celle en vigueur dans les
pays de la C .E .E.

Réponse. - La France est un des premiers pays de la Commu-
nauté économique européenne à avoir adopté une réglementation
limitant l'emploi des produits phytosanitaires aux seuls usages
pour lesquels ils ont été autorisés. Les conditions de leur applica-
tion sont précisées sur l'étiquette des emballages . Ces autorisa-
tions d'usage ne sont délivrées qu'après examen d'un dossier
d'homologation permettant d'évaluer les risques encourus par
l'homme et l'environnement . Une réglementation spécifique aux
zones sensibles (marais, nappes phréatiques. etc.) permet de
limiter, au cas par cas, certaines utilisations de produits phytosa-
nitaires, en tenant compte de la diversité des situations écolo-
giques . La France est également le seul pays d'Europe à diffuser,
depuis plus de cinquante ans, des conseils pour un emploi rai-
sonné et limité des spécialités antiparasitaires sous forme d'aver-
tissements agrn, . )les . La directive européenne en préparation,
relative à l'autorisation d'emploi des produits phytosanitaires,
prévoit une harmonisation des conditions d'évaluation de leurs
propriétés et des risques d'ordre toxicologique et écologique qui
leur sont liés.

Agriculture (politique et réglementation)

16418 . - 31 juillet 1989. - M. Henri de Castines attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur une
récente décision, qui a été signifiée aux agriculteurs utilisateurs
de semences et aux artisans pratiquant le triage de semences à
façon, selon laquelle il serait désormais interdit aux agriculteurs
de faire pratiquer le triage de semences par des artisans, l'obliga-
tion leur étant faite de faire ce travail par eux-mêmes, ce qui
constitue une interdiction de fait car bien peu d'agriculteurs, et
en particulier parmi les plus modestes d'entre eux, peuvent envi-
sager l'acquisition d'un matériel de triage efficace dont l'investis-
sement est hors de proportion avec l'utilisation qu'ils peuvent en
faire . D'autre part, s'agissant des artisans trieurs de semences,
beaucoup d'entre eux ont consenti des investissements signifi-
catifs afin d'exercer leur métier dans des conditions qui donnent
satisfaction à leur clientèle, et les priver brutalement et sans
concertation préalable du droit d'exercer un métier qui est leur
gagne-pain serait à coup sûr les ruiner. L'argumentation selon
laquelle cette mesure conditionne la productivité et la bonne évo-
lution de notre agriculture ne peut évidemment pas être retenue
lorsque l'on sait que les progrès énormes réalisés depuis quarante
ans ont abouti à une situation où les problèmes du jour ne sont
plus de produire, mais d'écouler une production devenue plétho-
rique et que toute cette productivité a fait son chemin sans diffi-
culté dans le cadre de la réglementation que l'on veut aujour-
d'hui supprimer. La décision qui a été prise semble donc l'avoir
été en l'absence d'une information suffisante de ses consé-

quences, et notamment de ce qu'il en résulterait rapidement dans
la réalité, l'obligation pour les agriculteurs de se réapprovisionner
en semences à l'extérieur de leurs exploitations pour la totalité
des emblavures qu'ils ont à réaliser . On serait alors en présence
de l'expression d'une politique autoritaire à l'excès qui ne peut
avoir sa place dans un pays comme le nôtre qui s'honore de se
situer aux avant-postes de la défense des libertés individuelles.
Pour toutes ces raisons, il lui demande de bien vouloir lui faire
connaitre les mesures d'apaisement qu'il envisage de prendre en
vue de remédier aux conséquences néfastes de la déclaration évo-
quée ci-dessus qui faisait suite à une réunion qui s'est tenue le
30 mai 1989 au ministère de l'agriculture.

Agriculture (politique et réglementation)

17268. - 11 septembre 1989 . - M. Edouard Lattdrain inter-
roge M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la déci-
sion qui a été prise le 4 juillet dernier, interdisant le triage à
façon des semences de céréales . il semble en effet que, pour cette
décision, les producteurs vont devoir subir ie monopole des
grandes maisons de semences, avec le danger de voir augmenter
le prix des semences qui est déjà le triple de celui auquel est
payé le blé de consommation au producteur . Il en résulterait un
lourd préjudice, non seulement pour ceux qui font aujourd'hui
trier leurs semences, mais aussi pour ceux qui les achètent déjà.
Sans parler d'atteinte aux libertés des agriculteurs, il est notable
que ce sera également la suppression d'un travail de plusieurs
semaines pour les entrepreneurs de triage à façon . II lui demande
s'il est dans ses intentions de reconnaître le triage à façon et si,
dans l'attente de cette reconnaissance, il a l'intention de pour-
suivre ceux qui n'accepteraient pas la décision prise le 4 juillet
dernier.

Agriculture (politique et réglementation)

18019. - 25 septembre 1989. - M. Arnaud Lepercq att i fe l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
l'interdiction du triage des semences de céréales à façon ou en
collectivité, décidée par son ministère le 4 juillet dernier . En
effet, cette mesure a été prise trop tardivement pour permettre
aux agriculteurs de préparer les prochains semis et les oblige
ainsi à subir le monopole des maisons de semences . Face au
mécontentement profond et justifié des agriculteurs qui considè-
rent que l'application de cette interdiction constitue une atteinte
aux libertés, il lui demande de bien vouloir lui exposer sa posi-
tion.

Réponse. - Les opérations du triage à façon pratiquées par des
tiers pour le compte d'agriculteurs ont été jugées illégales, au
regard de la loi du 11 juin 1970 sur la protection des obtentions
végétales, par un jugement prononcé le 15 mai 1987 par le tri-
bunal de grande instance de Nancy qui a condamné la pratique
du triage à façon au motif que le triage à façon constitue une
activité illégale de production de semences . Cette jurisprudence a
été confirmée par un arrêt du 13 septembre 1983 de la cour
d'appel de Nancy . Dès que la décisior. de cette instance judi-
ciaire a été connue, une concertation a eu lieu entre les représen-
tants des obtenteurs de variétés et des producteurs de céréales
sous l'égide du ministre de l'agriculture et de la forêt, afin de
définir un compromis permettant d'assurer à la fois le finance-
ment de la recherche et les contraintes des producteurs en
matière de coût de production . Cette concertation a abouti et un
accord sur les semences produites à la ferme est intervenu le
4 juillet 1989 sous l'autorité du ministre de l'agriculture et de la
forêt, entre le président du groupement national interprofes-
sionnel des semences (G .N .I .S .) et le président du conseil de
l'agriculture française (C .A.E .) . Au terme de cet accord, la pro-
duction de semences et la commercialisation de plants ne peu-
vent être effectuées que dans le cadre des directives, loi, décrets
et règlements en vigueur . Toutefois, en dérogation à la réglemen-
tation publique des semences certifiées, les exploitants agricoles
pourront utiliser des graines de consommation à des fins de
semences, à condition que la transformation ait été réalisée à
partir des productions et des équipements leur appartenant en
propre ou dans le strict cadre de l'entraide agricole telle que
définie à l'article 20 de la loi na 62-933 du 8 août 1962 . Cette
décision constitue un compromis qui a demandé un effort à cha-
cune des parties pour retrouver un consensus interprofessionnel.
Les obtenteurs acceptent de ne pas faire valoir la totalité de leurs
droits tels qu'ils ont été confirmés par le tribunal de Nancy en
matière de propriété industrielle : les utilisateurs, en échange,
limitent le triage des céréales de consommation aux capacités des
moyens de la ferme et de l'entraide, ce qui constitue un acquis
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1pour les agriculteurs dans la perspective des négociations interna-
tionales en cours en matière de propriété industrielle . Les coopé-
ratives et les entreprises spécialisées doivent donc elles-mêmes
renoncer à une pratique qui est contraire à la loi et qui avait pris
une telle dimension qu'elle entraînait une distorsion de concur-
rence pour les semences certifiées . Cette démarche a donc abouti
à un bon accord qui, dès lors qu'il a été traduit dans un accord
interprofessionnel étendu, s'impose à tous.

Agriculture (aides et prêts)

16731 . - 7 août 1989 . - M. Gautier Audinot attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur le grave
problème de la distribution des prêts bonifiés agricoles . Depuis le
début de cette année, celle-ci est actuellement régie. par un méca-
nisme de contingents provisoires qui perturbe la mise en place
des financements destinés aux exploitations agricoles. Dans le
département de la Somme, la file d'attente des prêts C .U.M .A.
dépasse vingt mois et celle des prêts spéciaux d'élevage près d'un
an. II lui demande donc de bien vouloir lui donner son avis sur
le sujet précité et les mesures urgentes qu'il compte prendre afin
de remédier à cette situation pour le moins préoccupante.

Réponse. - Les difficultés qu'ont rencontrées jusqu'à présent les
agriculteurs pour obtenir des prêts bonifiés résultaient du carac-
tère provisoire des contingents de prêts alloués durant les deux
premiers trimestres de l'année 1989, dont les bases de calcul
demeuraient celles des enveloppes 1988. Les montants définitifs
des enveloppes de prêts bonifiés pour 1989 sont arrêtés depuis
début juillet, ce qui a permis de mettre à la disposition des
caisses de crédit agricole des contingents réajustés de manière
telle que les délais d'obtention des prêts bonifiés soient ramenés
dans des limites normales. L'enveloppe globale des prêts bonifiés
se monte en 1989 à 13 800 millions de francs, soit une augmenta-
tion de 4,1 p. 100 par rapport à 1988 . Les engagements pris en
matière de finattcement de l'élevage et des Cuma ont été tenus :
1O l'enveloppe des prêts Cuma augmente de plus de 50 p . 100,
passant de 450 millions de francs à 700 millions de francs ;
2. l'enveloppe des prêts spéciaux d'élevage augmente de 200 mil-
lions de francs (1 600 millions de francs contre 1 400 millions de
francs en 1988) pour permettre l'amélioration du financement de
l'élevage.

Enregistrement et timbre (successions et libéralités)

17076. - 4 septembre 1989 . - M. Roland Huguet appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les
problèmes que rencontrent les jeunes agriculteurs pour les taxes
suite à la reprise des terres de leurs parents . La lôi fixe une
durée obligatoire d'exploitation de cinq ans aux cultivateurs loca-
taires pour bénéficier de l'exonération des taxes sur les succes-
sions. Si les terres exploitées sont ensuite vendues, le bénéfice de
l'exonération est définitivement perdu . C'est très souvent à la
veille de la retraite que le locataire achète les parcelles qu'il a
exploitées en vue d'accroître le patrimoine de l'exploitation agri-
cole, surtout si celle-ci est reprise par un enfant . Les difficultés
d'installation sont bien connues et devenir propriétaire permet
pour le père de soulager la reprise de l'exploitation familiale
mais lui fait perdre tout bénéfice de l'exonération des taxes . En
conséquence, il lui demande s'il entend pérenniser le bénéfice de
l'exonération lorsque la vente des terres ou la reprise de l'exploi-
tation restent dans le domaine familial.

Réponse. - L'article 705 du code général des impôts relatif aux
acquisitions d'immeubles ruraux par des fermiers a prévu l'appli-
cation d'un tarif réduit à 0,60 p . 100 de la taxe départementale
de publicité foncière . Cet avantage fiscal est subordonné à deux
conditions dont celle d'un engagement d'exploitation personnelle
des biens par l'acquéreur pendant un délai minimal de cinq ans à
compter de la date du transfert de propriété . La rupture de cet
engagement est une cause de déchéance de ce régime de faveur
quand elle procède par exemple de la cessation par l'acquéreur
de son activité professionnelle à l'intérieur du délai susvisé . Mais
à ce principe dont l'honorable parlementaire incrimine l'appa-
rente rigidité, l'on admet des exceptions répondant précisément
aux situations exposées de reprise de l'exploitation familiale par
le descendant de l'acquéreur, en vue de son installation, soit dans
le cadre d'une aliénation à titre onéreux, soit dans celui d'une
allocation . Par application en effet de l'article 705 1, 2. , du code
général des impôts, l'aliénation à titre onéreux d'un fonds, même
non motivée par un événement de force majeure, n'entraîne pas
la déchéance de l'allégement fiscal lorsqu'elle est consentie à un
descendant de l'acquéreur qui s'engage lui-même à continuer
l'exploitation personnelle jusqu'à l'expiration du délai de
cinq ans à compter de la date de l'acquisition initiale . Cette soin-

lion a été étendue par la doctrine administrative à la location du
fonds à un descendant de l'acquéreur qui se soumet à la même
exigence .

Lait et produits laitiers (quotas de production)

17321 . - I1 septembre 1989. - M. Roland Huguet appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur le
transfert des quotas vente directe au profit des laiteries . Dans le
département du Pas-de-Calais, les résultats économiques transmis -
par les organisations économiques du département prouvent
qu'une référence de 100 000 litres de lait permet de dégager le
revenu d'une famille pourvu que le degré de spécialisation et de
technicité soit suffisant . Au regard de la production de lait global
du département, un volume de 67 500 tonnes en vente directe
laisse planer un doute sur la véracité des déclarations faites en
1983 . Les mesures récentes de réorganisation de la maîtrise de la
production (diminution de 20 p . 100 de la référence quota direct)
permettent de conserver un droit à produire qui reste intéressant
pour cette catégorie de producteurs compte tenu des références
départementales, alors que la demande des petits producteurs
livrant aux laiteries est particulièrement problématique . En consé-
quence, il lui demande de lui préciser les mesures qu'il entend
prendre pour appréhender cette situation et permettre aux petits
producteurs de moins de 60 000 litres d'atteindre la référence de
100 000 litres nécessaires à la survie de l'exploitation

Lait et produits laitiers (quotas de production)

17971 . - 25 septembre 1989. - M. Jean-Claude Bois attire
l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
la situation des petits producteurs de lait . Ceux-ci souhaitent le
maintien et le développement des emplois à partir des exploita-
tions de moins de 100 000 litres . Ils demandent que diverses
mesures de soutien soient prises en leur faveur : réorientation de
la gestion des quotas avec classement prioritaire en leur faveur,
meilleur contrôle des déclarations permettant de déceler les réfé-
rences quota-ventes directes transférables, possibilité pour l'en-
semble des sous-réalisations en laiterie en 1989-1990 de per-
mettre, sous forme de prêt de quota, la couverture en priorité des
dépassements des moins de 1001X10 litres, prise en charge des
pénalités de dépassement jusqu'à concurrence de 100 000 litres.
En conséquence, il souhaite connaître les dispositions qui pour-
raient être prises en faveur de cette catégorie de producteurs de
lait.

Réponse. - Au titre de la campagne 1987-1988, les producteurs
en dépassement, titulaires d'une référence laitière inférieure à
60 000 litres, ont bénéficié d'un prêt de quota de fin de cam-
pagne de 1 000 litres, dans la limite de 20 p . 100 de leur dépasse-
ment. Un programme spécial de restructuration laitière a été mis
en place à leur intention, qui les faisait bénéficier d'un complé-
ment de 1 franc par litre de référence cédée jusqu'à 30 000 litres
et de 0,5 franc par litre entre 30 000 et 60 000 litres ; cette mesure
s'ajoute à la première annuité de la prime de cessation d'activité
laitière, dont le paiement est étalé sur sept ans . Le coût budgé-
taire de ce complément représente 300 millions de francs . Les
quantités rachetées qui ont fait l'objet de ce programme spécial
seront redistribuées, en partie au cours de la campagne en cours
et le reste au début de la campagne suivante, aux producteurs
laitiers qui disposent de références laitières comprises entre
60000 et 100000 litres et à ceux qui rencontrent les plus grandes
difficultés financières.

Mutualité sociale agricole (cotisations)

17963 . - 25 septembre 1989. - M. Henri Bayard appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
situation suivante concernant un entrepreneur de travaux agri-
coles qui exerce, parallèlement, une activité de travaux publics.
L'intéressé relève de la M .S .A . au titre du régime des travailleurs
agricoles non salariés . Pour divers motifs économiques, il a cessé
son activité d'entreprise de travaux agricoles, depuis le l e t avril
1989, pour se consacrer exclusivement aux travaux publics.
Compte tenu de cette nouvelle situation, il serait normal qu'il
cesse de cotiser à la M .S .A ., à compter du 1 « avril 1989, pour
dépendre uniquement du régime des travailleurs, non salariés non
agricoles . Or, si ce régime appelle bien les cotisations à compter
de cette date, la M .S .A. demande le recouvrement des cotisations
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de l'année entière 1989, consentant cependant une réduction de
50 p. 100 sur les trois derniers trimestres . L'intéressé doit
acquitter deux cotisations à deux régimes différents pour la
même période, en ne bénéficiant bien entendu que d'une seule
couverture sociale . Devant cette situation injuste, il lui demande
s'il ne serait pas nécessaire d'envisager une modification des
textes en vigueur.

Réponse. - Aux termes de l'article 1 « du décret no 61-294 du
31 mars 1961, les cotisations d'assurance maladie des personnes
non salariées des professions agricoles sont fixées en fonction de
la situation des intéressés au I « janvier de l'année considérée et
sont dues pour l'année civile entière, lors même que ceux-ci vien-
draient à cesser ou interrompre leur activité au cours de ladite
année. II résulte de ce principe d'annualité que les exploitants
sont exemptés du paiement des cotisations pour eux-mêmes et les
membres de leur famille au titre de l'année de leur assujettisse-
ment au régime agricole s'il effectue après le l e, janvier et qu'ils
sont corrélativement redevables de la totalité des cotisations lors
de l'année de cessation d'activité. Toutefois, conformément aux
dispositions de l'article 5 du décret n° 61-294 du 31 mars 1961,
en cas d'activités simultanées ou successives, la cotisation d'assu-
rance maladie due par les personnes relevant du régime des non-
salariés agricoles qui, après avoir exercé simultanément une acti-
vité agricole non salariée, à titre principal, et une activté salariée
à titre secondzire viennent à cesser la première de ces activités,
est calculée au prorata de la fraction de l'année considérée, com-
prise entre le 1 « janvier et le premier jour du mois civil suivant
la date de cessation de l'activité agricole non salariée . Il a été
admis, par circulaire du ministre de l'agriculture en date du
29 juillet 1970, qu'un assuré cessant son activité agricole non
salariée pour continuer une activité non salariée non agricole
pouvait également bénéficier d ' un remboursement d'une fraction
de la cotisation annuelle dans les conditions sus-indiquées . En
conséquence, cette dérogation au principe d'annualité des cotisa-
tions devrait s'appliquer au cas évoqué par l'honorable parlemen-
taire qui pourrait, s'il l'estime opportun, fournir les renseigne-
ments complémentaires permettant l'ouverture d'une enquête sur
la situation signalée .

Vin et viticulture (vins)

18641 . - 9 octobre 1989. - M . René Beaumont appelle l'atten-
tion de M. le ministre ne l'agriculture et de la forêt sur le
mécontentement des viticulteurs à propos de la réglementation
actuelle sur la chaptalisation. Les intéressés concernés dans sa
région souhaitent la mise en cenvre d'une nouvelle réglementation
tenant compte des aléas de la nature et modulant la notion de
degré minimum de la vendange et sollicitent leur classement en
zone R. En conséquence, il lui demande quelles mesures il
entend prendre afin de pallier cet état de fait.

Réponse. - En préalable, il convient de rappeler à l'honorable
parlementaire que la réglementation communautaire viti-vinicole
actuelle s'appuie sur un découpage en zones de la Communauté.
Ce zonage qui peut passer pour un reflet indirect des conditions
climatiques de chaque région de production, fige les usages en
vigueur avant l'institution de l'organisation commune des
marchés en 1970. Sur cette base, la réglementation communau-
taire fixe par zone les limites des opérations d'enrichissement
(titre alcoométrique minimum en deçà duquel l'enrichissement
n'est pas licite : les marges maximales autorisées) ainsi que les
procédés d'enrichissement (saccharose, moûts concentrés ou
concentrés rectifiés) . Chaque année, en fonction des conditions
climatiques, les Etats membres peuvent, dans les limites prévues,
autoriser l'enrichissement en le restreignant éventuellement à cer-
taines unités administratives et en modulant les marges d'enri-
chissement. Cette situation a été confirmée lors de l'élaboration
du compromis de Dublin, sous réserve que ce délicat problème
de l'enrichissement soit revu en 1990. Afin de tenter d'apporter
une solution tant en matière de procédés d'enrichissement que de
définition des zones correspondantes, la Commission des commu-
nautés a confié une étude complète à des experts de plusieurs
Etats membres, l'objectif immédiat étant d'évaluer sous l'angle à
la fois technique et économique les pratiques de l'enrichissement.
Les conclusions de cette étude devront permettre à la commission
de fonder valablement ses convictions et de se prononcer sur
l'opportunité d'une refonte de la réglementation . Au niveau
national, la position unanime des professionnels, désormais
obtenue, permet d'ores et déjà d'engager la défense de nos posi-
tions avec plus de force sur les principes suivants : l a l'enrichis-
sement est à considérer comme un correctif qualitatif et non
comme une compensation réservée à une production de qualité
incertaine : 2. la rédéfinition des zones viticoles devra tenir
compte de l'évolution des pratiques et des marges d'enrichisse-
ment . Cette approche qualitative très pragmatique du délicat pro-

blême de l ' enrichissement est la seule susceptible de maintenir
voire d'accroitre le prestige et les performances de nos crus sur
les marchés internationaux.

ANCIENS COMBATTANTS
ET VICTIMES DE GUERRE

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants)

14254. - 12 juin 1989. - M. Jean Proveux attire l ' attention de
M . le secrétaire d'Etat chargé des anciens combattants et des
victimes de guerre sur la situation de résistants français lancés à
la poursuite de fugitifs nazis et arrêtés en Espagne à l'au-
tomne 1944 . Les intéressés, sortis de France après la date du réta-
blissement de la légalité républicaine, ne peuvent obtenir le titre
d'ii,terné résistant prévu par l'article L. 273 du code des pensions
civiles et militaires d'invalidité . Il en résulte pour eux un impor-
tant préjudice matériel qui s'ajoute aux souffrances physiques et
morales qu'ils ont subies, puisque leurs périodes d'internement
- parfois fort longues - en Espagne ne peuvent de ce fait être
prises en compte pour le calcul de leurs droits à retraite . Aussi
lui demande-t-il si, compte tenu du petit nombre de personnes
concernées, une solution satisfaisante ne pourrait être trouvée de
manière à éviter une injuste pénalisation, éventuellement en
accord avec le gouvernement espagnol, à l'instar de l'accord
franco-allemand du 31 mars 1981 qui a permis l'indemnisation
des « malgré-nous ».

Réponse. - La question posée par l'honorable parlementaire
appelle la réponse suivante : le secrétaire d'Etat chargé des
anciens combattants et des victimes de guerre, à qui la situation
évoquée par l'honorable parlementaire n'a pas échappé, vient de
saisir son collègue le ministre d'Etat, ministre des affaires étran-
gères, du cas très particulier de ces anciens résistants . En effet,
ainsi que le note lui-même l'honorable parlementaire, ces résis-
tants français, internés en Espagne après la libération du terri-
toire français et le rétablissement de la légalité républicaine, ne
peuvent entrer dans les situations statutaires prévues expressé-
ment par le code des pensions militaires d'invalidité . Soucieux
cependant de trouver une solution à ce douloureux problème, le
secrétaire d'Etat chargé des anciens combattants et des victimes
de guerre a suggéré l'ouverture de négociations entre le Royaume
d'Espagne et la République française afin que soit envisagée la
possibilité d'indemniser ces résistants.

Retraites : généralités (pensions de réversion)

15120. - 3 juillet 1989 . - M. André Berthol attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat chargé des anciens combattants et
des victimes de guerre sur les insuffisances de la politique
actuelle menée à l'égard des anciens combattants . Lors du
congrès national de l'union fédérale des associations françaises
d'anciens combattants et victimes de guerre, qui s'est tenu récem-
ment à Lyon, la sous-commission de la « Famille des morts»
constate que l'évolution du droit à pension a été défavorable
pour les veuves de guerre qui ont travaillé . En effet, elles sont
doublement pénalisées puisqu'elles n'ont pas droit à la pension
de réversion du mari versée par la sécurité sociale dès qu'elles
font valoir leurs propres droits à la retraite, et à l'âge de
cinquante-sept ans, ne peuvent bénéficier du taux exceptionnel,
étant soumises à l'impôt sur le revenu . Il lui demande en consé-
quence quelle mesure concrète il envisage de prendre pour amé-
liorer cette situation.

Réponse. - Le taux de pension de veuve, fixé à l'indice 500 à
partir de quarante ans, est porté au taux spécial (indice 628) pour
les veuves infirmes ou âgées de plus de cinquante-sept ans dont
les revenus imposables à l'I.R.P .P. ne dépassent pas, par part, la
somme au-dessous de laquelle aucune cotisation n'est pelante en
ce qui concerne les bénéficiaires de revenus du travail salarié.
Une généralisation du taux spécial à toutes les veuves âgées de
plus de cinquante-sept ans ferait perdre toute justification à cet
avantage, destiné à compenser une insuffisance notable de res-
sources . S'il n'est pas envisagé d'élargir le champ d'application
du taux spécial, on observera en revanche que l'effort entrepris
afin de porter progressivement le taux normal de pension de
veuve à l'indice 500 se répercute automatiquement sur le montant
du taux spécial . Ainsi, le relèvement de 463 .5 à 471 points du
taux normal dans te budget pour 1989 s'est traduit, compte tenu
du rapport établi par la loi entre les taux de pension de veuve,
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par une augmentation du taux spécial, qui est passé de 618
à 628 points . Ces revalorisations indiciaires ont nécessité l'ins-
cription d'un crédit de 75 MF au titre du budget de 1989.

Anciens combattants et victimes de guerre (carte du combattant)

16138 . - 24 juillet 1989 . - M . André Thien Ah Koon appelle
l'attention de M. le secrétaire d'État chargé des anciens com-
battants et des victimes de guerre sur les revendications des
anciens des missions extérieures, en l'occurrence les militaires
ayant pris part à des opérations de guerre ou de maintien de
l'ordre menées par la France sur les théâtres d'opérations exté-
rieures au Liban, au Tchad, à Madagescar, en Mauritanie et au
ZaIre. Ceux-ci souhaitent, notamment, bénéficier de la qualité de
combattant, eu égard aux services rendus à la patrie, d'autant
plus qu'ils rencontrent de réelles difficultés de réinsertion et ne
disposent pas d'une égalité de traitement en matière de pension.
Aussi lui demande-t-il de bien vouloir lui indiquer s'il est dans
ses intentions d'attribuer la carte du combattant à cette catégorie
de militaires.

Réponse. - Les problèmes posés par l'obtention de la carte du
combattant pour les militaires et marins ayant servi é Mada-
gascar, au Cameroun, en Mauritanie, au Tchad, au Liban, ont été
suivis au cours d'une étude interministérielle entreprise
en 1979-1980 sur la nature, l'importance et la durée des opéra-
tions extérieures . Le secrétaire d'Etat chargé des anciens combat-
tants et des victimes de guerre suit de pris cette question . A cet
égard, le secrétaire d'État a particulièrement insisté lors des
débats parlementaires des 6 avril et 2 mai 1989, sur sa volonté
d'aboutir à une solution positive en faveur des intéressés . C'est
pourquoi, le secrétaire d'Etat chargé des anciens combattants et
des victimes de guerre a demandé à ses services d'étudier les
conditions dans lesquelles ces ressortissants pourraient bénéficier
de la carte d'ancien combattant dans le cadre d'un projet de loi
qui achèverait définitivement la législation en la matière.

Anciens combattants et victimes de guerre
(carte du combattant)

16581 . - 7 août 1989. - M . Auguste Legros attire l'attention
de M. le secrétaire d'État chargé des anciens combattants et
des victimes de guerre sur la situation des nombreux combat-
tants de Madagascar qui ont fait partie de l'armée française et
qui, au cours des campagnes passées, se sont battus pour notre
pays. Il lui rappelle une vieille revendication des associations
françaises d'anciens combattants de leur reconnaître le droit
d'étre combattants . Il lui demande si le Gouvernement envisage
de donner suite à cette revendication et d'accorder, dans l'année
du bicentenaire de la Révolution, à ces combattants la possibilité
d'obtenir la carte de combattant, puisque la mention « Guerre »
pour les pensionnés et la mention « Mort pour la France » pour
les décédés sont déjà accordées aux victimes de ces campagnes.

Réponse. - Les problèmes posés par l'obtention de la carte du
combattant pour les militaires et marins ayant servi à Mada-
gascar entrent dans le cadre plus général de la reconnaissance du
titre pour ceux ayant participé à des opérations dans les théâtres
d'opérations extérieurs (Cameroun, Mauritanie, Syrie, Tchad et
Liban) . A cet égard, le secrétaire d'Etat chargé des anciens com-
battants et des victimes de guerre a bien insisté, lors des débats
au Sénat le 6 avril 1989 et à l'Assemblée nationale le 2 mai 1989,
sur sa volonté d'aboutir à une solution positive . C'est pourquoi,
il a demandé à ses services d'étudier les conditions dans les-
quelles la carte du combattant pourrait être attribuée au titre des
théâtres d'opérations extérieurs dans le cadre d'un projet de loi
qui achèverait définitivement la législation en la matière.

Anciens combattants et victimes de guerre
(carte du combattant)

17096. - 4 septembre 1989. - M. Jacques Godfrain demande
à M. le secrétaire d'État chargé des anciens combattants et
des victimes de guerre si un engagé volontaire en 1940, de
nationalité polonaise, étant passé par un camp de concentration
en Espagne pour rejoindre Gibraltar, et être versé par la suite
dans la Polish Navy sous commandement britannique, qui a
combattu pendant quatre ans sur divers bâtiments de guerre
alliés, peut être considéré comme ancien combattant.

Réponse. - La question posée par l'honorable parlementaire
appelle la réponse suivante : en vertu des dispositions de la
convention franco-polonaise du 11 février 1947, ratifiée le I1 sep-
tembre 1947 en exécution de la loi du 13 août 1947, publiée par

le décret du 18 décembre 1947, et codifiée à l'annexe 2, du
titre VI du livre II, du code des pensions militaires d'invalidité et
des victimes de guerre, « tous les droits et avantages prévus en
faveur des anciens militaires français et de leurs ayants cause par
la législation française sur les pensions militaires de décès et
d'invalidité sont accordés aux ressortissants polonais ayant serti
dans l'armée nationale polonaise placée sous les ordres du com-
mandant en chef français pendant la guerre 1939-1945, ainsi qu'à
leurs ayants cause, pourvu que les intéressés résident en France »
(art . 2 de ladite convention).

Anciens combattants et victimes de guerre
(carte du combattant)

17180. - 4 septembre 1989 . - M. Jean de Lipkowski demande
à M. le secrétaire d'État chargé des anciens combattants et
des victimes de guerre s'il n'estime pas souhaitable, pour
répondre aux vœux de l'Association de réfractaires au S .T.O .,
d'attribuer à ceux-ci la carte du combattant . Ces réfractaires ont,
en effet, très souvent participé à la formation des maquis, ris-
quant leur liberté et même leur vie.

Réponse - La questioni posée par l'honorable parlementaire
appelle la réponse suivante : la règle générale pour obtenir la
carte du combattant est d'avoir appartenu à une unité combat-
tante pendant trois mois au moins . Une procédure individuelle
d'attribution de cette carte peut, par ailleurs, être appliquée au
titre de mérites exceptionnels acquis au feu, dans le cas où la
condition de durée d'appartenance à une unité combattante n'est
pas remplie . Or les mérites acquis par les réfractaires sont
reconnus par le statut qui leur a été officiellement attribué. Quels
que soient les risques volontairement pris, ils ne répondent pas
aux critères de reconnaissance de la qualité de combattant . En
revanche, rien ne s'oppose à ce qu'un réfractaire qui a rejoint les
forces françaises ou alliées ou celles de la Résistance bénéficie à
ce titre de la législation sur la carte du combattant . Les réfrac-
taires peuvent s'être engagés dans l'armée clandestine ou dans
l'armée régulière. Au titre de ces engagements, ils peuvent obtenir
la carte du combattant, la carte du combattant au titre de la
Résistance ou la carte de combattant volontaire de la Résistance.
Le temps de réfractariat n'est pas pris en compte pour l'attribu-
tion de ces cartes, ni pour sa durée, ni sous la forme d'une boni-
fication de temps . En effet, la Commission nationale chargée de
donner un avis sur les unités combattantes de la Résistance s'est
refusée à accorder des bonifications de temps pour l'obtention de
la carte du combattant ou celle de combattant volontaire de la
Résistance, quels que soient les mérites des formations ou des
postulants, un grand nombre d'unités n'ayant pu fournir d'histo-
rique. A fortiori, il ne peut être envisagé d'attribuer des bonifica-
tions au titre des périodes de réfractariat.

Retraites : généralités (calcul des pensions)

17402 . - I l septembre 1989 . - M. Didier Migaud attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'État chargé des anciens combat-
tants et des victimes de guerre sur 13 situation des réfractaires
au service du travail obligatoire. Les réfractaires du S .T.O . sou-
haitent que leur soient reconnus les avantages des combattants
qui perçoivent une retraite . Aussi, il lui demande quelle suite il
entend donner à cette revendication.

Réponse. - La question posée par l'honorable parlementaire
appelle la réponse suivante : la période de réfractariat en tant
que telle ne constituant pas des services militaires de guerre ne
peut ouvrir droit à la carte du combattant, réservée aux mili-
taires. En effet, la règle générale pour obtenir la carte du combat-
tant (et, par voie de conséquence, les avantages attachés à la pos-
session de cette carte, notamment la retraite du combattant) est
d'avoir appartenu à une unité combattante pendant trois mois au
moins . Une procédure individuelle d'attribution de cette carte
peut, par ailleurs, être appliquée au titre de mérites exceptionnels
acquis au feu, dans le cas où la condition de durée d'apparte-
nance à une unité combattante n'est pas remplie . Or, quels que
soient les risques volontairement pris par les réfractaires, ils ne
peuvent être assimilés à des services militaires de guerre . Ils ne
répondent donc pas aux critères de reconnaissance de la qualité
de combattant . En revanche, rien ne s'oppose à ce qu'un réfrac-
taire qui a rejoint les forces françaises ou alliées, ou celles de la
Résistance bénéficie à ce titre de la législation sur la carte du
combattant (notamment au titre de la Résistance) ou la carte de
combattant volontaire de la Résistance . II convient de rappeler
que l'attitude courageuse des intéressés a été reconnue par ia
création d'un statut particulier (loi du 22 août 1950) qui permet
la répaietion des préjudices physiques qu'ils ont subis, du fait du
réfractariat, selon les dispositions du code des pensions militaires
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d'invalidité, prévues pour les victimes civiles de la guerre . En
outre, la période de réfractariat est prise en compte pour sa
durée dans le calcul des retraites (secteurs public et privé). Telles
sont les règles prévues pour les réfractaires qui n'ont été ni pour-
suivis ni arrêtés par les autorités de l'époque . Ces règles parais-
sent adaptées au réfractaiat ainsi qu'aux divers développements
qu'il a pu entraîner sur le plan individuel. Des modifications en
ce domaine ne s'imposent donc pas.

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants)

17516. - 18 septembre 1989. - M. Jean-Louis [Masson rap-
pelle à M . le secrétaire d'Etat chargé des anciens combattants
et des victimes de guerre que la carte des patriotes réfractaires à
l'annexion de fait, qui est attribuée à certaines catégories
d 'Alsaciens-Lorrains, ne confère pas à ses détenteurs des droits
correspondant à ceux d'autres catégories d'anciens combattants
ou d'autres victimes de guerre . Il lui demande d'indiquer quelles
sont ses intentions en la matière.

Réponse. - Le titre de P.R.A .F. a été institué par un r.rrété
ministériel du 7 juin 1973 (Journal officiel du 29 juin) pour les
Français originaires des départements du Haut-Rhin, du Bas-
Rhin et de la Moselle expulsés par les autorités allemandes ou
réfugiés dans un département de l'intérieur et qui n'ont pas
rejoint leur province d'origine pendant la durée de la guerre . Il
peut être désormais attribué à partir de l'âge de seize ans au lieu
de dix-huit ans (instruction ministérielle O .N .A.C. ne 3479 du
7 octobre 1983) . Les P.R .A.F . peuvent obtenir la prise en compte,
pour le calcul de leur pension de vieillesse de la sécu .'ité sociale,
de la période de téfractariat. Pour les P.R .A .F. fonctionnaires.
cette prise en compte, sans condition d'antériorité d'appartenance
à la fonction publique est à l'ét"de sur le plan interministériel.
L'article 103 de la loi de finances pour 1988 valide les disposi-
tions des articles 1 ., et 2 de l'arrêté ministériel du 7 juin 1973
portant attribution d'un titre et d'une carte officielle aux Français
d'Alsace et de Moselle qui se refusèrent à l'annexion de fait
(P.R.A.F.). Le secrétaire d'Etat chargé des anciens combattants et
des victimes de guerre rappelle qu'aux termes de l'article R. 224
du code des pensions militaires d'invalidité, la règle générale
pour obtenir la carte du combattant est d'avoir servi pendant
quatre-vingt-dix jours dans une unité qualifiée combattante par le
ministère de la défense, à moins qu'un cas de force majeure n'ait
interrompu le combat (blessure, maladie, capture par l'ennemi).
Cependant, une procédure individuelle d'attribution de cette
carte prévue à l'article R. 227 du code précité, permet de prendre
en considération les mérites personnels et services exceptionnels
des candidats à la carte du combattant qui formule- .t un recours
gracieux après que leur demande initiale ait été écartée. De
même, l'engagement volontaire et certains mérites exceptionnels,
officiellement reconnus (citation individuelle homologuée) entrai-
nent également l'attribution de bonifications de cette nature, ce
qui permet à la grande majorité des anciens m i litaires de se voir
attribuer la carte du combattant au titre de la règle gF"érale fixée
à l'article 8.224 sans qu'il soit nécessaire de recourt- : la procé-
dure individuelle prévue à l'article R .227 et qui est valable pour
tous les conflits . Par ailleurs, les combattants volontaires de la
Résistance, titulaires de la carte de C .V .R . ont droit d'office à !a
carte du combattent . Enfin, les anciens prisonniers de guerre qui
justifient de quatre-vingt-dix jours de captivité dans un camp
situé en territoire ennemi peuvent bénéficier de la carte de com-
battant sous réserve de certaines conditions : les situations sont
examinées individuellement dans le cadre de la procédure prévue
à l'article R. 227 . Il n'y a donc aucun obstacle statutaire à ce que
les P.R.A .F., qui remplissent les conditios exposées ci-dessus
puissent obtenir la carte du combattant. Les titulaires de la carte
de P.R.A .F . sont ressortissants de l'Office national des anciens
combattants et victimes de guerre en qualité de victimes de
guerre.

Anciens combattants et victimes de guerre
(carte du combattant)

17532. - 18 septembre 1989 . - M. Daniel Le !Mur attire l'at-
tention de M. le secrétaire d'État chargé des anciens combat-
tants et des victimes de guerre sur la situation des réfractaires
au service du travail obligatoire. La diffaculte d'apporter des
preuves d'une attitude qui conduisait à la clandestinité et par
conséquent empêchait de disposer de tout document officiel, ne
permet pas à de nombreux intéressés d'obtenir la carte à laquelle
ils ont croit et les avantages s ' y rattachant . Il lui demande s'il ne
conviendrait pas, dans ces conditions, en évitant naturellement
tout laxisme, d'envisager un assouplissement des conditions d'at-
tribution de la carte de réfractaire .

Réponse. - La question posée par l'honorable parlementaire
appelle la réponse suivante : le rythme d'attribution des cartes de
réfractaires est d'autant plus rapide que les preuves demandées
sont produites en temps voulu. La circulaire ON n e 3390 du
9 octobre 1980 a permis de faciliter l'instruction des dossiers . Les
conditions d'attribution du titre de réfractaire au service du tra-
vail obligatoire paraissent suffisamment adaptées aux divers
développements que le réfractariat a pu entraîner sur ce plan
individuel . Des modifications dans ce domaine ne s'imposent
donc pas actuellement.

Anciens combattants et victimes de guerre
(carte du combattant)

17684 . - 18 septembre !989. - M. François Hollande appelle
l'attention de M. le secrétaire d'État chargé des anciens œm-
battants et des victimes de guerre sur la situation que connais-
sent les réfractaires au S.T.O . En effet, les réfractaires, s'ils sont
reconnus officiellement, ne sont assimilés ni aux anciens prison-
niers de guerre ni aux anciens combattants et ne bénéficient pas
des mêmes droits, et en particulier sont privés de toute retraite de
combattant . En outre, s'agissant des demandes de carte de com-
battant, de très nombreux dossiers sont en souffrance, et la
déception augmente au sein de ces combattants dont certains
furent déportés, tous ayant risqué leur vie. Il lui demande quelle
suite il entend donner à cette revendication.

Réponse. - La question posée par l'honorable parlementaire
appelle la réponse suivante : ls triode de réfractariat en tant
que telle, ne constituant pas des services militaires de guerre, ne
peut ouvrir droit à la carte du combattant réservée aux militaires.
En effet, la règle générale pour obtenir la carte du combattant (et
par voie de conséquence les avantages attachés à la possession de
cette carte, notamment la retraite du combattant) est d'avoir
appartenu à une unité combattante pendant trois mois au moins.
Une procédure individuelle d'attribution de cette carte peut, par
ailleurs, être appliquée au titre de mérites excptionnels acquis
au feu, dans le cas où la condition de durée d'appartenance à
une unité combattante n'est pas remplie. Or, quels que soient les
risques volontairement pris par les réfractaires, ils ne peuvent être
assimilés à des services mtlitairec de guerre . Ils ne répondent
donc pas aux critères de reconnaissance de la qualité de combat-
tant. En revanche, rien ne s'oppose à ce qu'un réfractaire qui a
rejoint les forces françaises ou alliées ou celles de !a Résistance
bénéficie à ce titre de la législation sur la carte du combattant
(notamment au titre de la Résistance) ou la carte de combattant
volontaire de la Résistance . Il convient de rappeler que l'attitude
courageuse des intéressés a été reconnue par la création d'un
statut particulier (loi du 22 août 1950) qui permet la réparation
des préjudices physiques qu'ils ont subis, du fait du réfractariat,
selon les dispositions du code des pensions militaires d'invalidité,
prévues pour tes victimes civiles de ta guerre . En outre, la
période r .ariat est prise en compte pour sa durée d= te
calcul des retraites (secteurs public et privé) . Telles sont les règles
prévues pour les réfractaires qui n'ont été ni poursuivis ni tés
par les autorités de l'époque . Ces règles paraissent adaptées au
réfractariat ainsi qu'aux divers développements qui ii a pu
entraîner sur le plan individuel . Des modifications en ce domaine
ne t'imposent donc pas.

Retraites : généralités (politique à l'égard des retraités)

17685. - 18 septembre 1989 . - M. Marcel Garrouate appelle
l'attention de M. le secrétaire d'État changé des anciens com-
battants et des victimes de guerre sur la situation des réfrac-
taires au service du travail obligatoire qui, à l'instar de leurs
camarades belges ou hollandais, souhaiteraient obtenir !es mêmes
avantages que les combattants, et en particulier une retraite. Il lui
demande s'il envisage de prendre ries dispositions allant dans le
sens de cette revendication.

Réponse. - La question posée par l'honorable parlementaire
appelle la réponse suivante : la période de réfractariat en tant
que telle ne constituant pas des services militaires de guerre, ne
peut ouvrir à la carte du combattant réservée aux militaires . En
effet, la règle générale pour obtenir la carte du combattant (et
par voie de conséquence les avantages attachés à !a possession de
cette carte, notamment fia retraite du combattant) est d'avoir
appartenu à une unité combattante pendant trois mois au moins.
Une procédure individuelle d'attribution de cette carte peut, par
ailleurs, titre appliquée au titre de mérites exceptionnels acquis
au feu, dans le cas où la condition de durée d'appartenance à
une unité combattante n'est par remplie . Or, quels que soient tes
risques volontairement pris par les réfractaires, ils ne peuvent être
assimilés à des services militaires de guerre . Ils ne répondent
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donc pas aux critères de rem, naissance de la qualité de combat-
tant. En revanche, rien ne s i .ppose à ce qu'un réfractaire qui a
rejoint les forces françaises oo alliées ou celles de la Résistance,
bénéficie à ce titre de la législation sur la carte du combattant
(notamment au titre de la Pmiçtance> eu la carte de combattant
volontaire de la Résistance . . convient de rappeler que l'attitude
courageuse des intéressés a été reconnue par la création d'un
statut particulier (loi du 22 août 1950) qui permet la réparation
des préjudices physiques qu'ils ont subis, du fait du réfractariat,
selon les dispositions du code des pensions militaires d'invalidité,
prévues pour les victimes civiles de la guerre. En outre, la
période de réfractariat est prise en compte pour sa durée dans le
calcul des retraites (secteurs public et privé). Telles sont les règles
prévues pour les réfractaires qui n'ont été ni poursuivis ni arrêtés
par les autorités de l'époque. Ces règles paraissent adaptées au
réfractariat ainsi qu'aux divers développements qu'il a pu
entraîner sur le plan individuel . Des modifications en ce domaine
ne s'imposent donc pas.

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants)

19236. - 23 octobre 1989 . - M . Jean Charroppin appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat chargé des anciens combat-
tants et des victimes de guerre sur la situation d'un ancien
déporté d'origine italienne, naturalisé français à son retour de
déportation, qui a été pris dans la rafle de Pâques le 9 avril 1944,
à Saint-Claude (Jura) où il est né et a toujours vécu . Cependant,
n'étant pas de nationalité française au moment de sa déportation,
il n'a jamais pu obtenir la pension de déporté . Cette exclusion
pour un homme qui a eu un comportement courageux au même
titre que les Français déportés en même temps que lui parait par-
ticulièrement injuste . C'est pourquoi il lui demande de bien vou-
loir étudier ce problème qui doit concerner d'autres Français
naturalisés dans ies mêmes conditions, auxquels il serait équi-
table d'accorder, en même temps que la nationalité, les avantages
que leur profond attachement à la France leur permettait d'es-
pérer.

Réponse. - La législation relative à l'indemnisation des dom-
mages physiques causés aux civils par les événements de guerre
repose sur le principe de la solidarité nationale ; c'est pourquoi
elle ne s'applique qu'aux personnes possédant la nationalité fran-
çaise au moment où elles ont subi un dommage ; sauf le cas des
nationaux des pays ayant conclu avec la France une convention
de réciprocité des réfugiés statutaires bénéficiaires . des conven-
tions de Genève du 78 octobre 1933 et du 10 février 1938, et des
étrangers et apatrides ayant servi dans l'armée française avant le
fait de guerre . En revanche, la qualité de déporté (ou d'interné
politique) peut être reconnue à tout étranger résidant en France
au moment de la déclaration de guerre, qui a subi la déportation
ou l'intememeet, dans les mêmes conditions que les civils
français arrêtés et internés ou déportés pour des motifs politiques
ou raciaux (décret n° 87-721 du 27 aoùt 1987, art . 2).

Anciens combattants et victimes de guerre (associations)

20289. - 13 novembre 1989. - M. Gérard Longuet attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat chargé des anciens combat-
tants et des victimes de guerre sur l'artiste paru dans le journal
Le Var - Nice Malin du 20 septembre 1989 et selon lequel, à
Saint-Julien-le-Montagné, le secrétaire d'Etat aurait déclaré : «Je
me moque de ce que pensent les dirigeants de,, anciens combat-
tants au plan national car leur conduite est surtout dictée par
d'autres considérations que le véritable souci de la défense de
leurs adhérents » . De par le poste qu'il occupe, le secrétaire
d'Etat ne peut avoir parlé en toute fantaisie, aussi, il souhaiterait
connaître le « souci » véritable desdites associations de défense
des anciens combattants et victimes de guerre et quelles sanctions
il compte prendre si ce souci revêt un caractère illégal.

Réponse. - Le secrétaire d'Etat chargé des anciens combattants
et des victimes de guerre tient à indiquer à l'honorable parlemen-
taire qu'il respecte le monde combattant et est à l'écoute perma-
nente de ses représentants . II laisse la responsabilité à la presse
de la façon dent celle-ci retransmet les déclarations qu'elle
recueille . Lors d'une commission tripartite le 26 septembre 1989,
le secrétaire d'Etat chargé des anciens combattants et des vic-
times de guerre est adressé en ces termes aux associations pré-
sentes : «Je tiens à exprimer ma conviction que, sans un dia.
logue sincère et constructif avec les représentants des
organisations qui sont les seuls interlocuteurs représentatifs du
monde combattant, contrairement à ce qu'en m'a fait dire, le

Gouvernement ne pourra dégager des solutions à la fois adoptées
à la gravité des problèmes et réalistes quant aux moyens qu'elles
exigent » . Le secrétaire d'Etat chargé des anciens combattants et
des victimes de guerre compte sur le développement de l'esprit
de responsabilité des associations et sur la lucidité des élus de la
Nation pour conforte r l'action au service des anciens combattants
et victimes de guerre .

BUDGET

impôt sur le retenu (politique fucale)

15647 . - 10 juillet 1989. - M. François Léotasd demande à
M. le ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre de
l'économie, des finances et du budget, chargé du budget, s'il
envisage de proposer avant la fin de la préparation de la pro-
chaine loi de finances pour 1990 la prorogation des incitations
fiscales relatives à l'investissement immobilier locatif, d'une part,
et aux grosses réparations afférentes à l'habitation prircipale,
d'autre part, prévues par la loi de finances pour 1975 (n o 84-1208
du 29 décembre 1984 et venant à expiration le 31 décembre 1989.
Compte tenu de l'importance de ces dispositions sur l'activité du
bâtiment, à la fois dans le domaine des travaux neufs et dans la
réhabilitation du patrimoine ancien, il lui demande si leur main-
tien ne devrait pas être conforté par un allégement des droits de
mutation en matière de transactions sur les logements dont le
niveau est notoirement plus élevé que chez nos voisins européens.

Réponse. - Le Gouvernement est pleinement conscient de l'im-
portance des dispositions fiscales relatives au logement . A cet
égard, le projet de loi de finances pour 1990 propose de recon-
duire jusqu'au 31 décembre 1992 les mesures prises en faveur de
l'investissement locatif. De plus, afin de favoriser l'acquisition de
logements plus grands, les plafonds de dépenses qui ouvrent
droit à la réduction d'impôt seraient portés de 200 000 francs
à 300 000 francs pour les personnes seules et de 400 000 francs
à 600 000 francs pour les couples mariés . La durée de l'engage-
ment de location serait maintenue à six années. La réduction
d'impôt ne serait accordée qu'une fois pour les investissements
réalisés pendant la période de reconduction ; elle serait étalée sur
deux années . Par ailleurs, il est proposé de reconduire, pour les
dépenses payées jusqu'au 31 décembre 1992, et dans les mêmes
conditions que précédemment, la réduction d'impôt prévue pour
les grosses réparations afférentes à l'habitation principale . Tou-
tefois, les majorations pour personnes à charge seraient amé-
liorées ; désormais, la majoration serait de 3 000 francs à partir
du troisième enfant . Cette réduction d'impôt serait réservée aux
contribuables dont le revenu net imposable n'excède pas la limite
inférieure de la douzième tranche du barème de l'impôt sur le
revenu applicable à une part telle qu'elle résultera de la loi de
finances pour 1990. Enfin, depuis le 1 o* janvier 1985, les droits de
mutation d'immeubles d'habitation sont transférés aux départe-
ments . Les taux des droits départementaux d'enregistrement peu-
vent être modifiés, chaque année, dans certaines limites, par déci-
sion du conseil général . L'ensemble de ces dispositions vont dans
le sens des préoccupations exprimées par l'honorable parlemen-
taire.

Impôts locaux (redevance des mines)

16765. - 21 août 1989 . - M . Gérard Léonard appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé du
budget, sur les interrogations d'un certain nombre de collectivités
bénéficiaires de la redevance communale des mines perçue au
titre de l'extraction du chlorure de sodium. Les modalités d'attri-
bution et de répartition de cette redevance sont fixées par décret
en Conseil d'Etat . Toutefois, certaines communes, parfois immé-
diatement voisines, s'étonnent des grandes disparités relevées
dans le montant de la redevance qui leur est attribuée . Elles s'in-
terrogent également sur une éventuelle inadaptation des critères
de répartition du produit de celle-ci lorsqu'il s'agit d'extraction
de sel par sondage . D'autre part, le rapport fiscal de ce type
d'activité minière leur parait très médiocre en comparaison de
celui d'autres produits tirés du sous-sol et peu en rapport avec
l'importance effective des utilisations du sel qui, de nos jours,
permet la fabrication de produits très élaborés . Cette situation
semble d'autant plus regrettable aux collectivités in . p ressées
qu'elles ne bénéficient pas de la reconnaissance de la qualité de
commune minière alors que quotidiennement, dans le cadre de la
réglementation d'utilisation des sols, elles se heurtent à la réalité
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d'une zone minière. Il lui demande en conséquence s'il envisage
une éventuelle modification des modalités d'attribution et de
répartition de la redevance communale des mines.

Réponse. - Les tarifs de la redevance communale des mines ont
été actualisés par la loi de finances pour 1981 . Ceux de la rede-
vance communale afférents au chlorure de sodium ont été
doublés par rapport aux tarifs précédents . Depuis 1981, l'en-
semble des tarifs de la redevance communale des mines évolue
chaque année comme l'indice de valeur du produit intérieur brut
tel qu'il est estimé dans la projection économique présentée en
annexe au projet de loi de finances de l'année . Cette indexation
garantit aux communes bénéficiaires de la redevance une pro-
gression de leurs ressources conforme à l'activité économique du
pays. Les modalités de la répartition de la redevance des mines
entre les différentes communes concernées répondent à des cri-
tères objectifs tenant aux . quantités extraites, à l'importance des
installations affectées à l'exploitation minière et au nombre des
salariés occupés par les mines et les industries annexes . Ces dis-
positions tiennent ainsi compte des sujétions et des nuisances
supportées par chaque catégorie de communes . Il n'est pas envi-
sagé de les modifier. Au demeurant, toute modification du méca-
nisme actuel de répartition au profit de certaines catégories de
commune ne pourrait se faire qu'au détriment des autres com-
munes attributaires de la redevance.

Impôts locaux (taxe professionnelle)

17385 . - 11 septembre 1989 . - M. Pierre Mazeaud appelle
l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre
d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du budget,
chargé du budget, sur la disposition appliquée par les services
fiscaux pour déterminer les catégories d'artisans pouvant bénéfi-
cier des mesures dérogatoires de réduction des bases de calcul de
la taxe professionnelle. En effet, ces services se fondent sur une
jurisprudence du Conseil d'Etat qui considère comme entreprise
artisanale l'entreprise dont les charges sociales et les salaires,
ajoutés aux- bénéfices, représentent plus de la moitié du chiffre
d'affaires. C mode de calcul peut apparaître satisfaisant dans la
mesure où il tient compte avant tout du savoir-faire de l'homme.
Mais il pénalise les secteurs artisanaux qui travaillent une
matière première coûteuse et utilisent du matériel cher. C'est
notamment le cas du secteur du décolletage, particulièrement
actif en Haute-Savoie qui, tout en ayant gardé sa structure artisa-
nale, a su s'adapter et se développer notamment par des investis-
sements en machines-outils de haute précision . En conséquence,
il souhaiterait savoir si une modification des dispositions en
vigueur ne pourrait être envisagée afin de dépénaliser ce secteur
particulièrement touché.

Réponse. - Par une jurisprudence constante, le Conseil d'Etat a
confirmé la validité des critères selon lesquels le caractère arti-
sanal d'une activité doit être apprécié (arrêts du 26 mai 1982
n e 25594 et du 17 juin 1985 nu i 44314 et 44315). En pratique, ces
critères reviennent à considére; comme artisanales les activités
dans lesquelles le savoir-faire professionnel reste déterminant
mais dont la réalisation n'implique pas la mobilisation de capi-
taux importants . Il serait donc contraire à ces principes de recon-
naître un caractère artisanal à des entreprises pour lesquelles,
notamment, la rémunération du travail, appréciée à travers les
salaires et les charges sociales, ne représenterait pas au moins la
moitié du chiffre d'affaires. Il n'est pas envisagé de modifier ces
dispositions compte tenu notamment des pertes de ressources
importantes qui en résulteraient pour certaines collectivités
iocales .

impôt sur le revenu (revenus fonciers)

17591 . - 18 septembre 1989. - M. André Durr expose à M . le
ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre de l'éco-
nomie, des finances et du budget, chargé du budget, la situa-
tion d'un contribuable marié dont l'enfant majeur poursuit des
études universitaires dans une ville éloignée de celle où résident
ses parents . Ce contribuable a acquis dans cette même ville un
logement qu'il entend donner en location à son fils, au moyen
d'un bail, l'appartement constituant alors la résidence principale
de l'étudiant. Ce dernier ne bénéficiant que de rémunérations
épisodiques ne lui permettant pas de subvenir à ses besoins, le
contribuable est tenu de lui verser une pension alimentaire . Dans
ces conditions ce contribuable déduira de ses revenus, et dans les
limites légales applicables, la pension ainsi versée et déclarera
par ailleurs, au titre des revenus fonciers, le montant des loyers
que lui versera son enfant. Dans le cas où les charges financières
liées à l'acquisition de cet appartement feraient apparaître un

déficit foncier pendant les premières années de l'acquisition, il
lui demande de bien vouloir lui préciser si ce déficit pourra être
déduit des autres revenus fonciers du contribuable malgré la
prise en compte, pour la détermination du revenu imposable, de
la déduction déjà faite au titre de la pension alimentaire.

Réponse. - La question appelle une réponse positive sous
réserve qu'ait été conclu entre l'enfant étudiant bénéficiaire de la
pension alimentaire et ses parents un bail régulier prévoyant un
loyer normal et que celui-ci soit effectivement versé.

Impôts locaux (taxe d'habitation)

17658. - 18 septembre 1989. - M. Jean-Louis Dumont attire
l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre
d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du budget,
chargé du budget, sur les conditions de mise en oeuvre des diffé-
rentes exonérations fiscales dont peuvent bénéficier les personnes
âgées aux revenus modestes. En effet, il vient de lui être soumis
le cas d'une personne vivant seule, dans une maison sans confort.
Soucieuse d'apporter un mieux-être à sa mère, sa fille a décidé
de mettre à sa disposition la maison secondaire qu'elle n'habite
pas mais qui est pourvue de tout k confort nécessaire. Or, les
exonérations de taxe d'habitation dont la vieille dame bénéficiait
ne peuvent plus lui être accordées parce qu'elle est réputée ne
plus vivre seule, sa fille imposable sur le revenu lui rendant visite
tous les jours . Et il semble que le même régime soit appliqué aux
personnes âgées hébergées dans des maisons de retraite ou foyer-
logement . En conséquence, il lui demande si, compte tenu des
faibles ressources dont disposent la plupart du temps ces per-
sonnes, il n'est pas possible d'envisager le maintien de l'exonéra-
tion sur la taxe d'habitation dans les cas précités.

Réponse. - Conformément à l'article 1414-1, 2 ., du code
général des impôts, les personnes âgées qui ne sont pas impo-
sables à l'impôt sur le revenu et qui occupent leur habitation
principale soit seules, soit avec des personnes à charge an sens
de l'impôt sur le revenu ou non passibles de cet impôt, sont
dégrevées d'office de la taxe d'habitation . Celles qui résident la
plus grande partie de l'année chez leurs enfants ou en maison de
retraite et qui conservent néanmoins la jouissance de leur ancien
logement ne peuvent pas, en principe, bénéficier du dégrèvement
des impositions établies sur celui-ci car il ne constitue plus leur
habitation principale au regard des taxes directes locales . Tou-
tefois, dès lors que les autres conditions requises par l'ar-
ticle 1414 du code général des impôts sont remplies, les inté-
ressées peuvent, sur réclamation adressée au service des impôts
compétent, obtenir une remise gracieuse de ces impositions, d'un
montant égal au dégrèvement qui leur aurait été accordé si elles
avaient continué à occuper leur ancien logement comme rési-
dence principale. Cette remise est cependant refusée s'il apparaît
que ce logement constitue, en réalité, une résidence secondaire
pour les membres de la famille et, en particulier, pour !es enfants
du contribuable . Cela dit, dans la situation évoquée par l'hono-
rable parlementaire, il ne pourrait être répondu plus précisément
à la question posée que si, par l'indication des nom et adresse du
redevable concerné, l'administration était mise en mesure de pro-
céder à une instruction détaillée.

Plus-values : imposition (immeubles)

17857. - 25 septembre 1989. - M. Pierre Bachelet appelle
l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre
d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du budget,
chargé du budget, sur la situation fiscale des personnes privées
ayant acquis un bien immobilier en viager occupé (selon les for-
mules d'usufruit ou de droit d'usage ou d'habitation[ réservées
par le crédirentier-vendeur). Lorsque le vendeur décède au bout
d'un certain nombre d'années ie débirentier-acquéreur occupe le
bien à titre de résidence principale : si par la suite il souhaite,
pour des raisons de convenance personnelle, voire d'obligations
professionnelles, le revendre, quel sera alors le régime fiscal
auquel il sera soumd ; : exonération de l'impôt sur les plus-values
immobilières au titre de la résidence principale, sans condition,
en raison d'une occupation immédiate et ininterrompue du bien
depuis le décès du vendeur ou, exonération conditionnée à une
durée d'occupation minimale (par exemple cinq ans). Il lui
demande de bien vouloir lui apporter toute précision sur ce pro-
blème, ainsi que les références de la réglementation s'y rappor-
tant.

Réponse. - Dans le cas évoqué par l'honorable parlementaire,
l'exonération de la plus-value est subordonnée à une durée effec-
tive d'occupation par le propriétaire pendant au moins cinq ans.
Toutefois, aucune condition de durée n'est exigée lorsque la ces-
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sion est motivée par des impératifs d'ordre familial ou par un
changement du heu de résidence du cédant . Ces règles sont
prévues à l'article 150 C-1 du code général des impôts.

Impôts locaux (taxes foncières)

17862 . - 25 septembre 1989 . - M. Pierre Raynal demande à
M. k ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre de
l'économie, des finances et du budget, chargé du budget, si
l'administration admet la prise en charge au titre de l'imposition
des revenus fonciers des dépenses de main-d'œuvre versées à un
salarié toutes mains chargé des réparations des immeubles dont
l'employeur est propriétaire. Une comptabilisation spéciale par
immeuble ferait apparaître' en dehors du coût de la main-d'œuvre
proprement dite le prix d'achat des matériaux utilisés ainsi que la
prise en charge des frais de transport et de panier du salarié,
dans la mesure où les immeubles sont situés à l'extérieur de son
lieu d'habitation.

Réponse. - Pour la détermination des revenus fonciers, les
salaires et les indemnités de frais payés par le propriétaire pour
l'exécution des travaux d'entretien et de réparation sur les
immeubles loués et, le cas échéant, les matériaux nécessaires à
ces travaux, sont admis en déduction lorsqu'ils se rapportent à
des dépenses elles-mêmes déductibles. Les dépenses de réparation
et d'entretien s'entendent de celles qui correspondent à des tra-
vaux ayant pour objet de maintenir ou de remettre un immeuble
en bon état et d'en permettre un usage normal sans en modifier
la consistance, l'agencement ou l'équipement initial . Elles sont
déductibles au titre de l'année au cours de laquelle elles ont été
payées, quelle que soit la date à laquelle les travaux ont été
effectués . Les réparations locatives à la charge du locataire ne
sont pas déductibles, sauf si elles sont occasionnées par la vétusté
ou la force majeure (art. 1755 du code civil) . Si les dépenses de
main-d'ouvre concernent à la fois des travaux déductibles et non
déductibles, un prorata doit être appliqué en fonction du nombre
d'heures passées à effectuer ces réparations.

Impôts locaux (taxe d'habitation)

18001 . - 25 septembre 1989 . - Mme Christiane Mora attire
l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre
d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du budget,
chargé du budget, sur la situation des personnes âgées hébergées
en maison de retraite et encore propriétaires de leur ancienne
habitation, qui ne sont pas exonérées de leur taxe d'habitation.
Actuellement les personnes hébergées en maison de retraite sont
considérées comme ayant leur habitation principale dans l'établis-
sement qui les accueille . Elles ne peuvent, dans cette situation,
~fiieûâûc, pour leur ancien logement demeuré meublé, au dégrè-
vement prévu per l'article 1414 du code général des impôts dont
le bénéfice est limité au logement constituant leur habitation
principale . Elle lui demande si un dégrèvement systématique ne
pourrait titre envisagé pour ces personnes âgées résidant en
maison de retraite.

Réponse. - Il est confirmé à l'honorable parlementaire que les
personnes âgées placées dans la situation évoquée peuvent, sur
réclamation, obtenir la remise gracieuse de la taxe d'habitation
afférente au logement qu'elles occupaient à titre de résidence
principale avant d'être logées en maison de retraite . Cette remise
n'est cependant accordée qu'aux personnes qui remplissent les
conditions prévues à l'article 1414 du code général des impôts
pour l'octroi du dégrèvement de taxe d'habitation afférente à
l'habitation principale, sous réserve que le logement en cause ne
constitue pas une résidence secondaire pour les membres de la
famille et, en particulier, pour les enfants du contribuable. Il
n'est pas envisagé d'accorder aux personnes résidant en maison
de retraite un dégrèvement systématique de la cotisation de taxe
d'habitation afférente à leur ancien logement.

Politiques communautaires (politique fucale commune)

18099. - 2 octobre 1989 . - M. Georges Mesmin expose à
M. le ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre de
l'économie, des finances et du budget, , chargé du budget, que,
depuis l'entrée en vigueur de la loi ni 78-1240 du
29 décembre 1978, article 3!, et conformément à l'article 13 A-1 d
de la sixième directive des Communautés européennes, les
livraisons, commissions, courtages et façons portant sur le sang
total sont exonérés de taxe sur la valeur ajoutée à l'exclusion de

ceux portant sur les dérivés, dits produits sanguins, soumis audit
impôt quel que soit le statut de la personne les effectuant . En
l'état de ces dispositions, certains centres de transfusion sanguine,
et certains seulement semble-t-il, assujettis pour les opérations
autres que celles portant sur le sang total, voient le rembourse-
ment de leur crédit de taxe déductible non imputable reporté sine
die. Il lui demande en conséquence, d'une part, quel est le fonde-
ment de cette procédure en droit interne et/ou communautaire,
et, d'autre part, à compter de quelle date les remboursements
seront productifs d'intérêts.

Réponse. - Les centres de transfusion sanguine bénéficient
actuellement d'une exonération de la taxe sur la valeur ajoutée
pour les produits sanguins qu'ils commercialisent et qui sont pré-
parés en dehors du circuit commercial . A la demande des
centres, la portée du dispositif d'exonération fait l'objet d'une
étude menée avec le ministère de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale. Cette étude devrait permettre, comme le
souhaite l'honorable parlementaire, d'aboutir rapidement à la
définition de règles uniformes d'imposition à la T.V.A. des
centres de transfusion sanguine qui soient compatibles avec le
droit communautaire.

Impôt sur le revenu (politique fiscale)

18658. - 9 octobre 1989. - M. Jacques Godfraln expose à
M. le ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre de
l'économie, des finances et du budget, chargé du budget, que
le logiciel français occupe la première p ;ace au sein du marché
informatique européenn ce qui impose de protéger ce fantastique
atout économique. Il existe en effet une menace provenant
notamment des Etats-Unis dont le régime fiscal relatif aux
auteurs de logiciels est nettement plus favorable que le nôtre : il
est donc à redouter une fuite de nos créateurs . L'Agence pour la
protection des programmes (société d'auteurs, loi de 1957) a pu.
d'ailleurs, constater l'ébauche d'une évasion vers l'étranger de
certains de ses adhérents les plus brillants . Or le ministère du
budget a déjà décidé que les auteurs de logiciels bénéficient du
régime de l'A.G .E.S .S .A. Il conviendrait de leur accorder un
statut fiscal identique à celui des écrivains. Faute de cette
mesure, on aboutit à une situation paradoxale puisque le simple
rédacteur du manuel d'utilisation d'un progiciel jouit d'avantages
certains, au contraire du concepteur lui-même. Il serait souhai-
table que ce problème soit pris en compte lors de la discussion
du projet de loi de finances pour 1990 qui commence prochaine-
ment. Il lui demande quelle est sa position à l'égard du problème
sur lequel il vient d'appeler son attention.

Réponse. - Les créateurs indépendants de logiciels exercent une
activité intellectuelle dont les revenus sont imposables dans la
catégorie des bénéfices non commerciaux dans les conditions de
droit commun. La loi n° 85-660 du 3 juillet 1985 a certes institué
en leur faveur une protection juridique proche de celle dont
bénéficient les auteurs d'oeuvres de l'esprit mais elle ne permet
pas, pour autant, d'assimiler, sur le plan fiscal, les droits perçus à
l'occasion de la cession ou de la concession de logiciels à des
revenus provenant de la création littéraire . Au demeurant, la fis-
calité française n'est pas plus sévère, dans ses principes, que les
fiscalités étrangères . Aux Etat-Unis comme au Royaume-Uni ou
en R.F.A ., les produits tirés de la cession ou de la concession de
logiciels sont imposés selon le barème général de l'impôt sur le
revenu .

Impôt sur le revenu (quotient familial)

19399. - 30 octobre 1989. - M . Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé du
budget, sur le fait que les anciens combattants bénéficient d'une
demi-part supplémentaire dans le calcul de l ' impôt sur le revenu
à partir de soixante-quinze ans . Il souhaiterait qu'il lui indique
s'il ne serait pas possible d'envisager une diminution de l'âge
limite afin qu'à terme la demi-part supplémentaire soit allouée à
partir de soixante-dix ans.

Réponse. - Le système du quotient familial a pour objet de
proportionner l'impôt aux facultés contributives de chaque rede-
vable, celles-ci étant appréciées en fonction du nombre de per-
sonnes qui vivent du revenu du foyer. Seules les charges de
famille du contribuable doivent donc être prises en considération
pour la détermination du nombre de parts dont il peut bénéficier.
La demi-part supplémentaire accordée aux anciens combattants
de plus de soixante-quinze ans qui ne bénéficient pas déjà de cet
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avantage pour un autre motif constitue une dérogation à ces
principes . La portée de ce dispositif doit donc demeurer limitée.
Mais des instructions permanentes sont données au service peur
que les demandes de remise de modération ou de délais de paie-
ment émanant de personnes âgées qui éprouvent des difficultés
pour se libérer de l'impôt sur le revenu dont ils sont redevables,
soient examinées avec bienveillance.

COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

Communes (personnel)

12981 . - 15 mai 1989 . - M. Jean-Pierre Foucher attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités territoriales, sur la situation des
administrateur§ territoriaux recrutés par les mairies de plus de
40 000 habitants, comme secrétaires généraux et secrétaires géné-
raux adjoints. Le système actuel du décret n° 87-1091 du
30 décembre 1987 conduit à procéder en série à des recrutements,
détachements avec et sans indemnités compensatrices, stages et
titularisations . Ain de retrouver un indice et une rémunération
légèrement supérieurs à ceux dont il bénéficiait auparavant, un
fonctionnaire administrateur de 2. classe devra attendre six ans,
celui de l fe classe huit ans . Ainsi promu, son statut pose plu-
sieurs problèmes : l e si l'intéressé atteint l'âge de la retraite avant
de rétablir sa situation d'origine, celle-ci est établie sur l'indice
du moment du départ ou sur l'indice détenu avant promotion ;
20 en c s de décès, sur quel indice seraient déterminés la pension
de reversion de sa veuve et le capital-décès dû à ses ayants
droit ? 3e en cas de décharge de fonction et de prise en charge
par le C .N .F.P.T., sur la base de quel indice serait-il rémunéré ?
Au regard de ces multiples imprécisions, il lui demande s'il envi-
sage de modifier le décret précité afin de permettre, à titre déro-
gatoire, d'intégrer dans le cadre d'emplois des administrateurs
territoieux les secrétaires généraux adjoints des villes de plus de
40 000 habitants en fonction à la date du l et janvier 1988.

Réponse. - Les diverses questions posées par l'honorable parle-
mentaire appellent les réponses suivantes : 10 s'agissant du calcul
de la retraite, l'article 15 du décret n' 65-773 du 9 septembre
1965 dispose que les émoluments servant de base à la pension de
retraite sont constitués par les derniers émoluments soumis à
retenue afférents à l'emploi, grade, classe et échelon effective-
ment détenus depuis six mois au moins par l'agent au moment
de la cessation des services valables pour la retraite . Toutefois,
toujours en vertu de l'article 15 précité, la pension peut être cal-
culée sur la base des émoluments soumis à retenue afférents : soit
à un emploi détenu pendant quatre ans au moins, au cours des
quinze dernières années d'activité, lorsque ces émoluments sont
supérieurs à ceux indiqués ci-dessus, sous réserve que l'agent ait
continué sa carrière dans la même collectivité ; soit à l'un des
emplois fonctionnels prévus à l'article 53 de la loi du 26 janvier
1984 lorsque l'agent a occupé, pendant quatre ans au moins au
cours des quinze années précédant sa cessation d'activité, l'un de
ces emplois : 2 e s'agissant du capital décès : conformément aux
dispositions de l'article D. 712-19 du code de la sécurité sociale,
les ayants droit de tout fonctionnaire décédé avant l'âge de
soixante ans et se trouvant au moment du décès en activité ont
droit au paiement d'un capital décès égal au dernier traitement
annuel d'activité augmenté de la totalité des indemnités acces-
soires (autres que l'indemnité de résidence et les avantages fami-
liaux), à l'exception de celles qui sont attachées à l'exercice de la
fonction ou qui ont le caractère de remboursement de frais . En
revanche, lorsque le fonctionnaire décède après soixante ans, il
ouvre droit au capital décès du régime de la sécurité sociale
prévu à l'article L . 361-1 du code de la sécurité sociale. Ce
capital décès est égal à trois fois le montant mensuel cumulé du
traitement brut d'activité soumis à retenue pour pension de l'in-
demnité de résidence et, éventuellement, de l'indemnité compen-
satrice allouée à certains fonctionnaires nommés à un nouvel
emploi et ce, dans la limite de trois fois le montant du plafond
de cotisation de la sécurité sociale (soit 31 620 francs) ; 3 . en cas
de décharge de fonction, le fonctionnaire territorial pris en
charge par le Centre national de la fonction publique territoriale
reçoit, aux termes du deuxième alinéa de l'article 97 de la loi
n e 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, la rémunération correspon-
dant à l'indice détenu dans son grade. Les problèmes soulevés
par l'honorable parlementaire trouvent leur réponse dans une
réglementation exempte d'imprécision, connue des collectivités
territoriales et sans hen avec les strates démographiques appli-
cables à certains emplois de la fonction publique territoriale
depuis de nombreuses années .

COMMERCE ET ARTISANAT

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(artisans : calcul des pensions)

15866. - 17 juillet 1989 . - M. André Delattre appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'indus-
trie et de l'aménagement du territoire, chargé du commerce et
de l ' artisanat, à propos de l'application de l'article 18 de la loi
d'amnistie du 4 août 1981 et du décret d'application du
21 mai 1982 permettant aux artisans la validation de services
accomplis pour le calcul de pension de retraite du régime arti-
sanal . Il appareil que certaines caisses de retraite n'ayant pas
informé personnellement leurs ressortissants de l'existence de ces
dispositions, les éventuels bénéficiaires n'ont pu dans les délais
prescrits par les textes législatifs et réglementaires obtenir la vali-
dation de services leur permettant d'améliorer leur retraite. L'ar-
ticle 20 de la loi du 3 janvier 1975 dispose que « les caisses et
services gestionnaires de l'assurance vieillesse sont tenus
d'adresser périodiquement, à titre de renseignement, à leurs res-
sortissants, les informations nécessaires à la vérification de leur
situation au regard des régimes dont ils relèvent . Il lui demande
donc s'il peut envisager un renouvellement des dispositions du
décret du 21 mai 1982 afin de permettre aux artisans qui n'ont
pas eu connaissance des possibilités de validation qui leur étaient
offertes en 1982 de présenter leur dossier de validation de ser-
vices.

Réponse. - Il est confirmé à l'honorable parlementaire qua le
délai de régularisation des dettes de cotisations de retraite affé-
rentes à des périodes d'activité artisanale ou commerciale anté-
rieures à 1973, dans les anciens régimes « en points », délai
ouvert dans le cadre de la loi n° 81-736 du 4 août 1981, est
eepiré depuis le 31 juillet 1983 . En dépit d'un effort systématique
d'information de leurs adhérents sur cette possibilité, les caisses
n'ont pu toucher certaines personnes susceptibles d'être inté-
ressées, notamment celles qui avaient alors cessé leur activité arti-
sanale ou commerciale et en exerçaient une autre. Ces personnes
ne mesurent l'incidence de leur éventuelle dette de cotisation
qu'à l'occasion de la détermination de la durée globale de leur
carrière professionnelle, lorsqu'elles décident de prendre leur
retraite . Les périodes non régularisées ne peuvent en effet être
prises en compte . Afin de permettre aux artisans et aux commer-
çants qui ont exercé leur activité avant 1973 de régulariser leur
situation, le projet de loi relatif au développement des entreprises
commerciales et artisanales et à l'amélioration de leur environne-
ment économique, juridique et social, soumis à l'examen du Par-
lement au cours de la session d'automne, prévoit, en son
article 12, l'ouverture, à titre exceptionnel, d'un délai de régulari-
sation de six mois pour les cotisations dues antérieurement
à 1973 réservé aux assurés qui seront ou se mettront à jour de
cotisations depuis 1973.

Communes (maires et adjoints)

17408 . - 11 septembre 1989 . - M. André Delattre attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités territoriales, sur les difficultés
que rencontrent les petits commerçants du fait de la multiplica-
tion des autorisations de « vente au déballage » sur la voie
publique et des autorisations de liquidation accordées en applica-
tion de la loi de 1906. La réglementation parait insuffisante en ce
domaine et souvent mal appliquée . Une actualisation de la régle-
mentation serait sans doute souhaitable. Les autorisations pour-
raient notamment être accordées conjointement par les maires et
les présidents des chambres de commerce. 11 lui demande si le
Gouvernement envisage des mesures en ce sens . - Question tram-
mise d M. le ministre délégué auprès de ministre de l'industrie et de
l'aménagement du territoire, chargé du commerce et de l'artisanat.

Réponse. - La loi du 30 novembre 1906 sur les ventes au débal-
lage prévoit que les ventes réalisées sous forme de vente au
déballage ou de liquidation sont subordonnées à l'obtention préa-
lable d'une autorisation spéciale du maire de la commune où la
vente doit avoir lieu . L'autorité municipale se prononce au vu
d'un dossier produit par le vendeur. Ce dossier tel qu'il est prévu
par le décret du 26 novembre 1962 doit comporter un certain
nombre de pièces et de documents justificatifs obligatoires devant
faire ressortir le caractère occasionnel ou exceptionnel de la
vente. li permet en principe de prendre une décision circonstan-
ciée. Compte tenu des difficultés que certaines municipalités peu-
vent rencontrer pour instruire les dossiers qui leur sont soumis, il
a été prévu dans une circulaire du 12 août 1987 relative à la lutte
contre les pratiques paracomn erciales, que les services départe-
mentaux de la concurrence, de la consommation et de la répres-
sion des fraudes se mettent à leur aisposizi ee afin de les éclairer
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et de leur apporter une aide à la décision . Les textes actuels don-
nent donc les moyens aux autorités compétentes de délivrer les
autorisations opportunément.

Animaux (naturalisation)

17889. - 25 septembre 1989 . - M. Gérard Léonard appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'industrie et de l'aménagement du territoire, chargé du com-
aaeree et de l'artisanat, sur la situation des naturalistes-
taxidermistes . En France, 800 ateliers de taxidermie périclitent.
Ces ateliers représentent un potentiel économique important fai-
sant vivre environ 1 200 familles françaises . Les causes princi-
ppaa~~es de cette situation sont, d'une part, l'interdiction de natura-
Iiser certaines espèces dont la destruction est non seulement
légale mais donne lieu au paiement de primes par les pouvoirs
publics : tel est le cas des mustélidés que les chasseurs ont le
droit de tuer, et pour lesquels les fédérations de chasse donnent
des primes ; et d'autre part, l'interdiction de naturaliser les ani-
maux protégés dont la mort est d'origine accidentelle. Ces
mesures ont pour conséquence le développement d'une activité
clandestine dont la compétence est aléatoire et incontrôlable. Les
décrets d'application de la loi de 1976, publiés en 1979 et 1981,
qui frappent aujourd'hui cette profession, sont responsables de
cette situation . Pour retrouver une situation normale, plusieurs
mesures pourraient être retenues : que les artisans naturalistes-
taxidermistes répertoriés aux chambres des métiers soient les
seuls à travailler les dépouilles du patrimoine nature des
français ; que la prestation de service sort rutorisée sur tous les
mustélidés et sur tous les animaux provenant de parcs d'élevage
ou de zoos, et sur tous les animaux protégés dont la mort est
d'origine accidentelle . Il lui demande en conséquence d'examiner
ces propositions et de lui faire part des réflexions qu'elles lui
inspirent.

Réponse. - Le ministère du commerce et de l'artisanat suit avec
une attention particulière les problèmes posés par l'exercice de la
taxidermie au regard des dispositions législatives et réglemen-
taires relatives aux espèces protégées . Une concertation a été
engagée en ce sens avec le secrétariat d'Etat à l'environnement.
Elle a déjà permis de renforcer l'efficacité du dispositif de lutte
contre le travail clandestin par l'envoi d'une circulaire commune
aux deux départements et destinée aux préfets . Une taxidermie
clandestine s'est en effet développée reposant sur la naturalisa-
tion d'espèces animales interdite.. ce qui cause une vive inquié-
tude aux professionnels qui y voient une menace pour l'avenir de
leur profession et la protection de la faune . La circulaire envoyée
aux préfets rappelle d'une part le dispositif de lutte contre le
travail clandestin en général, et d'autre part, les dispositions de la
réglementation sur la protection de la nature permettant de
réprimer la naturalisation et le commerce illicite des espèces ani-
males protégées. Les premiers résultats de cet envoi ont été l'en-
gagement de poursuites e l'encontre de taxidermistes clandestins.
L'ouverture de la naturalisation à d'autres espèces que les
espèces autorisées par les textes relèverait d'une nouvelle orienta-
tion de la politique de protection de la faune qui, à ma connais-
sance, n'est pas à l'ordre du jour. Toutefois, l'extension à cer-
taines espèces est actuellement à l'étude.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(artisans : cotisations)

18082. - 2 octobre 1989 . - M. Charles Miossec appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'in-
dustrie et de l'aménagement du territoire, chargé du com-
merce et de l'artisanat, sur la lettre-circulaire datée du
24 septembre 1988 qu'il s adressée aux artisans en retard dans le
règlement de leurs cotisations de retraite . ► ; lui expose le cas
d'un artisan qui a pris contact avec sa caisse de retraite pour,
comme indiqué dans le document, obtenir un arrét des poursuites
en cours et un étalement des paiements pour régulariser sa situa.
lion. ll apparaît que satisfaction n'a pu lui être donnée, cette
caisse n'ayant pas été informée du contenu de cette lettre . Il
semble paradoxal de recommander aux artisans de se mettre en
rapport avec leur caisse de retraite, si cette dernière n'a pas eu
connaissance de cette correspondance . C'est pourquoi, il lui
demande de veiller à ce que l'ensemble des organismes concernés
par sa démarche en soient effectivement informés, afin de per-
mettre réellement au plus grand nombre possible d'artisans de
régulariser leur situation.

Réponse. - II est confirmé à l'honorable parlementaire que le
ministre délégué chargé du commerce et de l'artisanat a adressé
une lettre aux artisans et aux commerçants débiteurs de cotisa-
tions de retraite, en accord avec les caisses nationales des

régimes concernés, les invitant à s'engager dans une procédure de
régularisation de leur situation de manière non contentieuse.
Cette lettre n'a pas été adressée directement aux artisans et com-
merçants . Elle leur a été transmise par l'intermédiaire de leur
caisse d'assurance vieillesse . II importe en effet que l'ensemble
des débiteurs chroniques de bonne foi puissent apurer leur dette
dans le respect de la légalité, selon des moôalités pouvant être
adaptées, en accord avec leur caisse, à la situation de chacun
d'eux . Le cas reposé par l'honorable parlementaire ne peut avoir
qu'un caractère exceptionnel et appelle une étude particulière en
liaison avec la caisse nationale et la caisse de base intéressées.

CONSOMMATION

Téléphone (fonctionnement)

17691 . - 18 septembre 1989 . - M . Jean-Louis Masson attire
l'attention de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre
d'Etat, ministre de l'onomie, des finances et du budget,
chargé de la consommation, sur la carence de la réglementation
applicable au démarchage commercial ou publicitaire par téléco-
pieur ou téléphone . L'utilisation de ces moyens de communica-
tion à cette fin conduit les usagers à s'inscrire sur la « liste
rouge », ce qui comporte pour eux des inconvénients et génère
des encombrements préjudiciables aussi bien aux entreprises
qu'aux particuliers . Face à cette situation à laquelle d'autres pays
comme les Etats-Unis ont réagi, on constate une carence du droit
applicable en France . Le démarchage téléphonique n'est pas visé
par le droit communautaire (directive du 20 décembre 1985).
Quant au droit interne, !a loi du 3 janvier 1972 ne vise le démar-
chage téléphonique que lorsqu'il concerne des produits finan-
ciers . Le démarchage téléphontque ou par tout moyen assimilable
a en outre fait l'objet récemment d'une disposition spécifique.
L'article l er.11 de la loi na 89-421 du 23 juin 1989 relative à l'in-
formation et à la protection des consommateurs ainsi qu'à
diverses pratiques commerciales prévoit en effet que : « A la
suite d'un démarchage par téléphone ou par tout moyen tech-
nique assimilable, le professionnel doit adresser au consomma-
teur une confirmation de l'offre qu'il a faite . Le consommateur
n'est engagé que par sa signature . » Le texte précise ensuite que
la personne démarchée bénéficiera alors d'un délai de sept jours,
à compter de la livraison du bien, pour retourner le produit pour
échange ou remboursement. Cette disposition vise ainsi à pré-
server les droits du consommateur. Elle n'apporte pas pour
autant de solution aux problèmes posés par l'utilisation abusive
du téléphone ou de moyens techniques assimilables à des fins de
démarchage ou de publicité, cette dernière activité n'est d'ailleurs
pas visée par ces textes . Il lui demande donc de lui faire part du
sentiment du Gouverneme nt sur cette question, d e ses intentions
et éventuellement dès inconvénients qu'il verrait à une initiative
qui tendrait à mieux réglementer ce domaine dans l'intérêt des
particuliers comme dans celui des entreprises.

Réponse. - La question posée par l'honorable parlementaire
soulève deux problèmes relatifs, d'une part, à la publicité par
téléphone, d'autre part, aux atteintes à la vie privée . La publicité
par téléphone est soumise aux dispositions de l'article 44 de la
loi du 27 décembre 1973. S'agissant d'allégations verbales, des
difficultés peuvent surgir pour prouver la teneur mensongère du
message diffusé, lorsque celui-ci n'est pas enregistré mais énoncé
par un opérateur. Toutefois, ces messages publicitaires sont
parfois diffusés par émetteurs automatiques d'appel qui font
l'objet d'un enregistrement préalable . Dans ce cas, Ils sont soumis
à la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de
communication et, dans ce cadre, soumis aux mêmes règles de
contrôle que la publicité audiovisuelle . Lorsqu'il s'agit d'une opé-
ration de démarchage par téléphone ou par tout moyen technique
assimilable, la loi n' 89-421 du 23 juin 1989, votée par l'hono-
rable parlementaire, a mis en place un dispositif de protection du
consommateur. S'agissant de l'atteinte à la vie privée, il convient
de souligner que le Bureau de vérification de la publicité
(B.V.P .), en 1981, a établi une recommandation, et que le syn-
dicat du marketing téléphonique a élaboré, en 1983, un code de
déontologie visant tous deux à limiter l'usage des appels télépho-
niques auprès des particuliers à des fins publicitaires ou commer-
ciales . Une réflexion est cependant en cours pour examiner si ces
dispositions sont suffisantes . En particulier, la possibilité d'ac-
corder le droit aux personnes de faire connaître leur refus d'être
sollicitées par téléphone par la création d'une liste spécifique fait
actuellement l'objet d'une étude au sein de l'observatoire juri-
diaue des techniques de l'information, placé auprès du Premier
ministre . Celui-ci devrait prochainement rendre son rapport .
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Assurances (contrats)

18241 . - 2 octobre 1989. - M . Albert Facon attire l'attention
de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé de

'la consommation, sur les problèmes posés par. les garanties chô-
mage souscrites par les consommateurs lors de leur demande de
crédit . Il arrive très souvent qu'une période de carence de
six mois est appliquée par les assureurs avant que la garantie de
chômage ne le soit. De phis, ce délai ne se décompte qu'à partir
de la data d'effet d'assurance . Ainsi, une personne souscrivant
une assurance chômage suite à un prêt en date du t' février
1989, peut très bien voir ce contrat ne prendre effet qu'au
l« avril et n'être garanti qu'à compter du l m octobre de la même
année. Ces dispositions, normalement inscrites dans les conven-
tions d'assurance, sont très rarement expliquées aux consomma-
teurs . En conséquence, il lui demande ce que son ministère envi-
sage afin de mieux informer les consommateurs sur ce problème,
ou s'il ne serait pas possible d'apporter une amélioration à ce
système.

Réponse. - Les faits rapportés par l'honorable parlementaire
n'avaient pas échappé à la vigilance du secrétariat d'Etat chargé
de la consommation, et des améliorations au système >tant
sont en cours d'étude. La situation est complexe dans la mesure
où l'instauration de délais de carence est souvent nécessaire à
l'assureur pour se prémunir contre les risques de fausses déclara-
tions des assurés ou de déclarations incomplètes ; en matière
d'assurances de personnes; l'assureur doit se prémunir à l'égard
de souscripteurs qui n 'adhéreraient au contrat qu'en sachant la
réalisation d'un risque imminente ou fortement probable. Cette
pratique ne saurait donc être interdite, mais seulement dissuadée
lorsqu'elle devient excessive. C'est notamment le cas lorsque le
contrat d'assurance - en l'espèce, pour perte d'emploi - est lié à
un contrat de crédit et que ces contrats sont de courte durée . La
commission des clauses abusives - saisie de cette affaire - exa-
mine de façon concertée les recommandations à faire aux
sociétés d'assurance pour que la durée du délai de carence soit
spécialement signalée aux consommateurs et qu'elle ne soit pas
d'une importance qui dénaturerait les garanties concernées, au
regard notamment de la durée ,totale du crédit . Le secrétaire
d'Etat chargé de la consommation a personnellement saisi les
organisations professionnelles de l'inadéquation de l'assurance
chômage comme garantie d'un crédit dans la plupart des cas.

Pétrole et dérivés (carburants et fioul domestique)

18693 . - 9 octobre 1989. -M. Albert Facon attire l'attention
de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé de
la consommation, sur le succès que semble remporter l'utilisa-
tion du supercarburant sans plomb. Le nombre d'automobilistes
passés du super «ordinaire» au saper sans plomb serait de
8 p. 100, dépassant ainsi de loin les prévisions des pétroliers.
Cependant, bon nombre d'automobilistes restent encore indécis
devant la multiplication des supers : ordinaire, super «super» et
super sans plomb, proposés par les stations pétrolières ou les
grandes surfaces. Il lui demande . en conséquence, ce qu'il envi-
sage en matière ' d'information al"- .'inciter les automobiles à uti-
liser ce carburant moins polluant.

Réponse. - Dans un souci de contribution à la protection de
l'environnement, le Gouvernement a décidé d'appliquer aux car-
burants sans plomb une réduction de la taxe intérieure sur les
produits pétroliers de trente-cinq centimes par litre hors T.V.A.
Cette incitation fiscale, en vigueur depuis le t er juillet 1989, a
entraîné un accroissement des ventes des carburants sans plomb.
Toutefois cette évolution demeure, pour l'instant, limitée. En
effet, si la part de ces produits représente jusqu'à l0 p . 100 des
carburants vendus par les stations-service commercialisant du
supercarburant sans plomb, elle ne dépasse pas 2 à 3 p . 100 de
l'ensemble des ventes de carburants, notamment parce que les
raffineurs, sauf quelques exceptions très limitées, n'ont pas jus-
qu'ici accepté de livrer les grands distributeurs . L'arrivé sur le
marché d 'un nouveau carburant sans plomb pose évidemment un
problème particulier d'information du consommateur dans la
mesure où il n'est pas utilisable par tous les véhicules actuelle-
ment en circulation . Le super sans plomb à 98 d'indice d'octane
recherche, qui peut être utilisé sans réglage préalable par la plu-
part des véhicules mis en circulation depuis quatre ans, coexiste
désormais avec l'eurosuper 4 95 d ' indice d'octane recherche, plus
particulièrement destiné aux véhicules équipés de pots cataly-
tiques . Ce dernier peut cependant être utilisé par certains véhi-
cules de conception récente, généralement après réglage du
moteur. Outre l'Information relative à l'utilisation de ce nouveau
produit diffusée par les constructeurs automobiles et les raffi-
neurs, un système d'information complet sur la compatibilité de

chacun des deux carburants sans plomb avec l'ensemble des véhi-
cules actuellement en circulation a été mis en place par la direc-
tion générale de la concurrence, de la consommation et de la
répression des fraudes . Ce service, disponible depuis le 30 juin
sur minitel par le code daccès, 36. 14 CONSOM, a fait l'objet
d'une large publicité dans la presse locale . Les pouvoirs publics
ont ainsi pris les mesures conformes à leur mission d'information
de consommateur, mais, naturellement, il ne leur appartient pas
d'assurer la promotion commerciale des produits en concurrence
sur le marché.

D.O.M.-T.O.M. (Réunion : eau)

18799 . - 16 octobre 1989. - M. André Thien Ah Koon attire
l'attention de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre
d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du budget,
chargé de la consommation, sur le bien-fondé du décret
n° 67-945 du 24 octobre 1967 qui stipule que la redevance d'as-
sainissement est assise sur le volume d'eau réellement prélevé par
l'usager. Il s'avère, en effet, que si l'application d'un tel décret
est concevable en zone urbaine concentrée où la consommation
d'eau peut être assimilée au volume d'eaux usées, elle l'est beau-
coup moins dans d'autres zones (telles que la région Ouest de la
Réunion, par exemple) où les conditions climatiques et la nature
des sols sont tels qu'ils nécessitent un arrosage intensif qui repré-
sente les trois quarts de la consommation d'eau . Il lui demande
donc de préciser les fondements de ce décret afin de répondre
aux légitimes revendications d'une partie de la population réu-
nionnaise.

Réponse. - Comme le souligne l'honorable parlementaire,
lorsque l'usager est alimenté par un service public de distribution
d'eau, la redevance d'assainissement est assise sur le nombre de
mètres cubes d'eau réellement prélevés ou, le cas échéant, sur le
forfait facturé. Ce mode de calcul répond à plusieurs préoccupa-
tions . En premier lieu, il reflète la réalité : il est, en effet, vérifié
dans une très large majorité de cas que le volume des eaux usées
déversées dans le réseau d'assainissement correspond exactement
au prélèvement effectué dans le réseau de distribution d'eau . En
second lieu, il présente l'intérêt de pouvoir être appliqué sans
entraîner de coûts supplémentaires pour les usagers . Une solution
alternative aurait pu être, bien entendu, de mesurer le volume des
eaux usées déversées dans le réseau d'assainissement, mais un tel
choix aurait rendu nécessaire de réaménager les réseaux et d'ins-
taller un dispositif comptage chez chaque abonné . Ces investisse-
ments auraient entraîné un accroissement significatif des charges
du service et, par conséquent, une augmentation de la redevance.
Enfin, ce mode de calcul répond à un souci de simplifier la ges-
tion : l'existence d'une assiette identique pour l'eau, et pour l'as-
sainissement s'accompagne d'une possibilité, très largement uti-
lisée, de confier à un même organisme le recouvrement des
redevances pour la consommation d'eau et des redevances d'as-
sainissement . Cette réglementation connaît des aménagements
lorsque l'eau est prélevée pour un usage professionnel . En parti-
culier, lorsque l'usager est un exploitant agricole, il peut bénéfi-
cier d'un abattement sur le nombre de mètres cubes prélevés, le
volume exonéré étant déterminé soit par un dispositif de comp-
tage, soit de manière forfaitaire selon des barèmes établis par
arrêté du préfet. L'appréciation qui peut être portée sur les règles
instaurées par le décret du 24 octobre 1967 ne doit pas faire abs-
traction de la contrainte, imposée par la loi, que constitue l'obli-
gation d'équilibrer, en recettes et en dépenses, le budget de l'as-
sainissement . Dans ce cadre, si l'assiette de la redevance devait
être réduite, cette obligation rendrait nécessaire - à niveau de
charges inchangé - une augmentation de la redevance d'assainis-
sement . Le montant de la facture supportée par les usagers dont
l'honorable parlementaire évoque ta situation pourrait, dès lors,
ne pas se trouver sensiblement modifié.

CULTURE, COMMUNICATION,
GRANDS TRAVAUX ET BICENTENAIRE .

Propriété intellectuelle (droits d'auteur)

11253. - 3 avril 1989 . - M . Jean Charbonnel appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'État, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur les effets contestables du droit de
suite institué par la loi du 11 mars 1957 relative à la propriété
littéraire et artistique . Ce droit, créé par le législateur dans un
souci de justice, pénalise durement le marché français des œuvres
d'art à l'heure où les salles de ventes étrangères multiplient leurs
activités. L'existence d'un tel droit est une véritable incitation à
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exporter à fins de vente pour échapper à une taxation qui peut
en effet se révéler élevée ; qui plus est, les sommes versées aux
auteurs sont, pour la plupart, diminuées de moitié en raison des
frais de gestion des sociétés d'auteurs . En. conséquence, il lui
demande si un réaménagement du droit de suite ne serait pas
nécessaire dans la perspective d'une concurrence internationale
accrue . - Question transmise à m. le ministre de la culture, de la
communication, des grands travaux et du Bicentenaire.

Réponse. - Le droit de suite a été instauré en France par une
loi de 1920 et confirmé par la loi de 1957 sur la propriété litté-
raire et artistique, afin de faire bénéficier les auteurs d'oeuvres
d'arts plastiques de la plus-value parfois très importante réalisée
lors de la revente de leurs œuvres par leurs acquéreurs . La péna-
lisation du marché français qui peut en résulter est en fait limitée
dans la mesure où ce droit ne s'exerce que pendant la durée de
la propriété artistique, soit cinquante ans post mottent, auxquels
s'ajoutent, le cas échéant, les prolongations pour périodes de
guerre, et à condition que l'auteur, ses ayants droit ou leurs
représentants aient expressément notifié leur intention d'en béné-
ficier ; de la sorte, le droit de suite ne concerne qu'une partie des
transactions d'oeuvres d'art effectuées en salles de ventes. De sur-
croit, il convient, pour apprécier la situation des vente aux
enchères publiques en France par rapport aux ventes pratiquées à
l'étranger dans des conditions analogues, de comparer non pas
tel ou tel droit venant individuellement grever l'opération, mais
la totalité des droits dé toutes sortes effectivement acquittés ; à
cet égard, la récente baisse des droits de mutation en vente
publique à réduit l'écart de charges constaté entre les ventes fran-
çises et les ventes anglo-saxonnes . Par ailleurs, l'évolution des
législations de nos principaux partenaires est favorable au droit
de suite, lequel est maintenant reconnu dans six autres pays de la
C.E.E. (Belgique, Luxembourg, R.F.A ., Italie, Portugal et
Espagne) . Enfin, le droit de suite peut être perçu soit directement
et sans frais par ses ayants droit, soit indirectement par une
société d'auteurs dont les frais de gestion n'atteignent jamais des
taux de l'ordre de 50 p . 100 . Toutefois, le miristére de la culture,
de la communication, des grands travaux et du Bicentenaire
étudie aussi les conséquences, positives et négatives, d'une modi-
fication du régime actuel du droit de suite.

DÉFENSE

Armée (armée de terre)

17593 . - 18 septembre 1989. - M. Jean Kiffer attire l'attention
de M. le ministre de la défense sur la situation inquiétante
dans laquelle se trouve le corps terrestre de manoeuvre : en effet,
dans le cadre du plan « Armées 2000 », l'armée de terre va
devoir subir une nouvelle diminution de ses effectifs de cadres et
d'appelés, alors même que l'apparition prochaine de ses systèmes
d'armes modernes exigerait plutôt des engagés et des recrues sup-
plémentaires . Cette année, l'armée de terre s'est ainsi séparée de
quelques 3 500 personnes . Or, cette même armée de terre est dans
l'obligation de se préparer à recevoir de nouveaux matériels tels
que les L.R.M., le char AMX « Leclerc », le missile « Hadès », et
à répondre à des besoins accrus tels que l'informatique et la bri-
gade franco-allemande . Au total, c'est plus de 5 000 emplois nou-
veaux dont l'armée de terre estime avoir l'usage, indépendam-
ment de la déflation des effectifs appliquée régulièrement depuis
plus d'une décennie . II lui demande donc comment il envisage de
remédier à cette baisse d'effectifs qui menace de mettre en cause
la capacité au combat du corps terrestre de manœuvre.

Réponse. - Avec le plan Armées 2000, le ministre de la défense
a entrepris !'organisation des armées dans le but d'améliorer l'ef-
ficacité opérationnelle des forces . Les mesures prises dans le
cadre de ce plan vont donc tout à fait dans le sens souhaité par
l'honorable parlementaire puisqu'elles rationalisent les affecta-
tions des personnels des armées en réduisant le nombre des états-
majors et des moyens de soutien . Donnant la priorité à l'opéra .
tionnel, c'est-à-dire à l'efficacité de la défense, le plan
Armées 2000 n'a nullement pour objet de diminuer les effectifs.
Parallèlement et dans le même but, l'armée de terre recherche
systématiquement à améliorer la productivité des structures de
commandement et des moyens consacrés aux soutiens en resser-
rant son dispositif de façon à limiter l'environnement nécessaire
aux forces. II est exact que l'armée de terre vit actuellement une
véritable révolution technologique qui s'appuie en particulier sur
l'informatique et l'électronique dans ses multiples applications.
Le développement de certaines fonctions, telles que notamment
le renseignement, l'informatique de commandement, l'aéromobi-
lité, ouvre des besoins nouveaux en effectifs . Mais, pour la mise
en oeuvre d'une politique de gestion volontariste et exigeante, la
défense, et notamment l'armée de terre, sait s'adapter aux néces-

sités de son temps en améliorant son organisation, en moderni-
sant ses procédures et méthodes d'action, en réexaminant la
répartition de ses moyens en fonction de l'évolution des besoins.

Armée (personnel)

18601 . - 9 octobre 1989 . - M . Bernard Debré attire l'attention
de M. le ministre de la défense sur le tableau d'homologation
des diplômes militaires, paru au bulletin officiel des armées . Ji
s'étonne de , onstater qu'à certains endroits (notamment dans les
groupes 32) l'équivalence diffère suivant le sexe du diplômé . Une
telle ségrégation est d'autant plus surprenante que la formation et
les postes s'y reportant sont communs . Il lui demande donc de
lui expliquer les raisons d'une telle différence et de lui exposer
les mesures qu'il compte prendre pour y remédier.

Réponse . - Le tableau d'homologation des diplômes militaires
fait effectivement apparaitre certains titres du groupe 32 soit au
féminin, soit au masculin . En effet, à sa création, le brevet élé-
mentaire d'opératrice de saisie -- qui n'est plus délivré aujour-
d'hui - était exclusivement réservé aux femmes, comme de nom-
breux autres diplômes délivrés par d'autres ministères à la même
époque . Le brevet de spécialiste en programmation (femmes) et le
brevet supérieur d'informatique (hommes), qui avaient été tous
deux homologués au niveau III, ne sont plus délivrés . Ils ont été
fondus en un seul et même brevet supérieur de chef
programmeur-pupitreur attribué aux hommes et aux femmes.
Même s'ils ne sont plus attribués, ces brevets doivent continuer à
figurer sur la liste des diplômes homologués ; ils ne pourront en
être rayés que lorsque tous les militaires les ayant obtenus auront
quitté ta vie active . Toutefois, ils seront à l'avenir publiés au
masculin .

Gendarmerie (fonctionnement)

19151 . - 23 octobre 1989 . - M. Bernard Nayral attire l'atten-
tion de M . le ministre de la défense sur l'importance d'un
réseau dense de brigades territoriales de gendarmerie en milieu
rural, notamment dans le département de l'Hérault . Toute dispo-
sition tendant à diminuer le nombre de ces brigades ou à alléger
leurs effectifs aurait de multiples conséquences particulièrement
dommageables : mise en oeuvre d'un processus de dévitalisation
des communes et cantons concernés préjudiciable à l'économie
locale ; anéantissement des efforts d'investissement consentis il y
a peu, et actuellement poursuivis par les communes et le départe-
ment pour construire les casernements ; insuffisance de la sur-
veillance d'un espace étendu au patrimoine bâti souvent inoc-
cupé, donc vulnérable et exposé en saison ordinaire, et faiblesse
du maintien de la sécurité lorsqu'en saison estivale l'apport de
population touristique et vacancière multiplie les besoins d'inter-
ventions . II lui demande de lui fournir toutes précisions quant à
l'avenir des brigades de gendarmerie dans ce département, tant
en zone de montagne qu'en zone rurale en général.

Réponse. - Une réflexion est actuellement conduite dans le
département de l'Hérault, comme sur l'ensemble du territoire
national, afin de déterminer si une restructuration du dispositif
existant est• souhaitable . II ne peut être préjugé des conclusions
qui se dégageront de l'étude en cours . Le ministère de la défense
estime, comme l'honorable parlementaire, qu'il ne saurait être
question de revenir sur le principe du maillage territorial, notam-
ment dans les secteurs ruraux où la gendarmerie est seule respon-
sable de l'exécution des missions de sécurité publique . Tout au
plus pourrait-il être envisagé, si cela s'avérait nécessaire, d'opérer
quelques ajustements pour parvenir à la meilleure adéquation
possible des moyens dont elle dispose aux charges qui lui Incom-
bent effectivement sur le terrain . Concernant le département de
l'Hérault, les brigades suivantes de la compagnie de gendarmerie
de Montpellier bénéficieront prochainement de l'affectation de
gendarmes supplémentaires, grâce au recrutement anticipé,
effectué en octobre 1989, de 500 gendarmes d'active : brigade de
Lusnel : 6 gendarmes au 16 décembre 1989 ; brigade de Castries :
+ 4 gendarmes en décembre 1990 et début janvier 1990 ; brigade
de Saint-Georges-d'Orques : + 4 gendarmes en fin
décembre 1989.

Anciens combattants et victimes de guerre
(carte du combattant)

19954. - 6 novembre 1989. - M . Jean-Pierre Kuchelda
appelle l'attention de M . le ministre de la défense à propos de
la reconnaissance des unités « combattantes » des anciennes
armées d'Afrique du Nord . E: effet, certaines unités, bien
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yu elles aient opéré dans une circonscription géographique
d'autres unités de l'armée ou de la gendarmerie, déjà reconnues
combattantes, n'ont pas encore droit à cette qualification . En
conséquence, il lui demande si des dispositions seront bientôt
prises afin de remédier à cette situation qui semble discrimina-
toire.

Réponse. - Les critères actuels d'attribution de la carte du com-
battant d'Afrique du Nord reposent sur l'appartenance pendant
une durée minimale à une unité combattante ou sur la participa-
tion personnelle à des actions de feu et de combat . La mise en
oeuvre de ces dispositions a nécessité l'étude du journal des
marches et opérations de chaque unité engagée afin d'arrêter la
liste des périodes combattantes, la liste des actions de feu et de
combat ainsi que la liste des bonifications. Ce travail, résultat
d'une recherche d'environ vingt années, a fait l'objet d'une publi-
cation sous forme d'un volume de six tomes consacré aux unités
combattantes en Afrique du Nord. Au-delà de ces recherches,
fondées sur les critères en vigueur, il convient d'étendre la possi-
bilité d'attribuer la carte du combattant d'Afrique du Nord à
tous ceux qui le méritent . La concertation entre le département
de la défense et celui des anciens combattants est poursuivie en
vue de définir les aménagements qui pourraient être apportés aux
règles actuelles sans mettre en cause la valeur du titre de combat-
tant.

ÉCONOMIE, FINANCES ET BUDGET

Chasse et pêche (politique et réglementation)

14688. - 19 juin 1989 . - M. André Lajoinle attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, à propos des taux différents des taxes sur les baux
de pèche consentis par l'Etat et les collectivités locales ou les
particuliers aux associations agréées de pêche et pisciculture . En
effet, les baux de pêche consentis par l'Etat pour la location du
domaine public (rivières, barrages. . .) ou par l'Office national de
la forêt pour les étangs sont taxés à 2,5 p . 100 alors que ceux
souscrits auprès des collectivités locales ou particuliers le sont à
18 p . 100. Il l'informe du voeu du congrès de la fédération des
associations de pèche et de pisciculture de l'Allier de voir
ramener à 2,5 p . 100 la taxe des baux consentis par la collecti-
vité, à parité avec le coût des baux liés au domaine public . Sou-
tenant cette revendication, il lui demande de lui préciser les dis-
positions qui seront retenues en ce sens.

Chasse et pêche (politique et réglementation)

15011 . - 26 juin 1989 . - M. Pierre Goldberg attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur un voeu de la fédération des associations de
pèche et de pisciculture du département de l'Allier . Les baux de
pèche consentis par l'Etat pour la location du domaine public
(rivières, étangs) ou par l'O.N.F. pour les étangs sont taxés à
2,5 p. 100, tous les autres baux souscrits auprès de collectivités
locales (communes, départements) ou des particuliers, sont taxés
à 18 p. 100. Il lui demande quelles dispositions il compte prendre
peur répondre au souhait de la fédération des associations de
pêche du département de l'Allier de voir les baux consentis par
les collectivités locales aux A .A .P.P. taxés à 2,5 p . 100 comme
ceux du domaine public de l'Etat.

Réponse. - Aux termes de l'article 745-II-1 du code général des
impôts, le droit de 18 p. 100 auquel les locations de droits de
pèche sont assujetties, est réduit à 2,50 p . 100 pour les locations
consenties aux associations agréées de pêche et de pisciculture
bénéficiaires des dispositions relatives à l'exploitation du droit de
pèche de l'Etat dans les eaux du domaine public fluvial . Cette
réduction est justifiée par !a co nt ribution qu'apportent ces asso-
ciations à la gestion de ce domaine par l'Etat notamment en
concourant à la répression du braconnage et au repeuplement . II
n'est donc pas envisagé d'étendre ce régime à d'autres locations
que celles consenties par l'Etat.

Communes (finances locales : Aude)

15917. - 17 juillet 1989. - M . Joseph Vidal attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur le problème budgétaire rencontré par le dépar-
tement de l'Aude et de nombreuses communes rurales d la suite

de l'octroi par la Communauté économique européenne de
primes à l'arrachage des vignes . Les recettes fiscales de ces com-
munes ainsi que celles du département de l'Aude reposent pour
une grande part sur l'impôt foncier des propriétés non bâties.
L'arrachage massif des vignes entraîne un reclassement des terres
et une forte diminution du revenu cadastral, ce qui se traduit par
une perte importante au niveau de la recette fiscale . Il lui
demande quelles mesures spécifiques il compte prendre pour
compenser ce manque de ressource.

Réponse. - En application des dispositions des articles 1516 et
1517 du code général des impôts, les terres antérieurement
plantées en vignes sont reclassées à compter du 1 « janvier de
l'année qui suit celle de l'arrachage dans la catégorie correspon-
dant à leur nouvelle affectation . Selon les situations, ce reclasse-
ment se traduit par une réduction ou au contraire une augmenta-
tion de la valeur locative cadastrale des propriétés en cause . Il
appartient alors aux élus locaux, compte tenu du produit attendu
de la fiscalité directe locale, d'ajuster leur taux d'imposition en
conséquence, sous réserve du lien institué entre la variation du
taux de la taxe d'habitation et celui de la taxe foncière sur les
propriétés non bâties par l'article 77 de la loi de finances pour
1988, n e 87-1060 du 30 décembre 1987 . D'autre part, la révision
des valeurs locatives foncières actuellement à l'études et qui fera
l'objet d'un projet de loi prochainement proposé au Parlement
permettra de fixer les tarifs d'évaluation conformément à la situa-
tion du marché. Il n'est pas envisagé d'instituer des mesures par-
ticulières de compensation pour les communes qui connaîtraient
une perte de base imposable du fait de l'arrachage des vignes
situées sur leur territoire.

logement (prêts)

16407 . - 31 juillet 1989. - M . Paul-Louis Tenaillon attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur les difficultés de plus en plus grandes
que rencontrent les personnes ayant contracté des prêts d'acces-
sion à la propriété ou des prêts conventionnés . Ceux-ci, du fait
d'intérêts trop élevés et de la relative stagnation de leurs revenus
et de leur pouvoir d'achat, ont du mal à faire face au rembourse-
ment des mensualités . Certains accédants à la propriété ayant
souscrit un prêt conventionné dont les intérêts d'emprunt ne sont
déductibles que pendant cinq ans s'aperçoivent aujourd'hui que
pour la plupart des prêts proposes les intérêts d'emprunt sont
déductibles dix ans, voire même sur la durée totale du prêt . Si le
décret n e 86-1364 du 30 décembre 1986 a rendu possible le refi-
nancement total d'un prêt conventionné à annuités progressives
consenti avant le 31 décembre 1983 (ce qui permet à l'emprun-
teur de faire jouer la concurrence), en revanche les prêts conven-
tionnés progressifs consentis après le 31 décembre 1983 ne peu-
vent bénéficier que d'un simple réaménagement de leur prêt
initial, ne pouvant faire ainsi jouer la concurrence entre les éta-
blissements bancaires . Cette impossibilité fait naître une grande
inégalité entre ces deux types de cc : maclants . '.! lui demande
donc si le Gouvernement envisage de prendre des mesures en ce
sens.

Réponse. - Le décret du 30 septembre 1986 a effectivement
permis le refinancement total d'un prêt conventionné à annuités
progressives, souscrit avant le 31 décembre 1983, par un nouveau
prêt conventionné . Cette mesure bénéficie aux emprunteurs qui
perçoivent l'aide personnalisée au logement (A .P.L). Elle com-
plète l'arrêté du 5 mars 1983 qui a ouvert aux souscripteurs de
prêts conventionnés antérieurs au 31 décembre 1983, mais qui ne
bénéficient pas de I'A.P.L., la faculté de renégocier leur prêt par
avenant au contrat de prêt initial . Ces deux mesures ont permis
de régler les situations les plus difficiles correspondant à une
période où les taux d'intérêt étaient particulièrement élevés .Pour
les prêts souscrits après le 31 décembre 1983 le niveau moyen des
taux d'intérêt est moins élevé et le problème de réaménagement
est donc moins aigu . La législation française offre par ailleurs un
cadre favorable aux réaménagements de prêts librement engagés
par l'emprunteur. Ainsi le montant de l'indemnité de rembourse-
ment anticipé est, en application des dispositions de l'article 19
de la loi n e 78-22 du IO janvier 1978 relative à l'information et à
la protection des consommateurs et son décret d'application du
17 mars 1978, plafonné à 3 p . 100 du capital restant dû . Ce cadre
favorable, combiné à la baisse des taux enregistrée depuis plu-
sieurs années, permet d'obtenir sur le marché des conditions de
refinancement avantageuses . ' 's pouvoirs publics n'envisagent
donc pas de prendre de nouvelles mesures en faveur du réaména-
gement des prêts conventionnés. Enfin, il est rappelé que le type
de l'emprunt est sans incidence sur la période pendant laquelle
les intérêts d'un emprunt contracté pour l'acquisition de sa rési-
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dence principale ouvrent droit à réduction d'impôt . Pour les
emprunts contractés depuis le 1 « janvier 1984, ce délai est tou-
jours de cinq ans.

Chauffage (chauffage domestique)

16805. - 21 août 1989 . - Mme Yann Piat attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
du budget, sur la suppression depuis 1986 des mesures incita-
tives visant à promouvoir l'installation par les particuliers de che-
minées et foyers fermés. En effet, cette activité est d'un très
grand intérêt pour l'économie nationale . Elle permet, notamment,
d'employer 15 000 personnes et contribue donc à diminuer le
chômage en France . De plus, le bois est une énergie produite sur
le territoire national et nous rend moins dépendants de l'étranger
et des fluctuations du coure du pétrole . Enfin, c'est une source
d'énergie bon marché, non polluante et qui entraîne sur le plan
écologique une gestion plus rationnelle de notre patrimoine
forestier. En conséquence, elle lui demande d'envisager la possi-
bilité d'intégrer les mesures suivantes dans le projet de loi de
finances pour 1990 : rétablissement de la déduction fiscale pour
économie d'énergie en cas d'achat d'un foyer fermé ; diminution
du taux de la T.V.A. applicable aux poiles à bois et foyers
fermés ; réinstauration de 1 obligation d'installer des conduits de
cheminée dans les logements neufs. Ces mesures auront pour
effet de relancer une industrie prometteuse, malheureusement en
perte de vitesse.

Réponse. - 1 . La reconduction des mesures d'incitation fiscale
aux économies d'énergie dans des conditions identiques à celles
qui ont pris fin le 31 décembre 1986 n'est pas envisagée. En
raison de la difficulté à définir les équipements pouvant ouvrir
droit à la réduction d'impôt, ce dispositif était en effet coûteux
pour une efficacité parfois incertaine. Le Gouvernement a cepen-
dant décidé d'intégrer dans le projet de loi de finances pour 1990
une disposition visant à rétablir un avantage fiscal pour les
dépenses de nature à réduire le plus efficacement la consomma-
tion d'énergie des ménages. La réduction d'impôt prévue pour les
dépenses de grosses réparations serait ainsi étendue à celles qui
ont pour objet d'améliorer l'isolation thermique dans les
immeubles achevés avant le l « janvier 1982. Les immeubles
construits après cette date sont en effet soumis à des normes
d'isolation plus strictes que celles qui étaient exigées pour les
immeubles anciens . 2 . Les ventes de poêles à bois et de foyers
fermés sont soumises au taux normal de la taxe sur la valeur
ajoutée . Les mesures de réduction de taux de cette taxe doivent
désormais prendre en compte l'objectif d'harmonisation euro-
péenne . Or, le matériel de chauffage ne figure pas parmi les
biens que la proposition de directive relative au rapprochement
des taux de taxe sur la valeur ajoutée dans la Communauté éco-
nomique européenne prévoit de taxer à un taux réduit. Dans ces
conditions, il n'est pas possible de réserver une suite favorable à
la demande de l'honorable parlementaire.

Assurances (assurance automobile)

17454. - 18 septembre 1989 . - M . Francis Geng attire l'atten-
tion de M. le ministre d'État; ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur la situation des assurés automobiles.
Si lors d'un vol le véhicule est endommagé, et que le propriétaire
recouvre son bien, la compagnie d'assurance retient la franchise
afférente au contrat pour prendre à sa charge les réparations.
L'institution d'une franchise s'est généralisée . La possibilité de
négociation ouverte à l'assuré est, de fait, extrêmement réduite
sinon nulle . Cette situation parait abusive de la part des compa-
gnies d'assurance, car le propriétaire n'est en aucun cas respon-
sable des dommages causés à son véhicule . Il lui demande s'il
pourrait lui faire connaître les réflexions que lui inspire ce pro-
blème.

Réponse . - II convient tout d'abord de rappeler que la garantie
vol n'est pas obligatoire et qu'elle ne fait l'objet d'aucune régle-
mentation particulière : elle doit seulement respecter la réglemen-
tation générale du droit de l'assurance . L'existence d'une fran-
chise, part du dommage restant à la charge de l'assuré, est
prévue à l'article L . 121 .1 du code des assurances qui prévoit
qu'e il peut être stipulé que l'assuré reste obligatoirement son
propre assureur pour une somme ou une quotité déterminée, ou
qu'il supporte une déduction fixée d'avance sur l'indemnité du
sinistre ». II n'y a donc rien de répréhensible à cette pratique.
D'une façon générale, la franchise a deux fonctions : d'une part,

c'est un élément de tarification qui permet d'abaisser le coût de
la prime d'assurance, d'autre part, c'est un moyen de sensibilisa-
tion de l'assuré qui l'incite à prendre toutes les mesures de pré-
vention qui sont à sa portée . Sur ce dernier point, il s'agit indé-
niablement d'un élément moralisateur dont le effets se traduisent
par une baisse de la sinistralité qui profite à l'ensemble des
assurés . Actuellement la plupart des entreprises d'assurance
assortissent leur garantie de vol d'une franchise qui oscille entre
800 francs et 2 000 francs . L'existence d'une franchise raison-
nable par rapport à la valeur du bien assuré ne remet pas en
cause l'utilité de cette garantie pour les automobilistes.

Viandes (commerce)

17518. - 18 septembre 1989 . - M. Jean-Louis Masson rap-
pelle à M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, que le président de la fédération des
bouchers-charcutiers d'Alsace et de Lorraine a attiré récemment
l'attention du préfet de la Moselle sur le fait que de nombreux
magasins d'alimentation restent ouverts le dimanche . Il résulte de
la législation actuelle que cette situation est tout à fait illégale . Il
souhaiterait qu'il lui indique quelles sont les mesures qu'il envi-
sage de prendre soit pour faire respecter la législation, soit pour
adapter la législation à une situation de fait qui s'installe pro-
gressivement . En tout état de cause, il souhaiterait qu'il lui pré-
cise s'il lui semble judicieux que la loi soit de moins en moins
respectée en matière de commerce et d'artisanat.

Réponse . - La réglementation locale applicable dans les dépar-
tements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle interdit
l'ouverture des magasins d'alimentation le dimanche . Cette régle-
mentation est contenue dans le code professionnel ;tical du
26 juillet 1900, maintenu en vigueur par la loi du t « juin 1924 et
complété par des arrêtés préfectoraux et municipaux . L'applica-
tion de ces textes relève du ministre du travail, de l'emploi et de
la formation professionnelle, dont les services sont seuls compé-
tents pour faire respecter l'obligation de la fermeture dominicale.
Dans le but de résoudre les problèmes posés par cette réglemen-
tation déjà ancienne et de plus en plus contestée par une partie
des agents économiques, le ministre délégué chargé du commerce
et de l'artisanat et le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle ont demandé à M . Chaigneau, prési-
dent de la section du travail du Conseil économique et social, de
conduire une réflexion sur les modalités d'application des prin-
cipes de la fermeture des magasins le dimanche et d'égalité de la
concurrence . Un rapport a été remis par M . Chaigneau à ces
deux ministres au début deu mois de septembre 1989. Il a été
communiqué aux organisations sociales professionnelles
concernées . Des réunions vont être organisées par les deux
départements ministériels dans les semaines ô venir vue de
recueillir l'avis de ces organisations . A l'issue de ces réunions, la
réglementation sera aménagée si cela s'avère nécessaire et les
mesures appropriées seront prises pour qu'elle soit dorénavant
strictement respectée .

Bois et forêts (incendies)

17557 . - 18 septembre 1989 . - M. Léon Vachet demande à
M. le ministre de l'intérieur de l'informer sur le montant des
aides que l'Etat compte attribuer pour la réparation des incendies
de forêt de l'été 1989. Il lui demande de lui préciser notamment
les conditions d'indemnisation des propriétaires sinistrés . - Ques-
tion transmise d M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget.

Réponse. - Les conditions météorologiques exceptionnelles de
l'été 1989 ont largement contribué à la propagation des incendies
de forêts qui ont détruit des sites prestigieux, notamment en zone
méditerranéenne . Dès le 4 octobre, le Gouvernement a arrêté plu-
sieurs mesures en vue d'une part d'améliorer la prévention et,
d'autre part, de renforcer les obligations pesant sur les popula-
tions en matière de défrichement des terrains parcourus par le
feu . Le ministère de l'agriculture et de la forêt dégagera un crédit
exceptionnel de 40 MF pour contribuer au reboisement de la
forêt détruite, auxquels s'ajouteront 32 MF au titre des mesures
de prévention, notamment pour cofinancer de nouvelles unités de
forestier-sapeurs .
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Fonctionnaires et agents publics (rémunérations)

18116. - 2 octobre 1989. - M. Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur le fuit qu'il arrive fréquemment que
le salaire de certains fonctionnaires soit versé avec un retard
d'une ou plusieurs semaines. Il souhaiterait qu'il lui indique dans
quelles conditions les fonctionnaires concernés ont la possibilité
d'obtenir le versement d'indemnités ou d'intérêts de retard et sur
quelles bases ces indemnités sont calculées.

Réponse. - L'article 20 de la loi ni 33-634 du i3 juillet 1983
portant droits et obligations des fonctionnaires dispose que « les
fonctionnaires ont droit, après service fait, à une rémunéra-
tion . .. » . Aucun principe général du droit, ni aucune disposition
législative ou réglementaire ne prévoyant de délais pour le paie-
ment des rémunérations, il n'est donc alloué ni intérêts de retard
calculés au taux légal ni indemnités . Les seuls cas d'ouverture du
droit à intérêts de retard résultent, d'une part, de l'exécution de
décisions rendues contre l'Etat par la juridiction administrative
et, d'autre part, de l'application des dispositions de la circulaire
n° B-2B-140 du 24 octobre 1980 adressée par le département aux
ministres et secrétaires d'Etat, relative aux conditions d'octroi des
intérêts de retard demandés par les agents de l'Etat à la suite de
décomptes erronés de leur rémunération d'activité ou de leur
pension . Cette circulaire prévoit que la demande des intérêts de
retard formulée par lettre dont l'administration délivrera obliga-
toirement un accusé de réception devra émaner du requérant,
manifester sans ambiguité la volonté du créancier d'obtenir le
paiement de ces intérêts, et indiquer clairement le montant et
l'origine de la créance principale.

Epargne (politique de l'épargne)

18263. - 2 octobre 1989 . - M . Gérard Longuet appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur les conditions de la suppression du
P .E .R ., le plan d'épargne retraite . Un grand nombre de souscrip-
teurs s'étonnent que les droits qui leur ont été accordés par la loi
soient remis en cause par l'autorité qui a justement pour devoir
suprême de la sauvegarder . Il lui demande dans quelles condi-
tions il serait possible de respecter les droits des souscripteurs de
P .E .R ., notamment en autorisant la poursuite des versements au
delà de 1990 dans les conditions fiscales prévues par la loi du
17 juin 1987 .

Epargne (politique de l 'épargne)

18416. - 9 octobre 1989 . - M . Robert Poujade demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
du budget, s'il peut être envisagé de proroger au-delà de 1990, et
dans les conditions fiscales initialement prévues, l'échéance du
plan d'épargne retraite créé par la loi du 17 juin 1987 . Ce mode
d'épargne à long terme a en elfe : séduit des souscripteurs qui
sont, dans leur grande majorité, de condition modeste et âgés de
cinquante à cinquante-cinq ans . Les épargnants craignent qu'une
remise en cause du système mis en place le ln janvier 1988 ne
leur porte préjudice.

Epargne (politique de l'épargne)

18507 . - 9 octobre 1989 . - M. Jacques Rimbault attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur la stupéfaction manifestée par les
souscripteurs de plan d'épargne retraite de la Société mutuelle de
retraite des anciens combattants et victimes de guerre en appre-
nant la condamnation de ce mode d'épargne à long terme . C'est
pourquoi, il lui demande que les droits des souscripteurs de
P.E .R. soient respectés, notamment en autorisant la poursuite des
versements au-delà de 1990 dans les conditions fiscales prévues
par la loi du 17 juin 1987.

Epargne (politique de l'épargne)

18520 . - 9 octobre 1989. - M. Pierre-Rémy Houssin attire
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie,
des finances et du budget, sur la suppression du P.E .R. En
effet, ce plan avait mis en place une formule d'épargne simple et

accessible à tous, qui avait séduit beaucoup de nouveaux épar-
gnants . Aussi il lui demande que les droits des souscripteurs de
P.E .R . soient préservés, notamment en autorisant la poursuite des
versements au-delà du 1 « janvier 1990 dans les conditions fis-
cales prévues par la loi du 17 juin 1987.

Epargne (politique de - Eargne)

18521 . - 9 octobre 1989. - M. François Léatard attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur les inquiétudes de nombreux posses-
seurs de plan d'épargne retraite, à l'annonce faite par le Gouver-
nement de la suppression de ce système . Il lui demande de bien
vouloir lui indiquer s'il entend prendre des dispositions permet-
tant aux souscripteurs de P.E.R. de conserver leurs droits en les
autorisant notamment à poursuivre leurs versements au delà du
t er janvier 1990, dans les conditions fiscales prévues par la loi
n° 87-416 du 17 juin 1987.

Epargne (politique de l'épargne)

18524. - 9 octobre 1989 . - M. Yves Coussain attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur la situation des titulaires d'un plan d'épargne
retraite. A la suite de la décision du Gouvernement de supprimer
ce dispositif qui ne date que de deux ans, il lui demande quelles
mesures il envisage de prendre afin que les droits des souscrip-
teurs soient conservés, notamment en les autorisant à poursuivre
les versements au-delà du l« janvier 1990 dans les conditions
fiscales prévues par la loi n° 87-416 du 17 juin 1987.

Epargne (politique de l'épargne)

18702. - 9 octobre 1989. - M . Bernard Debré attire l ' attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur les modifications intervenues dans le système
des plans d'épargne retraite . Ce mode d'épargne, datant à peine
de deux ans, semble condamné à long terme, ce qui ne manque
pas d'indigner les souscripteurs des P.E .R. qui estiment que le
Gouvernement ne respecte pas les engagements pris par l'Etat à
leur égard . Le plan d'épargne retraite, tel qu'il était instauré, met-
tait en place une formule d'épargne simple et accessible à tous.
Les souscripteurs souhaiteraient donc que leurs droits soient res-
pectés, notamment en autorisant la poursuite des versements au-
delà de 1990 dans les conditions fiscales prévues par la lei du

juin i987 . Aussi, ii lui demande s'il compte prendre des
mesures tenant compte de leurs souhaits.

Réponse . - Le plan d 'épargne en vue de la retraite (P .E .R.)
avait pour objectif d'inciter les Français à se constituer une
épargne à long terme destinée à compléter leur retraite . Mais, en
raison de sa complexité, ce dispositif n'a connu qu'une applica-
tion limitée . En outre, il a surtout intéressé les ménages à hauts
revenus, souvent âgés ou proches de la retraite, en raison notzm-
ment de la nature des avantages qu'il comportait. C'est pourquoi,
il n'est pas envisagé d'autoriser la poursuite des versements sur
les P .E .R . au-delà du 31 décembre 1989. Cela dit, le projet de loi
de finances pour 1990 prévoit que les contribuables peuvent
conserver les P .E .R. qu'ils ont ouverts en 1988 ou 1989 . Le
régime fiscal de l'épargne investie dans ces plans demeurera celui
qui est prévu par la loi n° 87-416 du 17 juin 1987 . Toutefois les
détenteurs d'un P .E .R . auront la possibilité d'effectuer des
retraits sans pénalité avant leur soixantième anniversaire . Le
projet de loi, prévoit, en outre, que toutes les sommes figurant
sur un P.E .R. ouvert avant le 20 juillet 1989 pourront être trans-
férées sur un plan d'épargne populaire jusqu'au
31 décembre 1990 ; cette opération ne remettra pas en cause les
avantages acquis dans le cadre du P.E .R.

Chômage : indemnisation (calcul)

18436 . - 9 octobre 1989 . - M. Jean-Jacques Weber appelle
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie,
des finances et du budget, sur les questions concernant l'étale-
ment des revenus différés versés par les Assedic aux travailleurs
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frontaliers, notamment ceux exerçant leur profession dans un
Etat de la C .E .E . Ces salariés, dont les contrats de travail ont été
rompus par l'employeur, ont obtenu des tribunaux de l'ordre
administratif et judiciaire, après de longues et coûteuses batailles
juridiques qui auraient pu être évitées par les pouvoirs publics,
que les Assedic effectuent le calcul des indemnités de chômage
sur les salaires réellement perçus et non plus sur un salaire théo-
rique très largement défavorable à leurs intérêts . Suite à ces juge-
ments, les Assedic ont finalement versé les compléments corres-
pondants, qui sont intervenus plus de cinq ans après la période
durant laquelle ils auraient dû légitimement être effectués . Mal-
heureusement cet aspect tardif des versements pénalise double-
ment ces travailleurs frontaliers, car les services fiscaux leur
appliquent en matière d'impôt sur le revenu le principe de la
date de réalisation. Aussi, les travailleurs concernés qui, entre-
temps, ont retrouvé un emploi perçoivent à ce titre des revenus
imposables auxquels s'ajoutent les rappels relatifs aux complé-
ments versés par les Assedic. Compte tenu de la progressivité du
taux de l'impôt par tranches, ces contribuables sont inévitable-
ment sanctionnés pour une situation qu'ils ont subie sans l'avoir
choisie, et ce nonobstant l'article 163, alinéa 3, du code général
des impôts . C'est pourquoi il lui demande d'intervenir à titre
exceptionnel pour que les frontaliers concernés puissent imputer
ces revenus différés sur les années au titre desquelles ils ont
perçu le supplément d'indemnité et souhaite qu'il en soit tenu
compte dans la loi de finances.

Réponse . - Les rappels d'indemnités de chômage auxquels se
réfère l'honorable parlementaire constituent des revenus différés.
Par suite, en application de l'article 163 du code général des
impôts, les contribuables concernés peuvent demander que ces
rappels soient répartis pour l'établissement de l'impôt sur le
revenu, par fractions égales sur l'année de leur perception et, au
maximum, les trois années antérieures . Cette répartition ne peut
être faite sur des années plus anciennes qui sont couvertes par la
prescription .

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

18697 . - 9 octobre 1989. - M. François RochebloIne attire
l'attention de M . le ministre d'État, ministre de l'économie,
des finances et du budget, sur la situation très difficile des
sourds de guerre. Il lui demande en particulier s'il env isage de
proposer d'exonérer ces derniers de la redevance télévision cou-
leur qu'ils doivent actuellement acquitter.

Réponse. - En application de l'article 11 du décret n° 82-97!
du 17 novembre 1982, sont exonérés de la redevance télévision,
d'une part, les personnes âgées de soixante ans et, d'autre part,
les mutilités et invalides civils ou militaires atteints d'une infir-
mité ou d'une invalidité les empêchant de subvenir par leur tra-
vail aux nécessités de l'existence . Ces deux catégories d'ayants
droit doivent, en outre, ne pas être imposables à l'impôt sur le
revenu et vivre seuls ou avec leur conjoint et, le cas échéant, avec
des personnes à charge ou avec des personnes non passibles de
l'impôt sur le revenu, à l'exception de la personne chargée d'une
assistance permanente en cas d'invalidité . II en résulte que les
sourds de guerre évoqués par l'auteur de la question qui remplis-
sent les conditions d'âge ou d'invalidité (80 p . 100), de ressources
et d'habitation précitées, peuvent obtenir l'exonération de la
redevance . Ils doivent pour cela renvoyer la demande qui est au
verso de l'avis d'échéance, dûment remplie et accompagnée des
pièces justificatives exigées au centre régional de la redevance
compétent .

Impôt sur le revenu (quotient familial)

19487. - 30 octobre 1989 . - M. Thierry Mandon appelle l'at-
te n tion de M . te ministre d'État, ministre de l'économie, .a.`s
finances et du budget, sur l'article 195-6 du code général des
impôts qui stipule que « les contribuables mariés, lorsque l'un
des deux conjoints est âgé de plus de soixante-quinze ans et titu-
laire de la carte du combattant ou d'une pension servie en vertu
des dispositions du code des pensions militaires d'invalidité et
des victimes de guerre, bénéficient d'une demi-part supplémen-
taire du quotient familial » . Compte tenu des épreuves traversées,
de nombreux intéressés, de santé fragile, craignent de ne pas
atteindre cette limite d'âge . Les classes de 1935, 1936, 1937, 1938
et 1939, notamment, ont accompli dix, neuf, nuit, sept et six ans
de service militaire (guerre et captivité) . i! lui demande s'il ne
serait pas possible de ramener la limite d'âge permettant cette
déduction fiscale à soixante-dix ans.

Réponse . - Le système du quotient familial a pour objet de
proportionner l 'impôt aux facultés contributives de chaque rede-
vable, celles-ci étant appréciées en fonction du nombre de per-
sonnes qui vivent du revenu du foyer . Seules les charges de
famille du contribuable doivent donc être prises en considération
pour la détermination du nombre de parts dont il peut bénéficier.
La demi-part supplémentaire accordée aux anciens combattants
de plus de soixante-quinze ans qui ne bénéficient pas déjà de cet
avantage pour un autre motif, constitue une dérogation à ces
principes . La portée de ce dispositif doit donc demeurer limitée.
Mais des instructions permanentes sont données au service pour
que les demandes de remise, de modération ou de délais de paie-
ment émanant de personnes âgées qui éprouvent des difficultés
pour se libérer de l'impôt sur le revenu dont ils sont redevables,
soient examinées avec bienveillance.

ÉDUCATION NATIONALE,
JEUNESSE ET SPORTS

Sécurité sociale (cotisations)

11993. - 24 avril 1989 . - M. François Rochebloine appelle
l'attention de M. te ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur le fait que les dis-
positions de la loi n° 86-76 du 17 janvier 1986 relatives à l'abat-
tement de l'assiette des cotisations sociales des salariés employés
à temps partiel ne sont pas appliquées au calcul des cotisations
de sécurité sociale et de retraite complémentaire des maîtres de
l'enseignement privé rémunérés par l'Etat lorsqu'ils exercent leur
activité à temps partiel . II en résulte que ces maîtres sont double-
ment pénalisés : 1° leur traitement supporte entièrement les taux
de cotisations les plus lourds applicables aux salaires plafonnés ;
2 . l'absence de cotisations sur la 2e tranche du salaire les prive
des droits correspondants, notamment de retraite complémentaire
des cadres A .G .1 .R .C . Il lui demande s'il compte prendre des
mesures pour que cesse cette discrimination et que les calculs des
cotisations sociales effectués par ses services soient mis en
conformité avec la loi pour les personnels rémunérés par son
ministère .

Sécurité sociale (cotisations)

12198 . - 24 avril 1989 . - M. Christian Cabal appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur ie fait que les disposi-
tions de la loi n° 86-76 du 17 janvier 1986 relatives à
l'abattement de l'assiette des cotisations sociales des salariés
employés à temps partiel ne sont pas appliquées au calcul des
cotisations de sécurité sociale et de retraite complémentaire des
maîtres de l'enseignement privé rémunérés par l'Etat lorsqu'ils
exercent leur activité à temps partiel . II en résulte que ces maîtres
sont doublement pénalisés . En premie . eu leur traitement sup-
porte entièrement les taux de cotisatic les plus lourds appli-
cables aux salaires plafonnés ; en seconu lieu l'abeence de cotisa-
tions sur la 2 e tranche :!u salaire les prive des droits
correspondants, notamment de retraite complémentaire des
cadres A.G .I .R.C . En conséquence, il lui demande de bien vou-
loir lui faire connaitre les dispositions qu'il entend mettre en
oeuvre pour remédier à cette situation qu'il juge pour le moins
inéquitable .

Sécurité sociale (cotisations)

12199 . - 24 avril 1989 . - M. Pascal Clément appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale, de le jeunesse et des sports, sur le fait que les disposi-
tions de la loi n° 86-76 du 17 janvier 1986 relatives à
l'abattement de l'assiette des cotisations sociales des salariés
employés à temps partiel ne sont pas appliquées au calcul des
cotisations de ls sécurité sociale et de retraite complémentaire
des maîtres de l'enseignement privé rémunérés par l'Etat lors-
qu'ils exercent leur activité à temps partiel . Il en résulte que ces
maitres sont doublement pénalisés : 1 . leur traitement supporte
entièrement les taux de cotisations les plus lourds applicables
aux salaires plafonnés ; 2 . l'absence de cotisations sur la
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2 e tranche du salaire les prive des droits correspondants, notam-
ment de retraite complémentaire des cad-es A .G.I .R.C. Il lui
demande par quelles mesures il envisage de mettre fin à cette
discrimination et de quelle façon compte mettre en conformité
avec la loi pour les personnels rémunérés par son ministère les
calculs des cotisations effectués par ses services.

Sécurité sociale (cotisations)

13410 . - 29 mai 1989 . - M. Michel Péricard appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur le fait que les disposi-
tions de la loi n o 86-76 du 17 janvier 1986 relatives à
l'abattement de l ' assiette des cotisations sociales des salariés
employés à temps partiel ne sont pas appliquées au calcul des
cotisations de sécurité sociale et de retraite complémentaire des
maitres de l'enseignement privé rémunérés par l'Etat lorsqu'ils
exercent leur activité à temps partiel . Il en résulte que ces maîtres
sont doublement pénalisés : 1° leur traitement supporte entière-
ment les taux de cotisations les plus lourds applicables aux
salariés plafonnés ; 20 l'absence de cotisation sur la deuxième
tranche du salaire les prive des droits correspondants, notamment
de retraite complémentaire des cadres A.G.I .R.C. Il lui demande
s'il n'estime pas opportun de prendre des mesures pour que cesse
cette discrimination et que les calculs des cotisations sociales
effectués par ses services soient mis en conformité avec la loi
pour les personnels rémunérés par son ministère.

Sécurité sociale (cotisations)

13807 . - 5 juin 1989 . - M. Edouard Landrain appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur le fait que les disposi-
tions de ta loi n o 86-76 du 17 janvier 1986 relatives à
l'abattement de l'assiette des cotisations sociales des salariée
employés à temps partiel ne sont pas appliquées au calcul des
cotisations de sécurité sociale et de retraite complémentaire des
maîtres de l'enseignement privé rémunérés par l'Etat lorsqu'ils
exercent leur activité à temps partiel . II en résulte que ces maîtres
sont doublement pénalisés : 1 . leur traitement supporte entière-
ment les taux de cotisations les plus lourds applicables aux
salaires plafonnés ; 2° l'absence de cotisations sur la deuxième
tranche du salaire les prive des droits correspondants, notamment
de retraite complémentaire des cadres Agirc. Il lui demande de
prendre des mesures pour que cesse cette discrimination et pour
que les calculs des cotisations sociales effectués par Ses services
soient mis en conformité avec la loi pour les personnels rému-
nérés par son ministère.

Sécurité sociale (cotisations)

13994 . - 5 juin 1989 . - Mme Christine Boutin attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur le fait que les disposi-
tions de la loi n a 86-76 du 17 janvier 1986 relatives à
l'abattement de l'assiette des cotisations sociales des salariés
employés à temps partiel ne sont pas appliquées au calcul des
cotisations de sécurité sociale et de retraite complémentaire des
maîtres de l'enseignement privé rémunérés par l'Etat lorsqu'ils
exercent leur activité à temps partiel . II en résulte que ces maîtres
sont doublement pénalise : leur traitement supporte entièrement
les taux de cotisations les plus lourds applicables aux salaires
plafonnés ; l'absence de cotisation sur la deuxième tranche du
salaire les prive des droits correspondants, notamment de retraite
complémentaire des cadres A .O .I .R .C . Elle lui demande quelles
mesures il compte prendre et dans quels délais pour que cesse
cette discrimination et que les calculs des cotisations sociales
effectués par ses services soient mis en conformité avec la loi
pour les personnels rémunérés par son ministère.

Sécurité sociale (cotisations)

13997. - S juin 1989 . - M . Xavier Hunault appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur le fait que les dispositions de la
loi n° 86-76 du 17 janvier 1986 relatives à l'abattement de l'as-

s'erre des cotisations sociales des salariés employés à temps par-
tiel ne sont pas appliquées au calcul des cotisations de sécurité
sociale et de retraite complémentaire des maîtres de l'enseigne-
ment privé rémunérés par l'Etat lorsqu'ils exercent leur activité à
temps partiel . Il en résulte que ces maîtres sont doublement
pénalisés : 1° leur traitement supporte entièrement les taux de
cotisations les plus lourds applicables aux salaires plafonnés ;
2. l'absence de cotisations sur la 2 e tranche du salaire les prive
des droits correspondants, notamment de retraite complémentaire
des cadres A .G.I .R.C. Il lui demande de prendre des mesures
pour que cesse cette discrimination et que les calculs des cotisa-
tions sociales effectués par ses services soient mis en conformité
avec la loi pour les personnels rémunérés par son ministère.

Sécurité sociale (cotisations)

14308 . - 12 juin 1989 . - M. Jean-Luc Preel attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur le fait que les dispositions de la
loi no 86-76 du 17 janvier 1986 relatives à l'abattement de l'as-
siette des cotisations sociales des salariés employés à temps par-
tiel ne sont pas appliquées au calcul des cotisations de sécurité
sociale et de retraite complémentaire des maîtres de l'enseigne-
ment privé rémunérés par l'Etat lorsqu'ils exercent leur activité à
temps partiel . Il en résulte que ces maîtres sont doublement
pénalisés . En effet, leur traitement supporte entièrement les taux
de cotisations les plus lourds applicables aux salaires plafonnés.
D'autre part, l'absence de cotisations sur ln 2" tranche du salaire
les prive des droits correspondants, notamment de la retraite
complémentaire des cadres A.G .I .R.C. Il lui demande donc de
prendre des mesures pour que cesse cette discrimination et pour
que les calculs des cotisations sociales effectués par ses services
soient en conformité avec la loi pour les personnels rémunérés
par son ministère.

Réponse. - Le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, a saisi le ministre délégué
auprès du ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
du budget, chargé du budget, sur le point de savoir dans quelles
conditions les dispositions de la loi no 86-76 du 17 janvier 1986
relatives à l'abaissement de l'assiette des cotisations sociales des
salariés pourront être appliquées aux maîtres des établissements
d'enseignement privés sous contrat.

Enseignement (cultes)

18972. - 16 octobre 1989 . - M. Gérard Longuet attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur les conflits nés dans des
établissements scolaires dus au port de signes caractéristiques
d'appartenance à une religion, comme ce fut le cas début octobre
au collège de Creil . Il souhaiterait connaître la politique déve-
loppée par le Gouvernement pour concilier les principes de laI-
cité de l'Etat et de l'éducation nationale et celui de libre apparte-
nance et d'expression religieuse.

Enseignement (cultes)

19354 . - 23 octobre 1989 . - M. Gérard Longuet attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, star les conflits nés dans des
établissements scolaires dus au port de signes caractéristiques
d'appartenance à une religion, comme ce fut le cas début octobre
au collège de Creil . Il souhaiterait connaître les instructions du
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse
et des sports données à ce sujet et si celles-ci ont fait l'objet
d'une circulaire ou de tout autre document officiel . Enfin, il sou-
haiterait connaître la politique développée par le Gouvernement
pour concilier les principes de laïcité de l'Etat et de l'éducation
nationale et celui de libre appartenance et d'expression religieuse.

Enseignement (cultes)

19612. - 30 octobre 1989. - M . Léon Vachet appelle l'atten-
tion M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
de la jeunesse et des sports, sur l'urgente nécessité d'élaborer
une directive à l'intention des chefs d'établissements scolaires,
limitant de façon précise le port de vêtements à caracté- reli-
gieux à l'intérieur des établissements publics. En effet, de récents
événements provoqués par de jeunes musulmanes ont montré à
l'évidence la carence qui existait dans ce domaine . Les directeurs
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d'établissements qui ont pris une indispensable attitude de fer-
meté se trouvaient dans une position inconfortable du fait que
certains de leurs collègues agissaient différemment et ont eu l'im-
pression justifiée qu'ils assumaient seuls la responsabilité de ces
décisions . Devant un problème aussi important, qui remet en
cause la laTcité, le Gouvernement se doit de prendre une position
de fermeté dans les meilleurs délais, car il apparaît à l'évidence
qu'il s'agit d'une campagne orchestrée par des groupes extré-
mistes, qui n'aura pour résultat que la montée de l'intolérance. Il
lui demande donc de prendre une décision générale d'interdiction
dans les meilleurs délais.

Réponse. - Le refus de quelques jeunes filles de retirer, au nom
de leur religion, leur foulard à l'intérieur d'établissements sco-
laires a provoqué dans notre pays un débat très vif et passionné.
Aussi le ministre d'Etat a été conduit à indiquer, devant l'Assem-
blée nationale, selon quels principes et par quelle méthode ce
problème devait être abordé : le principe de la laïcité sur lequel
est fondé l'école publique et qui implique la neutralité confes-
sionnelle en vertu de la loi du 28 mars 1882 ; l'interdiction du
prosélytisme, c'est-à-dire de toute propagande politique ou reli-
gieuse, ce que précise une circulaire du 15 mai 1937 ; le respect
par les élèves et les parents des règles de fonctionnement et de
vie collective des établissements et notamment l'assiduité aux
enseignements obligatoires et l'application des règles de sécurité
prévues à l'article 10 de la loi d'orientation du IO juillet 1989. Le
décret du 30 août 1985, dans son article 3 définissant les droits et
devoirs deys membres de la communauté scolaire, se réfère tout à
la fois au respect des principes de laïcité et de pluralisme, au
devoir de tolérance et de respect d'autrui dans sa personnalité et
dans ses convictions, à l'obligation pour chaque élève de parti-
ciper à toutes les activités correspondant à sa scolarité. La circu-
laire du Ier juillet 1936 qui interdit tout port d'insignes ne fait
d'ailleurs précisément référence qu'aux insignes politiques et
recommande d'agir dans toute la mesure du possible par la per-
suasion plutôt que par la contrainte . Dans ces conditions, la
démarche suivante a été préconisée : si le port du foulard doit
étre évité dans l'école laTque, il convient que les chefs d'établisse-
ment y parviennent par le dialogue et la persuasion . L'école
publique fait ainsi prévaloir sa tradition d'accueil et de respect
des consciences sur toute mesure systématique et prématurée
d'exclusion . Elle doit, en tentes circonstances, respecter l'état de
droit. Pour mener le dialogue, convaincre les jeunes et les
parents, là où des problèmes se posent, confiance est faite aux
chefs d'établissement et aux équipes éducatives pour agir selon
les principes rappelés. Il est demandé aux recteurs et aux inspec-
teurs d'académie de leur apporter tout le soutien et l'aide néces-
saires . Afin de ne pas prolonger à l'excès une situation d'incerti-
tude, ce dialogue devra étre mené à bien dans un délai dont le
terme est la fin du trimestre. Parallèlement, et pour que nul ne
puisse contester l'application stricte du principe de laïcité dans le
respect des droits des enfants et des jeunes, a été sollicité, au
nom du Gouvernement, l'avis du Conseil d'Etat sur la situation
au regard du service public d'enseignement des jeunes qui porte-
raient des signes religieux à l'école . Cet avis obtenu, il sera rendu
public,afin que soit assurée une large consultation sur l'ensemble
des conséquences qu'il conviendra d'en tirer pour l'organisation
de le vie scolaire dès le prochain trimestre . Cette procédure doit
permettre, au-delà des passions et des polémiques, de garantir
par le dialogue et par l'application des principes fondamentaux
reconnus par les lois de la République, que la laïcité de l'école
publique est pleinement respectée conformément à la tradition de
la Nation.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

19832 . - 6 novembre 1989. - M. Pierre Ge-mendia attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des
enseignants anciens combattants d'Algérie qui, ayant fait vingt-
sept mois de service militaire au début de leur carrière, ont accu-
mulé un retard ne leur permettant pas d'obtenir actuellement la
retraite à cinquante-cinq ans, alors que leurs collègues féminins
avec le nouveau statut de P .E .G .C. avaient, en 1969, quinze ans
de carrière leur permettant l'obtention de ce droit . II demande
donc, ce qu'il est possible de faire pour pallier aux désavantages,
qu'a procuré à cette catégorie d'enseignants, le maintien sous les
drapeaux à cette époque .

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

19834 . - 6 novembre 1989 . - M. Gérard Gonzes attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la profonde injustice faite
à certains enseignants qui sont nés en 1936 ou avant cette date et
qui n'ont pu comptabiliser quinze ans d'ancienneté avant 1969,
souvent du fait de l'accomplissement de leur service militaire en
A.F.N., ce qui leur fait perdre la possibilité d'obtenir leur retraite
à cinquante-cinq ans . Cette situation est d'autant plus mal res-
sentie que les instituteurs enseignants dans les collèges en 1969 et
qui ont demandé un reclassement dans le corps des P .E .G .C.,
ainsi que les instituteurs ayant enseigné dans les classes de transi-
tion et qui ont opté pour le méme statut de P .E .G .C., ont
conservé le bénéfice de la retraite à cinquante-cinq ans . Il lui
demande quelles mesures il lui parait possible de prendre pour
ne pas pénaliser une catégorie d'enseignants qui ne veut pas étre
oubliée des réformes en cours.

Réponse. - Selon une jurisprudence constante, la durée légale
du service militaire n'est pas considérée comme une période de
services actifs et ne peut donc étre prise en compte pour l'ouver-
ture d'un droit à pension civile à jouissance immédiate dès l'âge
de cinquante-cinq ans . Ces règles s'imposent à l'ensemble des
fonctionnaires de l'Etat, et non aux seuls personnels de l'éduca-
tion nationale . Leur modification exigerait une intervention légis-
lative, à l'initiative éventuelle du ministre d'Etat, ministre de la
fonction publique et des réformes administratives et du ministre
délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et du
budget, chargé du budget, visant à modifier le code des pensions
civiles et militaires de retraite.

ENSEIGNEMENT TECHNIQUE

Enseignement secondaire : personnel (professeurs certifiés)

6644 . - 12 décembre 1988 . - M. Pierre Bourguignon attire
l'attention de M. le secrétaire d 'Etat auprès du ministre
d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des
sports, chargé de l'enseignement technique, sur la situation sui-
vante : certains établissements scolaires préparant à des baccalau-
réats techniques rencontrent régulièrement des difficultés pour
recruter des enseignants de qualité, ceux-ci étant souvent tentés
de mener leur vie professionnelle dans le secteur privé où les
conditions de travaii et de rémunérations sont plus favorables.
Cet état de fait n'est pas sans inquiéter responsables d'établisse-
ments et parents d'élèves, craignant, à juste titre, que l'éducation
nationale se trouve obligée d'embaucher des enseignants moins
formés . Si, au niveau des enseignants titulaires agrégés, il appa-
rait que ceux-ci ont une situation généralement semblable à cette
qui leur serait offerte dans le secteur privé, les difficultés inter-
viennent en cc qui concerne les enseignants certifiés et les
maitres auxiliaires . En conséquence, il lui demande s'il ne lui
paraît pas opportun de revaloriser la situation des professeurs
certifiés . D'autre part, il souhaiterait savoir si les dispositions du
décret du 12 mai 1981 permettant l'embauche de salariés du privé
en qualité de contractuel permettraient de pallier les difficultés
de recrutement de maîtres auxiliaires.

Réponse . - Dans le cadre du plan de revalorisation de la fonc-
tion enseignante, les professeurs certifiés bénéficieront notam-
ment d'une amélioration significative de leurs perspectives de
carrière, compte tenu des mesures suivantes, prenant effet à la
rentrée scolaire de 1989 : le corps des professes:es certifiés com-
prendra deux classes, la classe normale et la hors-classe . Destinée
à assurer la promotion des personnels, cette hors-classe regrou-
pera, d'ici à 1993 15 p . 100 de l'effectif budgétaire des profes-
seurs certifiés de classe normale . Pourront accéder à la hors-
classe de leur corps les professeurs certifiés qui, parvenus au
7 e échelon de ia classe normale, seront inscrits à un tableau
d'avancement établi selon des critères objectifs tels que les
diplômes poss :dés, la notation, les fonctions exercées et l'ancien-
neté . Le traitement des personnels parvenus au dernier échelon
de cette hors-classe sera calculé sur la base de l'indice nouveau
majoré 7 28 ; les professeurs certifiés bénéficieront d'une accéléra-
tion des débuts de carrière : le temps de passage du premier au
quatrième échelon sera ramené à deux ans, au lieu de quatre
antérieurement . Les professeurs certifiés ayant atteint au moins le
quatrième échelon de la classe normale de leur corps bénéficie-
ront d'une bonification d'ancienneté de deux ans . En troisième
lieu, la rémunération principale des professeurs certifiés qui,
entre k l e t septembre 1989 et le 31 août 1994, atteindront au
moins le huitième échelon de leur grade et seront figés de cin-
quante ans et plus, comportera une bonification de quinze points
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d'indice majoré, soumise à retenue pour pension . Cette bonifica-
tion indiciaire ne sera plus versée aux intéressés lorsqu'ils accé-
deront à la hors-classe. Ces mesures ne remettent pas en cause la
possibilité offerte aux professeurs certifiés d'accéder, par voie de
promotion interne, au corps des professeurs agrégés, dans les
conditions fixées à l'article 5-2 . du décret n e 72-580 du
4 juillet 1972 modifié fixant le statut particulier de ce corps . En
outre, le ministre a estimé du plus haut intd t, pour faire face à
la difficulté de recruter des enseignants, pr„nci alement dans les
disciplines scientifiques, technologiques et professionnelles, d'in-
citer des personnels particulièrement qualifiés venant du secteur
public ou privé à assurer, pendant une durée déterminée, un ser-
vice d'enseignement en qualité de contractuel . A cette fin, le
Gouvernement a pris un décret rr..odifiant le décret n e 81-535 du
12 mai 1981, qui a été publié au deurnal officiel du
28 juillet 1989. Ce texte permet le recrutement de professeurs
contractuels dans des conditions suffisamment incitatives pour
associer au service d'enseignement des personnels d niveau
élevé.

Enseignement secondaire : personnel (maîtres auxiliaires)

16430. - 31 juillet 1989. - M. Roland Beix appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat, ministre
de l'éducation nationales, de le jeunesse et des sports, chargé
de l'enseignesteet technique, sur la situation des mantes auxi-
liaires désirant acquérir la spécialisation P.LP . t et P.L.P. 2, pour
lesquels aucun concours n'est organisé depuis plusieurs années
en spécialité de chaudronnerie-métallerie . Le brevet professionnel
et Le brevet de maîtrise permettaient de passer le concours
P .L.P. 1, mais pas celui de P.L.P. 2 . Les maîtres auxiliaires munis
de ce niveau de diplôme n'ont pas accès au concours P .L.P. 2,
mais ne peuvent pas davantage se présenter au concours P.L.P. 1,
celui-ci n'étant plus organisé. 11 lui demande donc, en consé-
quence, si dans un avenir proche il envisage de remédier à cette
lacune afin de permettre une spécialisation pour les maîtres auxi-
liaires.

Réponse. - La situation administrative des maîtres auxiliaires
qui enseignent dans certaines spécialités• techniques peu
répandues et qui n'ont pu ces dernières années accéder, faute de
concours dans la spécialité correspondante, au premier grade du
corps des professeurs de lycée professionnel n'a pas échappé à
l'attention du ministre d'Etat . Un texte réglementaire en cours de
signature, qui doit modifier le statut particulier des professeurs
de lycée professionnel, va permettre au titre des sessions 1990
et 1991 des concours, d'ouvrir le premier grade du corps des pro-
fesseurs de lycée professionnel à certains maîtres auxiliaires des
spécialités rares, dès lors que ceux-ci justifient d'au moins trois
années de services publics . Le même texte réglementaire en ins-
tance va mettre en place un cycle préparatcire, d'une Jurée de
deux ans, aux concours d'accès au deuxième grade du corps des
professeurs de lycée professionnel . Les maîtres auxiliaires dont il
s'agit auront également la possibilité d'entrer en cycle prépara-
toire par le biais d'un concours interne ouvert à ceux d'entre eux
justifiant de trois années de services publics, ou par le biais de
concours externe s'ils ne possèdent pas cette ancienneté.

une demande des mois à l'avance pour vidanger le plan d'eau
pour la pêche ou pour toute autre cause . Or le fait que les condi-
tions atmosphériques puissent être défavorables le jour fixé n'est
pas envisagé. Bien que propriétaires des ries et de la moitié du
lit, les propriétaires riverains d'un cours d'eau de domaine privé,
rivière ou ruisseau, qui acquittent l'impôt foncier et le droit de
pêche doivent pour pécher chez eux être adhérents d'une associa-
tion agréée, alors qu'avant ils n'avaient qu'à payer les taf.es dans
des conditions similaires à celles appliquées pe u. - la chasse. On
peut -'interroger sur le plan à établir quand le poisson r 'est pas
sédentaire . En effet, si tin plan de gestion piscicole est effectué
dans les biefs des rivières navigables pour les associations de
pèche qui les louent et les réempoissonnent, il n'en • _ pas de
même pour le propriétaire de cent mètres de rive d'un pet : cours
d'eau . II souhaiterait donc qu'il lui indique quelles sont ses inten-
tions en la matière.

Réponse. - La législation de la pêche s'applique à toutes les
eaux libres, c'est-à-dire à tous les cours d'eau, canaux et ruis-
seaux ainsi qu'aux plans d'eau avec lesquels ils communiquent.
Dans ces eaux, l'eau est res communis et le poisson tes nsd!Fies.
Cette législation ne s'applique pas aux eaux closes, l'eau et le
poisson y sont r,s proprio ; elle ne s'applique pas non pl,- aux
plans d'eau existants qui bénéficient des dispositions de 'ar-
ticle 433 du code rural, c'est-à-dire aux plans d'eau, établis en
dérivation ou par barrage et équipés de dispositifs permanents
empêchant la libre circulation du poisson entre ces plans d'eau et
les eaux avec lesquelles ils communiquent : soit s'ils ont été créés
en vertu d'un droit fondé sur titre comportant le droit d'inter-
cepter la libre circulation du poisson ; soit s'ils sont constitués
par la retenue d'un barrage établi en vue de la pisciculture, avant
le 15 avril 1829, en travers d'un cours d'eau non domanial
rayant pas été classé au titre du régime des échelles à poisson et
non classé au titre de l'article 411 ; soit s'ils résultent d'une
concession ou d'une autorisation administrative, jusqu'à la fin de
la période pour laquelle la concession ou l'autorisation a été
consentie. Les propriétaires de ces plans d'eau doivent en faire la
déclaration à l'administration qui, après vérification délivrera aux
propriétaires concernés les certificats attestant de la validité des
droits, autorisations ou concessions. Ces propriétaires ne perdent
toutefois pas le bénéfice des dispositions de l'article 433 du code
rural et ils pourront, après en avoir fait la déclaration, en bénéfi-
cier . Ces dispositions non seulement n'entraînent ppaass de nou-
velles contraintes pour les propriétaires, mai. contribuent à pro-
téger les pisciculteurs car les articles 407 et 413 du code rural
réprimant la pollution des eaux et l'introduction d'espèces nui-
sibles s'y appliquent de plein droit. Par ailleurs, le projet de
décret d'application de l'article 434 du code rural qui institue
une autorisation préalable pour vidanger tout plan d'eau, a fait
l'objet d'une large consultation der parties intéressées. Il convient
de signaler que le propriétaire d'un plan d'eau aura la possibilité
de récupérer directement son poisson dans le cadre de l'autorisa-
tion de vidange sans passer par l'intermédiaire d'un pêcheur pro-
fessionnel . Enfin, pour ce qui concerne les plans de gestion pisci-
cole, compte tenu du caractère innovant sur le plan technique de
l'article 424 du code rural, il a été jugé préférable de mettre en
ouv re à titre expérimental une dizaine de plans de ge.i ion avant
d'imposer une réglementation au niveau national.

Pollution et nuisances (lutte et prévention : Nord)

ENVIRONNEMENT ET PRÉVENTION DES RISQUES
TECHNOLOGIQUES ET NATURELS MAJEURS

Chasse et pèche (politique et réglementation)

12946. - 15 mai 1989 . - M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'État auprès du Premier ministre,
chargé de l'environnement et de la prévention des risques
technolog(f4es et taturels majeurs, sur les conséquences de la
mise en trustee des dispositions de la loi n° 84-512 du
29 juin 1984 relative à la pêche en 'au douce et à la gestion des
ressources piscicoies . En effet, la notion d'eau clos, applicable à
tous les plans d'eau peut être considérée comme une atteinte au
droit de propriété. Le poisson empêché de quitter l'étang, qui
constituait un cheptel, est devenu tes mains et n'appartient plus
au propriétaire du pian d'eau . Ce dernier et ses invités, bien que
gardant 'e droit de pêche, ne peuvent l'exercer qu'à digne flot
tant à l ' exclusion de tout autre mode et que lits ton ; adhérents
d'une associntion de pèche ou de pisciculture . Si le propriétaire
veut vendre le poisson de son plan d'eau, il doit obligatoirement
s'adresser a un pécheur professionnel . En outre, il doit effectuer

l 17. - IO juillet 1989 . - M. Alain 5ocquet attire l'attention_
de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de l'environnement et de la prévention do risques technolo-
giques et naturels majeurs, sur la mesure de pollution atmo-
sphérique dans le Nord dont la direction régionale de l'industrie
et de la recherche vient de publier le bilan 1987 . En effet„ dans
ce domaine, le constat est accablant pour ce déf artement : au
gâchis humain (bas sel, ,, soue-qualification, mauvaises condi
tions de travail, chômages engendré par la logique de rentaviiité
financière et de la course au profit, viennent cc cumuler de
graves atteintes à notre environnement. Le rapport a: la D.R.I .R.
révèle ,n 1987 les directives de la C.E.E. en matière de pollu-
tion de air par les sulfates, les nitrates et le plomb ne sont pas
respectées par des entreprises dans plusieurs secteurs du dé parte-
ment du Nord . C'est le cae du Douaisis, du Cambrésis, de la
-yen lilloise . En conséquence, il est urgent que des mesures
suent rapidement mises en puce pour résoudre ces problèmes.
La destniction de la foi'- des Vosges par les pluies acides est là
pour en témoigner : plus d'un milliard de tonnes •l'acide sulfu-
noue est retombé sur le sol de l'7eirope depuis l%0. Face à cette
sit iation, plusieurs mesures à .a .actéres d'urgence s'imposent
pour le département de Nord : un renforcement conséquent des
réseaux de ' ontr5le de la pollution industrielle aujourd'hui insuf-
fisants ; une application plus stricte des lois existantes concer-
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nant les entreprises pour pousser les industries à se doter des
technologies de dépollution ; un renforcement des droits des tra-
vailleurs à travers un rôle accru des C.H .S .C.T. sur les questions
de l'environnement . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre face au non-respect par les entreprises
industrielles des directives de la C.E .E ., dans le Nord, constaté
par le rapport de la D .R.1 .R.

Réponse. - La qualité de l'air ambiant doit respecter, sur le
territoire français, les dispositions de trois directives communau-
taires : la directive n o 8G 779 C.E.E. du 15 juillet 1980 concernant
des valeurs limites et des valeurs guides de qualité atmosphérique
pour l'anhydride sulfureux et les particules en suspension, la
directive no 82-884 C.E .E. du 3 décembre 1982 relative à une
valeur limite pour le plomb contenu dans l'atmosphère, et la
directive n° 85-203 C.E.E. du 7 mars 1985 sur les normes de qua-
lité de l'air pour le dioxyde d'azote . Pour ce qui concerne la
concertation de l'air ambiant en dioxyde de soufre, un dépasse-
ment de deux valeurs limites de la directive no 80-779 C.E.E: est
constaté chaque année dans la région de Noyelles-Godault dans
une zone peu étendue sous l'influence d'une lmportnnte usine de
traitement de minerais . Un programme important, visant à la
réduction des émissions de dioxyde de soufre de cette usine,
actuellement à l'étude, a été soumis à l'inspection des installa-
tions classées par son exploitant . Ce programme devrait per-
mettre la suppression de cette zone de dépassement avant le
t er avril 1993, date limite prévue par la directive pour la mise en
conformité de l'ensemble du territoire . La directive n°
82-884 C .E .E . relative au plomb a été respectée sur toute la
région Nord - Pas-de-Calais depuis son entrée en vigueur . Pour
ce qui concerne enfin le dioxyde d'azote, aucun dépassement des
eaieurs limites de la directive o 85-203 C.E.E. n'a été constaté
depuis son entrée en - vigueur, dans la région Nord - Pas-de-
Calais. Des actions sont toutefois menées afin de prévenir tout
dépassement. Ainsi, sur le site de La Madeleine, une unité de
fabrication d'acide nitrique sera d'ici la fin de 1990 d'un système
de traitement de ses rejets d'oxydes d'azote. Par ailleurs le ren
forcement des réseaux de mesure de la pollution atmosphérique
dans la région Nord - Pas-de-Calais, qui mettent déjà en ouvre
plus de 250 capteurs et analyseurs, a fait l'objet d 'études menées
par la direction régionale de l'industrie et de la recherche. Elles
prévoient notamment la création de deux réseaux, l'un dans la
zone d'Arras - Béthune - Lens et l'autre dans la zone de Valen-
ciennes. Ces réseaux seraient gérés par des associations regrou-
pant les collectivités locales, les industriels et l'Etat. Toutefois, la
réalisation de ces projets se heurte encore à diverses difficultés,
notamment pour ce qui a trait à l'adhésion de certaines collecti-
vités locales concernées . Les efforts devant aboutir à ces créa-
tions se poursuivent. Les actions des pouvoirs publics visant à
assurer le respect de l'environnement par les ent-éprises indus-
trielles sont menées dans le cadre défini par la loi du
19 juillet 1976 sur les installations classées pour la protection de
l'environnement. Cette loi permet notamment, en cas de constata-
tion de nuisances créées par une installation industrielle, de pres-
cri!e à son exploitant toute mesure nécessaire pour y mettre tin.
Les instructions adressées aux préfets de département, chargés de
son application, rappellent régulièrement l'importance que le
secrétariat d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de l'environ-
nement, attache à une mise en ouvre rigoureuse ries dispositions
de cette loi et de la réglementation y afférente . Enfin, k Gouver-
nement souligne son souci de voir les salariés prendre une part
active à la prévention des risques irhércnts à l'activité de leur
entreprise, notamment par l'intermédiaire des C .H .S.C.T., dont
l'information et la consultation sur tes questions d'environnement
doivent être convenablement assurées.

Cours d'eau, étangs et lacs (réglementation)

16678. - 7 août 1989 . - M. André Berthol demande à M. le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de l'en-
vironnement et de la prévention des risques technologiques et
naturels majeurs, de bien vouloir lui préciser l'ensemble des
règles relatives à la création de plans d'eau au regard du code
rural, du code de l'urbanisme, du rode de la santé publique, du
code civil, du code de l'environnement, de la « loi-pêche », du
règlement sanitaire départemental de la Moselle.

Réponse. - Les retenues d'eau qui ne sont en communication
avec aucun cours d'eau, qu'elles soient alimentées par des
sources ou des eaux de ruissellement échappent à la police des
eaux et à la police de la pèche. Aux termes des dispositions com-
binées des articles 641 et 642 du code civil, tout propriétaire a le
droit d'user et de disposer des eaux pluviales qui tombent sur
son fonds' et d'user 'à sa volonté des eaux de sources qu'il a sur
son fonds, dans les limites et pour les besoins de son héritage.

Des dispositions particulières existent pour les plans d'eau ali-
mentés par plusieurs sources : échappent à la police des eaux, les
étangs ou retenues d'eaux qui ne sont pas en communication
avec un cours d'eau et formés d'eaux pluviales d'infiltration, de
ruissellement ou d'eaux de sources à condition dans ce dernier
cas que les eaux de sources ne forment pas à la sortie de l'étang
un cours d'eau offrant le caractère d'eaux publiques et courantes
au sens de l'article 643 du code civil . En l'état actuel du droit, la
création des plans d'eau est soumise à diverses réglementa-
tions : dans toutes les communes, conformément aux dispositions
des règlements sanitaires départementaux correspondant à celles
de l'article 92 du règlement sanitaire départemental type (circu-
laire des 9 août 1978 et 20 janvier 1983 du ministère de la santé),
« la création de mares ne peut se faire qu'avec autorisation du
maire » et leur implantation doit satisfaire à des prescriptions
générales ou particulières : celle-ci est notamment interdite à
moins de 50 mètres des immeubles habités ou habituellement
habités et les mares doivent être curées aussi souvent qu'il est
nécessaire. En tout état de cause, des pouvoirs de police de salu-
brité publique ont été conférés aux maires et aux préfets à
l'égard des eaux stagnantes par la loi toujours en vigueur du
21 juin 1898 sur la police rurale . L'article 21 de cette loi charge
les maires de surveiller, au point de vue de la salubrité, l'état des
ruisseaux, étangs, mares ou amas d'eau cependant que son
article 24 dispose que le préfet peut interdire la vidange des
étangs et autres amas d'eau . La création de plans d'eau est sou-
mise aux dispositions de la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964
relative au régime et à la répartition des eaux et à la lutte contre
leur pollution en tant que ces eaux peuvent par déversement ou
infiltration constituer un fait susceptible d'altérer la qualité des
eaux superficielles ou souterraines . Leur création se trouve égale-
ment soumise au code de' l'urbanisme . En effet, dans les com-
munes dotées d'un plan d'occupation des sols, une autorisation
préalable est requise pour les aménagements nécessitant un
affouillement ou un exhaussement du sol, à la condition que leur
superficie soit supérieure à 100 mètres carrés et que leur hauteur,
s'il s'agit d'un exhaussement où leur profondeur dans le cas d'un
affouillement excède 2 mètres (art . R.442-2 du code de l'urba-
nisme). Cette autorisation peut être refusée ou subordonnée à des
prescriptions spéciales si les travaux sont de nature à porter
atteinte aux intérêts visés par l'article R.442-6 du même code
parmi lesquels on citera notamment le caractère et l'intérêt des
lieux avoisinants. , S'il n'existe pas de plan d'occupation des sois
dans la commune, les affouillements ne sont pas soumis è autori-
sation . Enfin, en application de la loi n° 84-512 du 29 juin 1984
relative à la pêche en eau douce et à la gestion des ressources
piscicoles, tout plan d'eau en communication avec un cours d'eau
est soumis à ;a police de la pêche à l'exception des enclos pisci-
coles et des piscicultures créés en application des articles 432
et 433 du code rural auxquels seuls les articles 407 et 413 du
code rural s'appliquent.

Automobiles et cycles (pollution et nuisances)

17155. - 4 septembre 1989. - M. Jean-Claude Bender' attire
l'attention de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre, chargé de l'environnement et de la prévention des
risques technologiques et naturels majeurs, sur le problème des
nuisances sonores résultant de la circulation de certains deux
roues. En effet, de nombreux habitants de zones urbaines se pls~-
gnsnt des bruits très importants faits par certains cyclomoteurs
alors qu'ils circulent. Si la durée de la nuisance est en elle-même
souvent réduite, la répétition à de nombreuses fois du parage de
ces engins bruyants finit par être intolérable aux riverains
concernés . li lui demande donc de bien vouloir lui indiquer les
obligations qui sont celles de ces possesseurs de deux roues en
matière de pots assurant un échappement à un niveau sonore
assez bas, et de lui indiquer si de nouvelles mesures à caractère
technique et réglementaire sont envisagées, à l'instar de celles
s'appliquant aux automobiles, afin de restreindre les nuisances
sonores.

Réponse. - lies bruits intempestifs occasionnés par les deux
roues proviennent principalement d'engins dont l'échappement e
été modifié ou est en mauvais état. L'arrêté interministériel du
13 avril 1972 (J.O. du 9 juin 1972) impose aux fabricants l'utilisa-
tion de pots homologués . Un arrêté du 8 juin 1983 a rendu obli-
gatoires, à compter du 1 « octobre 1984, les pots d'échappement
indémontables . De plus, un décret de 1981 a interdit la fabrica-
tion ou l ' iinportrtion de pots d'échappement non réglementaires
dès lors qu'ils sont adaptables sur les cyclomoteurs autorisés à
circuler sur la voie publique. Les nouvelles mesures réglemen-
taires prévoient un abaissement significatif de l'ordre de 4 dB (A)
en moyenne du niveau sonore des motocyclettes pour les cinq
années à venir. La -églementation en vigueur (art . R. 70 du code
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de la route) dispose en outre que les véhicules autcmobiles doi-
vent être munis d'un dispositif d'échappement silencieux en bon
état de fonctionnement, de manière à éviter l'émission de bruit
susceptible de causer une gêne aux riverains et aux usagers de la
voirie . Les articles R. 172 et 8.200 du code de la route élargis-
sent cette disposition respectivement aux motocyclettes et aux
cyclomoteurs . Les contrevenants, qui peuvent être sévèrement
sanctionnés, sont tenus de présenter leur véhicule aux services de
police ou de gendarmerie après mise en conformité des équipe-
ments défectueux . Le sécrétariat d'Etet, les ministères concernés
et les préfets attirent régulièrement l'attention des brigades de
contrôle technique de la police nationale et des équipes anti-
nuisances de la gendarmerie, plus spécialement habilitées à effec-
tuer ce type de contrôle, sur la nécessité de maintenir un effort
constant de préservation des citadins contre des abus manifestes
de certains conducteurs de deux roues.

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT,
TRANSPORTS ET MER

Circulation routière (accidents)

17624 . - 18 septembre 1989 . - L'éclairage systématique des
autoroutes permettrait de diminuer le nombre des accidents noc-
turnes dus à la fatigue et aux intempéries . C'est pourquo i ,
M. Marc Dolez remercie M . le ministre de l'équipement, du
logement, des transports et de la mec de lui indiquer si le
Gouvernement envisage la réalisation de tels aménagements, qui
constitueraient un grand progrès en matière de sécurité routière.

Réponse. - II est incontestable que le risque d'accidents est
plus grand et la gravité de ces accidents plus importante la nuit
que le jour. Cependant, le manque de visibilité n'est pas la seule
cause de cette insécurité accrue. L'augmentation des vitesses pra-
tiquées et la fatigue des conducteurs sont à l'origine d'une part
importante des accidents de nuit . En cc qui concerne les voiries
de rase campagne, des études extrêmement sérieuses ont mis en
évidence que l'éclairage n'apportait pas de gain significatif de
sécurité. C'est pourquoi il n'existe pas à l'heure actuelle de pro-
gramme d'extension dans ce domaine . Seuls des sites dangereux
responsables d'une proportion anormalement élevée d'accidents
de nuit peuvent justifier l'installation d'un éclairage . Par contre,
l'éclairage général des autoroutes et voies rapides est prévu dès
lors que le trafic moyen y dépasse 50 000 véhicules par jour. De
tels seuils ne sont pratiquement atteints qu'aux abords des
grandes agglomérations . Cependant, la forte croissance du trafic
constatée ces dernières années peut accélérer l'échéance à
laquelle certains projets pourraient être pris en considération.

Retraites : régimes ai fonomes et spéciaux
(aviation civile : montant des pe:tsiens)

18898. - 16 octobre 1989 . - M . Michel Noir appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur le préjudice subi par les retraités du
personnel navigant de l'aviation civile, dont le montant des
retraites a baissé de 1,85 p. 100 au let juillet 1989 . Il s'étonne
d'une telle attitude de la part d'un gouvernement qui proclame
son attachement aux droits acquis et au renforcement de la pro-
tection sociale. En conséquence, il lui demande quelles mesures il
envisage de prendre pour remédier à cette situation qui est tout à
fait surprenante à un moment où l'aviation commerciale connaît
de bons résultats.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(aviation civile : montant des pensions)

19357. - 23 octobre 1989 . - M. Jean-Claude Mignon attire
l'attention de M. le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de la mer sur la situation des retraités du
personnel navigant de l'aviation civile. Ceux-ci s'étonnent, en
effet, de la diminution de 1,85 p . 100, à compter du
1 ., juillet 1989, du montant des pensions qui leur sont versées. II
lui demande, par conséquent, de bien vouloir envisager les
mesures nécessaires permettait de revaloriser le montant des

retraites du personnel navigant de l'aviation civile de manière à
garantir le pouvoir d'achat de cette catégorie sociaprofession-
nelle .

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(aviation civile : montant des pensions)

19358 . - 23 octobre 1989. - M. Jacques Farran attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur les conséquences d'une mesure
annulant la décision adoptée le l et janvier 1989 par le conseil
d'administration de la caisse de retraite du personnel navigant de
l'aéronautique civile, tendant à maintenir pour le
2 e semestre 1989, la valeur de l'indice de revalorisation des pen-
sions . Les conséquences qui découlent de cette annulation sont
vivement ressenties par les intéressés dès lors qu'elle entraîne une
diminution effective au l « juillet 1989 de leurs pensions de
retraite . L'argument avancé quant au caractère dérogatoire de 7a
décision prise par la caisse de retraite au regard des règles fixées
par l'article R. 426-16-2 du code de l'aviation civile ne tient pas
compte de ses conséquences sociales et économiques. Aussi, lui
demande-t-il, en attendant qu'une solution définitive puisse être
trouvée au problème de l'ajustement périodique des pensions des
personnels navigants retraités, de bien vouloir envisager le moyen
de ne pas diminuer ces pensions par la simple application d'un
règlement qui apparaît inadapté.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(aviation civile : montant des pensions)

19359 . - 23 octobre 1989 . - M. Patrick Balkany attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la men sur la revalorisation des retraites et pen-
sions du personnel navigant de l'aéronautique civile . Pourquoi le
Gouvernement a-t-il annulé la décision 89-17 du conseil d'admi-
nistration C.R.P.N .P.A .C. qui tendait à maintenir, pour le
deuxième semestre 1989, la valeur adoptée le l« janvier de la
même année ? Cette décision a provoqué une perte de plus de
4 p. 100 en pouvoir d'achat des retraites et pensions de ce per-
sonnel qui se voit gravement lésé. Il lui demande si le Gouverne-
ment a l'intention de revenir sur cette décision.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(aviation civile : montant des pensions)

19520 . - 30 octobre 1989. - M. Edouard Laedrain intermge
M . le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer sur le fait suivant : l'association des retraités et
pensionnés du personnel navigant de l'aéronautique civile admet
difficilement la décision prise par le ministère de l'équipement,
annulant la décision n° 89-17 du conseil d'administration de
I'A.R .P.P .N .A .C .,- qui tendait à maintenir pour le
deuxième semestre 1989 la valeur de l'indice de revalorisation
des pension et tranche de salaires (I .R.P.T.S.) adopté le l e* jan-
vier 1989. Il lui demande s'il est dans ses intentions de réunir,
sans plus attendre, une commission de réforme chargée d'étudier
la modification des textes du code de l'aviation civile concernant
le régime de retraite du personnel navigant de l'aéronautique
civile.

Réponse. - L'article 8.426-16-2 du code de l'aviation civile
prévoit qu'il est procédé au l et juillet de chaque année à la fixa-
tion du taux des pensions servies par la caisse de retraite du
personnel navigant professionnel de l'aéronautique civile
(C .R .P.N .A .C .) par un ajustement du taux provisionnel - fixé au
l« janvier précédent, par référence au taux d'évolution du salaire
brut annuel moyen prévu par la loi de finances -, prenant en
compte l'évolution de l'indice de variation des salaires (I .V.S .) de
la profession constates A la fin de l'année précédente . L'applica-
tion de la loi de finances 1989 a engendré au l et janvier 1989 une
augmentation provisionnelle des pensions de 1,85 p . 100 . L 'évolu-
tion de l'I .V.S. 1987-1988 a été pratiquement nulle en raison
notamment de l'incidence sur le niveau du salaire moyen de la
profession des nombreux embauchages intervenus en 1988 dans
le transport aérien . La correction apportée au 1 « juillet 1983 a
conduit à ramener à compter de cette date le niveau des pensions
à celui fixé au l e, juillet 1988 . II convient toutefois de souligner
que l'augmentation de 1,85 p. 100 sur les six premiers mois de
l'année reste acquise et que, de ce fait, la pension totale perçue
en 1989 sera supérieure d'environ l p . 100 en masse à celle
perçue en 1988. Il faut, en outre, rappeler que depuis la mise en
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place de ce système de revalorisation par le décret du
18 juin 1984, le pouvoir d'achat des pensions a augmenté d'en-
viron 4 p. 100. Il est à craindre toutefois que la permanence du
système actuel dans la période de forte embauche que connaît le
transport aérien reconduise dans les prochaines années la situa-
tion constatée au lev juillet 1989. C'est pourquoi le ministre a
demandé au président de la C .R.P.N.A.C . d'attirer l'attention du
conseil d'administration de la caisse sur la nécessité d'une révi-
sion du système de revalorisation des pensions . Dans le cadre
d'une refonte de ce dispositif, le ministre d'Etat, ministre de
l'économie, des finances et du budget, le ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale et le ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer ne seraient pas
hostiles à l'institution d'un nouveau mécanisme d'ajustement.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement. logement, transports et mer : personnel)

18899. - 16 octobre 1989 . - M. André Thien Ah Koon attire
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de la mer sur la situation matérielle des archi-
tectes des Bâtiments de France . La qualité des services départe-
mentaux de l'architecture n'est plus à démontrer, son utilité aussi.
Cependant, les membres de ces services se voient refuser d'une
part un niveau de primes comparables à celui dont bénéficient
les autres cadres techniques de l'équipement, et d'autres part une
revalorisation méritée de leur traitement . Il lui demande donc
quelles mesures sont prévues pour améliorer la qualité des ser-
vices fournis dans ce secteur, notamment pour ce qui est de la
revalorisation du traitement de ses membres.

Réponse . - Les représentants syndicaux des architectes des
Bâtiments de France ont été reçus à plusieurs reprises au cabinet
du ministre et une négociation fructueuse a pu s'engager sur les
principales revendications concernant le régime indemnitaire et le
montant de leurs primes, d'une part, la mise à l'étude d'un nou-
veau statut, d'autre part. Les architectes des Bâtiments de France
réunis en assemblée générale le 6 juillet dernier ont arrêté le
mouvement qu'ils avaient déclenché le 19 juin . L'instruction des
permis de construire dans les espaces protégés n'a donc pas été
compromise et les usagers ne devraient en subir aucune consé-
quence.

FAMILLE

Prestations familiales (conditions d'attribution)

17450 . - 18 septembre 1989 . - M. Gérard Léonard attire l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le non-versement des prestations familiales
en faveur d'enfants de nationalité libanaise, confiés à des familles
françaises pour poursuivre une scolarité . il ex. admis que les
familles françaises recueillant un enfant d.e nationalité étrangère
peuvent bénéficier des prestations familiales se tit re de cet
enfant, sous réserve qu'elles remplissent les conditions générales
d'attribution de ces prestations : résidence en France, pleine
charge affective et permanente de l'enfant étranger . A l'heure
actuelle, en application de la circulaire ne 54 SS du
11 juillet 1978, est considéré â charge affective et permanente
l'enfant à l'égard duquel la famille assume la responsabilité de sa
charge dans toutes ses composantes juridiques, de fait et
mordes : soit l'enfant de filiation directe, abandonné ou orphelin
et recueilli. Sur cette base, :es services sociaux concernés estiment
chue les parents demeurés au Liban ne sont pas déchargés à
t égard de leurs enfants placés en France pendant l'a p née scolaire
de leurs obligations parentales et de leur responsabilité légale,
éducative et affective . Les familles françaises, recueillant un
enfant libanais, ne peuvent donc en l'état actuel de la réglemen-
tation bénéficier des prestations familiales . Il lui demande en
conséquence si, compte tenu de la situation particulière du
Liban, il envisage de modifier les dispositions précitées dans un
sens plus favorable aux intéressés . - Question transmise à Mme le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale, chargé de la famille.

Réponse. - En application de l'article L. 521-2 du code de .a
sécurité sociale, les allocations sont versées à la personne qui
assume la charge effective et permanente de l'enfant. La condi-
tion de charge ne comporte pas uniquement la charge financière,
mais l'ensemble des responsabilités parentales énoncés au code

civil, qui sont exercées par les représentants légaux de l'enfant
(devoirs de garde, de surveillance et d'éducation) . Dans les cas
de recueil, le tiers recueillant doit assumer, à son foyer et de
manière permanente, cette charge dans toutes ses composantes au
lieu et place des parents qui n'exercent plus leurs obligations
(abandon) ou sont dans l'impossibilité constatée de les remplir,
pour des raisons indépendantes de leur volonté (décès, hospitali-
sation grave et longue, disparition, incarcération) : les enfants
étrangers rècueillis par des familles en France doivent donc se
trouver dans l'un des cas énoncés ci-dessus . Le recueil se dis-
tingue, en effet, du placement temporaire résultant de l'initiative
privée et organisée des familles . Ce placement ne peut, a priori,
ouvrir droit aux prestations familiales sous peine de détourner
fondamentalement de leur sens les conditions légales que sont la
charge d'enfant et la résidence en France des parents.

Prestations familiales
(allocation de rentrée scolaire)

17555 . - 18 septembre 1989 . - M. Christian Cabal attire l'at-
tention de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé de la
famille, sur les difficultés financières souvent importantes aux-
quelles sont confrontées de nombreuses familles d'origine
modeste à l'occasion de la rentrée scolaire . En effet, les frais
entraînés par les dépenses de transport et d'habillement, ainsi
que par l'achat de livres et de fournitures scolaires, à elles seules
en augmentation de 5,6 p . 100 selon les résultats de l'enquête
réalisée dernièrement par le ministère des finances, représentent à
l'évidence pour ces familles une lourde charge à laquelle le sys-
tème actuel de bourse ne répond malheureusement que très par-
tiellement. Dans ces conditions, il lui demande de bien vouloir
mettre en place, dès cette année, les dispositions nécessaires à la
création d'une allocation exceptionnelle de rentrée scolaire, des-
tinée à alléger les charges croissantes auxquelles doivent faire
face les ménages à revenus modestes, et à compenser la nouvelle
dérive inflationniste que cannait actuellement notre pays.

Prestations familiales (allocations de rentrée scolaire)

18054. - 2 octobre 1989 . - M. Michel Terrot attire l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur les problèmes posés par le coût de la rentrée
scolaire dont les médias se sont fait fort justement l'écho ces
jours derniers. II tient tout particulièrement à insister sur les dif-
ficultés rencontrées par les familles nombreuses, celles dont les
salaires peuvent être considérés comme faibles ou moyens et
celles victimes du chômage. Partant de ce constat dont l'évidence
est reconnue de façon unanime, il suggère que soient prises en
prévision de la rentrée scolaire de septembre 1990 des mesures
nouvelles permettant aux familles de faire face dans de meil-
leures conditions à ces dépenses inévitables . Ainsi, tout en étant
conscient de la charge financière qui en résulterait, il souhaiterait
c' c les familles puissrmt bénéficier d'un : ire 'T' me mois d'alloca-
tions familiales à l'occasion de la rentrée scolaire, lequel vien-
drait compléter les allocations de rentrée actuellement versées . Il
demande par conséquent à M . le ministre de la solidarité, de la
santé et de la protection sociale, porte-parole du Gouvernement,
de bien vouloir lui communiquer son sentiment sur cette proposi-
tion et lui indiquer si le Gouvernement entend prendre des
mesures allant dans ce sens. - Question transmise à Mme le secré-
taire d'Etat auprès du ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale, chargé de la famille.

Réponse. - L'allocation de rentrée scolaire créée par une loi de
finances rectificative du 16 juillet 1974 avait pour finalité de cou-
vrir en partie les frais divers exposés à l'occasion de la rentrée
scolaire per les familles les plus démunies sur lesquelles pèsent
plus particulièrement les dépenses liées à l'obligation scolaire à
laquelle leurs enfants de six à seize ans sont tenus . A la rentrée
scolaire de 1989 le montant de cette prestation était de 362 francs
par enfant concerné . Elle s'ajoute, à un moment où les familles
sont confrontées à des dépenses particulières, aux autres presta-
tions familiales versées tout au long de l'année . Calculée en
pourcentage de la base mensuelle de calcul des allocations fami-
liales, l'allocation de centrée scolaire suit les augmentations de
l'ensemble des prestations familiales . A cet égard, le Gouverne-
ment est très attaché au maintien du pouvoir d'achat des
familles . Celui-ci a été maintenu en 1988 et, en 1989 après une
première revalorisation au 1 er janvier de E,11 p. 100 dont
1,01 p . 100 au titre de l'évolution prévisionnelle des prix peur
l'année en cours (2,4 p . 100), une seconde revalorisation de
1,01 p. 100 est intervenue au t er juillet dernier. Si une remise à
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niveau s'avère nécessaire pour tenir compte de l'évolution effec-
tive des prix pour 1989, elle sera étudiée lors de la prochaine
revalorisation du l ei janvier 1990. Une augmentation particulière
du montant de l'allocation de rentrée scolaire pose des,problèmes
d'équilibre financier mais surtout réduirait les masses financières
disponibles pour l'amélioration des grandes prestations familiales
d'entretien dont bénéficient également les familles percevant l'al-
location de rentrée scolaire, voire pour l'amélioration du dispo-
sitif d'ensemble de l'allocation de rentrée scolaire . Le Gouverne-
ment est en effet conscient de l'attachement des familles et des
partenaires sociaux à l'allocation de rentrée scolaire et partage
leur préoccupation de prendre en compte les difficultés particu-
lières des familles modestes au moment de la rentrée scolaire.
Aussi une réflexion est-elle actuellement engagée sur l'ensemble
du dispositif de cette prestation.

Prestations familiales i'conditions d'attribution)

17781 . - 25 septembre 1989 . - M. Michel Péricard appelle
l'attention de Mme le secrétaire d'État auprès du ministre de
la solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé de
la famille, sur l'intérêt qui s'attacherait à réviser les conditions
d 'obtention de l'allocation parentale d'éducation liées à la nais-
sance d'un troisième enfant . II apparaît, er,,, effet, que huit tri-
mestres d'activité salariale, pour la mère de famille, sont néces-
saires à l'obtention de cette allocation. Cette mesure est
discriminatoire pour les mères de famille mariées jeunes et qui
n'ont pas eu la possibilité d'exercer une activité professionnelle
répondant aux exigences ci-dessus. C'est pourquoi il lui demande
de bien vouloir envisager d'abroger une disposition inéquitable
qui pénalise les jeunes mères de famille nombreuse.

Réponse. - Le Gouvernement est particulièrement attaché à
redresser la situation démographique de la France, à améliorer
l' environnement des familles et à assurer la justice sociale, sans
pour autant influer sur les choix familiaux ou professionnels . La
politique familiale vise ainsi à lever les contraintes qui pèsent sur
l 'agrandissement des familles de façon à permettre à tous les
parents d'avoir le nombre d'enfants souhaité. Dans ce cadre, des
mesures ont été prises consistant, d'une part, à aider et inciter à
la constitution de familles nombreuses, d'autre part, à apporter
un soutien aux femmes qui exercent ou ont exercé une activité
professionnelle et souhaitent réaliser leur projet familial . L'allo-
cation parentale d'éducation, créée par la loi du 4 janvier 1985, a
constitué une première étape dans la recherche d'une solution
aux difficultés qu'éprouvent les mères de famille à concilier vie
professionnelle et vie familiale . La loi du 29 décembre 1986 a
considérablement élargi le champ des bénéficiaires de cette pres-
tation en assouplissant la condition d'activité. II faut désormais
simplement justifier d'avoir exercé une activité professionnelle de
deux ans dans les dix années antérieures (au lieu de deux ans
dans les trente mois) . Des contraintes budgétaires imposent néan-
moins des choix au Gouvernement en matière de politique fami-
liale . Aussi, une condition d'activité minimale a-t-elle dû être
maintenue pour l'ouverture de droit à l'allocation parentale
d ' éducation . Ecourter cette durée minimale entraînerait un coût
de plusieurs milliards de ferre, incompatible avec l'équilibre des
comptes de 1a sicurité sociale.

Logement (allocations de logement)

17968 . - 25 septembre , 1989. - M. Jean-Pierre Baldtayc : attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé ers de
la protection sociale sur la situation anormale faite en mati;*re
d ' allocation de logement ' aux chômeurs dont le dernier
employeur était une collectivité publique. En effet, les chômeurs
de longue durée et plus particulièrement les personnes titulaires
de l'allocation de fin de droits peuvent bénéficier de l'allocation
de logement à caractère social . Cette disposition ne bénéficie
exclusivement qu'aux demandeurs d'emploi indemnisés par les
Assedic . Les agents non titulaires d'une collectivité publique en
sont exclus, leur altos: :ion leur étant servie par ladite colieclivité
publique. Certes, la loi n o 87-588 du 30 juillet 1987 pendet aux
collectivités publiques d'adhéicr volontairement au régime des
Assedic pour leur personnel non titulaire. Cette mesure reste tou-
tefois facultative. De plus, ne peuvent être affiliés aux Assedic les
agents recrutée en tant que stagiaire et, en cas de licenciement en
cours ou en fin de stage pour inaptitude à l'emploi, ces agents se
trouvent également évincés du droit à l'allocation de logement à
caractère social . Il lui demande dans quelle mesure il serait pos-
sible de remédier à cette. anomalie. - Question transmise à Mme le
secrétaire d'Etat auprès da ministre de la solidarité de la santé et de
la protection sociale, chargé de Id famille.

Réponse. - Il est exact qu'aux termes des articles L.831-2 (5 o)
et R. 833-5 du code de la sécurité sociale, le versement de l'allo-
cation de logement sociale aux personnes en situation de chô-
mage est lié au bénéfice soit de l'allocation de solidarité spéci-
fique, soit, sous certaines conditions, de l'allocation de fin de
droits . Toutefois, les personnes exclues du champ d'application
de l'allocation de logement sociale peuvent, sous certaines condi-
tions, percevoir l'aide personnalisée au logement, dont le bénéfice
n'est pas subordonné à des conditions .latives à la personne
mais à la nature du logement, c'est-à-dire à l'existence d'une
convention entre le bailleur et l'Etat . Le bénéfice de cette presta-
tion est d'ailleurs, depuis le l ei janvier 1988, progressivement
étendu, dans le parc locatif social à l'ensemble des personnes
actuellement juridiquement exclues du bénéfice d'une aide per-
sonnelle au logement : locataires isolés ou ménages sans enfants.
Par ailleurs, la loi n° 88-1088 du 1« décembre 1988, portant créa-
tion du revenu minimum d'insertion (R .M .I.), a étendu l'accès à
l'allocation de logement sociale aux personnes bénéficiaires du
R.M .I . Ainsi, les personnes sans emploi pourront accéder au
bénéfice d'une aide personnelle au logement : allocation de loge-
ment sociale si elles sont démunies de ressources et bénéficient à
ce titre du revenu minimum d'insertion ou aide personnalisée au
logement si elles résident dans le parc locatif social.

FRANCOPHONIE

Français : langue (défense et usage)

17060 . - 4 septembre 1989. - M. André Bellon demande à
M. le ministre délégué auprès du ministre d'État, ministre
des affaires étrangères, chargé de la francophonie, s'il serait
envisageable que dans leurs annonces systématiques sur les vols
intérieurs français les personnels de bord puissent éviter l'expres-
sion « Votre attention, s'il vous plaît », qui n'est qu'un anglicisme
traduit littéralement, et dire comme cela se dit en France soit
« Attention n, soir simplement « S'il vous plait ».

Répon

	

- La tournure sur laquelle M . Bellon appelle notre
attente

	

eléve en effet de l'anglicisme et, à ce titre, est contraire
à l'e< de la loi du 31 décembre 1975, bien que celle-ci ne
traite es de la syntaxe . Ce type de problème ressortit à la mis-
sion de la Délégation générale à la langue française, service placé
auprès du Premier ministre . La délégation interviendra dans le
sens indiqué par M . Bellon auprès des services de M . le ministre
des transports .

Français : langue (défense et usage)

17237 . - 11 septembre 1989. - M. Bruno Bourg-Broc
demande à M . le ministre délégué auprès du ministre d'Etat,
ministre des affaires étrangères, chargé de la francophonie,
s'il ne serait pas opportun, afin de promouvoir le remaniement

la culture française et les découvertes scientifiques faites par
les inventeurs de notre pays, de donner un nom dérivé de leur
patronyme aux découvertes et procédés à l'origine desquels ils
sont . De telles initiatives ont déjà eu cours . C'est ainsi que le
riot pasteurisation tire son origine du patronyme de Pasteur qui
:s mis au point le procédé. Il lui demande s'il ne serait pas sou-
h,itable, dans cet esprit, de conforter l'utilisation du mot apperti-
sation, déjà utilisé pour désigner le procédé qui permet la mise
ce conserve, afin d'honorer le nom de son inventeur, Nicolas
Appert.

Réponse. - La question posée, et la suggestion avancée, ont été
transmises à la délégation générale à la langue française, service
pleeé auprès du Premier ministre et competent en matière de ter-
minologie . La suggestion sera proposée par les soins de la délé-
gation géirértle aux commissions terminologiques spécialisées au
niveau des ministères concernés.

Français : langue (défense et usage)

17629 . - 18 septembre 1989 . - M. René Drouin appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre d'État,
ministre des affaires étrangères, chargé de la francophonie,
sur l'utilisation intensive des mots « libéral » et « libéralisme » .
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Depuis peu d'années, on parle beaucoup d'économie libérale, de
libéralisme et parfois méme de libéralisme avancé . Ces termes
sont employés par tous les acteurs sociaux, économiques, repré-
sentants de l'Etat, et représentants de la nation . La majorité de
ceux qui emploient ces termes savent certainement que ceux-ci
désignent une philosophie économique privilégiant la liberté
totale des marchands et des producteurs, excluant la réglementa-
tion et l'intervention de l'Etat . Mais a-t-on mieux mesuré que la
très grande majorité de ceux qui entendent ce mot « libéral »,
l'assimilent à celui de liberté tout court ? S'est-on bien soucié de
l'impact de ce terme, si proche dans son sens de ceux de tolé-
rance et d'acceptation de l'autre ? N'y a-t-il pas là un risque très
réel de confusion des genres, déjà mesurable par l'abstention aux
élections ? Il lui demande s'il compte prendre des initiatives, afin
d'éviter cette confusion.

Réponse. - II n'est pas niable que des mots comme « libéral,
libéralisme » sont l'objet d'interprétations divergentes, selon les
personnes qui les emploient et les contextes et situation où ils
apparaissent . L'honorable parlementaire aurait pu en citer beau-
coup d'autres, à commencer par « République, démocratie, droits
de l'homme, politique », etc. Pour certains de ces mots, la tradi-
tion républicaine et les textes constitutionnels et législatifs évitent
les dérives incontrôlées. Pour d'autres, les commissions de termi-
nologie fixent le sens officiel précis qu'il faut leur donner, et ce
travail se fait sous la responsabilité de la Délégation générale à
la langue française, organisme placé auprès du Premier ministre.
Mais pour la plupart, comme ceux qui ont été cités par l'hono-
rable parlementaire, les mots reçoivent leur sens de l'usage qui
en est fait, parfois de façon divergente ou conflictuelle, par les
différents acteurs de la vie sociale . Si l'interprétation qui en est
faite est jugée déplacée, il appartient auxdits acteurs d'en faire
accepter d'autres plus conformes à leurs conceptions : le sens des
mots est en effet un enjeu de ce que l'on appelle la bataille
d'idées ou plus simplement la démocratie.

INDUSTRIE ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Recherche (politique et réglementation)

7290- - 26 décembre 1988. - M. Emile Koehl demande à
M. le miniatre da L'industrie et de l'aménagement du terri-
toire ce qu'il compte isis pour développer les passerelles entre
l'industrie et la recherche.

Réponse. - Les travaux du Xe Pian confirment les analyses sur
la faiblesse de la recherche industrielle en France alors même
que la recherche fondamentale publique est considérée comme
performante et que la recherche-développement et l'innovation
dans les entreprises représentent des facteurs essentiels de com-
pétitivité. Les transferts entre recherche et industrie représentent
donc un enjeu capital pour l'industrie française . C'est pourquoi
le ministère de l'industrie et de l'aménagement du territoire a éla-
boré un dispositif visant à densifier les relations entre les milieux
de la recherche et de l'industrie . L'Anvar consacre une grande
partie des moyens supplémentaires dégagés en 1989 au recrute-
ment de chercheurs dans les P.M .E ./P.M .I . (600 postes sont
prévus en 1989) et à un meilleur accès des petites et moyennes
entreprises aux services des sociétés de recherche sous contrat
(abondement à 50 p . 100 des contrats passés) . Dans le méme
temps l'agence poursuit son effort financier pour la valorisation
et le transfert des technologies des laboratoires de recherche vers
les entreprises et la création d'entreprises innovantes (notamment
Par les chercheurs avec par exemple une convention pilote avec
le C .N.R.S.). Le ministère de l'industrie et de l'aménagement du
territoire met en oeuvre au titre des contrats de plan Etat-région
des aides aux recrutements de cadres technologiques (une cen-
taine par an) et des aides au transfert de technologie (F.R.A.T .T.)
pour les petites et moyennes industries ayant recours à l'assis-
tance technique des laboratoires ou des organismes de transfert
(20 millions de francs par an pendant la durée du X e Plan) . De
son côté, le ministère de la recherche et de la technologie, indé-
pendamment de la forte incitation faite aux organismes publics
de recherche à tisser des relations suivies avec le milieu indus-
triel, continue d'accroître les moyens de la formation par la
recherche au profit des entreprisees : développement des conven-
tions C.I .F.R .E . pour les chercheurs (plus de 500 par an), des
conventions de recherche pour techniciens supérieurs COR-
TECHS (250 par an), des pôles de formation des ingénieurs par
la recherche technologique FIRTECH (29 pôles en 1989) . Pour
l'avenir, le ministère de l'industrie et de l'aménagement du terri-
toire est fortement attaché à développer son action selon trois
axes majeurs : ta dynamisation des compétences du C .E .A. au
profit de l'industrie française et une optimisation de l'action des

opérateurs de transfert de technologie vers les entre prises . Les
centres techniques industriels constituent des interfaces privilé-
giées entre la recherche et le milieu industriel. 11 convient de
développer leur activité pour répondre aux besoins technolo-
giques réels et croissants de l'ensemble des entreprises en adap-
tant leurs moyens, leurs ressources (soutien public au travers de
l'abondement, évolution de la parafiscalité) et leurs structures
(accroissement des actions intersectorielles) . Un processus de
réflexion et de concertation est en cours et devrait aboutir à des
propositions concrètes pour la fin de l'année . Pour sa part, le
C .E .A., l'un des fleurons de la recherche appliquée française,
devra veiller à mettre ses compétences à la disposition des entre-
prises, en particulier les P.M.E., et intensifier la mise en place
d'une démarche d'ensemble tournée vers la demande et les
besoins du tissu industriel . Enfin, devraient être lancées prochai-
nement dans trois ou quatre régions des opérations expérimen-
tales tendant à constituer des réseaux, rassemblant au maximum
les opérateurs régionaux de transferts de technologie et dont
l'animation et le suivi devraient être en général assurés par
l'Anvar. L'objectif de ces expérimentations est de révéler la
demande technologique des petites et moyennes industries et de
mieux la satisfaire, soit par un pôle régional de compétence, soit
par un renvoi sur un organisme ou une procédure mieux adaptée
au problème posé.

Chantiers navals (aides et prêts)

15295. - 3 juillet 1989 . - M. Charles Miossec appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie et de l'aménagement du
territoire sur les difficultés rencontrées par les chantiers navals
pour être compétitifs à l'exportation . Notre pays se heurte à une
concurrence très vive, de la part, notamment, de l'Espagne, de
l'Allemagne et des pays nordiques . Nos coûts sont, en effet,
généralement supérieurs, et les financements proposés par ces
pays sont très avantageux : crédit à 100 p . 100 sur dix ans, avec
des taux de 8 à 8,30 p . t00, avec franchise différée de deux ans
du capital . . . Pourtant, l'exportation peut représenter une possibi-
lité intéressante de diversification en prévision de la diminution
potentielle de la construction navale au plan national
(P.O.P./P.M.E .) . C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir
examiner le principe d'une aide à l'exportation, afin que ces
chantier puissent lutter à armes égales avec nos voisins, qui, à
l'image de l'Espagne, bénéficient pour la plupart de telles aides
et n' voient pas leur survie menacée par le grand marché unique
européen de 1993.

Réponse. - Dans le cadre des accords généraux de l'Organisa-
tion de coopération et de développement économiques
(O .C .D .E .), la France applique comme tous ses partenaires les
dispositions de « l'Arrangement navires » pour l'exportation de
navires marchands. Cet arrangement prévoit, pour ces biens
d'équipement, des crédits dont la durée ne peut excéder huit ans
et six mois, l'assiette étant au maximum égale à 80 p. 100 de
l'investissement et le taux au minimum de 8 p . 100 . Il est exact
que les petits chantiers artisanaux de construction navale ont
souvent des difficultés poour s'imposer sur les marchés interna-
tionaux, d'une part en raison de la nature méme de leur produc-
tion, généralement prévue pour les besoins propres du marché
français, d'autre part à cause de leurs faibles moyens commer-
ciaux . La mise en place en France, en application des directives
communautaires, du permis de mise en exploitation (P.M .E .) ne
peut qu'accroître les difficultés de ces petits chantiers sur ie
marché intérieur ; le ministère de la mer étudie des dispositions
qui permettraient d'atténuer ces difficultés, mais il est impératif
que i'ensemble de ce tissu industriel puisse rechercher des
contrats plus nombreux à l'exportation et, pour ce faire, cherche
les voies d'une action commerciale commune . C'est dans un
contexte d'union d'efforts commerciaux de plusieurs entreprises
que les services du ministère de l'industrie pourront avoir une
action de soutien par des financements intéressants auprès de la
Coface, ou pourront se concerter avec le ministère des
D.O.M .-T.O.M.

Commerce extérieur (politique et réglementation)

16893. - 28 août 1989 . - M . François Bayrou appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie et de l'aménagement du
territoire sur les inquiétudes ressenties par certains industriels
français face à la forte concurrence de l'Asie da Sud-Est . En
effet, les conditions actuelles de réalisation des échanges écono-
miques avec cette partie du continent pénalisent, en particulier,
les industries de biens de grande consommation et de techno-
logie . Un déséquilibre très net s'instaure au détriment de ces
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entreprises qui ne bénéficient pas d'un niveau com parable de
compétitivité . Par conséquent, il lui demande de bien vouloir lui
préciser les mesures qu'il entend prendre afin de prévoir une pro-
tection moderne et efficace, apte à rendre à ce secteur d'activité
des conditions de concurrence honnêtes.

Réponse. - Les importations de textiles et de vêtements origi-
naires des pays de l'Asie du Sud-Est constituent l'essentiel des
importations placées sous le régime créé par l'Arrangement mufti-
fibres (A .M.F.) . Elles représentent, en valeur, les trois quarts du
total des importations A .M.F. en France et leur progression au
cours des deux dernières années est significative notamment en
ce qui concerne la Chine, la Thaïlande et l'Indonésie alors que
sur des pays considérés comme dominants (Hong-Kong, Taïwan,
Macao) les importations se stabilisent . Toutefois, les importations
sont régies p ar des accords bilatéraux d'autolimitation négociés,
au titre de l'A .M .F., entre la Communauté économique euro-
péenne et les pays tiers . La majorité des produits textiles dits
«sensibles » sont contrôlés par des quotas qui sont, en général,
fortement utilisés . Quant aux produits pour lesquels aucun quota
n'a été négocié, un mécanisme de sauvegarde (clause de sortie de
panier) est prévu lorsque les importations de ces produits attei-
gnent un seuil théorique prévu. Bien que la mise en oeuvre de ce
mécanisme soit de plus en plus difficile, la commission et cer-
tains Etats membres ne sont pas favorables à l'instauration de
quotas supplémentaires. La France a cependant obtenu, depuis
l'entrée en vigueur des accords bilatéraux (janvier 1987) quinze
nouveaux quotas au titre de la « sortie de panier » dont dix à
l'égard de pays appartenant au continent asiatique . A titre
d'exemple, il a fallu prés d'un an pour que la France obtienne
l'accord de la commission et des Etats membres pour engager la
procédure d'établissement d'un quota sur le linge de îit originaire
de Thaïlande. Cependant la France continue à surveiller l'évolu-
tion des importations en provenance des pr vs tiers et particuliè-
rement celles des pays de l'Asie du Sud-Est, et le ministère de
l'industrie apporte une attention particulière à leur gestion afin
que les quotas relatifs aux importations en direct soient respectés.

Charbon (houillères : Lorraine)

17524. - 18 septembre 1989. - M. Jean-Louis Masson
demande à M . le ministre de l'industrie et de l'aménagement
du territoire de lui indiquer quel est, année par année, de 1977
à 1988 inclus, le pourcentage des houillères du bassin de Lor-
raine dans la production française de charbon, et quelle a été la
part, en pourcentage, des investissements dont ont bénéficié les
houillères du bassin de Lorraine par rapport aux investissements
réalisés dans l'ensemble des houillères françaises.

Réponse. - La production de charbon et les investissements des
houillères du bassin de Lorraine s'établissent ainsi depuis 1977 :

la centrale de Carling, rénovation de la cokerie de Carling) et
l'effort soutenu de modernisation de l'exploitation . Ces investis-
sements achévés, des opérations majeures se sont poursuivies en
Lorraine tant au niveau des grands projets d'infrastructure (puits
d'aérage de La Houve, raval des puits de Cuvelette Nord et Mer-
lebach Nord) que pour prolonger les progrès de sécurité et de
productivité de l'exploitation. L'effort national a cependant sur-
tout porté, en fin de période, sur ie Centre-Midi (grand ensemble
minier de Provence et centrale électrique de Gardanne notam-
ment) . Sur l'ensemble de la période considérée, la part moyenne
des H .B .L. dans les investissements (49,3 p . 100) est proche de
leur part dans la production (54,7 p . 100).

INTÉRIEUR

Mort (funérailles)

1193. - )er août 1988. - M. Bernard Schreiner (Bas-Rhin)
demande à M. le ministre de l'intérieur si les dispositions de la
loi du 15 novembre 1887 sur la liberté des funérailles sont tou-
jours en vigueur. l e Dans l'affirmative, est-il exact que l'article 5
de ce texte législatif prévoit que « sera punie des peines portées
aux articles 199 et 200 du code pénal, toute personne qui aura
donné aux funérailles un caractère contraire à la volonté du
défunt ou à la décision judiciaire lorsque l'acte constatant la
volonté du défunt ou la décision du juge aura été dûment noti-
fiée » . 2. Dans la négative, il souhaiterait connaître les références
des textes actuellement en vigueur, compte tenu des modifica-
tions intervenues le cas échéant pour certaines dispositions de la
loi susvisée . Par ailleurs, il lui demande de bien vouloir lui pré-
ciser si ces dispositions sont également applicables à l'Alsace et à
la Moselle, et si elles n'interfèrent pas dans les dispositions
prévues par les lois locales.

Réponse . - Il est confirmé à l'honorable parlementaire que les
dispositions de l'article 5 de la loi du 17 novembre 1887 sur la
liberté des funérailles sont toujours en vigueur. Cet article pré-
cise, en effet, que .i sera punie des peines portées aux articles 199
et 200 du code pénal, sauf application de l'article 463 dudit code,
toute personne qui aura donné aux funérailles un caractère
contraire à la volonté du défunt ou la décision judiciaire, lorsque
l'acte constatant la volonté du défunt ou la décision du juge lui
aura été dûment notifié » . En ce qui concerne l'Alsace-Moselle, il
est précisé à l'honorable parlementaire que la loi précitée a été
rendue applicable aux trois départements concernés par la loi du
lei juin 1924 mettant en vigueur la législation civile française
dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la
Moselle . Les dispositions de l'article 5 de la loi du
17 novembre 1887 n'interfèrent pas avec celles de l'ar-
ticle L . 391-28 du code des communes qui règle localement la
police des funérailles au cas où un ministre du culte refuserait de
procéder à une inhumation.

PRODUCTION DE CHARBON
H .8.L

INVESTISSEMENTS
H .B .L (')

En pourcentage
des

investissements
nationaux

1977	 10 033
1978	 9 764
1979	 9 595
1980	 9 809
1981	 10 893
1982	 10 135
1983	 10 579
1984	 10 883
1985	 9 815
1986	 9 897
1987	 9 901
1988	 8 959

Cumul 1977-1988	 120 263

	

54,7

	

6 544

	

49,3

(') Grands ensembles et travaux neu~s à moyens terme (houille et
industries de la houille).

Le poids prépondérant des H .B.L. dans les investissements
nationaux en début de période s'explique par la réalisation de
rands projets (travaux visant à augmenter la production de Mer-kb:ech, Wendel et Sainte-Fontaine, construction du groupe VI de

Elections et référendums (vote par procuration)

13687 . - 29 mai 1989. - M. Jean-Pierre Delalande rappelle à
M. le ministre de l'intérieur que le décret n e 88-896 du
24 août 1988 modifie le décret ne 76-158 du 12 février 1976
fixant les justifications à produire par les électeurs susceptibles
d'être admis à voter par procuration en vertu de l'article 71 du
code électoral . Ce texte récent impose au mandant de produire
une attestation de non-inscription dans la commune où il réside
ce qui implique une démarche supplémentaire de sa part . Par
ail!eurs, la loi ne 88-1262 du 30 décembre 1988 modifiant cer-
taines dispositions du code électoral et du code des communes
relatives aux procédures de vote et au fonctionnement des
conseils municipaux limite le nombre de procurations pouvant
être reçues à une seule (deux si elles sont établies hors de
France) et ne permet plus à un citoyen résidant ou ayant son
activité professionnelle hors du département où se trouve sa com-
mune d'inscription de voter par procuration pour ce motif. Ces
règles ont été délibérement « durcies » pour lutter en principe
contre la fraude électorale . Le ministre de l'intérieur a d'ailleurs
été fort clair lors des débats relatifs à cette loi exposant qu'il
souhaitait limiter le plus possible le recours au vote par procura-
tion . Cette attitude est néanmoins contestable en particulier pour
certains électeurs . Il lui expose à cet égard la situation d'un élec-
teur et de son épouse dont les trois enfants, lors des huit derniers
scrutins, se trouvaient en déplacement, l'un en Polynésie fran-
çaise en présituation, l'autre aux Etats-Unis où il accomplissait
son service national, le troisième à Lille où il était étudiant puis
aux Etats-Unis en stage d'étude. Les parents ont cherché à
obtenir une procuration de leurs enfants pour les quatre derniers

ANNÉES

Quantités
(en Kt)

En pourcentage
de la

production
nationale

Montants
(en MF courants

357
493
583
958
664
553
826
574
464
351
320
301
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de ces scrutins . Ils se sont rendu compte que la complexité de la
législation ajoutée à la carence de l'administration rendait effecti-
vement l'obtention d'une procuration quasiment impossible . Il est
pourtant légitime que des électeurs puissent voter dans la circons-
cription où se trouvent leurs attaches familiales . Compte tenu de
telles situations qui ne sont certainement pas rares, il lui
demande quelles dispositions il envisage de prendre pour y remé-
dier afin de permettre aux électeurs d'exercer leur droit de vote.

Réponse. - En règle générale et par application de l'ar-
ticle L. 62 du code électoral, les électeurs exercent leur droit de
vote en se présentant personnellement au bureau de vote du lieu
de leur inscription . Le vote par procuration, prévu aux
articles L . 71 et suivants du même code, revêt ainsi un caractère
dérogatoire . Ainsi que l'a relevé l'honorable parlementaire, c'est
en toute connaissance de cause que le législateur, en adoptant la
loi n° 88-1262 du 30 décembre 1988, a limité les possibilités de
vote par procuration, ce mode d'exercice du droit de vote étant à
l'origine d'un abondant contentieux à l'occasion de chaque élec-
tion . Il reste que s'agissant d'étudiants ou de personnes accom-
plissant leur service national ou de façon plus générale résidant à
l'étranger, les conditions de délivrance des attestations destinées
à leur permettre de voter par procuration sont fort libérales puis-
qu'il suffit d'établir qu'on est appelé à demeurer en un lieu
éloigné de sa commune d'inscription de manière prolongée et
qu'on ne peut s'absenter aisément . Il a pu cependant se produire
que certains services se soient mépris sur la portée des modifica-
tions introduites par le décret n o 88-896 du 24 août 1988 et aient
étendu à tort les nouvelles règles instituées dans le cas des élec-
teurs visés à l'article L . 71-1I1 (électeurs qui ont leur résidence et
exercent leur activité professionnelle hors du département où se
trouve leur commune d'inscription ainsi que leur conjoint) à
toutes les demandes de procuration . Si de telles erreurs ont été
relevées localement, les instructions nécessaires ont été adressées
afin d'y remédier . En tout état de cause la loi du
30 décembre 1988 précitée ayant abrogé les dispositions liti-
gieuses de l'article L. 71-III à compter du l et mars 1990, ce
risque de confusion disparaîtra à la même date . Enfin, il n'est
sans doute pas inutile de rappeler que les personnes qui résident
durablement à l'étranger peuvent se faire inscrire dans les centres
de vote créés dans les ambassades et consulats en application de
l'article 2 de la loi organique n° 76-97 du 31 janvier 1976.

Permis de conduire (réglementation)

16010 . - 24 juillet 1989 . - M. Francis Saint-Ellier attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur les conditions d'ap-
plication de l'article L. 128 du code de la route telles qu'elles
ressortent de l'arrêté ministériel du 31 juillet 1975 concernant les
conditions d'établissement, de délivrance et de validité des
permis de conduire. Cet arrêté comporte une section 4-2 relative
aux examens médicaux occasionnels. Ainsi peuvent être soumis à
un examen médical lei . « conducteurs dont l'état physique peut
permettre au préfet d'estimer, d'après les informations en sa pos-
session, qu'il est susceptible d'être incompatible avec le maintien
du permis de conduire » . On peut admettre que les informations
en possession du préfet dont parle ce texte puissent provenir
d'enquêtes diligentées par des organismes publics à une occasion
ou à une autre de leur mission . Mais il n'est pas tolérable que
cette procédure puisse être déclenchée à la suite d'une dénoncia-
tion émanant d'une personne privée . Or il apparaît que tel est
parfois le cas comme M . Saint-Ellier a pu en être personnelle-
ment informé dans une affaire . Il lui demande s'il pourrait lui
préciser le nombre de procédures ainsi déclenchées sur dénoncia-
tion . D'autre part, s'il ne pense pas qu'une telle méthode, qui
s'apparente à un appel à la délation et appartient à un mode
inquisitorial incompatible avec les principes d'une démocratie et
les respects des droits de l'homme et du citoyen . devrait être sup-
primée. Enfin, est-il dans ses intentions conséquemment,
d'abroger le sixième alinéa de la section 4-2-3 de l'article 4 du
décret du 31 juillet 1975 ou . à tout le moins, de préciser par un
arrêté que cette procédure de l'examen médical occasionnel ne
saurait être déclenchée sur dénonciation, même argumentée, par
une personne privée sans compétence médicale.

Réponse. - Les dispositions de l'article R . 128 (alinéa 2) du
code de la route et de l'article 4, paragraphe 4.2.2 ., sixième
alinéa, de l'arrêté du 31 juillet 1975, dont ni l'abrogation ni
même la modification ne sont envisagées, ne précisent ni les
sources, ni les modes d'information en fonction desquels le préfet
peut estimer que l'état physique d'un conducteur est susceptible
d'être incompatible avec la détention du permis de conduire et
justifie son examen par la commission médicale primaire . Les
sources d'information à cet égard peuvent être nombreuses et
variées . Toutefois, celles qui paraissent devoir se présenter le plus
fréquemment sont les informations transmises sur un conduc-
teur : soit par la police ou la gendarmerie qui, à !a suite de ren-

seignements qui leur seraient parvenus directement, en auraient
vérifié la réalité ou qui, à l'occasion d'un contrôle pour quelque
motif que ce soit, ont pu constater qu'un conducteur présente
une incapacité physique ne paraissant pas compatible avec la
conduite automobile ou avec la nature du permis détenu par l'in-
téressé ; il importe dans ce cas que la constatation figure au
procès-verbal, s'il en est établi un, ou fasse l'objet d'un rapport
administratif particulier ; soit par les services sociaux préfecto-
raux à l'occasion d'enquêtes ou de procédures d'ordre social ;
soit, plus rarement, par sa famille ou ses proches, signalant que
l'état physique de ce conducteur leur paraît susceptible de mettre
en danger sa propre sécurité et celle d'autrui. En tout état de
cause, le préfet apprécie la pertinence et la crédibilité des rensei-
gnements qui lui sont communiqués et peut prescrire toutes véri-
fications destinées à en établir le bien-fondé avant de faire
convoquer le conducteur aux fins de visite médicale . Cet examen
préalable constitue 'Inc garantie pour le conducteur de nature à
prévenir les effets le dénonciations fantaisistes, infondées ou
malveillantes, et doit constituer un filtre suffisamment efficace
dans la mesure où aucun contentieux significatif n'a été signalé
en la matière. Il convient de préciser à l'honorable parlementaire
que les examents médicaux prescrits en application de l'ar-
ticle R . 128 du code de la route intéressent à la fois les candidats
au permis de conduire et les conducteurs . L'ensemble des infor-
mations recueillies en la matière donne lieu à l'établissement de
statistiques globales et, pour cette raison, il est impossible de pré-
ciser le nombre d'examents médicaux consécutifs à des signale-
ments adressés au préfet.

Elections et référendums (vote par procuration)

16070. - 24 juillet 1989 . - M. Edouard Frédéric-Dupont attire
l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur le fait que l'ar-
ticle L . 74 du code électoral dont l'application ne peut être que
stricte (comme l'a rappelé, début 1989, une circulaire du minis-
tère de l'intérieur), interdit l'exercice du droit de vote par procu-
ration si le mandataire n'est pas porteur du volet de procuration
dit « volet mandataire » qui lui est destiné . Lors de l'établisse-
ment de !a procuration, ce volet est transmis au mandataire, en
recommandé, par le canal des P .T .T., à la diligence de l'autorité
judiciaire devant laquelle la procuration a été établie . Or il en
résulte parfois, surtout si la procuration est établie peu de jours
avant le scrutin, comme l'autorisent les textes, que le mandataire
absent lors du passage du facteur, découvre l'avis de recom-
mandé relatif à ce volet de procuration seulement la veille du
scrutin à une heure où les bureaux de poste sont fermés.
M . Frédéric-Dupont, auquel plusieurs dizaines d'électeurs ont
signalé cet inconvénient à la suite des scrutins des derniers mois,
lui demande s'il compte envisager, à l'avenir, de faire assurer une
permanence, les jours d'élection, dans les bureaux de poste qui
détiennent des « volets mandataire » en instance . Ainsi, à Paris,
une seule permanence pourrait être assurée par arrondissement.
Cette permanence pourrait être tenue d'autant plus facilement
que les services postaux ont déjà l'obligation d'acheminer en
mairie, jusque et y compris le jour du scrutin, les volets de pro-
curation destinés à l'administration municipale, dits «volets
mairie ».

Réponse . - Aux termes de l'article R. 75 du code électoral,
l'autorité devant laquelle est dressée la procuration adresse, par
la poste, en recommandé, sans en veloppe, le premier volet au
maire de la commune sur la liste électorale de laquelle le man-
dant est inscrit et le second volet au mandataire . L'article L . 75
du même code dispose que le mandataire doit présenter à son
entrée dans la salle du scrutin sa carte électorale et sa procura-
tion pour pouvoir participer au vote . L'instruction du ministre de
l'intérieur n o 76-28 du 23 janvier 1976, mise à jour le
I" février 1989, relative aux modalités d'exercice du droit de vote
par procuration, précise que l'autorité habilitée à établit la procu-
ration doit adresser les volets de procuration sans délai aux desti-
nataires . Le ministère des postes, des télécommunications et de
l'espace, pour sa part, rappelle à ses agents lors de chaque
consultation générale les dispositions spécifiques à prendre pour
l'acheminement et la distribution prioritaires de ces documents . Il
n'en demeure pas moins que la procédure de l'envoi en recom-
mandé prévue par le code électoral impose au mandataire, soit
d'être présent à son domicile lors du passage du préposé, soit de
se rendre au bureau de poste dont il relève pour en prendre pos-
session . L'ouverture des bureaux de poste les dimanches jours
d'élection, suggérée par l'honorable parlementaire, pour per-
mettre aux mandataires de retirer les volets de procuration qui
leur sont destinés et qui ont été adressés très peu de temps avant
le scrutin, devrait concerner tous les établissements postaux afin
de respecter le principe d'égalité de tous les citoyens devant la
loi. Une telle hypothèse avait été envisagée lors de l'intervention
de la loi n° 75-1329 du 31 décembre 1975 modifiant certaines
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dispositions du code électoral, mais n'avait pas été retenue
compte tenu de la charge considérable que cette solution repré-
senterait, tant lors des élections générales que lors des élections
partielles, pour un nombre de plis très réduit . Au surplus, il est
toujours possible à une personne de donner une procuration pos-
tale à un tiers pour retirer un pli recommandé mis en instance au
bureau de poste. Ce service gratuit offert par l'administration
postale est d'un intérêt évident en période électorale, notamment
si le mandant ne s'est pas préalablement préoccupé de la parfaite
disponibilité de son mandataire . Il est rappelé enfin que les pro-
curations de vote peuvent être établies à tout moment de l'année,
cette facilité n'empêchant pas le vote personnel de l'électeur le
jour du scrutin dans la commune où il est inscrit. Il n'est pas dès
lors envisagé de modifier les dispositions en vigueur pour une
procédure de vote qui doit rester exceptionnelle et dont les béné-
ficiaires seront encore moins nombreux, en raison de l'abrogation
par la loi ne 88-1262 du '30 décembre 1988 des dispositions de
l'article L. 71-III du code électoral qui prendra effet à compter
du l et mars 1990 .

Risques naturels (indemnisation)

16422 . - 31 juillet 1989 . - M. Gérard Léonard appelle l'atten-
tion de M. le'ministre de l'intérieur sur les méthodes d'évalua-
tion dévolues à la commission interministérielle compétente en
matière de reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle . La
loi ne 82-600 du 13 juillet 1982 exige pour mettre en oeuvre l'in-
demnisation des victimes un événement de caractère anormal.
L'avis de la commission interministérielle relative aux dégâts non
assurés causés par les catastrophes naturelles s'appuie essentielle-
ment sur les rapports météorologiques, et notamment sur l'inten-
sité des précipitations. En l'état actuel de la législation, il s'avère
en effet que le seul rapport de la station météorologique reste
prépondérant ; d'autres pièces techniques en provenance des
directions départementales (équipement, agriculture) ou de
cabinets d'expertises ayant essentiellement pour vocation d'établir
la gravité des dégâts et la justification éventuelle de l'indemnisa-
tion des victimes n'ont, semble-t-il, aucune incidence sur la pro-
cédure de reconnaissance initiale . Le rapport de la station météo-
rologique reste donc la seule base d'évaluation du caractère
anormal des précipitations relevées. Cette unicité de paramètre,
parfois inopérante en raison de l'éloignement de la station météo-
rologique de la zone où s'est produit un événement de caractère
anormal, est de nature à susciter une situation préjudiciable à
l'égard de nombreux sinistrés qui ne peuvent alors prétendre à
l'indemnisation des dégâts subis . Il lui demande en conséquence
quelles mesures il compte prendre afin de permettre une meil-
leure évaluation de la réalité des sinistres.

Réponse. - Aux termes de la loi n° 82-600 du 13 juillet 1982 :
« Sont considérés comme les effets de catastrophes naturelles les
dommages matériels directs ayant eu pour cause déterminante
l'intensité anormale d'un agent naturel lorsque les mesures habi-
tuelles à prendre pour éviter ces dommages n'ont pas pu empé-
cher leur survenance ou n'on pas pu être prises » . Cette notion
d'intensité anormale est certes difficile à saisir dans une défini-
tion car elle supposerait la prise en compte de nombreux para-
mètres . ii, aussi complets soient-ils, ne permettraient jamais de
répondre à tous les cas d'espèce . Le législateur, conscient de cette
difficulté, n'a pas voulu donner une définition plus précise à la
notion de catastrophe naturelle laissant au Gouvernement - par
la reconnaissance au cati par cas au moyen d'arrêtés interministé-
riels - le soin d'interpréter et de qualifier les faits permettant
l'application de ce régime d'indemnisction . Les ministres
concernés peuvent ainsi apprécier si un phénomène climatique,
compte tenu de son caractère inhabituel et intensif, est conforme
à l'esprit du régime d'indemnisation institué par la loi de 1982.
On note toutefois que la loi ne retient que l'aspect anormal de
l'événement et sue l'ampleur des dosa!!!ges n'est pas prise en
considération . Ainsi, un événement ayant occasionné des dom-
mages limités mais présentant un caractère anormal peut donner
lieu à constatation de l'état de catastrophe naturelle . A l'inverse,
des dommages importants mais q ui résulteraient de phénomènes
climatiques répétitifs et habituels ne donneront pas lieu à la prise
d'un arrêté . La commission interministérielle relative aux dégâts
non assurables causés par les catastrophes naturelles, chargée
d'étudier les rapports préfectoraux en vue de la constatation de
l'état de catastrophe naturelle par les ministres compétents, doit
donc déterminer si l'agent naturel générateur des dommages pré-
sente bien un caractère anormal . Elle s'appuie pour cela sur des
rapports techniques : 1° rapport des services météorologiques en
cas de dommages causés par des précipitations importantes ;
2° rapport du s '`ice d'annonce des crues en cas de dommages
causés par déboruement de cours d'eau ; 3, rapport du bureau
des recherches géologiques et minières en cas de dommages
résultant de mouvements de terrain ; 4° rapport du service de
restauration des terrains en montagne pour les dommages causés

par les avalanches ; 5 . rapport du bureau central sismologique
français pour les dommages causés par des secousses sismiques,
etc. Si ces documents techniques sont indispensables à la com-
mission pour appréhender un événement, il n'en reste pas moins
que d'autres éléments lui sont également communiqués : rapports
des directions départementales de l'équipement et de l'agricul-
ture, rapports des services de gendarmerie et des sapeurs-
pompiers, rapports des maires, dossiers de presse et photogra-
phies, etc. En tout état de cause, chaque pièce figurant au dossier
préfectoral est longuement et minutieusement étudiée par les
membres de la commission interministérielle, préalablement à
tout avis rendu . Ces avis sont d'ailleurs peu contestés : on
compte à ce jour moins d'une dizaine de recours devant les tribu-
naux administratifs ea près de sept ans de fonctionnement.

Papiers d'identité (carte nationale d'identité)

16592. - 7 août 1989 . - M. Jean Proriol attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur la situation d'une femme
divorcée, portant le nom de son ancien mari, titulaire d'une carte
nationale d'identité où est expressément mentionné le fait qu'elle
est autorisée à faire usage de son ancien nom marital. Elle lui
demande s'il estime opportun que cette autorisation soit men-
tionnée de façon aussi explicite sur sa carte nationale d'identité.

Réponse . - Des instructions ont été données le t er juillet 1986 à
l'ensemble des services préfectoraux pour l'application de l'ar-
ticle 43 de la loi ne 85-1372 du 23 décembre 1985 concernant le
nom d'usage . S'agissant des femmes divorcées, il a notamment
été précisé que les mentions « divorcée », « autorisée à utiliser le
nom de » ou « nom autorisé », qui étaient auparavant portées sur
les cartes nationales d'identité et les passeports à la demande
expresse des intéressées, ne devaient plus figurer sur ces docu-
ments. Le nom de l'ex-conjoint est, depuis lors, inscrit à la
rubrique Nom d'usage, sans autre mention, sur les documents des
femmes qui, à l'appui de leur requête, justifient qu'elles sont
autorisées à porter ce nom. Il est précisé qu'il est toujours loi-
sible aux femmes divorcées d'obtenir une carte nationale d'iden-
tité ou un passeport libellé à leur seul nom patronymique.

Communes (finances locales)

17100. - 4 septembre 1989 . - M. Jean-Louis Masson rappelle
à M . le ministre de l'intérieur qu'il arrive fréquemment en
Alsace-Lorraine que plusieurs communes aient un cimetière
commun . Lorsque l'une des communes ainsi concernées refuse de
participer aux frais de financement de l'extension du cimetière, il
souhaiterait savoir dans quelles cond' sis il est possible de l'y
obliger ou de l'exclure du bénéfice de l'extension si les autres
localités décident malgré tout de financer à elles seules les tra-
vaux nécessaires.

Réponse. - L'existence de cimetières intercommunaux ne
constitue pas une particularité propre aux départements du Bas-
Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle . De tels cimetières peuvent
être gérés soit dans le cadre d'un établissement public da coopé-
ration intercommunal, soit dans le cadre d'un accord antre les
collectivités intéressées. Dans le premier cas, la contribution des
communes présente le caractère d'une dépense obligatoire ; si
une commune refuse de s'acquitter de cette dépense, le représen-
tant de l'Etat dans le département saisit la chambre régionale des
comptes en application de l'article 11 de la loi n° 82-213 du
2 mars 1982 . Dans les autres cas, la participation d'une collecti-
vité locale aux dépenses revêt un caractère contractuel. Toutefois,
l'article L. 261-4 (6a ) du code des communes dispose que les frais
de création et d'entretien des cimetières constituent une dépense
obligatoire . Il en résulte, sous réserve de l'appréciation des tribu-
naux, qu'une collectivité locale qui refuse de participer aux
dépenses d'un cimetière intercommunal peut être mise dans
l'obligation de créer son propre cimetière.

Circulation moulière (délinquance et criminalité)

17174 . - 4 septembre 1989 . - M. Joseph-Henri Manjouan du
Gasset expose à M . le ministre de l'intérieur que la recrudes-
cence des accidents autombiles incite à juste titre, les autorités
responsables à plus de sévérité vis-à-vis des automobilistes . II lui
demande toutefois de lui préciser s'il est possible de verbaliser
tant que le véhicule reste sur un domaine privé.

Réponse. - Sauf dispa' - `ions particulières limitant son champ
d'application aux seules voies ouvertes à la circulation publique,
la partie législative du code de la route s'applique à l'ensemble
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du territoire. Ainsi, la Cour de cassation a jugé qu'un conducteur
circulant sur un terrain militaire était passible des sanctions
prévues aux articles L.1, L .3, L.4, et L. 12 du code de la route,
l'usage d'une voie ouverte à la circulation publique ne figurant
pas parmi les éléments constitutifs des délits définis par ces
textes (Cass ., crim., 24 février 1971). En conséquence, toute
infraction aux dispositions législatives de ce code peut faire
l'objet d'un procès-verbal sur une voie privée, dès lors que
l'usage des voies ouvertes à la circulation publique n'est pas
mentionné expressément comme condition d'application de l'in-
fraction . Il eri résulte que la majorité des dispositions de la partie
législative s'applique en tous lieux, à l'exception des articles L . 5,
L.7 et L.9 (2.) (courses de véhicules à moteur mécanique,
entrave à la circulation, défaut de plaques d'immatriculation). En
revanche, en application de l'article R . 1, la partie réglementaire
du code limite son domaine aux seules voies ouvertes à la circu-
lation publique. En conséquence, les prescriptions réglementaires
du code de la route, ainsi que les mesures de police en matière
de circulation et de stationnement, prises en exécution de l'ar-
ticle 8 .225 dudit code (exercice des pouvoirs de police des
préfets, des présidents de conseil général et des maires) s'appli-
quent sur l'ensemble des voies ouvertes à la circulation publique
même si elles sont peu fréquentées (chemins forestiers, chemins
vicinaux, par exemple), et toute infraction aux dispositions du
code de la route peut y faire l'objet d'un procès-verbal . Les voies
ouvertes à la circulation publique comprennent, d'une part, les
voies publiques définies à l'article R . 1 du code de la route et,
d'autre part, les voies privées livrées à la circulation publique dès
lors qu'elles sont laissées par leurs propriétaires à la libre dispo-
sition de tous, ou qu'elles seront reliées à la voie publique, et que
des tiers peuvent les emprunter. En revanche, lorsqu'une voie
privée, qu'elle appartienne à une collectivité territoriale ou à une
personne privée, n'est pas ouverte à la circulation publique, les
dispositions réglementaires du code de la route n'y sont pas
applicables et aucune contravention à ce titre ne peut donc y être
relevée, contrairement aux délits énumérés dans la partie législa-
tive .

Bois et forêts (incendies)

17232. - I l septembre 1989 . - M . Georges Corse attire l'at-
tention de M. le ministre de l' intérieur sur la multiplication du
nombre des incendies de forêts d'origine criminelle . II lui
demande si, dans ce contexte, il ne juge pas opportun d'enrichir
la panoplie des moyens de lutte contre ces incendies en déposant
un projet de loi tendant à interdire toute possibilité de modifica-
tion du P.O.S. des zones détruites, sauf si la demande répond
aux besoins d'un intérêt publie affirmé.

Réponse. - L'examen des causes connues ayant entraîné les
incendies de forêts montre que le plus grand nombre de ceux-ci
ont pour origine des causes accidentelles (et essentiellement des
imprudences humaines) . Les moyennes établies sur dix ans sem-
blent indiquer que moins de 20 p. 100 d'entre eux ont une cause
criminelle . Ils sont alors fréquemment le fait de déséquilibrés . S'il
convient donc de ne pas se limiter à des actions coercitives à
l'encontre des incendiaires volontaires, et par ailleurs d'engager
une action de sensibilisation à l'égard de la population, il est
apparu nécessaire au Gouvernement d'entreprendre plusieurs
actions afin de limiter le nombre des incendies d'origine crimi.
nelle : 1. le garde des sceaux, ministre de la justice, est intervenu
auprès des procureurs généraux afin de leur demander de veiller
à ce que chaque incendie fasse l'objet d'une enquête minutieuse
en vue d'en rechercher les auteurs volontaires ou involontaires,
les réquisitions du parquet à leur encontre devant être empreintes
de fermeté ; 2. le ministre de l'intérieur a demandé aux préfets
des départements méditerranéens de constituer des bureaux
d'études et de centralisation des renseignements sur les incendies
de forêts (B .E .C.R.I .F.) garantissant l'échange d'informations
entre les services concernés par cet aspect de la protection de la
foret contre l'incendie et de veiller à leur bon fonctionnement.
En outre, parmi les mesures présentées par le ministre de l'agri-
culture, à l'issue d'un travail préparatoire auquel le ministère de
l 'intérieur et les autres ministères concernés ont été étroitement
associés et qui ont été retenues par le Gouvernement, figurent
deux orientations répondant aux préoccupations de l'honorable
parlementaire : 1° crime part, la modification du code forestier
visant à !imiter les possibilités de défrichement de massifs fores-
tiers touchés par des incendies . Or l'obtention d'une telle autori-
sation est nécessaire pour que puisse être attribué un permis de
construire ; 2° d'autre part, l'établissement d'un bilan de l'effica-
cité du dispositif juridique existant en matière d'urbanisation en
zone forestière à partir duquel seront définies les améliorations
qui s'avéreraient nécessaires .

Enseignement (fonctionnement)

17514. - 18 septembre 1989. - M . Jean-Louis Masson
demande à M. le ministre de l'intérieur de lui préciser dans
quelles conditions les maires ont la possibilité de fixer et de
modifier les horaires de sortie des établissements scolaires et
notamment si, au sein d'une même commune, ils peuvent fixer
des horaires différents entre deux établissements.

Réponse. - L'article 27 de la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983
modifiée prévoit que : « Le maire peut, après avis de l'autorité
scolaire responsable, modifier les heures d'entrée et de sortie des
établissements d'enseignement en raison de circonstances
locales » . Cette disposition législative a été commentée par la cir-
culaire du 13 novembre 1985 (publiée ay Journal officiel du
27 novembre 1985) . Les modifications décidées par le maire ne
doivent pas remettre en cause le volume des horaires d'enseigne-
ment ou l'équilibre des rythmes scolaires ; de plus, ces modifica-
tions à caractère permanent ou ponctuel doivent être compatibles
avec un certain nombre d'impératifs, notamment en matière de
transports scolaires, de restauration et d'harmonisation des
horaires entre écoles proches . Enfin, les modifications décidées
par le maire peuvent ne pas concerner l'ensemble des établisse-
ments scolaires situés sur le territoire de la commune.

Décorations (médaille d'honneur communale et départementale)

17520. - 18 septembre 1989 . - M . Jean-Louis Masson rap-
pelle à M. le ministre de l'intérieur que, dans les communes
associées, il a été prévu de créer une commission consultative
représentant les intérêts de la population . De ce fait, de nom-
breux élus municipaux des communes associées ont été désignés
dans les commissions consultatives, ce qui leur permet de conti-
nuer à participer à la vie municipale . Cela n'aurait pas été pos-
sible par ailleurs en raison de la réduction du nombre des élus
municipaux de la commune associée . Dans ces conditions, il sou-
haiterait qu'il lui indique s'il ne serait pas judicieux de consi-
dérer les fonctions de membre d'une commission consultative de
commune associée comme ouvrant droit également à l'attribution
de la médaille d'honneur départementale et communale.

Réponse. - La médaille d'honneur régionale, départementale et
communale est destinée à récompenser les services rendus aux
collectivités territoriales, notamment par les conseillers munici-
paux en fonctions . Les conseillers municipaux des communes
associées peuvent donc bénéficier de cette médaille d'honneur
dès lors qu'ils réunissent les conditions, en particulier d'ancien-
neté, définies par le décret n o 87-594 du 22 juillet 1987 (publié au
Journal officiel du 31 décembre 1987) portant création de cette
décoration.

Stationnement (parcmètres et horodateurs)

18113 . - 2 octobre 1989 . - M. Main Jonemann appelle l'at-
tention de M. le ministre de l 'intérieur sur le classement des
contraventions applicable au stationnement ab isif sur la voie
publique . II est prévu que le contrevenant qui .tublie d'apposer
son disque horodateur en zone bleue est soumis à une contraven-
tion de catégorie 1 (75 francs) . En revanche, celui qui, ayant payé
son stationnement, dépasse la durée affichée sur son disque est
soumis à une contravention de catégorie 2 (230 francs) . Cette
réglementation aberrante encourage la négligence des automobi-
listes . 11 lui demande donc s'il entend prendre des mesures pour
corriger ces distorsions.

Réponse . - L'article 1 « du décret n° 60.226 du 29 février 1960
relatif au dispositif de contrôle de la durée de stationnement
dans les agglomérations précise que : « lorsque l'autorité munici-
pale décide par voie d'arrêté de limiter la durée du stationnement
à l'intérieur de tout ou partie de l 'agglomération, en prévoyant
également l'obligation pour les conducteurs des véhicules ; d'ap-
poser sur ceux-ci un dispositif destiné à faciliter le contrôle de
cette limitation. . .,», le défaut je dispositif de contrôle (disque) est.
sanctionné par une amende correspondant à la I « classe des
contraventions, d'un montant actuellement fixé à 75 francs
(art . R . 233-I du code de la route) . Il en est de même en station-
nement p ayant . L'usager est en infraction s'il dépasse, sans régler
la taxe correspondante, la durée de stationnement qui figure sur
son ticket horodateur. Comme dans le cas précédent, il est sanc-
tionné par une amende correspondant à la I « classe des contra.
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ventions . Toutefois, si, par arrêté, le maire (à Paris, le préfet de
police) a édicté que tout stationnement en zone bleue ou en zone
de stationnement payant d'une durée supérieure à deux heures,
par exemple, constituait un stationnement abusif, un automobi-
liste stationnant au-delà de ce délai fera l'objet des dispositions
applicables au stationnement abusif, c'est-à-dire une amende cor-
respondant à la 2' classe des contraventions (soit 230 francs
actuellement) . En effet : « Est considéré comme abusif le station-
nement ininterrompu d'un véhicule sur un même point de la voie
publique ou de ses dépendances pendant une durée excédant
sept jours, ou, pendant une durée inférieure, mais excédant celle
qui est fixée par arrêté de l'autorité investie du pouvoir de
police.» II convient enfin de rappeler que pour être opposables
aux usagers les dispositions réglementaires prises par les autorités
compétentes doivent faire l'objet de mesures de signalisation.

Cérémonies publiques et fêtes légales (réglementation)

18257. - 2 octobre 1989. - M . Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur le fait que le décret
ne 89-655 du 13 septembre 1989 sur l'organisation des cérémonies
publiques n'a pas prévu les conditions d'utilisation de l'écharpe
tricolore . 11 s'avère qu'en l'espèce une plus grande cohérence
serait souhaitable et il désirerait donc qu'il lui indique notam-
ment si les maires et adjoints sont habilités à porter l'écharpe
tricolore en dehors des limites de leur commune. Il souhaiterait
également savoir s'il ne serait pas opportun que les maires et
adjoints portent l'écharpe autour de la taille ou en sautoir, les
parlementaires la portant, eux, sur l'épaule.

Réponse. - Il est indiqué à l'honorable parlementaire que le
port de l'écharpe tricolore par les maires ne fait l'objet d'aucune
réglementation particulière . Il est traditionnellement admis que
les magistrats municipaux portent l'écharpe à la ceinture, survi-
vance du costume - tombé en désuétude - dont la composition
résultait des arrêtés des 8 messidor et 17 floréal an VIII . Par
ailleurs, l'usage impose au maire de porter l'écharpe à chaque
fois qu'il procède à un acte public . Toutefois et bien qu'il n'y ait
pas en ce cas obligation, aucun texte législatif ou réglementaire
ne s'oppose au port de l'écharpe dans d'autres circonstances.

Étrangers (titres de séjour)

18293 . - 2 octobre 1959. - M . Henri Cuq demande à M . le
ministre de l'intérieur quelle est la pratique de l'administration
en matière de délivrance d'autorisation provisoire de séjour. Ces
autorisations sont-elles renouvelables sans limitation ? Un séjour
sous ce régime permet-il de remplir la condition de cinq ans de
résidence nécessaire pour solliciter une naturalisation ?

Réponse. - Les textes législatifs et réglementaires portant sur
les conditions de séjour en France des ressortissants étrangers
prévoient limitativement les cas dans lesquels une autorisation
provisoire de séjour peut être délivrée à l'un d'entre eux . C'est
ainsi qu'en application de l'article 2 de la loi du 17 juillet 1984
portant modification de l'ordonnance du 2 novembre 1945, rela-
tive aux conditions d'entrée et de séjour en France des étrangers,
l'étranger qui a été admis à bénéficier de l'aide publique à la
réinsertion se voit attribuer une autorisation provisoire de séjour
de deux mois pour lui permettre de préparer son départ définitif
du territoire . De même, en vertu de l'article I1 du décret
n e 31-405 du 28 avril 1981, réglementant les conditions d'entrée
et de séjour en France des ressortissants des Etats membres des
communautés européennes, un ressortissant communautaire qui
présente un engagement de travail d'une durée inférieure à un an
obtient une autorisation de séjour provisoire d'une durée de vali-
dité correspondant à celle du contrat de travail . La circulaire du
17 mai 1985 prévoit de délivrer aux étrangers qui sollicitent le
statut de réfugié une autorisation provisoire de séjour d'une
durée d'un mois, pour leur permettre d'adresser leur demande à
l'Office fiançais de protection des réfugiés et apatrides, puis un
récépissé de demande de titre de séjour, d'une durée de validité
de trois mois, renouvelable jusqu'à la décision de l'O.F .P.R .A ., et,
le cas échéant, de la commission des recours portant sur la
demande de reconnaissance du statut de réfugié. Enfin, les textes
en vigueur prévoient d'accorder un récépissé de demande de tare
de séjour (ou de demande de renouvellement) aux étrangers qui
sollicitent la délivrance (ou le renouve!lement) d'une carte de
séjour. Ce document, qui vaut autorisation provisoire de séjour, a
une durée de validité qui ne peut être inférieure à trois mois ; ce
récépissé peut être prorogé si la durée de l'instruction de la

demande le nécessite . A l'exception de l'autorisation de séjour
accordée aux ressortissants communautaires, les différents docu-
ments de séjour mentionnés ci-dessus qui sont accordés à titre
provisoire à des étrangers ne peuvent être assimilés à un titre de
séjour et n'ouvrent d'ailleurs pas droit au bénéfice des allocations
familiales . Ils ne sauraient être pris en compte pour le calcul du
délai de cinq années de résidence nécessaire pour solliciter une
naturalisation . En effet, la notion de résidence effective en
France est, conformément à la jurisprudence, appréciée à travers
un faisceau d'indices tels que la nature et la stabilité du titre de
séjour, la fixation professionnelle, la nature des revenus et les
attaches familiales en France, et la computation du délai de
cinq ans s'opère à compter de l'obtention par l'étranger d'un titre
de sejour de droit commun.

Permis de conduire (réglementation)

18362 . - 2 octobre 1989. - M . Jean-Paul Calloud attire l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur sur le fait que, les
engins agricoles étant immatriculés comme véhicules, un exploi-
tant agricole qui se voit retirer son permis de conduire pour une
infraction aux règles de la circulation n'a plus la possibilité de
conduire son tracteur, et ce alors même qu'il s'agit d'un engin
dont la conduite ne nécessite pas un permis . II lui demande en
conséquence de bien vouloir lui préciser si une réforme est envi-
sagée, de manière à éviter les inconvénients d'une telle situation,
et de lui indiquer si le cas d'exploitants mis par exemple dans
l'impossibilité de procéder à leurs récoltes pourrait au moins être
assimilé à celui des chauffeurs professionnels afin que, dans le
cadre de la procédure judiciaire et des aménagements dont le
juge a la faculté d'assortir le prononcé de ses peines, ils soient en
mesure de bénéficier des instructions données dans le sens d'une
prise en compte de la situation particulière des contrevenants.

Réponse . - La conduite des véhicules et appareils agricoles,
définis à l'article R . I38-A du code de la route et rattachés à une
exploitation agricole ou forestière, à une entreprise de travaux
agricoles ou à une coopérative d'utilisation de matériel agricole,
n'est pas en effet soumise à l'obligation de détention d'un permis
de conduire . Cela n'empêche pas cependant les exploitants et
saiariés agricoles et sylvicoles d'être souvent titulaires de permis
de conduire . En conséquence, s'ils commettent une des infrac-
tions prévues à l'article L. 14 du code de la route, ils peuvent
faire l'objet d'une mesure de suspension de la validité de leur
permis de conduire . Il est exact qu'en application de l'ar-
ticle 8 .270 du code de la route la suspension et le retrait consé-
cutifs à une infraction commise avec un véhicule correspondant à
une catégorie donnée de permis de conduire entraînent également
la suspension et le retrait, pour ta même durée et dans les mêmes
conditions, de l'ensemble des différentes catégories de permis de
conduire dont est titulaire le conducteur . Par ailleurs, une sus-
pension administrative du permis de conduire peut être pro-
noncée en dépit de la circonstance que le véhicule conduit lors
de l'infraction ne nécessitait pas la détention d'un permis de
conduire (jugement du 5 décembre 1980 du tribunal administratif
de Clermont-Ferrand). En effet, l'obligation de rester maître de
son véhicule en toute circonstance s'impose à tout conducteur,
quel que soit son véhicule . Dans ce sens, l'interprétation à
donner au véhicule doit être la plus large possible . C'est ainsi
qu'une suspension du permis de conduire a pour conséquence
une interdiction de conduire tout véhicule et qu'un agriculteur
peut se voir privé du droit de conduire son tracteur peur se
rendre sur les lieux de son exploitation afin de procéder à sa
récolte. Une telle dituation peut, il est vrai, être assimilée à celle
d'un chauffeur professionnel . En raison du « caractère essentiel-
lement préventif» de la suspension administrative du permis de
conduire, confirmé maintes fois par le Conseil d'Etat, ni la loi
ne 75-624 du I1 juillet 1975 ni ses modifications ultérieures n'ont
prévu d'aménagement possible de ces mesures de suspension du
permis de conduire . Seules les décisions judiciaires, prises le cas
échéant à la suite des mêmes infractions, peuvent, en application
des articles 55-1 et R . 1 du code pénal, être aménagées dans leur
exécution par le juge . Toutefois peuvent s'appliquer aux agricul-
teurs et aux forestiers les instructions données aux préfets les
invitant à prendre en compte autant qu'il est possible la situation
professionnelle des contrevenants . En tout état de cause, si la
mesure de suspension du permis de conduire peut apparaître par-
ticulièrement rigoureuse en raison des conséquences qu'elle peut
entraîner sur les activités des agriculteurs, il convient de souli-
gner que cette mesure s'applique dans le respect du principe
général de l'égalité des citoyens, qui a valeur constitutionnelle .
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Nomades et vagabonds (politique et réglementation)

18395 . - 9 octobre 1989 . - M. Charles Ehrmann attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieue sur le développement
constant de l'exploitation d'animaux - principalement de
chiens - à des fins de mendicité . Or, non seulement cela est pro-
hibé par la réglementation en vigueur mais, en outre, cela pose
un double problème : pour les personnes, d'une part, car les
chiens - souvent de race berger allemand - sont parfois dressés
par les clochards pour intimider les passants afin d'en soutirer
quelque argent . Pour les animaux, d'autre part, car non seule-
ment leurs maitres, volontairement ou non, les privent de la
nourriture minimale qu'exige leur constitution, mais, en outre et
sous l'emprise de la boisson, leur infligent des sévices . Il lui
demande en conséquence s'il envisage de prendre des mesures
afin que les marginaux ne puissent pas se procurer et exploiter
des animaux aussi facilement qu'à l'heure actuelle.

Réponse. - L'attitude consistant poir certains quémandeurs à
utiliser des animaux afin d'apitoyer les passants, éventuels dona-
teurs, est doublement répréhensible . La mendicité est réprimée
par les articles 274 à 276 du code pénal . En outre, les animaux
qui accompagnent les mendiants sont souvent maintenus dans
des conditions qui contreviennent aux dispositions prévues par
l'arrêté interministériel du 25 octobre 1982, publié au Journal offi-
ciel du 10 novembre 1982, relatif à l'élevage, la garde et la déten-
tion des animaux . Cet arrêté, en déterminant les conditions d'un
bon entretien des animaux, établit a contrario celles du mauvais
traitement qui, en application des articles R.38 (12 . ) et R . 39 du
code pénal, constitue une contravention de 4 e classe . Une circu-
laire interministérielle intérieur-agriculture en date du
11 mai 1984 a appelé l'attention des autorités préfectorales sur
ces dispositions en les invitant à prescrire aux services de police
de dresser, chaque fois que nécessaire, des procès-verbaux . En
raison des abus qui continuent d'être constatés, il est envisagé de
rappeler aux préfets les instructions susvisées, afin que les
mauvais traitements qui y sont dénoncés puissent faire l'objet des
poursuites appropriées.

Cultes (Alsace-Lorraine)

18435 . - 9 octobre 1989. - M . André Berthol demande à
M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser si les
communes d'Alsace-Moselle et les établissements cultuels peu-
vent, notamment en matière de gestion et d'entretien des édifices
cultuels, déroger par des accords écrits ou verbaux aux disposi-
tions législatives ou réglementaires issues du concordat ou si les
rapports entre ces deux types de personnes ne peuvent être régis,
sans possibilité de dérogation, que par les textes précités.

Réponse. - En vertu du concordat, des articles organiques de la
convention du 26 Messidor an IX pour le culte catholique, des
articles organiques des cultes protestants et de l'ordonnance
royale portant règlement pour l 'organisation du culte israélite du
25 mai 1844, les frais de gestion et d'entretien des édifices
cultuels sont à la charge des fabriques, conseils presbytéraux ou
consistoires . Ce n'est qu'en cas d'insuffisance des revenus de
l'établissement public cultuel, justifiée par ses comptes et
budgets, que cette charge est transférée à la commune, en appli-
cation de l'article L. 261-4 (4 . ) du code des communes . Les com-
munes, en effet, sont en règle générale prop.iétaires des églises
paroissiales . Les églises construites par les fabriques peuvent
rester la propriété de celles-ci ou être cédées à titre gratuit aux
communes en vue de leur entretien . Les travaux dont ces bâti-
ments font l'objet sent des travaux publics dès lors que les
églises appartiennent au domaine public. Mais les communes
peuvent être maîtres d'ouvrage pour l'exécution de travaux de
grosses réparations, quelle que soit leur participation à la
dépense et quel qu'en soit le propriétaire . En tout état de cause,
la commune dispose toujours d'un droit de surveillance . Enfin,
les communes ont la faculté de subventionner les établisements
cultuels dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de
la Moselle .

Elections et référendums (réglementation)

18441 . - 9 octobre 1989 . - M. André Berthol demande à
M . le ministre de l'intérieur si, dans une =tins, les opérations
de vote et les opérations de dépouillement peuvent avoir lieu
riens deux salles différentes . La commune concernée souhaite ins-

taller le bureau de vote dans une petite salle du rez-de-chaussée
pour faciliter l'accès des personnes âgées ou handicapées, et
organiser le dépouillement dans une grande salle au premier
étage . Cela permettrait à de nombreux électeurs d'être présents
lors du dépouillement sans en entraver le bon déroulement.

Réponse- - Les dispositions des articles L.65 et R.62 et sui-
vants du code électoral sont conçues de telle sorte qu'il en résulte
implicitement que le dépouillement a lieu sur place, c'est-à-dire
dans la salle même où s'est déroulé le scrutin . Toutefois, la juris-
prudence a considéré comme valide le dépouillement opéré à la
sous-préfecture, dans la mesure où l'urne y a été transportée
dûment fermée et sans avoir cessé d'être sous la surveillance
régulière du public et des membres du bureau (C .E .,
23 février 1889, Fajolles ; 17 mai 1901, Avapessa). Dans ces
conditions, on peut estimer que la formule suggérée par l'auteur
de la question peut être admise, pourvu que sa nécessité ne fasse
l'objet d'aucune contestation et que sa mise en œuvre s'entoure
de toutes les garanties indispensables au respect de la régularité
du dépouillement, notamment en ce qui concerne la surveillance
constante de l'urne lors de son déplacement et l'admission du
public dans la salle où les opérations doivent être poursuivies.

Communes (conseillers municipaux)

18667 . - 9 octobre 1989 . - M. Jean-Louis Masson souhaite-
rait que M . le ministre de l'intérieur veuille bien lui indiquer si
un conseiller municipal qui était délégué par sa commune au sein
d'un district ou d'un syndicat de communes conserve cette délé-
gation lorsque le tribunal administratif annule son élection de
conseiller municipal soit pour incompatibilité professionnelle, soit
pour des irrégularités lors du scrutin.

Réponse. - Selon les dispositions de l'article L . 163-5 du code
des communes, le délégué d'un conseil municipal peut être choisi
en dehors de celui-ci, y compris parmi les personnes étrangères à
la commune, sous réserve qu'il réunisse les conditions requises
pour faire partie d'un conseil municipal . L'annulation par le tri-
bunal administratif du mandat d'un conseiller municipal désigné
par ailleurs comme délégué au sein d'un comité syndical, dans la
mesure où cette annulation résulte d'une incompatibilité ou d'une
irrégularité du scrutin, n'entraine pas la perte de sa qualité de
délégué, sa désignation étant sans lien avec la fonction munici-
pale . En revanche, l'article L . 121-26 du code des communes,
modifié par !a loi n e 82-623 du 22 juillet 1982, permet au conseil
municipal de procéder au remplacement d'un délégué, par une
nouvelle désignation opérée dans les mêmes formes.

Départements (personnel)

18668 . - 9 octobre 1989 . - M . Jean-Louis Masson demande à
M. le ministre de l'intérieur de lui indiquer si <+!s prise en
charge par l'Etat des frais de fonctionnement des préfectures »
aura une quelconque incidence sur le financement des amicales
concernant à la fais les personnels des préfectures et des départe-
ments et subventionnés à l'heure actuelle exclusivement par les
conseils généraux.

Réponse. - La loi n e 85-1098 du I l octobre 1985 relative à la
prise en charge par l'Etat, les départements et les régions des
dépenses de personnel, de fonctionnement et d'équipement des
services placés sous leur autorité a déterminé les conditions dans
lesquelles l'Etat prenait en charge à compter du 1 « janvier 1986
les dépenses relatives au fonctionnement de l'administration pré-
fectorale antérieurement supportées par les départements et les
régions . A partir de 1986 les dépenses d'action sociale qui intè-
grent les dépenses consacrées aux emicales ont été consignées
dans les conventions financières conclues entre les préfets et les
présidents de conseils départementaux et régionaux et prélevées
au rit= titre que les autres dépenses de fonctionnement sur la
D .G .D. des départements et des régions .Ces dépenses imputées
en fonction de l'aut' rité d'emploi et quel que soit le statut des
agents ont été transférées sur le budget des préfectures pour l'en-
semble des agents en fonction dans les services de l'Etat . A cet
égard, les préfets ont reçu des instructions par circulaire
conjointe finance/intérieur du Il décembre 1985 pour que les
'aragraphes de fonctionnement soient dotés de crédits suffisants

pour permettre le versement dans les mêmes conditions qu'anté-
rieurement, de subventions aux associations fournissant des pres-
tations aux personnels placés sous leur autorité, notamment les
associations chargées de la g estion des restaurants administratifs,
de la formation professionnelle, ainsi que des associations spor-
tives et amicales de personnels . Ces instructions ont été renou-
velées notamment dans la circulaire de gestion 1988 . Dans le
cadre du plan de modernisation des préfectures, les préfets ont
été invités à faire du budget des préfectures un véritable instnt-
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ment du dialogue social et à mettre en oeuvre des expériences de
participation, l'objectif étant de parvenir à une meilleure motiva-
tion des personnels.

Pornographie (lutte et prévention)

18725 . - 9 octobre 1989 . - M. François Rochebloine attire
l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur le détournement
à des fins pornographiques de certains supports de communica-
tion . Le développement des Minitel roses, des réseaux télépho-
niques de contacts, l'utilisation des journaux d'annonces afin d'y
faire passer des messages équivoques ne manquent pas d'in-
quiéter les parents car le déferlement publicitaire accompagnant
ce phénomène, la libre distribution des journaux d'annonces et le
libre accès au réseau Minitel ne préservent pas les enfants de
cette vague de pornographie . Il ne s'agit pas de se poser en cen-
seur en cette année où la conquête des droits de l'homme et des
libertés publiques est proclamée . li s'agit plus simplement de rap-
peler avec un des principaux acteurs de la Révolution
clti « affermir l'emprise des moeurs est la première base de la
liberté des peuples » . C'est pourquoi il lui demande ce qu'il
compte faire afin de réglementer l'accès aux messageries roses et
de contrôler le contenu des journaux d'annonces . Particulière-
ment alerté par le foisonnement d'affiches publicitaires vantant
de manière souvent vulgaire les mérites d'annonceurs à l'activité
contestable, voire choquante, il lui demande également : l° s'il
envisage, en collaboration avec M . le garde des sceaux, de rap-
peler à l'autorité judiciaire la nécessité d'appliquer dans toute sa
rigueur l'article 283 du code pénal relatif à l'outrage aux bonnes
moeurs commis notamment par voie de presse et d'affichage ;
2, s'il pense prochainement réglementer l'affichage publicitaire
relatif aux messageries roses afin d'interdire l'utilisation de sup-
ports de grand format (4 mètres x 3 mètres), voire d'établir, à
l'instar de certaines municipalités, un interdit de portée générale.

Réponse. - Le ministre de l'intérieur exerce, en application de
l'article 14 de la loi ne 49-956 du 16 juiliet 1949 sur les publica-
tions destinées à la jeunesse, un contrôle sur la promotion publi-
citaire des périodiques et des livres . II peut ainsi interdire, en
accompagnement des mesures d'interdiction de vente aux
mineure, l'exposition et la publicité des ouvrages et périodiques
licencieux, pornographiques ou réservant une large place au
crime, à la violence, à la discrimination ou à la haine raciale, à
l'incitation à l'usage, à la détention ou au trafic des stupéfiants.
Le matériel publicitaire concernant les films cinématogaphiques
est, quant à lui, soumis à la surveillance du ministre de la
culture . L'administration ne dispose, en revanche, d'aucun texte
lui permettant d'atteindre, dans une même perspective, les autres
aspects de la publicité commerciale, notamment effectuée par
voir d'affiches en faveur des messagerie roses . Il n'appartient
qu'au juge éventuellement saisi d'apprécier si, dans chaque cas
d 'espèce, se trouvent réunis les éléments constitutifs de l ' infrac-
tion prévue par l'article R .38-9 du code pénal qu i punit de
peines contraventionnelles ceux qui auront exposé ou fait
exeoser sur la voie publique ou dans les lieux publics des
affiches ou images contraires à la décence . 11 convient d'indiquer
qu'une étroite collaboration avec les professionnels intéressés, le
ministre chargé des P. et T. a défini un code de déontologie dont
les propositions essentielles sont, précisément, destinées à mettre
un terme aux débordement signalés par l'honorable parlemen-
taire. Pour ce qui concerne la publicité en faveur des messageries
télématiques paraissant dans les journaux d'annonces gratuites,
l'article R . 38-10 du code pénal punit des mêmes peines ceux qui
auront envoyé, sans demande préalable du destinataire, distribué
ou fait distribuer à domicile ou dans des lieux publics tous pros-
pectus, écrits, images, photographies ou objets quelconques
contraires à la décence . 11 appartient dès lors au procureur de la
République territ srialement compétent d'engager le cas échéant, à
l'encontre des ssponsables de ces publications, les poursuites
pénales appropriées.

Moye,'r de paiement (chèques et cartes de paiement)

18905 . - 16 octobre 1989 . - M . André 'Chien Ah Kaon attire
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur le problème des
chèques volés, En dépit de la législation en rigueur, le nombre
des chèques volés augmente chaque année et représente actuelle-
ment un manque à gagner de près de deux milliards de francs
pour les commerçants. Il faudrait donc mettre en place un sys-
tème de détection mais aussi de répression plus à même de
décourager ces infractions . Il lui demande donc ses intentions à
ce sujet.

Réponse. - L ' amélioration de la protection contre l'utilisation
des chèques volés ou perdus est, comme le souligne l'honorable
parlementaire, une nécessité en raison du préjudice économique
supporté par les commerçants du fait du nombre important de
chèques émis frauduleusement . Pour tenter d'enrayer ce phéno-
mène, le Gouvernement a confié à la Banque de France le soin
de mettre en oeuvre un fichier national de chèques volés ou
perdus, alimenté par les établissements teneurs de comptes à
partir des oppositions faites par leurs clients, ainsi que par les
services de police et de gendarmerie lorsqu'ils seront saisis de
plaintes pour vol de chèques ou de déclarations de perte . Ce
fichier de consultation, qui devrait voir le jour en 1990, pourra
éte interrogé par les commerçants à l ' aide de minitels et les 'en-
seignera sur l'existence éventuelle d'une opposition pour vol ou
perte, lorsqu ' un chèque leur sera remis en paiement . La mise en
place d'un tel système ne peut, bien sûr, prétendre à elle seule
assurer une protection totale contre l'usage de chèques perdus ou
volés, mais contribuera sans nul doute à prévenir plus efficace-
ment les délits de cette nature Leur répression, par ailleurs, est
assurée avec fermeté par les services de police et de gendarmerie
qui ont solutionné 135 530 affaires et interpellé 15 331 personnes
auteurs de ces escroqueries en 1988.

Décorations
(médaille d'honneur communale et départementale)

19026. - 23 octobre 1989 . -- M . Alain Jonemann attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur les conditions d'attri-
bution de la médaille d'honneur régionale, départementale et
communale, créée pour récompenser les personnes « qui ont
manifesté une réelle compétence professionnelle et un dévoue-
ment constant au service des régions, des départements, des com-
munes » . Il est notamment prévu que les membres des assemblées
parlementaires ne peuvent en bénéficier . Il s'étonne de cette
mesure qui pénalise les personnalités exerçant, parallèlement à
des mandats locaux, un mandat national . C'est ainsi qu'un maire
ou un conseiller général devenu député se trouve exclu du béné-
fice de cette distinction. Celle-ci peut être comparée, pour le sec-
teur privé, à la médaille d'honneur du travail . Or rien n'interdit à
un député, salarié d ' une entreprise, d'en bénéficier pour ia longé-
vité et la compétence des services rendus . Il souhaiterait
connaitre les raisons qui ont présidé à cène mesure paradoxale et
savoir si le Gouvernement envisage de supprimer purement et
simplement i'article R . 411-44 du code des communes.

Réponse . - En excluant du bénéfice de la médaille d ' honneur
régionale, départementale et communale les membres des assem-
blées parlementaires, l'article R . 411-44 du code des communes
ne fait que reprendre les dispositions de l'article 12 de l'ordon-
nance n e 58-1100 du 17 novembre 1958, relative au fonctionne-
ment des assemblées parlementaires qui interdisent aux députés
et sénateurs de se voir décerner toute décoration pendant la
durée de leur mandat, sauf pour faits de guerre, ou attieus
d'éclat assimilables à des faits de guerre.
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JEUNESSE ET SPORTS

Politique extérieure (Afrique du Sud)

17945 . 25 septembre 1989 . - M. Eric Raoult attire l'atten-
tic,rr de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'éducation nationale, de ia jeunesse et des sports.
chargé de la jeuresse et des sports, sur les relations sportives à
entretenir avec les pays dont nous réprouvons la politique . En
effet, la récente décision ministérielle de sanctionner des rug-
bymen français qui se sont rendus en Afrique du Sud dans le
cadre du centenaire de la South African Rugby Board constitue
une marque de rigueur très sélective . Notre pays entretient pour-
tant parallèlement des relations sportives très suivies avec des
dictatures, pour le moment, plus sanguinaires que l'Afrique du
Sud (Chine, Cuba, pays de l'Est, etc.) . De même, les pouvoirs
publics ne perdent pas une occasion de réaffirmer : la nécessité
de ne pas mêler sport et relations politiques ; le souha" de ne
pas isoler un pays, sur la scène internationale, afin de ne pas
pénaliser sa population et le voir changer de politique. La poli-
tique d'ostracisme sélectif menée face à l'Afrique du Sud, notam-
ment en matière de rugby, apparaît donc d'un archaïsme et d 'une
hypocrisie regrettables . On débat public tenant d'abord compte
de l'avis des sportifs concernés mériterait d'être ouvert sur ce
problème, jugé par certains comme tout à fait tabou . il lui
demande donc s'il compte ouvrir ce débat nécessaire, afin que
notre position officielle soit, éventuellement, revue .



5350

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

4 décembre 1989

Réponse . - Le secrétariat d'Etat chargé de la jeunesse et des
sports entretient des relations sportives suivies avec environ
150 Etats dans le monde dans le cadre d'organisation multilaté-
rales. Il est également en contact permanent avec une trentaine
d'Etats des cinq continents au travers d'échanges sportifs bilaté-
raux. Cette politique de coopération sportive internationale s'ins-
crit délibérément comme un instrument de la politique étrangère
de la France définie par le quai d'Orsay, au méme titre que les
échanges culturels ou économiques. Le gel momentané des
échanges sportifs entre les composantes du mouvement sportif
français et celles de tel ou tel pays procède de cette logique.
C'est ce qui explique la demande formulée par le secrétariat
d'Etat chargé de la jeunesse et des sports auprès de la Fédération
française de rugby de ne pas se rendre à titre officiel en Afrique
du Sud pour la commémoration du centenaire de la South
African Rugby Board . Les fédérations sportives ayant reçu délé-
gation de pouvoir de l'Etat pour l'organisation des compétitions
nationales et internationales ne sauraient faire totalement abstrac-
tion d'un ordre politique international dans lequel souhaite s'in-
sérer la France et auquel travaille le Gouvernement de la Répu-
blique . Si la Fédération française de rugby s'est pliée de bonne
grâce à cette demande, des joueurs de rugby ont cru devoir, à
titre individuel, participer à cette commémoration . Cette décision
n'engageait qu'eux-mêmes en tant que citoyens vivant dans un
pays d'égalité et de liberté ; ils ont pu constater que la lutte
contre l'apartheid pour que les hommes noirs accèdent à la
dignité et à l'égalité en Afrique du Sud n'était pas sans objet
méme s'ils contestent le rôle que peut jouer en cette matière le
gel des relations sportives entre la France et l'Afrique du Sud.

JUSTICE

Entreprises (comptabilité)

12360. - 2 mai 1989. - M. Pierre Mauger, ayant pris connais-
sance de la réponse formulée à sa question n° 8255 du 16 jan-
vier 1989 (réponse publiée au IO. du 3 avril 1989), rappelle à
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, quelques
termes de cette réponse. Il y est indiqué notamment : « . . . Les
moyens de preuve mis en oeuvre par le chef d'entreprise en vue
de l'authentification de la date d'établissement des documents
informatiques sont laissés à son initiative ( . . .) Sous réserve de
l'appréciation souveraine des juridictions, les garanties recher•
chées en ce don-mine pourraient notamment résulter de l'interven-
tion d'un tiers autorisé (greffe, administration, etc .) aussi proche
que possible de la date d'établissement des documents comp-
tables informatiques, ou de l'utilisation d'un procédé technique
inviolable authentifiant les mentions obligatoires (identification,
date, numérotation des feuillets . » Or le plan comptable général
édicte : « Le système de traitement informatique doit établir sur
papier, ou éventuellement sur tout support offrant des conditions
de garantie et de conservation définies en matière de preuve, des
états périodiques numérotés et datés récapitulant dans un ordre
chronologique toutes les données qui y sont entrées sous une
forme interdisant toute insertion intercalaire ainsi que toute sup-
pression ou addition ultérieure ... » A l'heure actuelle, l'informa-
tique offre des possibilités pour modifier dans le temps, et cc
sans aucune trace, les informations détenues- Il lui demande en
conséquence si le chef d'entreprise doit systématiquement
prendre des diepositioas d'identification, de datation et de numé-
rotation pour l'ensemble des écritures comptables (listing) des
journaux auxiliaires . Il souhaiterait savoir également si ces dispo-
sitions doivent être prises lorsque les journaux auxiliaires sont
tenus sur ordinateur et que 'a centralisation sur le livre-journal
s'effectue manuellement sur un livre coté et paraphé 'art . D 5 du
code du commerce) . Il aimerait en outre que soient précisées
dans ces deux cas les sanctions prévues lorsque le chef d'entre-
prise ne respecte pas ces dispositions.

Réponse. - Le décret n e 83-1020 du 29 décembre 1983 pris
en application de la loi n° 83 .353 du 30 avril 1983 prévoit un
certain nombre de dispositions visant notamment à permettre aux
personnes habilitées à effectuer des contrôles, tels Ics commis-
saires aux comptes, de vérifier la validité des enregistrements
comptables opérés par l'entreprise . C'est ainsi que le commerçant
doit établir un document décrivant les procédures et l'organisa-
tion comptable dès lors que ce document est nécessaire à lt com-
préhension du système di -raitement et à la réalisation des
contrôles (art . l et) et que :out enregistrement comptable doit pré-
ciser l'origine, le contenu et l'imputation de chaque donnée ainsi
que les références de la pièce justificative qui l 'a , suie (art . 3).
Par ailleurs, le décret susvisé prévoit en son article 2, ainsi que le
rappelle l'honorable parlementaire, que les documents informa-

tiques qui tiennent lieu de livre journal doivent étre identifiés,
numérotés et datés dès leur établissement par des moyens offrant
toutes garanties en matière de preuve . Les dispositions du plan
comptable général auquel il est fait référence dans la question
s ' inscrivent dans la méme perspective que celles du décret du
29 novembre 1983 évoquées ci-dessus . Elles ne sauraient être
isolées des autres dispositions de ce plan relatives « à l'utilisation
de traitements automatisés » (titre I«, section IV du chapitre 1).
Aux termes de ces dispositions, l'organisation du traitement de la
comptabilité doit « garantir toutes les possibilités d'un contrôle
éventuel » et permettre en particulier de reconstituer à partir des
données comptables de base « les éléments des comptes, états et
renseignements soumis à la vérification ou, à partir de ces
comptes, états et renseignements, de retrouver les données d'en-
trée » . Il' est en effet indispensable qu'en cas de traitement infor-
matique de la comptabilité, il soit notamment possible, comme en
cas de traitement manuel, de contrôler la validité des écritures
centralisées sur les documents comptables obligatoires à l'aide
des écritures portées sur les documents non obligatoires qui peu-
vent se présenter sous forme de listings informatiques . Dès lors
les journaux auxiliaires qui revêtent une telle forme doivent être
tenus dans des conditions qui permettent aux personnes habi-
litées à effectuer des contrôles de vérifier, avec suffisamment de
sécurité, le sincérité des écritures y figurant . A cet égard, l'identi-
fication, la numérotation et la datation des listings informatiques
apparaît être un des moyens permettant d'atteindre un tel
objectif. Si aucune sanction pénale ne s'attache au non-respect de
cette procédure, il convient d'observer que l'entreprise qui s'y
conforme s'expose moins au risque de voir mettre en doute par
les contrôleurs des comptes la fiabilité du système de traitement
de la comptabilité que celles qui ne s'y conformeraient pas.

Banques et établissements ;inanciers (crédit)

12866 . - 15 mai 1989. - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, qu'une
réflexion est engagée afin d ' étudier l'éventualité d 'une mise en
« faillite personnelle » pour remédier à la situation de certains
ménages surendettés . Une procédure du même type existe d'ores
et déjà dans les trois départements d'Alsace-Lorraine sous le nom
de « faillite civile » . Il souhaiterait qu ' il lui indique s ' il ne pense
pas qu'il pourrait être judicieux de s'inspirer de ces dispositions
relatives à la « faillite civile » pour les étendre à l'ensemble de la
France . Par ailleurs, à titre statistique, il souhaiterait connaître
quel a été, entre 1985 et 1988, le nombre de « faillites civiles »
prononcées en Moselle, en distinguant, d'une part, le cas des
associations et, d'autre part, celui des personnes physiques . Dans
ce dernier cas, il désirerait connaître la profession des différentes
personnes physiques concernées.

Réponse. - Selon les dispositions' du droit local d'Alsace-
Moselle, les procédures de redressement et de liquidation judi-
ciaires prévues par la loi n° 85-98 du 25 janvier 1985 sont appli-
cables aux personnes physiques qui n 'ont pas la qualité de
commerçant, d'artisan ou d'agriculteur, lorsqu'elles se trouvent en
état d'insolvabilité notoire . Il n'est pas envisagé d'étendre ie sys-
tème du droit local, dont la pratique révèle d'ailleurs qu'il est
peu appliqué, à l'ensemble de la France. Toute procédure de
« faillite » revêt un caractère lourd et onéreux et présente des
inconvénients qui ne sauraient être mésestimés . Outre sa connota-
tion infamante, elle ne libère le débiteur qu'au prix d'une liqui-
dation de l'ensemble de son patrimoine sans pour autant donner
aux créanciers dont le titre se trouve alors éteint, l'assurance
d'être désintéressés et sans qu'ils soient à l'abri des fraudes de
personnes peu scrupuleuses qui chercheraient à échapper à leurs
obligations . En ou' -e, le risque d'une clôture pour insuffisance
d'actif ne manqu, .ait pas de rejaillir globalement sur le crédit
offert aux consommateurs . Aussi, le projet de loi qui a été éla-
boré par le secrétariat d'Etat à la consommation s'oriente vers
une procédure différente de règlement collectif amiable du passif
des débiteurs par l'élaboration d'un plan conventionnel de réé-
chelonnement des dettes . S'agissant des renseignements statis-
tiques demandés par l'honorable parlementaire, le nombre des
faillites civiles prononcées dans le ressort de la Cour d'appel de
Metz s'est élevé respectivemees en 1985, 1986, 1987 et 1988, pour
les associations à 2, 1, 2 et e et pour les personnes physiques, à
58, 50, 76 et 102 . Parmi ces dernières, la procédure a été appli-
quée aux catégories socio-professionnelle ; les plus diverses,
essentiellement les emplois salariés, mais également les profes-
sions libérales (professions médicales et para-médicales, archi-
tectes, publicitaires', !en V .R .P. . les dirigeants de société . Le
milieu agricole concerné par la procédure jusqu'à la loi
n a 88-1202 du 30 décembre 1988 est en revanche peu représenté.
Quelques procédures ont été également euvertes à l'égard de per-
sonnes sans profession ou demandeurs d'emploi . Mais la caté-
gorie socio-pl ofessionnellc, la plus 'rt,ortante (53 sur 123 profes-
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sions recensées) est constituée par les artisans et petits
commerçants qui demandent l'ouverture de la procédure en ces-
sant leur activité.

Justice (fonctionnement)

14876. - 26 juin 1989 . - M. Marc Dolez attire l'attention de
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le rapport
qui vient d'être remis au Premier ministre par le Conseil d'Etat
sur l'audition et la défense des enfants en justice. Il lui demande
de bien vouloir lui indiqué les initiatives législatives qu'il compte
prendre pour mettre en ouvre les recommandations du Conseil
d'Etat qui préconise l'audition de l'enfant chaque fois que celui-
ci est concerné par une procédure judiciaire diverce, adoption,
émancipation) ainsi que la défense effective quand il est deman-
deur ou intervenant.

Réponse. - Par lettre du 25 août 1988, le Premier ministre a
saisi le vice-président du Conseil d'Etat afin que la section du
rapport et des études mène une réflexion sur l'adaptation de
notre droit de la famille et de notre dispositif de protection de
l'enfant à l'évolution du statut de l'enfant dans notre société.
Sans attendre la rédaction du rapport d'ensemble, le Conseil
d'Etat a remis au Premier ministre un rapport particulier sur le
droit de l'enfant à être entendu et défendu en justice . Diverses
propositions visant à réformer le code civil et le nouveau code de
procédure civile ont ainsi été proposées. Un projet de loi relatif à
l'audition et à la défense de l'enfant est en cours d'élaboration.

Déchéances et incapacités (réglementation)

16564. - 7 août 1989 . - M. Gérard Longuet attire l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les dis-
positions du premier alinéa de l'article 500 du code civil qui
fixent les principes d'action des gérants de la tutelle des majeurs
protégés. II aimerait savoir, lorsqu'une association assure cette
gérance au près d'un nombre important de majeurs protégés, s'il
lui est permis, avec les excédents de trésorerie de tous les inca-
pables majeurs, d'ouvrir un compte unique, productif ou non
d'intérêts, auprès d'un dépositaire agréé. II souhaiterait que lui
soit par ailleurs précisé le sort qui doit être réservé aux éventuels
intérêts.

Réponse. - Selon les dispositions de l'article 500 du code civil,
le gérant de tutelle perçoit les revenus de la personne protégée et
les applique à l'entretien et au traitement de celle-ci. S'il y a un
excédent, il le verse à un compte ouvert chez un dépositaire
agréé. Lorsque le gérant de tutelle relève du statut associatif, et
gêne en conséquence de nombreuses mesures de tutelle, il pour-
rait être envisagé l'ouverture d'un compte unique dès lors que la
comptabilité de l'association permettrait de connaître avec exacti-
tude le mentant du compte revenant à chaque majeur protégé.
Cette solution suppose qu'il soit possible de déterminer avec une
extrême précision pour chaque personne protégée les fonds lui
revenant et les intérêts qui y vent attachés . En effet ces derniers,
conformément aux règles de droit civil, appartiennent par voie
d'accession au propriétaire du capital.

Auxiliaires de justice (réglementation)

16830. - 21 août 1989. - M . Arnaud Lepercq attire l'attention
de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur l'inquié-
tude résultant de l'éventuelle suppression de la profession
d'avoué à ta cour. II lui demande de bien vouloir l'informer des
dispositions qu'il compte prendre.

Réponse. - Soucieux de mettre les professions juridiques et
judiciaires en mesure de faire face a l'échéance européenne
de 1993, le garde des sceaux, ministre de la justice et le ministre
des affaires européennes ont confié à M . Dominique Saint-Pierre,
avocat au barreau de Lyon, ancien député, une « mission d'étude
sur l'Europe et les professions du droit » . M. Saint-Pierre s'est
préoccupé en priorité du rapprochement des avocats et des
conseils juridiques, de la réglementation de l'exercice du droit et
de l'exercice des professions libérales sous forme de sociétés de
capitaux. Il a remis son rapport le 30 juin 1989. A l'occasion des
réflexions ainsi menées, la question s'est ptesée de savoi- s'il y
avait lieu d'intégrer dans la nouvelle profession celle d'avoué
près la cour d'appel . Le Gouvernement n'envisage pas, en l'état,
d'engager une telle réforme.

Etat civil (actes)

16901 . - 28 août 1989. - M. Pierre Bourguignon demande à
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, si une fiche
familiale d'état civil et de nationalité française ne pourrait pas
être délivrée avec la mention de la nationalité au vu d'un certi-
ficat de nationalité française délivré par le juge d'instance . II
estime en effet qu'il y a une contradiction dans la situation
actuelle où seule la carte nationale d'identité permet d'obtenir
actuellement ce document alors que sa détention n'est pas obliga-
toire.

Réponse. - La possession de la nationalité française se justifie
normalement par la production d'un certificat de nationalité fran-
çaise . Toutefois, dans un but de simplification des formalités
administratives, le décret n' 53-914 du 26 septembre 1953 a prévu
que la présentation de la carte nationale d'identité en cours de
validité tient lieu de remise ou de présentation, selon le cas, du
certificat de nationalité . De même, la nationalité française peut
être prouvée par la production d'une fiche d'état civil et de
nationalité établie notamment sur présentation de la carte natio-
nale d'identité en cours de validité. Le fait qu'un particulier qui
ne possède pas de carte nationale d'identité ne puisse obtenir
une fiche d'état civil et de nationalité ne constitue donc pas un
obstacle à la justification par lui de sa nationalité . Il appartient
ainsi aux administrés de choisir entre la procédure normale de la
preuve de la nationalité par la production du certificat de natio-
nalité française et le processus simplifié qui comporte certaines
conditions dont le fait d'être en possession d'une carte nationale
d'identité en cours de validité.

Etat civil (nom et prénoms)

17101 . - 4 septembre 1989. - M. Jean-Louis Masson attire
l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur l'intérêt qu'il y a, du point de vue de l'égalité des sexes, à
permettre aux parents de choisir pour leurs enfants entre le nom
patronymique du père et celui de la mère . II s'avère, en effet, que
seul le nom du père peut être transmis, alors que dans d'autres
pays, notamment en Allemagne fédérale, la loi permet aux
parents de transmettre à leurs enfants celui de leurs noms res-
pectifs qu'ils ont choisi . Cette faculté est d'ailleurs utilisée en
Allemagne, dans environ IO p. 100 des cas, au profit du nom de
la femme. Une mesure du même type permettrait certainement de
pallier les inconvénients de la législation actuelle ; 1. A chaque
génération, de nombreux patronymes disparaissent, ce qui a pour
effet d'appauvrir le patrimoine onomastique français et surtout
de multiplier corrélativement les homonymes, ce qui est une
source de confusions très gênante. 2. Bien qu'assouplie, la procé-
dure de francisation des noms à consonance étrangère reste assez
complexe, ce qui ne facilite pas, dans de nombreux cas, l'intégra-
tion des personnes concernées dans la communauté nationale.
3. La législation en vigueur actuellement est incompatible avec le
principe général d'égalité entre les sexes, car la femme est dans
l'impossibilité de léguer son nom à ses enfants . La limitation de
la possibilité de choix au nom du père et à celui de la mère
éviterait les changements motivés par des préoccupations de
convenance (désir de reprendre le nom d'une personnalité
connue, désir de s'attribuer une particule mobiliaire.. .). De même,
cela éviterait d'introduire unte trop grande instabilité du sytème
patronymique . Pour des enfants légitimes ou naturels nés de mère
française et de père étranger, le médiateur a d'ailleurs formulé
une proposition permettant la transmission du nom de la mère . II
souhaiterait donc savoir s'il ne juge pas nécessaire d'adapter la
législation française afférente à la transmission des noms patro-
nymiques et, si oui, dans quels délais.

Etat civil (noms et prénoms)

18175 . -- 2 octobre 1989. - M. Michel Terrot attire l'attention
de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur l'inquié-
tante diminution au fil des ans des noms patronymiques en
France . Estimant que cette diminution entraîne un regrettable
appauvrissement du patrimoine onomastique français, il souhaite
vivement une réforme du code civil qui permettrait d'enrayer ce
phénomène. II suggère par conséquent une évolution législative
allant dans trois directions : possibilité pour les conjoints au
moment du mariage (comme c'est le cas en Allemagne fédérale)
de décider en commun du nom qu'ils vont porter et, s'ils le sou-
haitent, d'accoler leurs deux noms ; leurs enfants, tant qu'ils sont
mineurs, porteraient alors évidemment le nom choisi par leurs
parents ; liberté de choix de leur patronyque accordée aux
enfants, au moment de leur majorité, entre les deux noms que
portent leurs parents ; caractère rétroactif de cette mesure, entraî-
nant ainsi un assouplissement de la procédure de changement de
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nom. Estimant que ces dispositions présenteraient un triple avan-
tage (enrayer le phénomène de perte de patronyque, assurer
l'égalité des sexes, respecter la volonté des enfants majeurs), il lui
demande de bien vouloir lui communiquer son sentiment su r '
phénomène et lui indiquer s'il entre dans les intentions du Gou-
vernement de mettre en ouvre une réforme allant dans le sens
qui vient d'être indiqué.

Réponse. - Ainsi que le soulignent les honorables parlemen-
taires, la législation française relative à la transmission des patro-
nymes soulève de nombreuses difficultés liées notamment à la
disparition des noms peu portés, à l'impossibilité pour la femme
mariée de transmettre son patronyme à ses enfants ou aux effets
sur le nom des enfants majeurs de certaines modifications de leur
statut familial . De même, les limites et la longueur de la procé-
dure de changement de nom la rendent inadaptée à l'évolution
des mentalités et aux besoins des particuliers qui y ont recours.
Des propositions de réforme des textes existants ont été for-
mulées tant par le médiateur que par des membres des assem-
blées parlementaires. Ces différentes questions sont à l'étude.
Elles s'insèrent dans le cadre d'une réflexion plus globale concer-
nant le droit de la famille qui pourrait donner lieu à un texte
proposé aux assemblées parlementaires.

Auxiliaires de justice (réglementation)

17911 . - 25 septembre 1989 . - M. André Duromea s'inquiète
auprès de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, du
devenir des employés des études d'avoué. Il a reçu en effet de
nombreuses lettres de ces salariés s'indignant de l'oubli de leur
sort de la part de M. le ministre dans sa réponse du 7 juillet lors
des questions au Gouvernement. il s'étonne donc que la perte de
près de 2 000 emplois dont environ une trentaine à Rouen soit
ainsi omise . Il lui demande donc ce qu'il compte faire pour que
les employés des études d'avoué puissent continuer à exercer
leurs activités pour lesquelles ils ont acquis une qualification cer-
taine.

Réponse. - Soucieux de mettre les professions juridiques et
judiciaires en mesure de faire face à l'échéance européenne
de 1993, le garde des sceaux, ministre de la justice et le ministre
des affaires européennes ont confié à M . Dominique Saint-Pierre,
avocat au barreau de Lyon, ancien député, une « mission d'étude
sur l'Europe et les professions du droit » . M. Saint-Pierre s'est
préoccupé en priorité du rapprochement des avocats et des
conseils juridiques, de la réglementation de l'exercice du droit et
de l'exercice des professions libérales sous forme de sociétés de
capitaux. Il a remis son rapport le 30 juin 1989. Ainsi que cela
avait été indiqué le 7 juin 1989 dans la réponse à laquelle se
réfère l'honorable parlementaire, la question s'est posée, à l'occa-
sion des réflexions ainsi menées, de savoir s'il y avait lieu d'inté-
grer dans lai nouvelle profession celle d'avoué près la cour
d'appel . Le Gouvernement n'envisage pas, en l'état, d'engager
une telle réforme. En tout état de cause, il va de soi que si une
telle mesure était retenue, il conviendrait de prendre en considé-
ration la situation du personnel des études d'avoué.

Racisme (lutte contre le racisme)

17995. - 25 septembre 1989 . - M . André Labarrère attire l'at-
tention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
les graves atteintes à la législation condamnant le racisme et l'an-
tisémitisme constatées récemment . Le Gouvernement et le minis-
tère de la justice ont à chaque fois réagi avec fermeté et dans le
respect de nos traditions répubiicaines . Il est persuadé que l'en-
semble des parlementaires s'associent à cette réaction . Il lui
demande de bien vouloir lui préciser si la législation française
permet une condamnation vive et rapide des auteurs de ces
déclarations insupportables.

Réponse. - Le garde des sceaux indique à l'honorable parle-
mentaire que le dispositif législatif français en matière de lutte
contre le racisme, qui découle de la loi du l e juillet 1972 et des
nombreux textes qui l'ont complétée, est particulièrement diver-
sifié et permet de sanctionner avec rapidité et fermeté ce type
d'infraction . La provocation à la discrimination, à la violence ou
à la haine raciale, la diffamation raciale et l'injure raciale sont
notamment réprimées par les articles 24, dernier alinéa,
32, deuxième alinéa et 33, troisième alinéa, de la loi sur la liberté
de la presse, qui prévoient des pénalités pouvant aller, pour les
deux premières infractions citées, jusqu'à 300 000 francs
d'amende et un an d'emprisonnement . Dans sa toute récente cir-
culaire, en date du 6 juillet 1989, le garde des sceaux a par ail-
leurs demandé aux procureurs de la République et aux procu-

reurs généraux de témoiti -r . en ce domaine, de vigilance dans la
constatation des infractions, d'initiative dans la mise en mouve-
ment de l 'action publique, et de célérité comme de fermeté dans
l'application de la loi, marquant ainsi sa totale dé:ermination de
combattre le plus efficacement possible des actes qui portent une
atteinte intolérable à la dignité de la personne humaine.

Ministères et secrétariats d'Etat (justice : personnel)

18032 . - 25 septembre 1989 . - M. Arnaud Lepc"cq attire l'at-
tention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
la situation des greffiers en chef des cours et tribunaux, qui
réclament depuis de nombreuses années une réforme de leur
statut . En effet, ces 1 300 fonctionnaires de catégorie A de la
fonction publique souhaiteraient obtenir un statut qui reconnaisse
leurs véritables responsabilités . Aussi, i! lui demande s'il est dans
ses intentions de prendre de véritables mesures qui répondront à
leurs aspirations.

Réponse. - La loi n é 84-16 du 1 l janvier 1984 portant disposi-
tions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat prévoit
que les statuts particuliers doivent être modifiés pour être mis en
conformité avec les réformes législatives votées . La refonte des
statuts des greffiers en chef des cours et tribunaux reste une prio-
rité qui a été rappelée dans le protocole d'accord signé le 6 jan-
vier 1989 entre le Gouvernement et les organisations syndicales
des fonctionnaires des services judiciaires. Les négociations statu-
taires se poursuivent depuis le 15 février 1989 . Un projet de
statut a été élaboré, qui ne constitue qu'une première étape vers
une refonte globale du statut particulier dei greffiers en chef. Ce
projet tend à prendre en considération la particularité des fonc-
tions de greffier en chef liée notamment aux responsabilités que
ces fonctionnaires sont amenés à exercer . il est prévu un meilleur
déroulement de carrière grâce à un recrutement au niveau de la
licence et une amélioration de la formation, ainsi que I s création
d'un nouvel échelon indiciaire supplémentaire permettant d'at-
teindre l'échelle lettre A. Par ailleurs, ce projet permettra de pré-
ciser les dispositions relatives aux priorités de mutation pour les
fonctionnaires handicapés ou séparés de leur conjoint et à l'ou-
ve Jure des concours internes à d'autres catégories de fonction-
naires, prévues par le statut général des fonctionnaires de l'Etat.
Enfin, il est envisagé la création d'un corps unique de greffiers
en chef des services judiciaires par la fusion des corps identiques
des cours et tribunaux et des conseils de prud'hommes, pour
accroître la polyvalence, la mobilité et donc le niveau de respon-
sabilité de ces agents.

Etat civil (nom et prénoms)

18134. - 2 octobre 1989 . - M . Jean-Marie Daillet appelle
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur les difficultés
croissantes rencontrées par les maires de France dans le cadre de
leur fonction d'enregistrement des naissances au titre de l'état
civil . II apparaît en effet qu'il devient assez complexe d'apprécier
les prénoms qui peuvent être légitimement choisis par les parents
afin de connaître avec certitude s'ils peuvent être effectivement
enregistrés officiellement . Il lui demande donc s'il ne lui parait
pas opportun, sous des formes à définir, et notamment compte
tenu des moyens modernes de communication (Minitel), de
mettre en place de nouvelles procédures permettant aux maires
de répondre rapidement à leurs administrés et d'éviter, comme ce
fut le cas récemment pour un maire d'une grande ville du sud de
la France, d'inviter les parents à chercher eux-mêmes s'il existe
un précédent à propos de l'enregistrement d'un prénom lors-
d'une naissance. - Question transmise à M. le garde des sceaux,
ministre de la justice.

Réponse. - L'attribution des prénoms est régie par la loi du
I1 germinal an Xi qui ne peittet l'inscription sur les actes de
l'état civil que des prénoms choisis parmi les noms en usage dans
les calendners français ou ceux des personnages connus dans
l'histoire ancienne. Ce choix appartient aux parents . Toutefois, la
jurisprudence a, de façon constante, admis que les dispositions
de cette loi devaient être interprétées libéralement sous la réserve
générale que, dans l'intérêt de l'enfant, le vocable choisi ne soit
pas jugé ridicule . Sont ainsi également admis comme prénoms les
vocables consacrés comme tels par 'usage relevant d'une tradi-
tion étrangère ou française, nationale, locale ou encore familiale.
Cette interprétation libérale de la loi a été soulignée par la Chan-
cellerie dans sa circulaire du 12 avril 1966 ainsi que dans son
instruction générale relative à l'état civil . De surcroît, les parents
qui se heurtent à un refus opposé par l'officier de l'état civil se
fondant sur les considérations qui précèdent ont la faculté de
saisir le tribunal de grande instance en lui apportant toutes réfé-
rences utiles relatives au choix du prénom contesté . Il ne parait
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pas souhaitable d'instaurer un système centralisé d'informations
relatives aux prénoms admis à l'état civil . En effet, un tel méca-
nisme serait nécessairement réducteur du droit des parents à
choisir le prénom de leur enfant . En outre, l'établissement d'une
liste de référence servant de base à ce système serait pratique-
ment irréalisable en raison, notamment, des difficultés tenant au
fait qu'il conviendrait de tenir compte des prénoms étrangers, des
particularités locales, des variations d'orthographe et de l'évolu-
tion des usages . II faut enfin remarquer que ce système d'infor-
mation serait hors de proportion avec le résultat escompté puis-
qu'il apparaît que les prénoms « rares » sont quantitativement
marginaux dans la masse des prénoms choisis par les parents lors
des déclarations de naissance.

Ministères et secrétariats d'Etat
(justice : personnel)

18542 . - 9 octobre 1989. - M. Gérard Chasseguet appelle
l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur les vives réactions que suscite au sein du corps des fonction-
naires des conseils de prud'hommes la décision prise par la
Chancellerie de faire fusionner leurs carrières avec celles des
fonctionnaires des cours et tribunaux . Les fonctionnaires des
conseils de prud'hommes, qui souhaitent un statut particulier,
s'estiment lésés par cette mesure . En effet, leur intégration dans
le corps, beaucoup plus ancien et plus nombreux, des fonction-
naires des cours et tribunaux• fait que les avancements au choix,
qu'ils sont en droit d'attendre, leur échapperont. Il lui demande
les mesures qu'il envisage de prendre pour répondre à l'attente
légitime de ces agents.

Ministères et secrétariats d'Etat
(justice : personnel)

18543 . - 9 octobre 1989. - Mme Elisabeth Hubert appelle
l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur la situation des fonctionnaires de conseils de prud'hommes . II
a été décidé, unilatéralement et sans compensation, d'imposer à
ces fonctionnaires la fusion de leurs carrières avec celles des
fonctionnaires des cours et tribunaux, bien que les agents des
conseils de prud'hommes aient, dans leur très grande majorité,
rejeté cette solution . Il semble que cette disposition soit en effet
contraire à leurs intérêts matériels et de carrière : 16 II s'agit d'un
corps jeune, fonctionnaires I'Etat depuis dix ans seulement, alors
que le fonctionnariat des cours et tribunaux date de 1967. 2 . II
s'agit d'un corps peu nombreux, 1 800 fonctionnaires, alors qu'il
y en a 18 000 dans les cours et tribunaux . Cette mesure peut
donc paraitre antidémocratique, puisque la direction des services
judiciaires voudrait la réaliser contre la très grande majorité des
fonctionnaires de conseils de prud'hommes, plus des deux tiers
du corps a dit non à cette solution . C'est également une mesure
qui fait grief à ce mêmes fonctionnaires, l'ancienneté très impor-
tante de l'autre corps fait que les avancements au choix, que les
fonctionnaires de conseils de prud'hommes étaient en droit d'at-
tendre de par leur statut particulier, leur échapperont inéluctable-
ment lorsqu'ils seront en concurrence avec la masse dans un
statut unique . Les fonctionnaires concernés considèrent par ail-
leurs que cette disposition viole une règle constitutionnelle (sépa-
ration du pouvoir législatif et du pouvoir exécutif) puisqu'aux
termes de l'article 7 de la loi du 17 janvier 1979 portant réforme
de la juridiction prud'homale, le Parlement avait décidé, confor-
mément aux souhaits de la profession, que les fonctionnaires de
conseils de prud'hommes seraient dotés d'un statut particulier.
Une telle mesure risque fort d'entraîner un trouble profond de la
juridiction prud'homale, dont le rôle éminent de régulateur
social, qui n'est plus à démontrer, ne peut s'exercer pleinement
que dans un contexte de grande sérénité . Elle souhaiterait obtenir
quelques précisions quant à l'objectif du Gouvernement face à
ces préoccupations.

Ministères et secrétariats d'Etat (justice : personnel)

1872$ . - 9 octobre 1989. - M . Pierre Méhaignerie appelle
l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur la situation des fonctionnaires des conseils de prud'hommes.
La mise en place d'un statut unique regroupant ces personnels et
les fonctionnaires des cours et tribunaux inquiète particulière-
ment les agents employés par les juridictions consulaires. En
effet, les carrières des fonctionnaires des conseils de pru-
d'hommes se trouvent affectées par cette réforme qui a pour inci-

dence principale de supprimer la spécificité de ce corps . II
s'étonne par ailleurs qu'une telle réforme ait pu être diligentée
par le Gouvernement alors que le législateur avait, aux termes de
la loi du 18 janvier 1979, doté ces personnels d'un statut particu-
lier et il lui demande en conséquence ce qu'il compte faire pour
affirmer, conformément à la volonté du législateur, la spécificité
statutaire des fonctionnaires des conseils de prud'hommes.

Ministères et secrétariats d'Etat
(justice : personnel)

18907 . - 16 octobre 1989. - M. Daniel Goulet expose à M . le
garde des sceaux, ministre de la justice, qu'une organisation
syndicale de fonctionnaires de conseils de prud'hommes a appelé
son attention sur la situation des personnels en cause . Selon eux,
la chancellerie aurait décidé unilatéralement, et sans compensa-
tion d'aucune sorte, de leur imposer la fusion de leur carrière
avec celle des fonctionnaires des cours et tribunaux, bien que les
agents des con,mils de prud'hommes aient, dans leur très grande
majorité, rejeté cette solution . Ils font valoir qu'elle est contraire
à leurs irtéréts. Il s'agit, en effet, d'un corps jeune comprenant
des personnels qui ne sont fonctionnaires d'Etat que depuis dix
ans alors que le fonctionnariat des cours et tribunaux date
de 1967 . D'autre part, ce corps est peu nombreux puisqu'il com-
prend 1 800 fonctionnaires alors qu'il y en a 18 000 dans les
cours et tribunaux . Il semble étonnant que la direction des ser-
vices judiciaires souhaite réaliser cette fusion alors que plus des
deux tiers du corps concerné l'auraient rejetée. L'ancienneté très
importante du corps des fonctionnaires des cours et tribunaux
aurait sans aucun doute un effet fâcheux sur les avancements au
choix que les fonctionnaires des conseils de prud'hommes étaient
en droit d'attendre de par leur statut particulier . Entrant en
concurrence dans un statut unique, ils ne peuvent qu'être péna-
lisés par l'appartenance au grand ensemble dans lequel ils dispa-
raitront . Il lui fait par ailleurs remarquer qu'aux termes de l'ar-
ticle 7 de la loi du 17 janvier 1979 portant réforme de la
juridiction prud'homale, le Parlement avait décidé, conformément
aux souhaits de la profession, que les fonctionnaires des conseils
de prud'hommes seraient dotés d'un statut particulier. D'ailleurs,
le décret du 12 décembre 1979 plaçait ces personnels dans des
corps de greffiers en chef et greffiers de conseils de pru-
d'hommes créés pour la circonstance et non pas dans ceux déjà
existants depuis 1967, de greffiers en chef et greffiers des cours
et tribunaux . Ces personnels, qui réclamaient depuis plusieurs
années une revalorisation légitime de leurs carrières et de leurs
traitements, reçoivent pour toute réponse l'annonce d'un statut
qu'ils rejettent et qui fait fi de leurs espérances . Ils estiment qu'il
s'agit là d'un manque de considération à l'égard des fidèles servi-
teurs de I'Etat qu'ils sont . Une telle mesure risquerait d'entraîner
un trouble profond de la juridiction prud'homale, dont le rôle
éminent de régulateur social, qui n'est plus à démontrer, ne peut
s'exercer pleinement que dans un contexte de grande sérénité. II
lui demande si les craintes qu'il vient de lui exposer sont fond'res
et souhaiterait alors, compte tenu des raisons qui précèdent, que
le projet en cause soit abandonné.

Ministères et secrétariats d'Est (justice : personnel)

18908 . - 16 octobre 1989 . - M. Mieisel Péricard attire l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la
situation des fonctionnaires de prud'hommes et leur refus de
fusionner avec le corps des fonctionnaires des cours et tribunaux.
L'article 7 de la loi du 17 janvier 1979 relative à la réforme de la
juridiction prud'homaie avait décidé que les fonctionnaires de
conseils de prud'hommes seraient dotés d'un statut particulier, ce
qui n'a pas été réalisé. Dans ces conditions, ces fonctionnaires,
au nombre de 1 800, craignent que leurs possibilités de carrière
soient réduites du fait des perspectives moins intéressantes
offertes par le corps des fonctionnaires des cours et tribunaux,
composé d'environ 18 000 membres . Aussi, il lui demande de
bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il compte prendre pour
apaiser l'inquiétude des fonctionnaires des conseils de pru-
d'hommes.

Ministères et secrétariats d'Etat (justice : personnel)

18909. - 16 octobre 1989. - M . Michel &vison attire l'atten-
tion de tv . k garde des sceaux, ministre de la justice, sur la
situation du corps des fonctionnaires des conseils de pru-
d'hommes . La fusion de la carrière de ses fonctionnaires avec
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celle des fonctionnaires des cours et tribunaux semble poser un
problème . De fait, ces fonctionnaires craignent de perdre toute
possibilité d'avancement au choix et estiment que cette mesure
est une remise en cause de leur statut particulier contraire à tente
revalorisation de leurs carrières . II lui demande en conséquence
quelles mesures le Gouvernement compte prendre pour répondre
aux inquiétudes des fonctionnaires des conseils de prud'hommes.

Ministères et secrétariats d'Eta' (justice :'personnel)

18910 . - 16 octobre 1989 . - M. Olivier Guichard attire l'at-
tention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
la situation administrative anormale dans laquelle se trouve le
corps des fonctionnaires des conseils de prud'hommes . Etant
donné qu'il s'agit, d'une part, d'un corps jeune qui n'est fonc-
tionnaire d'Etat que depuis dix ans alors que le fonctionnariat
des cours et tribunaux date de 1967 et qu'il s'agit d'autre part
d'un corps réduit à 1 800 fonctionnaires alors que les corps et
tribunaux en comptent 18 000 ; il apparaît que la décision unila-
térale de la chancellerie d'imposer à ces fonctionnaires la fusion
de leurs carrières avec celles des fonctionnaires des cours et tri-
bunaux est contraire à leurs intérêts . En effet, leur fusion dans
un statut unique avec des fonctionnaires beaucoup plus nom-
breux et beaucoup plus anciens les prive évidemment d'un avan-
cement au choix . Il rappelle en outre qu'aux termes de l'article 7
de la loi du 17 janvier 1979, portant réforme de la juridiction
prud'homale, le Parlement avait décidé que les fonctionnaires du
conseil des prud'hommes seraient dotés d'un statut particulier.
C'est d'ailleurs en vertu de cette décision que, lors du c ;écret du
12 septembre 1979, ils étaient passés dans les corps de greffiers
en chef et greffiers de conseils de prud'hommes, créés pour la
circonstance et non pas dans le corps des greffiers en chef et
greffiers des cours et tribunaux existant depuis 1967. 11 souligne
le fait que la fusion est de nature à troubler une juridiction pru-
d'homale dont le rôle de régulateur social avait été toujours
considéré comme essentiel à la justice. Il lui demande donc si,
pour les raisons qui précèdent et en accord avec l'équité, la loi et
les promesses faites, il compte rester attaché au principe de la
séparation des carrières.

Réponse. - La Chancellerie étudie les modalités d'une unifica-
tion des corps des greffios en chef, greffiers et fonctionnaires
des cours et tribunaux et des conseils de prud'hommes, en
concertation avec les organisations syndicales de fonctionnaires.
La distinction des corps des fonctionnaires des cours et tribunaux
et des conseils de prud'hommes est due essentiellement aux
hasards de l'histoire. Sen maintien n'est plus justifié au regard
des impératifs de la modernisation du service public de la justice
d'autant que les deux statuts actuels sont quasiment identiques.
Les fonctionnaires des services judiciaires sont formés dans une
école commune : l'Ecole nationale des greffes . Leur régime
indemnitaire a été récemment unifié. Bien que diverses et variées
dans leur contenu, les tâches accomplies par les fonctionnaires
des cours et tribunaux et par ceux des conseils de
prud'hommes n'ont jamais été aussi proches dans leur forme . Le
projet de fusion répond à trois objectifs : moderniser la gestion
des greffes et des personnels concernés ; mettre en conformité les
statuts particuliers avec le statut général de la fonction publique
et moderniser le recrutement et la formation des personnels des
services judiciaires . Sur le premier point, la diminution des corps
de fonctionnaires des services judiciaires de quatorze actuelle-
ment à neuf prévus se traduira par un allègement des tâches de
gestion (organisation des services, allègement des circuits d'infor-
mation, amélioration de la gestion du personnel, simplification de
l'organisation du recrutement), qui entraînera d'importantes éco-
nomies en moyens humains, financiers et matériels . Les greffes
bénéficieront d'un personnel polyvalent, mieux formé, plus
mobile. Sur le deuxième point, la mise en conformité des statuts
particuliers, conformément aux dispositions de la loi n° 84-16 du
Il janvier 1984, concerne principalement les règles applicables
aux priorités de mutation pour les fonctionnaires handicapés ou
séparés de leur conjoint, ou l'ouverture du concours interne à
d'autres catégories de fonctionnaires, notamment des organismes
internationaux et des collectivités territoriales . Sur le troisième
point, le principe de l'élévation à la licence du niveau de recrute-
ment des greffiers en chef est retenu . Aussi les épreuves des
divers concours pourront être modifiées pour prendre en compte
les modifications juridiques et technologiques induites par le
développement de l'informatique, de la bureautique et des nou-
velles méthodes de gestion et d'animation du personnel . De
moine, les modalités des divers examens de sélection profession-
nelle seront allégées, pour permette une meilleure sélection et
une meilleure égalité des chances des candidats . Bénéfique pour
la gestion des greffes et des personnels, cette réforme ne pourra
avoir que den effets heureux sur les carrières des fonctionnaires
des conseils de prud'hommes . Les fonctionnaires des corps des
conseils de prud'hommes ne sont pas plus jeunes que leurs

homologues des cours et tribunaux, les moyennes d'âge par corps
étant sensiblement équivalentes . De plus, les fonctionnaires
intégrés en 1979 ont eu une reconstitution de carrière tenant
compte de l'intégralité des sen ices accomplis dans leur ancienne
fonction en vertu des dispositions de l'article 7 de la loi
n° 79-440 du 18 janvier 1979 portant réforme des conseils de pru-
d'hommes . En revanche, l'absence de fusion aboutirait à terme
au blocage des carrures des fonctionnaires des conseils de pru-
d'hommes en raison de l'exiguïté de leurs corps et des faibles
perspectives de promotion . L'unification envisagée ne remet pas
en cause le statut particulier des greffiers en chef et greffiers des
conseils de prud'hommes. L'article 7 de la loi précité s prévu que
les agents des secrétariats des conseils de prud'hommes, seraient,
sur leur demande, intégrés dans des corps particuliers de greffiers
en chef et de greffiers. Lc statut particulier, qui ne peut déroger
au statut général de la fonction publique, permet uniquement de
prendre en compte les traits spécifiques des corps concernés, au
regard des règles de recrutement, d'accès direct à la catégorie A
de fonctionnaires et de promotion interne . Sur ces points comme
sur l'ensemble des autres, le statut particulier des greffiers en
chef et des greffiers des conseils de prud'hommes est strictemnt
identique à celui des greffiers en chef et greffiers des cours et
tribunaux, notamment au regard du recrutement, de la formation
au sein de l'école nationale des greffes et des promotions . La
fusion envisagée constitue une mesure d'organisation des services
qui relève du seul pouvoir réglementaire en vertu des articles 34
et 37 de la Constitution du 4 octobre 1958 . Enfin, contrairement
aux affirmations de certains, il n'est nullement envisagé de
remettre en cause l'organisation de la juridiction prud'homale,
notamment d'introduire l'échevinage. Le projet de fusion facilite
l'application du protocole d'accord signé le 6 janvier 1989, qui
constitue autant d'avancées significatives pour les fonctionnaires,
notamment au regard de leur régime indemnitaire . Il permet la
reconnaissance de la spécificité des greffiers en chef, par l'éléva-
tion de leur niveau de recrutement à la licence . Il assure l'amé-
lioration de la formation de l'ensemble des agents des services
judiciaires . II accroit les possibilités de mobilité et de promotion
des fonctionnaires, en particulier ceux des conseils de pru-
d'hommes . Œuvre de modernisation du service public de la jus-
tice, le projet d'unification des corps des services judiciaires per-
mettra un meilleur fonctionnement des conseils de prud'hommes.

Système pénitentiaire (établissements : Haute-Saône)

18660. - 9 octobre I98S. - M . Philippe Legras demande à
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, de bien vouloir
lui préciser quelles sont les restructurations prévues pour les éta-
blissements pénitentiaires de la région de Franche-Comté, et de
lui donner des assurances quant au maintien de la maison d'arrêt
de Lure . Il lui rappelle que la maison d'arrêt de Lure a toujours
donné satisfaction, tant sur le plan de la sécurité que sur celui de
l ' é,et des bâtiments et des conditions de détention.

Réponse. - Le transfert de la maison d'arrêt de Lure n'est pas
actuellement programmé . Toutefois, l'administration pénitentiaire
a en projet la reconstruction de la maison d'arrêt de Belfort, dont
la désaffection est demandée depuis plusieurs années par les
autorités judiciaires et la municipalité . La mise en service à une
trentaine de kilomètres de Lure d'un établissement moderne, dont
le programme toutefois n'est pas encore défini avec précision,
risque de modifier à terme le fonctionnement de l'institution
pénitentiaire dans le nord de la Franche-Comté . La situation des
maisons d'arrêt de Lure et Montbéliard sera alors examinée avec
la plus grande attention et sans méconnaître le contexte écono-
mique qui s'impose à cette région.

Français : ressortissants (nationalité française)

19226. - 23 octobre 1989 . - M . Gérard Longuet attire l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la
délivrance des certificats de nationalité française . Lors de l'éta-
blissement d'un passeport, les services vérifient l'appartenance du
ressortissant à la communauté française pour établir sa nationa-
lité . Pourquoi doit-on lors d'une demande de certificat de natio-
nalité produire le livret de famille, extrait de naissance des
parents, grands-parents . . . Ne serait-il pas plus simple de ne pré-
senter que le passeport ? Cette simplification non opérée dans ses
services révèle-t-elle une différence quant à la conception de la
nationalité entre les services du ministère de la justice et ceux du
ministère de l'intérieur 1 11 lui demande s'il prévoit de réduire le
délai d'obtention du certificat, qui est en moyenne, actuellement,
d'un mois .
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Réponse. - Ainsi que cela a été précédemment indiqué à de
multiples ► eprises (voir notamment Question écrite n° 37771 du
7 mars 1988, J.O. du 2 mai 1988 ; Question écrite ne 1883 du
29 août 1988, J.O. du 24 octobre 1988), le code de la nationalité
française a institué, dés 1945, un régime de preuve légale de la
nationalité française qui fait du certificat de nationalité française
le seul document ayant par lui-même force probante :égale de la
nationalité française de la personne à qui il est délivré . Le passe-
port n'est qu'un titre d'identité et de voyage . il constitue un élé-
ment de possession d'état de Français, mais il ne suffit pas à
rapporter, à lui seul, la seule preuve de la nationalité française de
la personne qui le détient. Il appartient à toute personne qui se
prévaut de la nationalité française de rassembler - avec l'aide du
juge d'instance le plus souvent - les documents, d'état civil
notamment, permettant d'établir le fondement de cette nationa-
lité . Lorsque la nationalité française réside dans la filiation,
l'examen des actes de naissance sur trois générations est néces-
saire . Très fréquemment la production de l'acte de naissance en
copie intégrale de la personne en cause est suffisante . Si elle est
née en France de deux parents qui y sont eux-mêmes nés, elle est
de nationalité française par application du « droit du sol » . Mais
dans tous les autres cas, des vérifications complémentaires sont
indispensables, afin de délivrer à l'intéressé un certificat de natio-
nalité française dont la force probante ne soit pas contestable.
Aussi le délai d' obtention des certificats de nationalité française
est-il extrêmement variable selon les situations considérées.

P. ET T. ET ESPACE

Postes et télécommunications (bureaux de poste)

16323. - 31 juillet 1989. - M. André Rossinot attire l'attention
de M. le ministre des postez, des télécommunications et de
l'espace sur le fonctionnement des bureaux de poste en milieu
rural . II est important qu'aucun bureau de poste ne soit fermé ou
transformé en agence postale dans les petites communes rurales.
Après la fermeture des perceptions, le bureau de poste est
désormais le seul moyen pour les personnes âgées de toucher
leurs pensions sans avoir à se déplacer de plusieurs kilomètres . Il
demande que les services pub'ics en milieu rural soient main-
tenus, condition essentielle pour tenter de redévelopper l'activité
dans tes communes rurales.

Réponse. - Les habitants des zones rurales disposent d'un
réseau d'accueil comprenant près de 13 000 bureaux de poste et
d'un réseau de contact représenté par plus de 37 000 facteurs qui
desservent chaque jour l'ensemble des communes . Du fait des
mouvements migratoires et de l'introduction de nouvelles organi-
sations, une disparité de plus en plus prononcée est apparue
dans de nombreuses communes entre les potentialités des
bureaux existants et leur niveau d'activité. La poste est conduite,
dans un souci d'optimisation des moyens du service public, à
ajuster la forme que revêt sa présence à l'évolution du trafic
postal et financier. Cette démarche est en accord avec la poli-
tique d'aménagement du territoire qui tend à assurer un dévelop-
pement harmonieux du monde rural . Les orientations retenues
ont pour objet de renforcer la présence de la poste dans les
zones rurales actives, de valoriser les services rendus par le fac-
teur au domicile des personnes âgées ou à mobilité réduite et de
rechercher une qualité des prestations homogènes dans l'en-
semble des guichets, et enfin, à accroître la diversification des
services offerts par la poste en zone rurale . De plus, le ministre
des postes, des télécommunications et de l'espace a demandé au
directeur général de la poste de rechercher des solutions aux pro-
blèmes posés par les petits bureaux à faible trafic, en essayant
notamment de réactiver les établissements qui peuvent l'être, en
concertation avec les élus locaux. En ce qui concerne le départe-
ment de la Meurthe-et-Moselle, seule la recette rurale de Vacque-
ville a été fermée en 1988 et, depuis, le facteur qui dessert cette
localité assure, à domicile, par le biais des « commissions »,
toutes les prestations postales et financières d'un bureau tradi-
tionnel . Enfin, la création d'un bureau de plein exercice à Pulnoy
est actuellement à l'étude.

Taxi (téléphone)

17998 . - 25 septembre 1989. - Mme Marie-France Lecuir
attire l'attention de M . le ministre des postes, des télécommu-
nications et de l'espace sur le fait que France Télécom refuse la
transmission d'un numéro d'appel taxi, au changement de titu-

taire de h' licence, sous prétexte que le numéro n'est pas attaché
à un local professionnel . Elle demande s'il ne serait pas possible
d'associer les numéros d'appels taxi à la fonction «taxi» et non
pas au seul nom de l'abonné, ce qui permettrait le changemenent
de nom du titulaire de la fonction en cas de changement de pro-
priétaire de la licence.

Réponse. - Le mode d'attribution des numéros d'appel aux
abonnés du service Radiocom 2000 était, à l'origine, inspiré par
un souci d'équité cherchant à satisfaire les demandes dans l'ordre
où elles avaient été déposées . Compte tenu des très réelles dif ii-
cultés auxquelles elle conduisait par ailleurs, et qu'évoque l'hono-
rable parlementaire, cette règle a été abandonnée. Une note de la
direction des radiocommunications avec les mobiles en date du
24 juillet 1989 autorise dorénavant le changement de titulaire
d'un contrat de plus de six mois d'ancienneté, ce qui semble
répondre aux préoccupations exprimées.

D.O.M.-T.O.M. (Réunion : postes et télécommunications)

18090. - 2 octobre 1989 . - M. Auguste Legros appelle l'atten-
tion de M . le ministre des postes, des télécommunications et
de l'espace sur la situation particulièrement grave des postes à la
Réunion, situation qui se solde par des troubles de service sou-
vent importants qui nuisent à l'économie de l'île . En effet, le
taux d'emplois postaux à la Réunion est nettement inférieur au
taux d'emploi en métropole. Des postes d'auxiliaire remplacent
de plus en plus souvent les postes de titulaire, les moyens maté-
riels mis à disposition des employés sont insuffisants et l'emploi
d'originaires de la Réunion limité . Il lui demande de préciser
l'évolution des emplois postaux à la Réunion et d'établir une
étude comparative avec la métropole . En même temps, il lui
demande quelles mesures ii entend proposer pour remédier au
mieux aux dysfonctionnements des services postaux de la Réu-
nion.

Réponse. - En règle générale, la détermination des effectifs
nécessaires à l'exécution des services de la poste dans un dépar-
tement résulte de l'analyse des éléments statistiques relatifs à l'ac-
tivité des établissements et au trafic écoulé annuellement par ce
département . Aussi, une comparaison du taux d'emplois postaux
implantés par 10 000 habitants dans des départements différents
ou analysé au travers d'une moyenne nationale, ne saurait être en
soi pleinement significative. En ce qui concerne la Réunion, on
observe par rapport à la métropole une moindre consommation
postale pour le courrier, tant au dépôt (66 objets par habitant et
par an, contre 276 pour la moyenne nationale) qu'à la distribu-
tion (95 objets par habitant et par an contre 320 au pluie
national) . De même l'activité relative aux services financiers
demeure encore inférieure à la moyenne française : on dénombre
actuellement pour 1000 habitants, 24 titulaires d'un compte cou-
rant postal et 281 détenteurs d'un livret de Caisse nationale
d'épargne en Réunion contre respectivement 150 et 347,5 en
métropole . Il est cependant incontestable que le trafic postal
global augmente depuis plusieurs années en Réunion à un
rythme moyen de 4 p . 100 par an, supérieur au taux d'accroisse-
ment enregistré en France continentale. La direction générale de
la poste en a d'ailleurs tenu compte en matière d'attributions
d'emplois au cours des derniers exercices budgétaires, dans un
souci d'adaptation des effectifs à l'évolution du trafic . C'est ainsi
que le cadre départemental d'emplois de titulaires s'est accru
depuis 1986 de 16 unités dont 7 implantées au titre du budget
de 1989 . Une telle évolution est loin d'être défavorable au dépar-
tement de la Réunion si l'on analyse comparativement le niveau
des ajustements budgétaires interv enus au plan national durant la
même période : réductions successives de 1 600 emplois en 1987,
de 2 316 emplois en 1988 et de 1 556 en 1989 . Dans le même
temps, le nombre des auxiliaires utilisés par la poste en Réunion
ne variait que très modérément, les moyens budgétaires attribués
au département permettaient l'emploi en 1986 de 153 agents non
titulaires/année, le niveau correspondant autorisé pour 1989
s'élevant à 154,5 agents . S'agissant des conditions d'attribution
des emplois à pourvoir dans les D .O .M., il est précise que sont
observées des dispositions spécifiques conférant aux agents origi-
naires de ces départements, une priorité d'affectation dans les
postes qui y deviennent vacants . Bien entendu, la situation des
services postaux et financiers de la Réunion fera l'objet d'un
examen particulièrement attentif lors de la discussion prochaine
du budget 1990 de la poste pour les départements d'outre-mer.
Parallèlement, l'effort de modernisation des services déjà engagée
sera activement pour.,uivi avec notamment la mise en œuvre
d'une seconde tranche du plan d'information des bureaux de
poste et l'implantation de 4 automates financiers à la Réunion .
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Transports maritimes (personnel)

18310 . - 2 octobre 1989 . - M. Jean-Yves Cozan attire l'atten-
tion de M . le ministre des postes, des télécommunications et
de l 'espace sur la situation et les conditions de vie des marins en
poste sur les navires câbliers le Vercors et le Thévenin. Les
effectifs de ces marins sont soumis à des remises en cause, des
contrats à durée déterminée, des revalorisations salariales infé-
rieures à l'augmentation du coût de la vie . Ces difficultés dans la
gestion des personnels sont de nature à freiner la qualité du tra-
vail à réaliser. Compte tenu de cette situation, il lui demande
quelles sont les mesures qu'entend prendre son ministère afin de
permettre à cette activité de rester à son niveau actuel.

Réponse. - Les situations ne se présentent pas de manière iden-
tique pour les deux navires cités . En effet, le Vercors effectue des
poses de câbles, alors que le Léon-Thévenin (ainsi d'ailleurs que
le Raymond-Croze, troisième navire câblier français) procède à la
réparation de asiates endommagés, ce qui implique l'obligation
d'être à tout instant en mesure d'appareiller . Il en résulte que
l'effectif du Vercors peut varier suivant qu'il se trouve à quai, en
transit, en pose ou en arrêt technique, alors que celui des deux
autres navires doit être calculé de manière à leur permettre d'être
constamment en mesure de faire face dans les meilleurs délais à
toute éventualité_ En tout état de cause, le recours évoqué à des
contrats à durée déterminée présente un caractère exceptionnel,
et se limite aux cas dans lesquels il n'est pas possible de rem-
placer un marin indisponible par un autre appartenant déjà à la
compagnie. Quant aux problèmes de rémunération, ils ont fait
récemment l'objet d'un réexamen qui a permis d'aboutir à un
compromis, dans le contexte général de rémunération des profes-
sions maritimes et dans les limites compatibles avec des règles de
saine gestion . Les inquiétudes exprimées par l'honorable parle-
mentaire quant à une éventuelle dégradation de la qualité du
tavail fourni semblent sans fondement, la qualité et la conscience
professionnelles des équipages n'ayant jamais été mises en cause.
A l'heure où le développement de la fibre optique donne un
regain d'activité à la pose des câbles sous-marins, cette réputation
permet aux navires câbliers de France Télécom de se placer en
position favorable pour obtenir des contrats de pose, même de la
part de pays technologiquement très avancés, dans un secteur
d'activité particulièrement concurrentiel.

Postes et télécommunications (bureaux de poste : Nord)

18733 . - 9 octobre 1989 . - M. Fabien Thiémé attire l'attention
de M. le ministre des postes, des télécommunications et de
l'espace sur la situation du bureau e poste de la commune de
Préseau dans le département du N, in. Malgré la constante aug-
mentation du trafic mais suivant la décision de supprimer
4 000 emplois en 1989 et 2 000 emplois pour 1990, le bureau de
poste de Préseau va être directement pénalisé . Ainsi, la décision
de diminuer pour le 1 « octobre de cette année 1 heure et
5 minutes de renfort va se traduire par un retard important pour
le paiement les jours d'échéances (allocations familiales, pensions
Assedic, aide aux handicapés). Une attente beaucoup plus consé-
quente au guichet . Une modification des heures d'ouverture et
surtout l'obligation d'avancer l'heure de la dernière levée à

heures quinze. Aussi, il lui demande ce qu'il entend faire afin
que le bureau de poste de Préseau ait les moyens de remplir
correctement ses missions . II lui indique qu'il soutient pleinement
le personnel du bureau de poste de Préseau et s'associe à la
population qui exige à juste raison de disposer d'un service
public à la hauteur des besoins qui s'expriment.

Réponse. - Le niveau global des effectifs des bureaux de poste
sera maintenu dans le cadre de l'exercice budgétaire de 1990.
Cependant, la poste est conduite, dans un souci d'optimisation
des moyens mis à sa disposition, à adapter en permanence les
organisations de ses bureaux au trafic à écouler. Au bureau de
poste de Préseau, une baisse sensible de l'activité au cours de
l'année 1988 a nécessité un réajustement du niveau des effectifs
qui s'est traduit par une réduction d'une heure et cinq minutes
d'auxiliaire de renfort, à compter du 1 « octobre 1989 . Il est pré-
cisé que cette mesure n'aura pas d'incidence sur la qualité des
prestations offertes à la clientèle . En effet, la durée d'ouverture
du bureau au public restera inchangée.

Postes et télécommunications (courrier)

18805. - 16 octobre 1989. - M. Pierre-André Wiltzer attire
l'attention de M . le ministre des postes, des télkcommueica-
tioas et de l'espace sur le coût élevé des tarifs de la poste
aérienne applicables aux envois de livres et brochures en direc-

Lion des départements et territoires français d'outre-mer . En effet,
exception faite des lettres, qui sont tarifées de façon identique
pour une destination intermétropolitaine ou outre-mer, il est
paradoxal que des envois de méme nature soient moins onéreux
vers la plupart des pays étrangers qu'à l'intérieur méme de la
République française, et que soit ainsi privilégiée la notion de
distance géographique sur celles de solidarité et d'unité natio-
nales . Tandis que les tarifs internationaux sont fixés convention-
nellement par l'Union postale de Genève sur la base d'indices de
èoûts délibérément minorés, permettant aux usagers de bénéficier,
méme pour des destinations lointaines (ex : Amérique latine) de
prix relativement moyens, les services postaux français prati-
quent, pour les D.O .M . - T.O .M., une tanfication calquée sur le
coût réel du service (intégrant le prix du transport aérien, et
selon les cas, de la surtaxe au-delà des 25 grammes) . Cette situa-
tion conduit, à titre illustratif, à ce que l'envoi d'une revue par
avion revienne nettement plus cher pour la collectivité territoriale
française de Saint-Pierre-et-Miquelon que pour Vancouver sur la
côte ouest du Canada . C'est pourquoi, considérant que les
citoyens français résidant dans les D.O .M . - T.O .M. se trouvent
de ce fait pénalisés au regard du principe d'égalité devant les
charges publiques, il lui demande s'il ne peut ère envisagé d'éta-
blir une tarification bonifiée en faveur des échanges postaux
entre la métropole et ces parties géographiquement lointaines du
territoire national.

Réponse. - La volonté manifestée par les pouvoirs publics
d'améliorer la desserte des D .O .M. et des T .O.M., en proposant à
s_s habitants des liaisons et des délais de transport qui soient
compatibles avec les impératifs de développement écoi:omique et
social, a conduit les compagnies aériennes nationales à renforcer
leurs vols à destination de l'outre-mer, tout en s'assurant de ls
viabilité financière de ces services nationaux . C'est ainsi que ces
compagnies décidèrent de participer plus activement a l'achemi-
nement du courrier postal, dont les livres et brochures . II doit
être rappelé que ces objets de correspondance ne sont pas
concernés par les obligations inhérentes au monopole postal . La
tarification proposée par la poste à ses usagers ne peut ignorer le
coût de la prestation « transport » facturé par les compagnies
aériennes, toujours fondé sur les critères de poids de l'objet/dis-
tance d'expédition . Cette approche des coûts réels répond à l'exi-
gence fixée à la poste d'une meilleure maîtrise de ses dépenses et
d'une plus grande rigueur budgétaire . Par ailieurs, il n'existe pas
à ce jour de fond spécifique d'a è de à l'expansion culturelle qui, à
l'instar de la presse, pourrait éventuellement concerner la diffu-
sion du livre et de la brochure . Cette situation prive effective-
ment le service postal de contributions financières nécessaires à
toutes hypothèse de bonification de tarifs.

Téléphone (annuaires)

18848 . - 16 octobre 1989. - M. Jean-Claude Bois attire l'at-
tention de M . le ministre des postes, des télécommunications
et de l'espace sur les difficultés relatives à l'insertion des publi-
cités dans l'annuaire téléphonique . Nombre d'entreprises et de
ammerces regrettent la longueur du délai d'insertion dans le ser-

vice annuaire . Il souhaite donc connaître les mesures qui pour-
raient être prises pour raccourcir ces délais, mesures qui servi-
raient les intérêts commerciaux des entreprises concernées.

Réponse. - II est évidemment de l'intérét de tous que les délais
entre une demande d'insertion publicitaire et la parution de celle-
ci soient aussi brefs que possible . La situation se présente tou-
tefois actuellement de manière différente selon qu'il s'agit de
l'annuaire papier ou de l'annuaire électronique . S'agissant de
l'annuaire papier, les contraintes d'impression conduisent à un
délai de l'ordre de trois mois entre l'acceptation d'une demande
et la parution de l'annuaire correspondant . Ce délai semble bien
admis par les annonceurs, et est en tout état de cause pratique-
ment incompressible . Par contre, sur l'annuaire électronique, il
n'est pas contesté que les délais actuels puissent, dans certains
cas, apparaitre à bon droit comme excessifs, d'autant plus qu'il
n'y a pas dans ce cas les contraintes d'impression précitées.
Aussi, dès 1990, va-t-il être procédé à une dissociation des deux
circuits pour les publicités communes aux deux types d'an-
nuaires . Cette nouvelle disposition devrait permettre une amélio-
ration sensible du délai de parution des publicités sur l'annuaire
électronique.
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Téléphone (Minitel)

19436. - 30 octobre 1989 . - M. François Liotard demande à
M. le ministre des postes, des télécommunications et de l'es-
pace si l'information concernant la suppression éventuelle de la
gratuité du Minitel, qui est actuellement fourni sans redevance,
est effectivement fondée. Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître ses intentions en la matière.

Réponse. - Un des éléments de la politique adoptée pour
lancer la télématique en France a été la fourniture du terminal
Minitel sans supplément d'abonnement . A l'heure actuelle, la
taille atteinte par le parc (près de 5 millions de Minitels) a pour
résultat que l'introduction d'une redevance mensuelle, même
modique, aurait un impact financier important . Cependant
aucune décision n'est pr.se en vue d'introduire un paiement du
Minitel de base (Minitel 1). Il convient en effet d'agir avec pru-
dence et sans précipitation . L'enjeu financier est important mais
il ne faut rien entreprendre qui puisse remettre en cause la dyna-
mique du développement du Minitel.

RECHERCHE ET TECHNOLOGIE

Espace (politique spatiale)

12081 . - 24 avril 1989 . - M. Roland Blum attire l'attention de
M. le ministre de la recherche et de la technologie sur la
décision que vient de prendre la commission budgétaire alle-
mande d'affecter, d'ici à 1992, la somme de 220 millions de DM
à l'étude technologique du projet Sanger dont l'objet est le projet
de construction d'un avion hypersonique qui détrônerait l'usage
des actuelles fusées porteuses de charges lourdes . Le but est de
s'attaquer à la suprématie française qui a la Ytaitrise d'oeuvre
aussi bien pour le lanceur Ariane que pour la navette Hermès, ce
qui s'est avéré rentable pour la science et l'industrie françaises . A
l'instar du système américain Nasp et du projet britannique
Hotol qui explorent ce système, il lui demande quelles sont les
positions de la France en ce domaine.

Réponse. - Le projet allemand Sanger se propose de réaliser
un véhicule aérospatial à deux étages, dont le premier est un
avion hypersonique utilisant l'hydrogène liquide comme combus-
tible et l'air atmosphérique comme comburant (il pourrait consti-
tuer la base technologique d'un futur avion hypersonique) et
dont le deuxième étage est un avion spacial orbital plus petit à
moteur cryogénique . Ce projet, qui soulève d'importants pro-
blèmes techniques, ne semble pas constituer un programme opé-
rationnel défini mais plutôt un concept de référence permettant
de fédérer des efforts de recb"'he dans les techniques hyperso-
niques et la propulsion, aérothermodynamique, conceptions et
systèmes, matériaux et structures, conduites de vol . La décision
de poursuivre le programme pourrait intervenir en 1992, à l'issue
de la période d'études . Un tel projet ne pourra vraisemblable-
ment se réaliser qu'en coopération . La France s'intéresse égale-
ment à ces technologies. Ainsi, le centre national d'études spa-
tiales, en coopération avec des industriels, mène des travaux de
recherche sur la propulsion aérobie (études en cours de réalisa-
tion à la société européenne de propulsion et à l'office national
d'études et de recherches aérospatiales) et sur la configuration
d'un avion hypersonique . L'Mrospatiale, qui étudie le projet
d'avion à grande vitesse (A.G .V.), estime que la définition de ce
nouveau type d'appareil nécessite encore plus d'une dizaine
d'années de travail . Il faudra également déterminer quels sont les

artenaires possibles pour un programme dont le coût de déve-
roppement sera en tout état de cause considérable Le ministère
de la recherche et de la technologie, en liaison avec les autres
ministères concernés, a décidé de donner une nouvelle impulsion
aux recherches françaises dans ce domaine, en confiant à un
consortium rassemblant l'Onera, la S.E .P., la Snecma, l'Aérospa-
tiale et les Avions Marcel-Dassault-Bréguet Aviation, une étude
sur la faisabilité et l'intérêt d'un programme de recherche et
développement sur la propulsion hypersonique.

SOLIDARITÉ, SANTÉ ET PROTECTION SOCIALE

Assurance maladie maternité : prestations
(frais médicaux et chirurgicaux)

17235 . - II septembre 1989. - M. Bernard Basson appelle
l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la motion adoptée par le conseil d'ad-
ministration de la caisse primaire d'assurance maladie d'Annecy,

souhaitant que le bénéfice d'un examen de santé gratuit prévu
par l'article L .321-3 du code de la sécurité sociale soit étendu
sans aucune condition d'âge pour sa prise en charge sur les
fonds du régime général . Il lui souligne tout l'intérêt que présente
cette mesure compte tenu de l'augmentation de l'espérance de
vie, due notamment aux progrès de la médecine préventive, la
limite de soixante ans ne semblant plus adaptée . Il lui demande
quelles sont ses intentions face à cette proposition.

Réponse. - Les bilans de santé prévus par l'article L. 321-3 du
code de la sécurité sociale ne peuvent être pris en charge au titre
des prestations légales que pour les assurés de moins de
soixante ans, conformément à l'article 2 de l'arrêté du
19 juillet 1946 . Toutefois, lorsque les assurés ont atteint leur
soixantième anniversaire, les administrateurs des caisses primaires
d'assurance maladie peuvent décider de prendre en charge les
bilans de santé au titre de l'action sanitaire et sociale . La mise en
place du Fonds national de prévention, d'éducation et d'informa-
tion sanitaires de la branche maladie du régime général, sur
lequel est désormais imputée la charge des examens de santé,
offre l'occasion de procéder à une évaluation médicale, sociale et
financière des examens de santé systématiques, dont le coût
représente actuellement une dépense annuelle supérieure à un
demi-milliard de francs . Cette évaluation, dont le principe est
retenu par l'arrêté du 13 septembre 1989, qui fixe le programme
du Fonds national de prévention, d'éducation et d'information
sanitaires au titre de l'exercice 1989, permettra de définir les cri-
tères auxquels devrait satisfaire un éventuel engagement supplé-
mentaire de l'assurance maladie dans ce domaine.

Assurance maladie maternité : prestations
(prestations en nature)

17657. - 18 septembre 1989 . - M. Marc Dotez attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des personnes âgées, titulaires
du Fonds national de solidarité . Compte tenu de la faiblesse de
leurs revenus, celles-ci éprouvent souvent de grandes difficultés à
se soigner dans de bonnes conditions . II lui demande de bien
vouloir lui indiquer s'il ne pourait envisager de leur accorder,
notamment pour celles âgées de plus de 80 ans, le rembourse-
ment à 100 p . 100 des soins médicaux et fournitures pharmaceu-
tiques, quelles que soit la nature de l'affection médicale dont
elles relèvent.

Assurance maladie maternité : prestations
(prestations en nature)

17824. - 25 septembre 1989 . - M. Georges Colombier attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la question du remboursement des frais
de maladie pour les personnes âgées . Il apparaît en effet que le
remboursement de la sécurité sociale est total (à l'exception du
ticket modérateur) uniquement dans le cas où l'intéressé est
atteint d'une des trente maladies graves figurant dans la liste de
la sécurité sociale . Le remboursement n'est malheureusement pas
le même quand l'intéressé est atteint d'une quelconque maladie.
Il semble donc souhaitable, dans un souci de solidarité, d'exo-
nérer de manière totale les personnes âgées, voire les plus âgées
d'entre elles. Il souhaite donc connaître les dispositions qu'envi-
sage de prendre le Gouvernement sur ce point.

Réponse. - Les titulaires du fonds national de solidarité au titre
d'un avantage de vieillesse bénéficient d'ores et déjà d'un ticket
modérateur réduit par rapport à l'ensemble des assurés sociaux
puisque leurs frais médicaux sont remboursés au taux de
80 p. 100 à l'exception des spécialités pharmaceutiques . En
matière de frais de transport, ces assurés sont exonérés de toute
participation. Toutefois, en raison de la vocation même de l'assu-
rance maladie, il a été jugé préférable de lier l'exonération du
ticket modérateur à la maladie et à son traitement plutôt qu'à
l'âge ou à la situation des assurés . Ainsi bénéficient d'une prise
en charge à 100 p . 100 les malades atteints de l'une des trente
affections visées à l'article D. 322-1 du code de la sécurité
sociale . Pour les affections qui, en raison de leur faible fré-
quence, ne peuvent figurer sur la liste réglementaire, l'arrêté du
30 décembre 1986 a prévu la possibilité de bénéficier de l'exoné-
ration du ticket modérateur lorsque le malade a été reconnu par
le contrôle médical atteint d'une forme évolutive ou invalidante
d'une affection grave caractérisée ne figurant pas sur la liste.
D'autre part les personnes reconnues atteintes de plusieurs affec-
tions caractérisées entraînant un état pathologique invalidant
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pour lequel des soins continus d'une durée prévisible supérieure
à six mois sont nécessaires peuvent également bénéficier de l'exo-
nération du ticket modérateur. Cette mesure répond, conformé-
ment aux engagements pris par le Président de la République et
le Premier ministre, à la nécessité de remédie- aux conséquences
de certains aspects de la réforme des conditions d'exonération du
ticket modérateur à l'égard des personnes les plus démunies et
fragilisées par la maladie, parmi lesquelles les personnes figées.
Enfin, les caisses primaires d'assurance maladie ont la possibilité
de prendre en charge sur leurs fonds d'action sanitaire et sociale
la participation de l'assuré dans tous les cas où l'insuffisance de
ses resssources, compte tenu de ses charges familiales et des
dépenses occasionnées par la maladie, le justifie.

Assurance maladie maternité : prestations
(ticket modérateur)

17669. - 18 septembre 1989 . - M . Bernard Pons rappelle à
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale que la participation des salaries aux frais entraînés par
une maladie de longue durée, c'est-à-dire le ticket modérateur,
est supprimée lorsque le malade est atteint d'une maladie inscrite
sur une liste établie par décret, mais uniquement pour les frais
relatifs au traitement de cette maladie . Cette décision de suppres-
sion de la participation est prise sur avis du contrôle médical de
la caisse primaire et fixe la durée pour laquelle elle est valable.
Cette liste, modifiée par un décret du 30 décembre 1986, com-
porte 30 maladies. D'autre part, un décret du 31 décembre 1986 a
supprimé le bénéfice de l'exonération du ticket modérateur pour
les malades atteints d'une affection longue et coûteuse ne figu-
rant pas sur la liste précitée. Cependant, en cas de soins continus
pendant plus de 6 mois pour une telle maladie, l'arrêté du
30 décembre 1986 prévoit la possibilité de prise en charge de
l'assuré, pour les frais relatifs au traitement de l'affection en
cause, sur le Fonds national d'action sanitaire et sociale . Cette
prise en charge intervient lorsque le malade est « reconnu par le
contrôle médical atteint d'une forme évolutive ou invalidante
d'une affection grave caractérisée » . Les mesures précitées peu-
vent avoir des conséquences difficilement supportables pour cer-
tains malades . Tel est le cas pour : les personnes atteintes de 17
des « affections de longue durée » sur les 30 de la liste mais qui
ne présentent pas encore le stade de la gravité requise par le
texte ; les personnes dont l'état nécessite des thérapeutiques
longues et coûteuses . Il s'agit notamment de malades dont l'état
est grave mais dont l'affection n'est pas « déterminée » parce que
le diagnostic ne peut étre encore établi par le médecin traitant
(période d'investigations coûteuses, qui peut étre longue) ; les
grands malades dont l'affection ne figure pas sur la liste des
30 « A.LD.» et qui n'a pas le caractère « évolutif », « invali-
dant », « déterminé » ou « grave » ; les personnes atteintes de
plusieurs affections (et qui ne sont pas que des personnes âgées)
mais dont la « poly pathologie » n'ouvre pas droit à prise en
charge à 100 p. 100 au motif que ces différentes affections ne
provoquent pas une « pathologie invalidante » au sens donné par
la sécurité sociale à cette notion recouvrant des incapacités d'un
degré particulièrement grave ; enfin, tous les grands malades, y
compris ceux qui sont actuellement pris en charge à 100 p. 100,
ont perdu cette prestation pour les affections dites « intercur-
rentes », qui s'ajoutent à la maladie « exonérante » et contribuent
à la gravité de l'état du malade en compromettant sa guérison,
même dans le cas où elles ne sont pas la conséquence de la
maladie soignée à 100 p. IcO. Il lui demande quelles sont les
intentions du Gouvernement en ce qui concerne la réforme des
régimes de sécurité sociale dont il est fait état depuis plusieurs
années . Ii souhaiterait savoir, si cette réforme est reportée à une
date indéterminée, les mesures qu'il lui parait possible de prendre
pour remédier aux difficultés qu'il vient de lui signaler . II souhai-
terait, en particulier, savoir si les assurés se trouvant dans une
des situations évoquées ne pourraient faire appel à une contre-
expertise médicale en cas de refus de prise en charge par le
contrôle médical de la sécurité sociale . Cette contre-expertise
pourrait être confiée à un comité médical constitué par des
médecins représentant à la fois la sécurité sociale et les usagers
de celle-ci.

Réponse. - Le dispositif mis en place par le Gouvernement,
après concertation avec les partenaires sociaux, en vue de remé-
dier aux conséquences de certains aspects di' plan de rationalisa-
tion des dépenses d'assurance maladie mis en place, en jan-
vier 1987, pour les assurés les plus démunis et les personnes
fragilisées par la maladie, comporte les mesures suivantes
publiées au Journal officiel du 9 septembre 1988. La première
série de mesures consiste en une révision des critères médicaux
permettant d'accéder au bénéfice de l'exonération au titre de l'af-
fection de longue durée hors liste. Un nouveau cas d'exonération

du ticket modérateur est ouvert aux personnes atteintes de plu-
sieurs affections caractérisées entraînant un état pathologique
invalidant pour lequel des soins continus d'une durée prévisible
supérieure à six mois sont nécessaires . Dans le même esprit, le
délai d'observation de six mois pour l'obtention de l'exonération
est supprimé . Le droit à exonération est désormais ouvert dès
lors que l'affection de longue durée ou l'état pathologique invali-
dant a été reconnu par le contrôle médical . La seconde série de
mesures s'adresse à l'ensemble des malades reconnus atteints
d'une affection de longue durée exonérante et autorise la prise en
charge à 100 p . 100, sans condition de ressources, des médica-
ments habituellement remboursés à 40 p . 100, lorsqu'ils sont pres-
crits pour le traitement de la maladie exonérante . Cette mesure
est justifiée dans son principe par la nécessité d'assurer aux
grands malades une prise en charge complète de leur traitement.
il appartient au service du contrôle médical d'apprécier, au vu
du dossier médical constitué par le médecin traitant, si l'état du
malade justifie l'application de ces nouvelles disps :'.ions . En cas
de litige portant sur l'état du malade, les assurés ont !a possibilité
de recourir à la procédure d'expertise médicale prévue par l'ar-
ticle L.141-1 du code de la sécurité sociale. Par ailleurs, les
recommandations du haut comité méd : a! de la sécurité sociale,
qui a pour mission de définir les principes d'ordre médical des-
tinés à permettre l'orientation générale du contrôle exercé par les
médecins conseils, ont été actualisées en tenant compte des
observations et suggestions émanant du corps médical . Les modi-
fications apportées au texte initial de 1987 concernent seize
rubriques de la liste des trente affections exonérantes et tiennent
compte des difficultés d'application rencontrées sur le terrain par
les médecins traitants et le contrôle médical.

Assurance maladie-maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

17719. - 18 septembre 1989 . - M . René Consulat! attire l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la dégradation de notre régime de protec-
tion sociale branche assurance maladie (remboursement des
médicaments à vignette bleue dits de confort limité à 40 p . 100
du tarif de responsabilité, sauf exonération, suppression de l'exo-
nération dont étaient bénéficiaires les assurés sociaux dont l'arrêt
maladie avait duré moins de trois mois, limite de l'exonération
du ticket modérateur qui ne s'applique désormais qu'aux soins
prescrits pour le traitement de l'affection «exonérante »). Il lui
demande quelles mesures il envisage de prendre afin d'offrir à
chacun la même possibilité d'accès à des soins de qualité et de
développer les moyens d'une réelle maîtrise des dépenses de
santé par d'autres mesures que la restriction continue des presta-
tions.

Réponse . - Le dispositif mis en place par le Gouvernement,
après concertation avec les partenaires sociaux, en vue de remé-
dier aux conséquences de certains aspects du plan de rationalisa-
tion des dépenses d'assurance maladie, mis en place en jan-
vier '"'87, pour les assurés les plus démunis et les personnes
fragilisées par la maladie, comporte les mesures suivantes
publiées au Journal officiel du 9 septembre 1988 : la première
série de mesures consiste en une révision des critères médicaux
permettant d'accéder au bénéfice de l'exonération au titre des
affectations de longue durée hors liste . Un nouveau cas d'exoné-
ration du ticket modérateur est ouvert aux personnes atteintes de
plusieurs affections caractérisées entraînant un état pathologique
invalidant pour lequel des soins continus d'une durée prévisible
supérieure à six mois pour l'obtention de l'exonération est sup-
primé . Le droit à exonération est désormais ouvert dès lors que
l'affection de longue durée ou l'état pathologique invalidant a été
reconnu par le contrôle médical ; la seconde série de mesures
s'adresse à l'ensemble des malades reconnus atteints d'une affec-
tion de longue durée exonérante et autorise la prise en charge à
100 p . 100, sans condition de ressources, des médicaments habi-
tuellement remboursés à 40 p . 100, lorsqu'ils sont prescrits pour
le traitement de la maladie exonérante . Cette mesure est justifiée
dans son principe par la nécessité d'assurer aux grands malades
une prise en charge complète de leur traitement . En dépit des
économies générées par les mesures de rationalisation introduites
dans le dispositif de prise en charge des affections de longue
durée, le rapport de la commission des comptes de la sécurité
sociale fait état d'une croissance particulièrement rapide des
prestations d'assurance maladie hors hospitalisation au cours des
premiers mois de 1989, notamment en ce qui concerne la
consommation pharmaceutique . En présence de la persistance
d'une tendance à l'accroissement des dépenses de santé au-delà
du rythme prévisible de progression des recettes, il apparaît
indispensable pour garantir le maintien de l'accès des assurés à
des soins de qualité, de poursuivre l'effort d'assainissement finan-
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cier de la branche maladie et de rétablissement, sur le long
terme, de l'équilibre de ses comptes . A cette fin, le Gouverne-
ment ,.ompte intensifier l'effort de lutte contre les gaspillages et
dépenses inutiles, comparées à la consommation médicale
observée dans d'autres Etats membres de la Communauté écono-
mique européenne, en recherchant l'adhésion des partenaires
sociaux et en 1-ivilégiant les initiatives de nature à peser sur les
comportements des différents acteurs du système de soins,
usagers et prescripteurs. Parmi les principaux axes de l'action
engagée en matière de maîtrise des dépenses de santé figurent la
fixation d'objectifs quantifiés de décélération de la progression
des dépenses s'appuyant sur des programmes médicalisés de
régulation dans le cadre de la politique conventionnelle avec les
professions de santé libérales, la promotion de l'évaluation des
techniques de soins et l'amélioration de la connaissance de l'acti-
vité médicale, tant dans le domaine des soins ambulatoires qu'en
milieu hospitalier.

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

17768. - 25 septembre 1989 . - M. Alain Jonemann attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation très difficile où se trouvent de
nombreux médecins spécialistes libéraux, à la suite de la non-
revalorisation depuis 1987 des lettres clés qui définissent les actes
techniques médicaux, alors que ces médecins ont à faire face à
des investissements importants pour suivre l'évolution de la tech-
nologie et à des frais généraux en constante augmentation.
L'adaptation des honoraires par un passage en secteur Il ne sau-
rait convenablement régler le problème posé, les dépassements
d'honorai res se trouvent limités autant par l'éthique que par les
possibilités de la clientèle . Lorsqu'il a été atteint, toujours péni-
blement, l'équilibre nancier des cabinets médicaux est remis en
cause par l'aggravation de la fiscalité et des charges sociales, en
particulier par le déplafonnement des cotisations d'allocations
familiales, déplafonnement qui, dans certains cas, s'est traduit
par un triplement des cotisations . Il souhaiterait connaitre quelles
sont les dispositions envisagées pour assurer la survie de la
médecine spécialisée libérale et savoir notamment dans quelles
conditions se présente le renouvellement de la convention régis-
sant les .apports entre les caisses d'assurance maladie, les
médecins et les pouvoirs publics.

Réponse. - L'écart entre la valeur de la consultation du
médecin généraliste et celle du médecin spécialiste a été main-
tenu ces dernières années . La revalorisation des actes des
médecins es*- effectuée par le biais d'avenants tarifaires à la
convention nationale, négociés entre les parties signataires du
texte conventionnel et approuvés ensuite par arrêtés interministé-
riels. Les pouvoirs publics ne sont pas actuellement saisis de pro-
positions de revalorisation des lettres clés applicables aux spécia-
listes formulées par les parties conventionnelles . Sur la période
1986-1988, les honoraires des spécialistes ont progressé de
5,6 p . 100. mais cette évolution est extrêmement disparate. En
effet, sur la même période, cette évolution variait de - 5,4 p. 100
pour les néphrologues et - 2,6 p . 100 pour les neurologues, à
+ 10,2 p . 100 pour les dermato-vénérologues, + 11,2 p. 100 pour
les cardiologues, + 13,6 p . 100 pour les psychiatres et
+ 14,2 p . 100 pour les urologues. Par ailleurs, par l'article 1 bis
de la convention introduit par son avenant n° 7 approuvé par
arrêté interministériel du 7 juillet 1989, les parties signataires
s'engagent à définir l'agencement approprié des dispositions sui-
vantes : dégager les conditions du maintien d'un secteur I prédo-
minant permettant le libre accès des assurés à toutes disciplines
médicales et sur tout le territoire ; l'obligation faite aux médecins
pratiquant des honoraires différents en application de l'article 23
d'exercer une fraction de leur activité au tarif opposable, notam-
ment dans le cadre de la garde médicale et d'une permanence
organisée des soins ; garantir sur l'ensemble du territoire l'appli-
cation d'honoraires opposables dans des cas médicalement
définis, concernant notamment les urgences, certains actes médi-
caux et certains malades exonérés du ticket modérateur ; définir
par rapport au tarif opposable la modulation des honoraires dif-
férents prévus à l'article 23 par circonscription de caisse et/ou
par discipline médicale appliquée en fonction de l'importance du
secteur i . A ce jour, les parties signataires n'ont pas encore fait
connaître le résultat de leurs travaux.

Etablissements de soins et de cure (centres de conseils et de soins)

17792. - 25 septembre 1989 . - M. Jean Proriol attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les difficuâés financières auxquelles va se
trouver confrontée l'association du centre de soins intercom-

munal du bassin minier à Sainte-Florine (Haute-Loire) à la suite
des mesures salariales prises en faveur des infirmières de secteur
public . En effet, si en application des conventicus collectives, ces
revalorisations salariales vont s'étendre progressivement nu sec-
teur privé, ces nouvelles grilles de salaires ne pourront être
opposées à la caisse primaire d'assurance maladie du départe-
ment qui rémunère les soins à l'acte effectué par le centre de
soins, selon les dispositions de la convention « tiers-payant ».
L'application de ces mesures, sans ressources correspondantes,
risque d'entraîner à court terme la cessation de l'activité soins
infirmiers de ce centre, ce qui porterait un grave préjudice à la
pratique des soins pour tous . Il lui demande donc quelles
mesures financières il compte prendre pour, d'une part, permettre
au centre de soins de Sainte-Florine de couvrir ses frais struc-
turels afin de pouvoir assurer un service ermanent et, d'autre
part, plus généralement, soutenir les associations de centres de
soins afin qu'elles continuent de remplir heur mission a caractère
sanitaire et social au service de la population.

Réponse. - Les difficultés qyue rencontrent actuellement les
centres de soins médicaux, i; ;firrniers et dentaires, notamment
celles concernant leur situation financiére ne sont pas méconnues
du ministre de la solidar :té, de la santé et de la protection
sociale. Ainsi, un groupe de nase a été constitué récemment
afin d'examiner la modification des normes techniques d'agré-
ment oie ces centres actuellement fixées par le décret n e 56-284
du 9 mars 1956 (annexes XXVIII, XXVIII bis et XXIX) . Le
projet de décret en question précisera également la définition des
centres de soins et ies missions qui leur sont confiées . Depuis
l'intervention de la loi ne 8i-10 du 3 janvier 1985 la situation
tarifaire des tertres de soins est désormais alignée sur celle des
professionnels de santé ;'exercice libéral. Une éventuelle réforme
du financement des centres de santé appelle au préalable une
analyse approfondie de la formation de leurs dépenses, du ser-
vice rendu et des causes des déséquilibres éventuellement
constatés. A cet effet, une mission vient d'être confiée à l'inspec-
tion générale des affaires sociales.

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

18306. - 2 octobre 1989 . - Mme Martine Dangreilh attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la signature, le 7 juillet 1989, d'un ave-
nant à la convention liant les médecins aux caisses d'assurance
maladie . Ce texte a suscité en effet les plus vives préoccupations
tant au sein du corps médical que parmi ceux qui restent
attachés à l 'existence d'une médecine libérale . Certa i nes disposi-
tions, notamment les contrats d'objectifs locaux (art . 20), les
tableaux statistiques d'activité professionnelle (art . 12), le renfor-
cement des pouvoirs disciplinaires (art . 30 à 32) ou les contrats
annuels entre patients et généralistes (art . 28), apparaissent
comme particulièrement inquiétantes. Il en est de même pour les
conditions d'accès et d'exercice pour le secteur 2. Elle lui
demande donc si l'on doit voir dans ces mesures la volonté déli-
bérée du Gouvernement de supprimer à moyen ou long terme
l'existence de la médecine libérale en France.

Réponse. - L'ensemble des dispositions de l'avenant n e 7 à la
convention médicale de 1985 ont été élaborées conjointement par
les caisses nationales d'assurance maladie et les organisations
professionnelles les plus représentatives des médecins . Ces dispo-
sitions ont été soumises, après négociation et signature par les
parties conventionnelles, aux pouvoirs publics et ont été
approuvées par arrêté interministériel du 7 juillet 1989. Il appar-
tient aux parties, conformément aux termes de l'avenant précité,
de définir l'agencement approprié de ces dispositions.

TRANSPORTS ROUTIERS ET FLUVIAUX

Politique extérieure (Grande-Bretagne)

9251. - 6 février 1989. - M. Alain Rodet attire l'attention de
M. le ministre des transports et de la mer sur les inégalités de
traitement qui semblent infligées en Grande-Bretagne aux
conducteurs de poids lourds originaires d'autres pays de la Com-
munauté. Il apparaît en effet que pour un certain nombre d'in-
fractions, les conducteurs de poids lourds extérieurs au
Royaume-Uni font l'objet de procédures tatillonnes et beaucoup
plus pénalisantes que celles dirigées contre les conducteurs bri-
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tanniques se trouvant dans le même cas d'infraction . . . Ainsi les
conducteurs français se plaignent qu'arrêtés pour les infractions
mineures au code de la route ils se trouvent très souvent incar-
cérés pour une ou deux nuits, sans pouvoir faire prendre en
charge leur véhicule et les marchandises transportées . Compte
tenu des faits rappelés ci-dessus, il lui demande s'il est dans ses
intentions d'engager avec les autorités britanniques une concerta-
tion pour tenter de trouver une solution équitable à cette situa-
tion. - Question transmise à M. le secrétaire d'Etas auprès du
ministre de l'équipement, de logement, des transports et de la mer,
déragé des transports routiers et Jlariaac

Réponse. - Les faits signalés par l'honorable parlementaire
n'ont pas échappé aux autorités françaises . De multiples .
démarches ont été entreprises tant dans le cadre de la commis-
sion mixte mise en place pour mettre en œuvre l'accord routier
conclu nitre le Royaume-Uni et la France, que sur le plan diplo-
matique, pour obtenir que les conducteurs convaincus d'infrac-
tions à la réglementation britannique des tansports et qui ne peu-
vent justifier d'un représentant légal au P oyaume-Uni ne soient
ni personnellement retenus, avant de comparaître devant le tri-
bunal compétent, ni incarcérés après jugement, jusqu'à ce que
l'amende à laquelle ils ont été condamnés soit payée. Elles ont
abouti, à compter de 1987, à une modification des procédures
britanniques : les magistrats ont reçu pouvoir discrétionnaire
d'accorder un délai de 28 jours, maximum, aux contrevenants
étrangers, auteurs d'infractions non passibles d'emprisonnement,
pour q'ils s'acquittent du paiement de l'amende infligée. Il est
prévu qu'en cas de non-paiement dans le délai imparti, une
mesure administrative d 'interdiction d'accès au territoire britan-
nique peut être prononcée, mesure suspendue dès lors qu'il y a
eu régularisation . Malgré cette évolution positive, des cas récents
d'emprisonnement ont été néanmoins signalés . Les autorités fran-
çaises entendent bien poursuivre leurs efforts en vue d'obtenir
des autorités du Royaume-Uni qu'elles aménagent les procédures
en vigueur, dans la mesure où le paiement des amendes dues à
l'occasion de telles infractions peut en général être garanti par
des moyens autres que la privation de liberté des conducteurs.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

12837. - 15 mai 1989 . - M. Pierre Bachelet attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipement,
da logement, des transports et de la mer, chargé des trans-
ports roetisrs et fluviaux, sur les conséquences éventuelles de
l'application des mesures préconisées par les membres de la com-
mission de la sécurité routière, dans le « livre blanc », qu'ils ont
rédigé et remis au Premier ministre le 24 avril 1989. L'ouverture
européenne de 1992 nous impose des aménagements dans tous
les domaines, en vue d'une harmonisation, à terme, des législa-
tions de l'ensemble des pays membres. « Brider » des véhicules
en usine, pour qu'ils ne dépassent pas les 160 km/h, dors que
nombre de nos partenaires européens ne connaissent pas de limi-
tation de vitesse sur autoroute, risque de créer une disparité
inopportune . Cette mesure aurait pour effet, en outre, de sup-
primer un pan entier de l'industrie automobile, étant donné que
les véhicules haut de gamme n'auraient plus lieu d'être. Il lui
demande donc, par voie de conséquence, d'apporter des éclaircis-
sements sur les intentions du Gouvernement en cette matière.

Réponse. - Le comité interministériel de la sécurité routère du
27 octobre 1988 a mandaté une commission destinée à faire au
Gouvernement des propositions d'action à moyen et long terme.
Cette commission a remis au Gouvernement le résultat de ses
travaux sous forme d'un « livre blanc » . Ce document a été
envoyé aux parlementaires ; à l'heure actuelle, les mesures pro-
posées sont à l'étude . Le Gouvernement n'a pas encore arrêté les
suites qu'il donnerait à ces propositions qui portent notamment
sur la limitation de la vitesse de circulation des voitures particu-
lières . La commission a en effet proposé qu'une action soit entre-
prise pour réduire la vitesse de circulation des véhicules. Cette
action comprend essentiellement deux mesures : concentrer tous
les efforts pour qu'une réglementation communautaire unique de
limitation de vitesse sur route et autoroute soit adoptée ; limiter
par construction la vitesse des véhicules légers . Le Gouvernement
étudie l'ensemble de ces propositions et il en définira les suites
lors d'un prochain comité interministériel sur la sécurité routière.
Il apparats d'ores et déjà que la réalisation d'une limitation uni-
forme de la vitesse dans les Etats de la Communauté implique
des rapprochements auxquels il faut oeuvrer, mais dont le terme
n'est pas proche . Ces rapprochements devront respecter certaines
contraintes, parmi lesquelles figure le devenir de la construction
automobile. S ' agissant des véhicules « haut de gamme », il
convient de remarquer que ces véhicules ont de nombreux attraits
commerciaux autres que la vitesse, et que, dans les pays comme
les U.S .A., le Japon et la Suède où existent depuis très longtemps

des limitations de vitesse autoroutière à des valeurs nettement
plus basses qu'en France, la proportion de véhicules de haut de
gamme est très importante.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Serv ices (entreprises)

12867. - 15 mai 1989. - M. François Asensi attire l'attention
de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur la situation des représentants de commerce,
dénommés attachés aux relations extérieures, salariés à la com-
mission, non V.R .P ., travaillant sur coupons-réponses, de l'entre-
prise A .B.C. Diffusion S.A. dont le siège social est 12, rue Lin-
coln, 75008 Paris. Des personnels de cette société ont alerté le
député sur les pratiques de cette entreprise . En effet, ces salariés
n'ont pas de statut réellement défini : rémunérés à la commission,
ils n'ont pas de salaires garantis, cela pose nombre de problèmes
en matière de protection et de droits sociaux. D'autre part, lors-
qu'un client achète un des produits proposés et le restitue à la
société, le représentant est décommissionné et perd aussi ses frais
de déplacement. Cela se traduit, comme le montrent les bulletins
de salaires en sa possession, par des revenus mensuels nettement
inférieurs au S .M .I .C . Aussi il lui demande d'examiner ce pro-
blème et d'envisager des mesures permettant de mettre un terme
à ce type de pratiques inacceptables.

Réponse. - L'honorable parlementaire a appelé l'attention du
ministre du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle
sur la situation des représentants de commerce, salariés à la com-
mission, non V.R.P., de la société A .B .C . Diffusion dont les
revenus sont inférieurs au S .M .I .C . De l'enquête effectuée par
l'inspecteur du travail, il ressort que la société A .B .C . Diffusion
exerce l'activité de vente par démarchage de méthodes auditives
d'apprentissage de langues étrangères et de méthodes d'initiation
au dessin d'art . A cet effet, la prospection s'effectue sous forme
de publicité paraissant dans la presse invitant le lecteur à solli-
citer au moyen d'un coupon-réponse la visite d'un « attaché aux
relations extérieures ». Rémunéré à la commission, le personnel
de cette société utilise son véhicule personnel pour le démar-
chage, son transport ne lui étant remboursé que sur les ventes
réalisées. A cet égard, les délégués du personnel se sont plaints
de l'absence de rémunération garantie, du défaut de relation
entre le temps de travail réel et la rémunération . Il résulte des
éléments fournis par l'inspection du travail que le S .M .I .C . ne
serait pas applicable, faute de pouvoir contrôler les horaires, les
contrats liant le salarié à l'utilisateur ne faisant pas référence à
un horaire de travail . De même, le remboursement des frais
exposés, qui sont directement contrôlables par l'employeur, ne
serait pas une obligation réglementaire. Au vu des renseigne-
ments, il apparaîtrait que le personnel de la société A.B .C . Diffu-
sion effectue des commandes et perçoit des commissions . Ils
bénéficieraient, de ce fait, et sous réserve de l'appréciation souve-
raine des tribunaux, du statut des V.R .P ., en vertu de l'ar-
ticle L.751-1 du code du travail . En effet, en application de l'ar-
ticle L.751-4 du code du travail, les personnes exerçant la
représentation sont présumées être des V.R.P., et ce quelle que
soit la qualification donnée par les parties au contrat. A cet
égard, le statut légal de V.R .P . a un caractère d'ordre public et
toute convention dont le but serait d'en éluder l'application est
frappée de nullité, conformément à l'article L.751-11 du code du
travail.

Bâtiments et travaux publics (politique et réglementation)

15938. - 17 juillet 1989 . - M. Jacques Godfrain rappelle à
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale que les artisans exerçant l'activité de menuisier en bâti-
ment sont assujettis à une cotisation à verser à la caisse des
congés payés du bâtiment, cotisation qui les dispense du paie-
ment des congés payés mais qui nécessite le versement d'une
cotisation de 20 p. 100 de la masse salariale . 11 lui expose à cet
égard le cas d'un artisan qui se trouvait dans cette situation et
qui, depuis 1981, a construit un atelier en vue de changer d'acti-
vité, abandonnant la menuiserie du bâtiment pour se consacrer
uniquement à l'ébénisterie. Actuellement donc il paie directement
les congés payés à son personnel « d'atelier de fabrication » . Or,
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cinq ans après cette modification d'activité la caisse des congés
payés du bâtiment de Clermont-Ferrand lui impose un redresse-
ment de cotisations. Ce redressement est contesté par l'artisan en
cause car il vise à le maintenir dans une catégorie bâtiment
« A .P.E. 4901 » relevant, en application de l'article D . 732-1 du
code du travail, de la législation sur les congés payés du bâtiment
et des travaux publics. Cette exigence tiendrait au fait que ses
devis portent la mention « pose ». En fait, la « pose » est effec-
tuée par ses soins, ses ouvriers n'étant employés qu'à la seule
fabrication, ce qui devrait les exclure de la catégorie bâtiment . Il
lui demande, compte tenu de cette situation, quelles sont les obli-
gations de cet employeur . - Question transmise à M. le ministre du
travail de l'emploi et de la formation professionnelle.

Réponse. - Il convient de rappeler tout d'abord à l'honorable
parlementaire que les caisses de congés payés sont des associa-
tions constituées par des employeurs d'une même profession pour
assurer aux salariés de cette même profession le service des
congés payés au lieu et place de chacun des employeurs . Bien
que l'adhésion de tous les employeurs des professions concernées
soit obligatoire et que les statuts et règlements intérieurs des
caisses soient soumis à l'agrément du ministère du travail, de
l'emploi et de la formation professionnelle, les caisses de congés
restent des organismes régis par le droit privé, en l'occurrence
celui des associations sans but lucratif . Il en résulte que les diffé-
rends pouvant intervenir entre l'adhérent et la caisse sont du res-
sort des tribunaux de l'ordre judiciaire exclusivement . Il en va de
même des litiges relatifs à l'adhésion elle-même . En l'occurrence,
la caisse, à l'issue de contrôles effectués par un de ses contrô-
leurs assermentés, a estimé que l'activité réellement exercée par
cet artisan relevait bien des activités visées par l'obligation
d'adhésion. Il s'agit d'une appréciation d'éléments de fait sur les-
quels l'administration ne saurait se prononcer. Il appartient donc
à l'intéressé, le cas échéant, de porter le litige devant les tribu-
naux compétents . Il convient toutefois de préciser que la juris-
prudence estime de manière constante qu'une entreprise est tenue
de s'affilier à la caisse dès lors qu'une de ses activités, même
accessoire, relève de la liste des rubriques énumérées à l'ar-
ticle D.732-1 du code du travail. La numérotation et les activités
visées auxquelles se réfère ce texte sont ceiles en vigueur lors de
sa promulgation, à savoir celles de la nomenclature de
l'I .N .S .E .E . de 1947 .'S'il est certain que l'activité d'installateur de
cuisines n'est pas nommément désignée par cette nomenclature,
celle-ci prévoit une rubrique « Agencement de locaux divers »
(ne 33-70) dans laquelle la jurisprudence estime qu'il convient de
répertorier les installateurs de cuisine à raison des travaux de
bâtiment divers que comporte l'activité (carrelage, menuiserie,
plomberie, peinture, électricité, plâtrerie, etc .) même lorsque
ceux-ci sont en partie sous-traités (cour d'appel de Douai du
5 mai 1988, C .A. Poitiers, 2 septembre 1987). Dès lors, en effet,
que l'activité ne se limite pas à la seule fabrication d'éléments
standards mais qu'elle comporte la fabrication et la pose d'élé-
ments fabriqués en fonction de la pièce où ils doivent s'intégrer,
il s'agit bien d'une activité de bâtiment et non de fabrication de
série .

Apprentissage (établissements de formation)

16545 . - 7 août 1989 . - M. Robert Le Foll appelle l'attention
de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur la situation des centres de formation d'ap-
prentis gérés par les établissements d'enseignement technolo-
gique, au moment où des mesures nouvelles sont envisagées pour
accélérer la rénovation et le développement de l'apprentissage.
Ces centres de formation publics connaissent pour la plupart des
difficultés financières importantes liées à l'insuffisance de taxe
d'apprentissage collectée, et non compensée par le versement de
subventions suffisantes par les conseils régionaux qui disposent
depuis 1983 d'une compétence de droit commun en matière de
formation professionnelle continue et d'apprentissage. Il lui
demande donc quelles mesures pourraient être envisagées afin de
remédier à cette situation qui ne permet pas actuellement de
garantir aux jeunes apprentis des prestations comparables :1 celles
assurées par les centres de formation à gestion privée, alors
même que la nécessité des sections d'apprentissage dans les éta-
blissements publics a été réaffirmée par la loi ne 87-752 du
23 juillet 1987, portant réforme de l'apprentissage.

Réponse. - Le Gouvernement a décidé, lors du conseil des
ministres du 19 juillet dernier, une série de mesures destinées à
poursuivre la rénovation de l'apprentissage . Les moyens supplé-
mentaires dégagés par I'Etat pour financer cc nouveau pro-
gramme s'élève à 403 MF et complètent l'effort consenti par
l'Etat en faveur de l'apprentissage, dans le cadre des contrats de

plan Etat-région . 182 MF en dépenses de fonctionnement et
50 MF en dépenses d'équipement sont prévus à ce titre, chaque
année, pendant la durée du plan . L'enveloppe de 403 MF per-
mettra de financer 3 types d'interventions : 180 MF sont affectés
au relèvement des barèmes servant de base au calcul du montant
de la participation aux dépenses de fonctionnement des C .F.A. ;
180 MF sont affectés à la modernisation de l'appareil de forma-
tion ; 43 MF permettront d'aider au développement d'actions
innovantes ou de portée générale . Les centres de formation d 'ap-
prentis annexés à des établissements d'enseignement technolo-
gique sont directement concernés par ces trois volets du pro-
gramme et, en tout premier lieu, le relèvement des barèmes doit
leur permettre de bénéficier de moyens supplémentaires impor-
tants, au même titre que d'autres organismes peu dotés en taxe
d'apprentissage. Sur l'enveloppe de 180 MF consacrée à la
modernisation des équipements pédagogiques, 30 MF ont été
réservés aux C.F.A . annexé à des établissements publics d'ensei-
gnement professionnel . Les ministères de l'éducation nationale et
de l'agriculture ont été invités à faire procéder, par leurs services
d'inspection respectifs (S.A.I .A. et D.R.A.F.), à un inventaire des
besoins concernant ces établissements . Les dossiers seront ins-
truits, au niveau régional, en concertation entre le préfet et le
conseil régional et les crédits seront mis en place dans le courant
du premier trimestre 1990. Enfin, des conventions signées avec
les deux ministères permettront la mise en oeuvre d'actions parti-
culières visant notamment à développer la formation des forma-
teurs de C.F.A. et à favoriser les échan?es d'apprentis et
d'équipes éducatives, avec nos principaux voisins européens.

Culture (personnel)

17432 . - Il septembre 1989 . - M. Bernard Lefranc appelle
l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur les conséquences financières de
l'arrêté du 10 janvier 1989 portant extension de la convention
collective nationale de l'animation socio-culturelle à l'ensemble
des associations socio-culturelles . En effet, aucune mesure finan-
cière d'accompagnement n'ayant été prévue, de nouvelles charges
importantes sont imposées à ces associations qui ne peuvent y
faire face. Il lui demande donc les moyens qu'il entend mettre en
oeuvre pour résoudre ces difficultés qui obèrent l'avenir de cer-
taines d'entre elles.

Réponse . - Les problèmes évoqués par l'honorable parlemen-
taire ont fait l'objet d'une attention particulière de la part des
partenaires sociaux et de l'administration . La convention collec-
tive nationale de l'animation socio-culturelle représente un apport
essentiel pour le secteur .. Elle répond au souci légitime des
salariés de bénéficier de garanties sociales relatives à leur statut.
Elle constitue pour les employeurs une référence leur permettant
de réguler leurs modes de gestion (définition des classifications,
fixation des salaires, formation professionnelle adaptée) . Cette
convention s'inscrit dans le cadre de la politique de développe-
ment de la négociation collective et de la généralisation de la
couverture conventionnelle initiée par les partenaires sociaux et
les pouvoirs publics. Les organisations représentatives de la
branche ont pris soin, tout au long des travaux, de tenir compte
des contraintes particulières et des spécificités des secteurs d'acti-
vité qul'elles représentaient . Elles ont par exemple défini un taux
de minoration des salaires minima lors de la première année
d'application de la convention afin de ne pas bouleverser l'équi-
libre financier de certains organismes . Elles ont aussi défini le
statut des animateurs en tenant compte des contingences écono-
miques propres au secteur associatif. L'extension de la conven-
tion collective est intervenue après qu'aient été pris en considéra-
tion ces éléments ainsi que l'avis des partenaires sociaux réunis
au sein de la sous-commission des conventions et accords de la
commission nationale de la négociation collective et après que les
observations présentées par différents organismes opposés à l'ex-
tension aient été examinés très attentivement . Enfin, il n'entre pas
dans la compétence du ministère du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle, de définir des mesures financières
d'accompagnement pour faire face à un surcroît de charges
financières qui résulteraient de l'application d'une convention
collective qui est un acte de droit privé relevant de l'autonomie
de décision des partenaires sociaux.

__ne en_

tifi,ristèrec et secrétariats d'Eta:
(travail, emploi et formation professionnelle : personne!)

17607. - 18 septembre 1989 . - M. Michel Bérégovoy appelle
l'attention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur la situation actuelle des contrô-
leurs du travail . Chargés d'intervenir auprès des petites et
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moyennes entreprises, ils assument un rôle essentiel pour que
soient respectées les dispositions concernant le droit au travail.
Constatant le décalage existant entre les fonctions qui leur sont
dévolues et la définition qui en était donnée par les textes, que la
loi du IO juillet 1989 a modifiés, ils réclament notamment une
revalorisation de la grille indiciaire prévue à leur statut. Ils sont
favorables à un étalement sur une durée de six_ ans . En revanche,
ils ne pourraient pas se contenter d'un relèvement salarial unique
correspondant à l'application de la première année d'un pro-
gramme pluriannuel souhaité par l'ensemble des contrôleurs du
travail . II lui demande de lui préciser les mesures que compte
prendre le Gouvernement afin de répondre à l'attente de cette
catégorie de fonctionnaires, notamment dans le cadre du
budget 1990.

Réponse. - Un crédit provisionnel de 10,99 MF a été inscrit au
budget 1989 visant à la mise en oeuvre de mesures en faveur des
agents de catégorie B des services extérieurs du travail et de
l'emploi . Ce crédit a permis, d'une part, l'intervention du décret
n° 89-328 du 22 mai 1989 qui a amélioré substantiellement le
régime indemnitaire des agents en question à compter du 1 « jan-
vier 1989 et, d'autre part, un repyramidage du corps des contrô-
leurs du travail et du corps des chefs de centre entraînant la
création de soixante-dix-sept emplois de chefs de centre et de
quatorze emplois de chefs de section en 1989 . De même,
dès 1989, les agents de catégorie B des services extérieurs du tra-
vail et de l'emploi bénéficient des dispositions de l'accord sala-
rial 1988-1989, et notamment d'une nouvelle amélioration du
pyramidage des deux corps qui a permis la création de trente-six
emplois de chefs de centre et de trente-quatre emplois de chefs
de section . Enfin, la loi ne 89-488 du 10 juillet 1989 portant
notamment dispositions concernant les contrôleurs du travail et
de la main-d'oeuvre a donné à ces agents la capacité de constater
les infractions par des procès-verbaux faisant foi jusqu'à preuve
du contraire et d'en tirer les conséquences prévues par l'ar-
ticle L . 231-4 du code du travail . Pour 1990, les mesures sui-
vantes sont envisagées et proposées au vote du Parlement dans le
cadre de la loi initiale p . ar 1990 : création de cinq emplois de
chefs de centre et de dix-huit emplois de contrôleurs ; poursuite
de la réforme indemnitaire mise en place cette année (une provi-
sion de 3 623 097 francs est programmée à cet effet). S'agissant
des dispositions statutaires, des discussions sont actuellement en
cours avec le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et
des réformes administratives et avec le ministre délégué auprès
du ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du
budget, chargé du budget. Une provision budgétaire est prévue
dans ce cadre à hauteur de 8 749 702 francs.

Jeunes (emplois)

17830 . - 25 septembre 1989. - M. Georges Colombier attire
l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur la situation des jeunes qui ne
peuvent pas cumuler un emploi T.U.C. ou un stage avec
quelques heures de travail en plus. Cette mesure n'est pas de
nature à encourager le dynamisme et la motivation des jeunes.
De plus, elle peut inciter à pratiquer le travail « au noir », source
d'illégalité . Il serait bon d'étudier la possibilité de donner une
marge permettant, sans remettre en cause toute une législation,
de mener de front un T.U.C. ou un stage avec un petit travail
limité à un quota d'heures. Il demande que M. le ministre lui
fasse connaître les mesures qu'il compte prendre à ce sujet.

Réponse . - Les travaux d'utilité collective ont été organisés
dans le cadre de stages à mi-temps afin de permettre aux bénéfi-
ciaires de continuer à rechercher un emploi ou de participer à
des actions de formation complémentaire . Tout cumul entre ce
type de stage et une activité professionnelle rémunérée a été
exclu . En revanche, les jeunes affectés à un travail d'utilité col-
lective, notamment les jeunes sans qualification professionnelle,
ont toute possibilité de prendre part aux stages de formation pro-
fessionnelle non rémunérés pendant leur mi-temps libre : un dis-
positif d'aide au financement de ces formations a en effet été mis
en oeuvre en 1989 sous la forme de stages de 600 heures en
moyenne pris en charge à 75 p. 100 par l'Etat et à 25 p . 100 par
l'organisateur des travaux ou un fonds de solidarité locale . Le
contrat emploi solidarité dont la création a été annoncée par
M. le Premier ministre lors de la présentation de plan pour l'em-
ploi du 13 septembre 1989 et qui va se substituer aux T .U .C.
en 1990, s'inscrira dans une démarche similaire à cet égard . Il
s'agira en conséquence d'un contrat de travail à durée déterminée
et à temps partiel dont la durée hebdomadaire sera égale au plus
au' mi-temps. Par ailleurs, les bénéficiaires du contrat emploi soli-
darité pourront suivre dans certains cas une formation d'une
durée de 200 heures en moyenne intégralement prise en charge

par l'Etat . L'organisation d'activités d'intérêt collectif à mi-temps
permet en effet de proposer une expérience professionnelle à des
jeunes ayant des difficultés particulières d'accès au marché du
travail tout en favorisant leur recherche d'un emploi ou d'une
formation et constitue ainsi une étape importante dans leur par-
cours de formation et d'insertion professionnelle.

Professions sociales (aides à domicile)

18211 . - 2 octobre 1989 . - Mme Gilberte Marin-Moskovitz
attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de
la formation professionnelle sur la situation des particuliers-
employeurs . Cette forme d'aide à domicile fonctionne en dehors
de toute structure collective, associative et de tout financement
public ou privé. Les mesures fiscales en matière de déductibilité
de salaires et d'exonération de charges sociales pour les
employeurs de plus de soixante-dix ans et ceux qui ont un enfant
de moins de six ans ont permis d'augmenter de manière très sen-
sible les heures travaillées, le nombre d'employeurs et de salaires.
Aussi, elle lui demande s'il envisage d'étendre ces mesures aux
autres particuliers-employeurs.

Professions sociales (aides à domicile)

18212. - 2 octobre 1989 . - M. Léonce Deprez attire l'attention
de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur l'aide à domicile, rendue indispensable à la
fois du fait de l'insuffisance des places en crèches, et pour
assurer le maintien à domicile des personnes âgées . Si des
mesures récentes d'exonération des charges sociales et de déduc-
tibilité fiscale ont été prises, elles n'ont concerné que le cin-
quième des employeurs. Il serait nécessaire de mettre en place
d'autres mesures d'incitation à l'emploi à domicile : c'est pour-
quoi il lui demande s'il envisage d'arriver à la déductibilité fis-
cale sur les revenus, des salaires et charges payés pour l'emploi à
domicile. Cette mesure est la seule qui supprimerait le travail
parallèle, elle assurerait une transparence fiscale et une meilleure
protection sociale dans ce métier à revaloriser qu'est l'aide à
domicile.

Réponse . - Il est certain que les services rendus aux ménages à
leur domicile constituent une activité riche de potentialités pour
l'emploi . C'est ie. raison pour laquelle le Gouvernement ne peut
que souhaiter la poursuite de leur développement ainsi qu'une
meilleure reconnaissance et une consolidation de la situation des
salariés considérés . Plusieurs dispositifs existent déjà qui visent à
encourager certaines formes d'emploi à domicile : l'allocation de
garde d'enfants à domicile (A.G .E .D .) versée par les caisses d'al-
locations familiales aux parents d'enfants de moins de trois ans,
en remboursement des cotisations sociales qu'ils ont supportées
pour l'emploi d'une aide familiale ; l'exonération de cotisations
sociales en faveur des ménages qui emploient un salarié à domi-
cile au bénéfice de personnes âgées de plus de soixante-dix ans
ou handicapées ; les avantages particuliers consentis aux ménages
qui ont recours à une assistante maternelle agréée : assiette
réduite des cotisations sociales, qui sont remoursées par les
caisses d'allocations familiales ; la réduction de l'impôt sur le
revenu accordée au titre des dépenses engagées pour la garde
d'enfants de moins de sept ans ou l'emploi à domicile en vue
d'assister les personnes âgées ou handicapées (dans la limite de
25 p . 100 de 13 000 francs le cas échéant par enfant) . A ces avan-
tages, dont on peut estimer l'incidence financière globale à
environ 2,8 milliards de francs, s'ajoute l'effet du calcul des coti-
sations sociales sur la base forfaitaire du S.M .I .C . (quel que soit
le salaire effectivement versé) que l'on peut chiffrer à 420 mil-
lions de francs environ . L'impact sur l'emploi de l'ensemble de
ces dispositifs est certain même s'il est difficile d'en mesurer
l'ampleur avec précision ; la croissance régulière depuis deux ans
du nombre de ménages employeurs en est une manifestation
indéniable . Il s'agit d'une conséquence directe des avantages fis-
caux et para-fiscaux existants dont on peut estimer qu'ils bénéfi-
cient à environ 250000 ménages employeurs sur un total d'en-
viron 600 000 pour ce qui est des avantages « ciblés » (jeunes
enfants, personnes âgées, handicapés) et à l'ensemble d'entre eux
pour ce qui est du mode de calcul forfaitaire sur la base du
S .M .I .C . des cotisations sociales. De nouveaux allégements pour-
raient certes compléter ceux qui existent déjà . Une déductibilité
fiscale pourrait sans doute en particulier contribuer à blanchir un
travail non déclaré ; mais elle aurait pour conséquence d'amputer
les recettes de l'Etat plus fortement qu'elle n'accroîtrait celles de
la sécurité sociale . Le coût élevé de nouvelles mesures d'allège-
ment de l'impôt sur le revenu, alors que les avantages existants
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sont déjà très substantiels, a donc conduit le Gouvernement à
continuer de les réserver aux catégories considérées comme prio-
ritaires que sont les ménages qui emploient une aide à domicile
au bénéfice de personnes âgées de plus de soixante-dix ans ou
handicapées ou pour la garde de jeunes enfants . C'est pourquoi
le Gouvernement a préféré, à un nouvel avantage financier, la
mise en oeuvre expérimentale d'une mesure de simplification qui
prend sa place dans le plan pour l'emploi qui vient d'être arrêté,
et qui consiste à permettre aux particuliers qui emploient un
salarié de s'acquitter de leurs cotisations sociales grâce à l'achat
de vignettes . Si l'expérience est concluante, la mesure sera géné-
ralisée dès 1991. Les modalités de déclaration, de calcul et de
règlement des cotisations seront grandement simplifiées pour ces
emplois, dont le développement ou à tout le moins le blanchi-
ment devrait être ainsi encouragé. Outre cette simplification, le
Gouvernement a également décidé de suggérer aux partenaires
sociaux le principe d'une assiette forfaitaire pour l'ensemble des
cotisations, c'est-à-dire y compris Assédic et retraites complémen-
taires.

Travail (droit du travail)

18633. - 9 octobre 1989. - M. Pierre Goldberg demande à
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle les dispositions qu'il entend prendre pour une appli-
cation ferme des dispositions législatives relatives au travail le
dimanche et des sanctions assorties à leur non-respect.

Réponse . - Les fonctionnaires chargés de contrôler l'application
de la législation relative au repos dominical, chaque fois qu'ils
ont connaissance d'infractions aux dispositions de l'article
L. 221-5 du code du travail font application des textes de ce
même code qui permettent de relever et de sanctionner pénale-
ment de telles infractions. Cependant, en dépit de ces contrôles
et du nombre de procès-verbaux établis, certains employeurs
continuent de contrevenir à la législation précitée, même lors-
qu'ils ont été condamnés par les tribunaux . La question se pose
de savoir si la persistance de ces infractions ne trouve pas son
origine dans une inadaptation des dispositions du code du travail
concernant tant la définition de la frontière entre l'obligation du
repos dominical et les exceptions à cette obligation que les péna-
lités prévues en cas d'infractions . Aussi, M . le ministre du com-
merce et de l'artisanat et moi-même avons confié à M . Chai-
gneau la mission de faire le point sur les difficultés apparues
pour assurer le respect des dispositions actuelles sur le repos
dominical des salariés et la fermeture des commerces le
dimanche et de rechercher des adaptations possibles du système
actuel et les procédures les plus appropriées pour en permettre la
mise en oeuvre. A la suite de ce rapport, une large consultation
des organisations syndicales a été entreprise pour étudier les
moyens d'une clarification de la législation en la matière et par
là d'une application mieux comprise et plus rigoureuse.

Chômage : indemnisation (conditions d'attribution)

18635. - 9 octobre 1989 . - M. Théo Vial-Massat attire l'atten-
tion de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur la réglementation concernant les S .I .V .P.
qui ne sont pas assimilés à des contrats de travail et donc n'ou-
vrent pas droit aux allocations de chômage . Cette restriction
pénalise les personnes qui font un effort d'insertion et notam-
ment les jeunes sortis de l'enseignement technologique avec un
diplôme. Si une telle réglementation subsistait, elle favoriserait
les personnes qui ne feraient pas l'effort d'insertion où qui n'ac-
cepteraient pas un tel stage . En conséquence, il lui demande s'il
est possible d'appliquer aux S.I .V.P . la même réglementation qui
est prévue pour les C .L.E.S . et de les assimiler à des périodes de
travail afin d'ouvrir droit à la perception des indemnités de chô-
mage.

Réponse. - En application de l'article L. 980-9 du code du tra-
vail, les stages d'initiation à la vie professionnelle ont pour objet
de permettre aux jeunes de découvrir la vie de l'entreprise, de
développer leur aptitude au travail et, en conséquence, concou-
rent à leur orientation . Ils ne peuvent être substitués par l'entre-
prise d'accueil à des emplois permanents, ou à d .uée déterminée,
ou à des emplois saisonniers . Lors de sa signature, le contrat de
stage doit préciser le programme des activités diversifiées aux-

quelles le jeune sera initié, sous la conduite d 'un tuteur . Le jeune
n ' a pas le statut de salarié, mais celui de stagiaire de la forma-
tion professionnelle . Il perçoit à ce titre une rémunération de
l'Etat, à laquelle s'ajoute une indemnité complémentaire versée
par l'entreprise, exonérée de charges et notamment de la'cotisa-
tien d'assurance chômage . II n'est pas envisagé d'assimiler les
stages d ' initiation à la vie professionnelle à des périodes de tra-
vail ouvrant droit à la perception d ' indemnités de chômage . Tou-
tefois, lorsque le jeune est embauché à l'issue du stage par l'en-
treprise qui l'a accueilli, la durée de celui-ci est prise en compte
pour le calcul de son ancienneté (art . L . 980-I1-1 du code du
travail) .

D .O.M.-T.O.M. (Réunion : risques professionnels)

18812 . - 16 octobre 1989 . - M. André Thien Ah Koon attire
l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur le contenu de la directive-cadre
sur la santé et la sécurité des travailleurs sur les lieux de travail
dont les « douze » pays de la Communauté ont accepté le prin-
cipe en juin 1989. Ce texte, qui doit entrer en vigueur au plus
tard le 31 décembre 1992, contient-il des innovations essentielles
par rapport au droit français ? Afin de mieux combattre le
nombre important d'accidents du travail à la Réunion notam-
ment, M. André Thien Ah Koon souhaiterait connaître les
mesures qui favoriseront son application sur le plan national
comme sur le plan local.

Réponse. - Le conseil des ministres européens a adopté, le
12 juin 1989, une directive concernant la mise en oeuvre de
mesures pour promouvoir l'amélioration de la sécurité et de la
santé des travailleurs sur le lieu de travail . Ce texte, dit directive-
cadre, constitue un élément de l'accompagnement social du
marché intérieur. En application de cette directive-cadre, la com-
mission a déposé cinq propositions de directives particulières
concernant : les prescriptions minimales de sécurité applicables
aux lieux de travail : l'utilisation par les travailleurs des équipe-
ments de travail ; l'utilisation par les travailleurs d'équipements
de protection individuelle sur le lieu de travail ; la manutention
des charges lourdes comportant des risques dorso-lombaires pour
les travailleurs ; le travail sur équipement à écran de visualisa-
tion . Les trois premières de ces propositions de directives ont
déjà fait l'objet d'une seconde lecture par le Parlement européen
et pourraient donc être définitivement adoptées lors d'un pro-
chain conseil des ministres européens . Les deux autres proposi-
tions viennent de faire l'objet d'une première position commune
lors du conseil européen du 30 octobre dernier. La directive-
cadre comme les projets de directives particulières témoignent du
souci de chacun des Etats membres d'assurer un haut niveau de
protection de la santé des travailleurs . Les dispositions qui ont
été adoptées confortent les avancées les plus récentes de nitre
droit national en la matière : obligation d'une formation à la
sécurité pour tous les travailleurs ; association des instances
représentatives du personnel, dotées des moyens nécessaires à
l'accomplissement de leurs missions, à toutes les actions de pré-
vention dans l'entreprise ; droit des travailleurs de se retirer
d'une situation dangereuse . Les dispositions qui sont encore en
cours de négociation assureront une meilleure protection de la
santé et de la sécurité des travailleurs que celle déjà garantie par
les lois et règlements en vigueur dans notre pays notamment pour
ce qui concerne les risques liés à la manutention des charges
lourdes ou au travail sur écran de visualisation . Enfin, une véri-
table obligation de mener une politique de prévention des risques
professionnels, risques d'accident ou d'altération de la santé dans
l'entreprise, est faite aux employeurs européens qui devront
désormais veiller à ce que les mesures qu'ils prennent pour la
protection de la sécurité et de la santé des travailleurs tiennent
compte des changements de circonstances et tendent à l'améliora-
tion des situations existantes ; çue les postes de travail, le choix
des équipements et les méthodes de production respectent le
principe général de l'adaptation du travail à l'homme et que les
activités de prévention soient intégrées dans l'ensemble des acti-
vités de l'entreprise . Afin que ces directives européennes puissent
atteindre pleinement leurs objectifs dans chacun des Etats
membres, et dans chaque région de ces Etats, il nous appar-
tiendra de transcrire dans notre droit les dispositions précises
qu'elles fixent en prenant soin de leur donner tout leur sens en
matière de la prévention des risques professionnels et d'améliora-
tion des conditions de travail .
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4. RECTIFICATIFS
1 . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, question, écrites),

n u 43 A.N. (Q) du 30 octobre 1989

RÉPONSES DES MINISTRES

1. Page 4814, 2 e colonne, 17 , ligne de la réponse à la question
n e 535 de M. Jean:-Louis Masson à M . le secrétaire d'Etat chargé
des anciens combattants et des victimes de guerre.

Au lieu de « . . .Un projet de décret a été transmis à l 'administra-
tion des finances en vue de modifier l'article R . 71 du code
des pensions civiles et militaires de retraite . Ce projet prévoit
la prise en compte pour la seule constitution du droit à pen-
sion du temps passé comme réfractaire par les Alsaciens et
Mosellans fonctionnaires titulaires de la carte de patriote
réfractaire à l'annexion . . . ».

Lire : « ...Un projet de texte visant à modifier l'article R . 71 du
code des pensions civiles et militaires de retraite est en cours
d'étude. . . ».

2. Page 4836, 2e colonne, 90e ligne de la réponse aux questions
non 14328, 14331 et 15539 de M. Michel Berson, Mme Nlarie-
Noëlle Lienemann et M. Xavier Dugoin à m . le garde des
sceaux, ministre de la justice.

Au lieu de « . . .commerce pose le principe . . . ».
Lire : « . ..commerce et l'Association nationale des greffiers des

tribunaux de commerce pose le principe . . . ».

3 e Page 4838, Ire colonne, avant-dernière ligne de la réponse à
la question n° 17112 de M . Fhilippe Legras à M . le garde des
sceaux, ministre de la justice.

Au lieu de « . . .CT 899200On administrative .. . ».
Lire . « . . .suspension administrative . . . ».

II . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n o 45 A .N. (Q) du 13 novembre 199

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 5010, 2 e colonne, 15 e ligne de la réponse à la question
n e 18546 de M. Albert Facon à M . le ministre délégué auprès du
ministre de l'équipement, du logement, des transports et de la
mer, chargé du logement.

- 15e ligne, après « . . .celui applicable au P.A .P . » .

Ajouter le paragraphe suivant :
La réévaluation de 6 p . 100 des pla fonds de ressources des

P .A .P. se traduira par une majoration a l'identique pour la
P .A .H . . ..

Le reste sans changement.

III . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n . 46 A .N . (Q) du 20 novembre 1919

RÉPONSES DES MINISTRES

1 a Page 5115 . 2' colonne, 11 , ligne de la réponse à la question
nu 14842 de M. René André à M. le ministre de l ' équipement, du
logement, des transports et de la mer.

.Au lieu de : « . . .le dimanche soir dans le sens inverse, . . . ».
Lire : « . . .le dimanche soir dans le sens Caen-Rennes et le ven-

dredi soir dans le sens inverse, . . . ».

2 . Page 5116, I rr colonne, réponse aux questions n°' 15531,
15724, 15725 et 15975 de MM. René .André, Jean-Yves Co7an,
Jean-Marie Daillet et Bernard Cauvin à M . le ministre de l'équi-
pement, du logement, des transports et de la mer.

- à la 5' ligne :

Au lieu de :

	

. . .celui d'agent d'exploitation et agent d ' exploita-
tion principal, . ..

Lire : a . . .celui d'agent d ' exploitation se subdivisant en agent
d'exploitation et agent d'exploitation principal,. . . ».

- à la 8e ligne :

Au lieu de : « . . .la creation d'un corps unique à trois niveaux de
responsabilité et d ' expérience . . . ».

Lire : « . ..la création d'un corps unique ï; trois niveaux de grade,
correspondant à différents niveaux de responsabilité et d'expé-
rience . ..».

3 . Page 5143, 2 e colonie, dernière ligne de la réponse aux
questions n o, 18955 et 19529 de MM . Marcelin Berthelot et Gi1
bert Gantier à M . ie ministre des postes, des télécommunications
et de l'espace.

Au lieu de : « . . .poste et heures de fort trafic . ».
Lire : . . .poste aux jours et heures de fort trafic 'e.
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